
COLMAR AGGLOMERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

PROCES-VERBAL 
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¼ 
COLM/;\R 
AGGLOMERATION 

-Le Président 

Colmar, le 1 O DEC. 2021 

Madame, Monsieur, le Conseiller communautaire et cher(e) Collègue, 

J'ai l'honneur de vous. prier de bien vouloir assister à la séance du CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE qui aura lieu 

i 

JEUDI 16 DECEMBRE 2021, à 18H30 

A la Salle des Familles 
18-19 Place du Capitaine Dreyfus à Colmar 

Vous trouverez ci-joint les documents suivants : 

ordre du jour; 

- projets de délibérations. 

Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, Cher(e) Collègue, l'expression de 
mes salutations les meilleures. 

Colmar Agglomération 
32 cours Sainte-Anne 

BP 80197 
68004 Colmar cedex 

Eric STRAUMANN 

Tél. + 33 3 69 99 55 55 
Fax+ 33 3 69 99 55 59 

www.agglo-colmar.fr 

Jlp 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 16 décembre 2021 
A 18h30 à la Salle des Familles 

ORDRE DU JOUR 

1- Désignation du secrétaire de séance 

Le 10 décembre 2021 

2- Approbation du Procès-Verbal du Conseil Communautaire du 14 

octobre 2021 

3- Compte-rendu des marchés pris par délégation du Conseil 
Communautaire en application de !'Article L. 5211-10 du Code 

Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du 9 

juillet 2020 du Conseil Communautaire 

4- Compte-rendu des arrêtés prises par délégation du Conseil 

Communautaire en application des dispositions de l'article L. 

5211-14 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la 
délibération du 9 juillet 2020 du Conseil Communautaire 

- Communications. 

5- Transformation de la Société d'Economie Mixte Locale LA 
COLMARIENNE DES EAUX en Société Publique Locale (SPL) 

6- Pacte Territorial de Relance et de Transition Ecologique (PTRTE) 

de Colmar Agglomération 

7- Attribution de subventions de fonctionnement pour 
l'organisation d'évènements estivaux (2ème tranche) 

8- Dotation de solidarité communautaire - Ajustement du 

dispositif et fixation de la dotation de solidarité communautaire 

2021 

9- Rapport quinquennal 2016 - 2021 sur l'évolution de l'attribution 

de compensation 

10- Fixation de l'attribution de compensation 2021 et suivantes 

11- Exécution budgétaire 2022 - Autorisations budgétaires avant le 

vote du Budget Primitif 2022 

12- Admissions en non-valeur des créances irrécouvrables 2021 

13- Fixation du seuil minimal de rattachement des charges et des 

produits 

14- Dissolution du budget annexe gestion des déchets et transfert 

de son activité dans le budget principal 

15- Dissolution du budget annexe pépinière d'entreprises et 

transfert de son activité dans le budget principal 

16- Règles générales de constitution des provisions 

17- Soutien aux communes membres - fonds de concours pour la 
Ville de Wintzenheim et les communes de Bischwihr, Jebsheim 

et Herrlisheim-près-Colmar 
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18- Election des membres de la Commission de Concessions et de 

Délégations de Service Public 

19- Modification du Compte Epargne Temps 

20- Modification des modalités d'attribution du RIFSEEP (part CIA) 

21- Mise en oeuvre du télétravail 

22- Renouvellement de la convention de partenariat avec le 
Groupement d'Action Sociale (GAS) du personnel de la Ville 

23- Versement de la subvention 2021 au Groupement d'Action 

Sociale (GAS) du personnel de la Ville de Colmar 

24- Convention relative à la mise en œuvre de la médiation dans le 

ressort du Tribunal Administratif de Strasbourg 

25- Approbation après enquête publique du zonage 

d'assainissement de la commune de Herrlisheim-Près-Colmar 

26- Convention de cc-maitrise d'ouvrage entre la Ville de Colmar et 
Colmar Agglomération pour des travaux d'eaux pluviales dans la 

rue de la vinaigrerie 

27- Création d'une mission de Conseil en Energie Partagé (CEP) 

28- Convention passée entre Colmar Agglomération et l'association 

de l'Observatoire de la Nature pour le programme 2022 
d'activités relatives à l'éducation à l'environnement 

29- Convention relative à l'attribution d'un concours financier à 
l'association des Lieutenants de Louveteries du Haut-Rhin au 

titre de l'année 2022 

30- Attribution de subventions pour des travaux d'économies 
d'énergie et de développement d'énergies renouvelables dans 

l'habitat privé 

31- Plateforme locale de rénovation énergétique : attribution de 
subventions dans le cadre du dispositif de soutien financier de 

la collectivité à destination des particuliers 
32- Avenant de projet à la Convention Cadre pluriannuelle Action 

Cœur de Ville 

33- Aide à l'investissement matériel dans les entreprises de Colmar 

Agglomération - attribution de subventions 

34- Aide à l'aménagement intérieur des locaux commerciaux, 

artisanaux ou de service - attribution de subventions 

35- Attribution d'une subvention annuelle à l'association pour 
l'enseignement japonais à Colmar" pour sa relocalisation au 

sein de l'Institut de !'Assomption 

36- Attribution d'une subvention à l'association "Jeune Chambre 
Economique de Colmar" pour l'organisation d'un congrès 

régional en décembre 2021 

37- Avenant à la convention d'occupation et au protocole de 
règlement du bâtiment Europe, 2 allée de Herrlisheim à Colmar 

38- Coopération décentralisée entre la Ville de Colmar, Colmar 
Agglomération, la Communauté Urbaine de Limbé et Grand Est 
Solidarités et Coopérations pour le Développement 
Convention opérationnelle 2022 et avenant à la convention 

cadre 2020-2022 
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39- Attribution de subventions aux bailleurs sociaux dans le cadre 
des actions 1 et 2 du Programme Local de l'Habitat de Colmar 
Agglomération 

40- Attribution de subventions aux propriétaires occupants et 
propriétaires bailleurs modestes et très modestes dans le cadre 
de l'action 3 du Programme Local de l'Habitat de Colmar 
Agglomération 

41- Convention de compensation financière pour l'organisation des 
transports scolaires des RPI et RPC de l'agglomération. 

42- Attribution d'une subvention pour le Salon Formation Emploi 
Alsace au titre de l'année 2022 

43- Versement de la contribution 2021 à l'association « Alsace 
Essentielle - Pays de Colmar » pour mener le projet 
d'organisation touristique du territoire du Grand Pays de Colmar 

44- Dispositif Ville-Vie-Vacances : attribution de subvention pour les 
vacances d'automne et de Noël 2021 



PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE 

COLMAR AGGLOMERATION 

Séance du 14 octobre 2021 

Sous la présidence de Monsieur Eric STRAUMANN, Président 

Monsieur le Président souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance 

à 18h30. 

Nombre de présents : 46 

Absent(s) : 2 

Excusé(s): 12 

Présents 
Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric LOESCH, Mme Aurore REINBOLD, M. Oussama TIKRADI, 

M . Benjamin HUIN-MORALES, M. Flavien ANCELY, M. Christian DIETSCH, Mme Patricia 

MIGLIACCIO, M. Lucien MULLER, M . Serge NICOLE, M. Christian REBERT, Mme Dominique 
SCHAFFHAUSER, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Philippe BETTER, M . 

Laurent WINKELMULLER, Mme Isabelle FUHRMANN, M. Tristan DENECHAUD, M. Laurent 

DENZER-FIGUE, M. Frédéric HILBERT, Mme Catherine HUTSCHKA, M. Christian 
MEISTERMANN, Mme Manurêva PELLETIER, M. Denis ARNDT, M. Jean-Marc BETTINGER, M. 

Daniel BERNARD, M. Daniel BOEGLER, Mme Denise STOECKLE, M. Christian DURR, M. Mario 

ACKERMANN, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Alain RAMDANI, M. Olivier ZINCI<, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, M. Barbaros MUTLU, M. Christian VOLTZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Danièle UTARD, M. Rémy ANGST, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, M. François LENTZ, Mme 
Véronique SPINDLER, M. Eric STRAUMANN, Mme Sybille BERTHET, Mme Nathalie PRUNIER, 

Mme Claudine MATHIS. 

Excusés 
Mme Patricia KELLER, M. Marie-Joseph HELMLINGER, Mme Séverine GODDE. 

Ont donné procuration 
M. Claude KLINGER-ZIND donne procuration à M. Laurent WINKELMULLER, Mme Odile 

UHLRICH-MALLET donne procuration à M. Eric STRAUMANN, M. Marc BOUCHE donne 

procuration à M. Christian REBERT, Mme Laurence KAEHLIN donne procuration à M. Thierry 

STOEBNER, Mme Fabienne HOUBRE donne procuration à M. Eric LOESCH, M. Joël HENNY 
donne procuration à Mme Marie-Laure STOFFEL, Mme Daniell RUBRECHT donne procuration 

à M . Benoît SCHLUSSEL, M. Pascal SALA donne procuration à M. Barbaros MUTLU, Mme 

Nadia HOOG donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER. 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 2 Approbation du Procès-Verbal du Conseil Communautaire du 14 octobre 2021. 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 
MATHIS, M . Christian MEISTERMANN, M . Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M . Pascal SALA, 
Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M . Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 
Aucune observation étant formulée, le procès-verbal est adopté à l'unanimité. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 

SERVICES 
Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 

Point N° 2 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 

OCTOBRE 2021 

RAPPORTEUR: M . ERIC STRAUMANN, Président 

Aucune observation n'étant formulée, le procès-verbal est adopté à l'unanimité. 

LE CONSEIL 

Après avoir délibéré, 

Le Président 

JLD 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents: 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 3 Compte-rendu des marchés pris par délégation du Conseil Communautaire en 

Présents 

application de !'Article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
de la délibération du 9 juillet 2020 du Conseil Communautaire. 

M. Mario ACKERMANN, M . Rémy ANGST, M . Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

SETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M . Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 
M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 
Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M . Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M . Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 
Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M . Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M . Laurent WINKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M . Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

PREND ACTE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 

SERVICES 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

3 COMPTE-RENDU DES MARCHÉS PRIS PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 5211-10 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES ET DE LA DÉLIBÉRATION DU 9 JUILLET 2020 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Délégation du Président : liste des marchés pour la période de septembre à novembre 2021 

Désignation Attributaire Montant€ HT 
Date de 

notification 

Missions de contrôle technique - BUREAU VERITAS 4 900€ 21/09/2021 

réaménagement de la station de 

pompage intercommunale 
d'Horbourg-Wihr 

Etude de faisabilité et de ENVILYS-CERESCO 53 000 € 23/10/2021 

préfiguration de la mise en 

œuvre de Paiements pour 

Services Environnementaux (PSE) 
sur le territoire de Colmar 
Agglomération 

Etude préopérationnelle de SAS URBANIS 59 750 € 22/11/2021 

qualification de l'habitat privé 

HW, Ingersheim, Turckheim et 

Wintzenheim 

JhD 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 4 Compte-rendu des arrêtés prises par délégation du Conseil Communautaire en 

Présents 

application des dispositions de l'article L. 5211-14 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et de la délibération du 9 juillet 2020 du Conseil Communautaire. 

M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M . Philippe 
BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M . Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M . Frédéric HILBERT, Mme 
Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M . Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbares MUTLU, M. Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 
SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M . 

François LENTZ. 

PREND ACTE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

4 COMPTE-RENDU DES ARRÊTÉS PRISES PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE L. 5211-14 DU CODE GÉNÉRAL DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE LA DÉLIBÉRATION DU 9 JUILLET 2020 DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 

Délégation du Président : liste des arrêtés du mois d'octobre 2021 

DATE OBJET DE L'ARRETE 

28/10/2021 Délégation partielle de fonctions M. Benjamin HUIN-MORALES 

JC.!) 



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s} : 4 

Excusé(s} : 3 

Point STransformation de la Société d'Economie Mixte Locale LA COLMARIENNE DES EAUX en 

Société Publique Locale (SPL) 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M . Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M . Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 
M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 
Mme Patricia KELLER, M. Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbares MUTLU, M . Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 
RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M . Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 
donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 

Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 5 TRANSFORMATION DE LA SOCIÉTÉ D'ECONOMIE MIXTE LOCALE LA 
COLMARIENNE DES EAUX EN SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE (SPL) 

RAPPORTEUR: M. ERIC STRAUMANN, Président 

Depuis le 1er janvier 1993, la Société d'Economie Mixte Locale (SEML) La Colmarienne des 

Eaux a en charge la gestion des services publics de l'eau, de l'assainissement et de l'épuration 

au travers de contrats de la Commande publique passés notamment avec Colmar 

Agglomération pour l'eau et l'assainissement. 

Il est rappelé que le capital de la SEML est de 500.000 euros, et qu'il est détenu par dix (10) 

actionnaires publics et privés à hauteur de : 

• 70 % d'apports publics (collectivités locales) : Colmar Agglomération, Syndicat de 
Traitement des Eaux Usées de Colmar et Environs (SITEUCE), Syndicat Mixte 

Assainissement du Vignoble, Communauté des Communes de la Vallée de Munster, 

Syndicat des Eaux de Colmar Nord-Ouest, 

• 30 % d'apports privés (entreprises privées) : SUEZ Eau France, SAEM Vialis, Caisse 

d'Epargne, Crédit Mutuel, Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne. 

Le statut de SEML a présenté plusieurs avantages pour les collectivités actionnaires 

notamment celui de disposer d'un outil local de gestion des services publics proche des 

collectivités de l'agglomération colmarienne, d'un coût du service optimisé par la mise en 

concurrence de la SEM et de la souplesse de gestion d'entreprise sachant que bien que si la 

SEML est une Société Commerciale, sa finalité première n'est pas de faire du bénéfice pour 

rémunérer ses actionnaires, mais d'optimiser ses moyens pour satisfaire l' intérêt général. 

Toutefois, une SEML demeure un opérateur privé qui s'inscrit dans le champ concurrentiel et 

doit au regard des règles gouvernant la Commande Publique être soumise aux mêmes règles 

de mise en concurrence que les autres opérateurs intervenants dans son champ d'activité et 

l'expose à une perte d'activité liée à la perte des contrats dont elle est attributaire. 

Aussi et pour éviter cet aléa, il a été décidé d'ouvrir une réflexion pour centrer les activités 

de La Colmarienne des Eaux exclusivement au profit de ses actionnaires publics et envisager 

de les inscrire dans le cadre juridique de prestations intégrées ou « quasi-régies » (également 

dénommé régime« in house »). 

.JLD 
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Dans cette optique et parmi plusieurs scénarios, il a été mené une réflexion approfondie sur 

les conséquences et modalités de transformation de La Colmarienne des Eaux en Société 

Publique Locale (SPL). 

En effet, l'article l e' de la loin° 2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés 

publiques locales, dont les dispositions ont été codifiées à l'article L. 1531-1 du CGCT, permet 

aux collectivités territoriales et à leurs groupements de créer des Sociétés Publiques Locales 

(SPL) dont ils détiennent la totalité du capital. 

Les SPL, comme les SEM locales, sont des sociétés anonymes régies par les dispositions du 

livre Il du Code de commerce et, sauf dispositions contraires, aux règles régissant les SEM, 

prévues aux articles L.1521-1 et suivants du CGCT mais elles constituent surtout des outils 

mis à la disposition des collectivités territoriales leur permettant de recourir à une société 

commerciale sans publicité ni mise en concurrence préalables, dès lors que certaines 

conditions sont remplies. 

Les articles L. 2511-1 et suivants du code de la commande publique s'agissant des marchés et 

les articles L. 3211-1 et suivants de ce même code pour les concessions posent trois 

conditions cumulatives à la reconnaissance d'une relation de « quasi-régie >> : 

• le contrôle exercé par le ou les pouvoirs adjudicateurs sur le ou leur cocontractant 
doit être analogue à celui qu'ils exercent respectivement sur leurs propres services, 

• l'activité du cocontractant doit être principalement consacrée à ce(s) pouvoir(s) 
adjudicateur(s), 

• la personne morale contrôlée ne comporte, en principe, pas de participation directe 
de capitaux privés. 

Ainsi, par essence, les SPL ont vocation à intervenir pour le compte de leurs actionnaires 

dans le cadre de prestations intégrées ou « quasi-régie >>. 

En ce sens, une transformation de La Colmarienne des Eaux en Société Publique Locale (SPL) 

et l'exécution exclusive par cette société de contrats qui seraient conclus avec ses 

actionnaires permettraient de s'exonérer des obligations de publicité et de mise en 

concurrence habituellement exigées par le Code de la Commande Publique. 

Cela correspond parfaitement au schéma envisagé par La Colmarienne des Eaux. 

.J LO 
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Toutefois, il convient de rappeler que contrairement aux SEM, les SPL ne peuvent pas 

• intervenir pour le compte d'autres acteurs que leurs actionnaires, pas plus qu'elles ne 
peuvent agir en dehors du territoire de leurs collectivités membres, 

• développer d'opérations « en propre », c'est-à-dire de leur propre initiative et donc 
en dehors de tout contrat avec un de ses actionnaires, 

• prendre de participation dans une société commerciale . 

En tout état de cause, la transformation d'une SEML en SPL est soumise aux modalités et 

conditions prévues par le code du commerce en son livre Il notamment les articles L.225-243 

et L.225-244 exigeant notamment que la SEML ait deux ans d'existence, que ses capitaux 

propres soient au moins égaux au capital social et que la transformation soit soumise à 

l'approbation de l'assemblée des actionnaires. 

Ces conditions ne posent pour La Colmarienne des Eaux a priori aucune difficulté. 

Dans les faits, s'agissant d'une transformation de la SEM en SPL, cela se traduit concrètement 

par le fait que la transformation de La Colmarienne des Eaux donne lieu à la constitution 

d'une société avec un capital à 100% « public » c'est-à-dire porté par uniquement par ses 

actionnaires collectivités territoriales et groupements de collectivités. 

La décision de transformation implique la modification des statuts de la SEML, en application 

des dispositions prévues pour la modification desdits statuts mais également l'obtention de 

l'accord préalable de tous les actionnaires, en particulier de ceux qui ne pourront pas, par 

construction, participer à la SPL. 

La cession des parts de capital des actionnaires privés qui devra être opérée pour tirer les 

conséquences de la modification des statuts pourra se faire soit par rachat de ces parts par la 

société, dans les limites prévues par la loi, soit par leur rachat par les autres actionnaires ou 

nouveaux actionnaires (prise de participation). 

Il était envisagé d'ouvrir l'actionnariat de La Colmarienne des Eaux à d'autres collectivités ou 

groupement, l'opération de transformation de la SEML en SPL permettra d'y procéder. 

Les actionnaires publics devront, s'être favorablement prononcées sur les modifications 

statutaires et relatives au capital avant la convocation de l'assemblée générale extraordinaire 

de la SEML appelée à approuver ces modifications. 
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S'agissant des compétences de la SPL, elles sont identiques à celles de la SEML et pourront 

être complétées par toute compétence des actionnaires collectivités ou EPCI. 

Il conviendra donc de réfléchir la rédaction des statuts de la SPL, notamment de son objet 

social pour procéder éventuellement à une extension des compétences de La Colmarienne 

des Eaux dans sa forme SPL. Cela correspond parfaitement au schéma envisagé par La 

Colmarienne des Eaux. 

En tout état de cause, il est indiqué que l'approbation définitive de la transformation de La 

Colmarienne des Eaux en SPL fera l'objet d'une délibération ultérieure en début d'année 

2022 présentant précisément l'opération avec l'ensemble de ses incidences juridiques et 

financières. 

Au vu de ce qui précède, constatant que Colmar Agglomération a la volonté d'assurer la 

consolidation du positionnement de La Colmarienne des Eaux comme étant le gestionnaire 

des services publics de l'eau, de l'assainissement et que la transformation de la SEML La 

Colmarienne des Eaux en SPL est une étape obligatoire pour mener à bien ce projet, je vous 

propose: 

d'approuver le principe de la transformation de la SEML La Colmarienne des Eaux en 

SPL, 
d'autoriser les représentants de Colmar Agglomération au Conseil d'Administration de 
la SEML à prendre toute décision et voter en faveur de toute résolution destinée à 
concrétiser cette opération de transformation, 
de prendre acte que l'approbation définitive de la transformation de La Colmarienne 
des Eaux en SPL fera l'objet d'une délibération ultérieure du conseil communautaire 
en début d'année 2022 présentant précisément l'opération avec l'ensemble de ses 

incidences juridiques et financières. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant. 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1521-let suivants, 

L. 1524-13°alinéa, 

VU les statuts de la SEML La Colmarienne des Eaux, 

CONSIDERANT que la transformation de la SEML La Colmarienne des Eaux en SPL est une 

étape obligatoire pour assurer la consolidation de son positionnement de gestionnaire des 

services publics de l'eau, de l'assainissement sur le territoire de Colmar Agglomération, 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

LE CONSEIL 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

le principe de la transformation de la SEML La Colmarienne des Eaux en Société Publique 

Locale, 

AUTORISE 

les représentants de Colmar Agglomération au Conseil d'Administration de la SEM Là prendre 

toute décision et voter en faveur de toute résolution destinée à concrétiser cette opération, 

PREND ACTE 

que l'approbation définitive de la transformation de La Colmarienne des Eaux en SPL fera 

l'objet d'une délibération ultérieure du Conseil communautaire en début d'année 2022 

présentant précisément l'opération avec l'ensemble de ses incidences juridiques et 

financières. 

Le Président 

JLD 
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Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 
Excusé(s) : 3 

Point 6 Pacte Territorial de Relance et de Transition Ecologique (PTRTE) de Colmar 

Agglomération. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 
Mme Séverine GODDE, M . Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 
MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbares MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M . Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 
Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M . Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 
Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINKELMULLER, M. Olivier ZINC!<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M . 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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Point N° 6 PACTE TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE (PTRTE) DE 
COLMAR AGGLOMÉRATION 

RAPPORTEUR: M. ERIC STRAUMANN, Président 

L'État et la région GRAND EST ont initié une démarche d'accompagnement territorial et de 
simplification des contractualisations, issue de la convergence du contrat territorial de 
relance et de transition écologique (CTRTE) porté par l'État (circulaire du Premier ministre du 
20 novembre 2020), et du pacte territorial porté par la région GRAND EST (délibération du 17 
décembre 2020). 

L'État et la région GRAND EST souhaitent ainsi accompagner les territoires dans leur projet en 
s'inscrivant sur la durée d'un mandat local, avec un objectif de convergence, de visibilité, de 
transversalité dans la lecture et le déploiement des programmes et des politiques sur le 
territoire. 

Il en résulte la possibilité, pour les territoires, de conclure avec l'État, la région et la 
Collectivité Européenne d'Alsace, un pacte territorial de relance et de transition énergétique 
(PTRTE). Ce pacte ne constitue pas une contractualisation supplémentaire mais correspond à 
une approche globale et intégratrice des formes de contractualisation qui existent entre les 
territoires (EPCI), l'État, la région et la collectivité européenne d'Alsace. 

Le PTRTE doit permettre de décliner localement des orientations stratégiques partagées 
entre l'État et la région : 
➔ d'une part, trois orientations stratégiques, croisées et prises en compte dans la stratégie 

du territoire : la transition énergétique et écologique, la cohésion territoriale et les 
coopérations (maillage de centralités, d'équipements, services, coopérations entre 
territoires ... ) et l'économie plurielle ancrée dans les territoires (proximité, production, 
relocalisation ... ), 

➔ d'autre part, trois préoccupations transversales : le déploiement des usages du 
numérique, les synergies interterritoriales et interrégionales, et les dynamiques 
transfrontalières. 

Il appartient au territoire d'identifier un vivier de projets structurants, décisifs, importants 
pour l'avenir de son développement à court ou plus long terme. 
Pour Colmar Agglomération, ce travail a été entre mai et novembre 2021, il a permis de 
recenser près de 200 actions qui vont être mises en œuvre par les 20 communes et la 
communauté d'agglomération d'ici 2026. 
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Ces projets relèvent des 5 axes stratégiques du territoire suivants : 

Axe 1 : Transition écologique et énergétique - vers une exemplarité environnementale 
territoriale 

• Production et usage d'énergies plus respectueuses de l'environnement, 
• Réduction de la consommation énergétique des bâtiments, 
• Actions en faveur du climat et de la biodiversité (renaturation, reforestation, 

adaptation des espaces publics aux changements climatiques et 

désimperméabilisation), 
• Réduction des consommations électriques liées à l'éclairage public, 

Axe 2 : Un territoire accueillant où il fait bon vivre 

• Développement et amélioration de l'accueil scolaire et périscolaire, 
• Développement des outils numériques et de l'accessibilité aux services pour les 

usagers, 
• Aménagement d'équipements sportifs, associatifs et culturels, 
• Développement, sécurisation et mise aux normes d'équipements publics locaux, 

Axe 3 : Garantir une bonne dynamique économique et d'attractivité 

Axe 4 : Faciliter l'usage et le développement des mobilités actives et du transport en 

commun 

Axe S : accompagner le développement universitaire et la recherche sur le territoire 

Au regard de la stratégie du territoire et des financements disponibles, les parties prenantes 
du PTRTE définissent ensemble le caractère prioritaire des projets, et elles s'engagent à faire 
avancer les projets prioritaires, soit au titre de la relance pour les projets prêts à être lancés, 
soit au titre d'autres politiques pour les projets à fa ire mûrir. 

Le PTRTE est évolutif : le contenu du Pacte et la priorisation des projets feront l'objet d'une 
actualisation chaque année, les modifications annuelles seront validées par la gouvernance 
spécifique prévue dans le pacte (comité technique et comité de pacte intégrateur) et 
intégrées au fil de l'eau dans le Pacte sans procédure d'avenant. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant: 
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LE CONSEIL 

Après avoir délibéré, 

Vu le projet de Pacte territorial de relance et de transition écologique ci-annexé, 

DECIDE 

de valider le Pacte territorial de relance et de transition écologique de Colmar 

Agglomération, 

AUTORISE 

M. le Président à signer ce PTRTE et toutes les pièces annexes qui pourraient s'y rapporter. 

Le Président 

jl.D 
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Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 7 Attribution de subventions de fonctionnement pour l'organisation d'évènements 

estivaux (2e tranche). 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M . Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

SETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 
Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M . Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M . Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M . Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M . Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 
Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES 
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Point N° 7 ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT POUR L'ORGANISATION 
D'ÉVÈNEMENTS ESTIVAUX (2E TRANCHE) 

RAPPORTEUR: M. ERIC STRAUMANN, Président 

Lors de sa séance du 24 juin 2021, le Conseil communautaire a accepté de verser aux 
communes membres de Colmar Agglomération volontaires une subvention de 
fonctionnement d'un montant de 1 500 € par manifestation organisée au courant de l'été 

2021 sur leur territoire. 

Ainsi, l'action « L'été de l'agglo » a donné lieu au versement d'un premier montant de 10 500 
€ pour 7 projets à des associations d'Herrlisheim, de Muntzenheim, de Wickerschwihr, 
d'Andolsheim, de Walbach, d' lngersheim et de la Porte du Ried. 

Trois nouveaux projets ont été déposés par des associations à Wintzenheim, Houssen et 
Horbourg-Wihr, soit un montant total de 4 500 €. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

D'allouer pour 2021 une subvention de fonctionnement pour un montant cumulé de 4 500 € 

figurant dans le tableau ci-après : 

Nom de l'association Montant de la subvention octroyée 

Conseil municipal des jeunes de Wintzenheim 1500,00 € 

Association sport et loisirs de Houssen 1500,00 € 

Comité des fêtes de Horbourg-Wihr 1500,00 € 

.... u .. o 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES 
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES 

DIT 

Que les crédits nécessaires sont disponibles au budget. 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document pour mettre en œuvre 

cette délibération. 

CHARGE 

Monsieur le Président ou son représentant à de l'exécution et de la notification de la 

présente délibération. 

Le Président 

.JLO 
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Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 8 Dotation de solidarité communautaire - Ajustement du dispositif et fixation de la 
dotation de solidarité communautaire 2021. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M . Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M . Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M . Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M . Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M . Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M . Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véron ique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

Nombre de voix pour : 52 

contre: 1 
abstention : 3 

Le rapport est adopté avec l'abstention de M. François LENTZ et Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT et le 
vote contre de M. Claude KLINGER-ZIND, Conseillers communautaires. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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Point N° 8 DOTATION DE SOLIDARITÉ COMMUNAUTAIRE - AJUSTEMENT DU DISPOSITIF ET 

FIXATION DE LA DOTATION DE SOLIDARITÉ COMMUNAUTAIRE 2021 

RAPPORTEUR: M. CHRISTIAN REBERT, Vice-Président 

1. Dispositif actuel de la dotation de solidarité communautaire de Colmar 

Agglomération 

La dotation de solidarité communautaire (DSC) est un versement au profit des communes 

membres financé par Colmar Agglomération. Elle répond à un besoin de péréquation au sein 

des intercommunalités et permet aux communes-membres de bénéficier de la dynamique 

des bases professionnelles. 

La dotation de solidarité communautaire (DSC) de Colmar Agglomération atteint 5,2 M € en 

2019 et en 2020. Elle représente 44,55 € par habitant en 2019 contre une moyenne de 10, 72 

€ pour la même strate. 

Actuellement, à Colmar Agglomération, 42,50% de la croissance du produit fiscal 

professionnel (CFE, CVAE, TASCOM, IFER) constatée entre l'année de répartition et l'année 

précédente est redistribuée aux communes-membres selon les critères suivants : 

La population DGF de l'année de répartition à hauteur de 40%; 

Le potentiel financier de l'année de répartition à hauteur de 10%; 

L'évolution des bases professionnelles pour chaque commune-membre à hauteur de 

50%. 

La nouvelle enveloppe fixée chaque année se rajoute aux enveloppes précédentes pour 

déterminer la dotation de solidarité communautaire totale. 

Il. Evolutions règlementaires récentes 

Dans le cadre de la Loi de Finances pour 2020, l'article L.5211-28-4 du Code Général des 

Collectivités Territoriales a fait évoluer les conditions de mise en œuvre de la Dotation de 

Solidarité Communautaire (DSC), à savoir : 

La mise en place d'une DSC reste obligatoire pour les Communautés Urbaines et les 

Métropoles, et facultative pour les autres. Son montant demeure fixé librement par le 

Conseil Communautaire à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, mais avec 

un plancher. 
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Lorsqu'un EPCI en Fiscalité Professionnelle Unique est signataire d'un contrat de vi lle, 

il doit adopter un nouveau pacte financier et fiscal « visant à réduire les disparités de 

charges et de recettes entre ces dernières ». 

En l'absence d'un tel pacte, l'EPCI doit mettre en œuvre, au plus tard un an après 

l'entrée en vigueur du contrat de ville, une Dotation de Sol idarité Communautaire 

dont le montant est au moins égal à 50 % de la croissance du produit fiscal (CFE, 

CVAE, IFER, TAFNB) constaté entre l'année de répartition et l'année précédente au 

profit des communes concernées par le contrat de vi lle. 

La Loi de Finances pour 2020 indique que la « dotation de solidarité communautai re 

est répartie librement par le Conseil communautaire selon des critères qui tiennent 

compte majoritairement: 

o de l'écart de revenu par habitant de la commune par rapport au revenu 

moyen par habitant de l'EPCI ; 

o de l'insuffisance du potentiel financier ou du potentiel fiscal par habitant de la 

commune au regard du potentiel financier ou du potentiel fiscal moyen par 

habitant sur l'EPCI. 

Ces deux critères sont pondérés de la part de la population communale dans la population 

tota le. Ils doivent justifier au moins 35 % de la répartition du montant total de la dotation de 

solidarité communautaire entre les communes, mais doivent être supérieurs aux autres 

volets de la DSC correspondant à des critères complémenta ires choisis par le Conseil 

Communautaire. 

A titre dérogatoire, les EPCI pouvaient, par délibération du Conseil Communautaire à la 

majorité des 2/3 des suffrages exprimés, reconduire pour l'année 2020 les montants de DSC 

de l'année 2019. Cela a été le cas pour Colmar Agglomération, avec la reconduction des 

modes de calcul des années précédentes lors du Conseil Communautaire du 17 décembre 

2020. Les EPCI ont en revanche l'obligation de se conformer à partir de 2021 aux nouvelles 

prescriptions. 

Au regard de ces récentes évolutions, la ose de Co lmar Agglomération : 

Est en conformité avec les dispositions relatives avec le contrat de vil le puisque la DSC 

attribuée à Colmar (seule commune concernée par le contrat de vil le) est bien 

supérieure à 50 % de la croissance du produit fiscal constaté entre l'année de 

répartition et l'année précédente. 

Doit évoluer sur les critères à prendre en compte. 

Ill. Nouveau dispositif 
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La nouvelle enveloppe de dotation de solidarité communautaire est désormais déterminée 

selon les règles su ivantes : 

42,50% de la croissance constatée entre les produits fiscaux économiques (CFE, CVAE, 

TASCOM, IFER} définitifs N-1 et les produits fiscaux économiques définitifs 2020 est 

redistribuée aux communes-membres; 

La nouvelle enveloppe est répartie selon les critères constatés en N-1 suivants: 

o L'écart de revenu par habitant de la commune-membre par rapport au revenu 

moyen par habitant de l'EPCI à hauteur de 35%. Ce critère est pondéré de la 

part de la population communale dans la population totale de l'EPCI 

(population DGF); 

o L'écart du potentiel financier par habitant de la commune-membre par 

rapport au potentiel financier moyen par habitant de l'EPCI à hauteur de 35%. 

Ce critère est pondéré de la part de la population communale dans la 

population totale de l'EPCI (population DGF); 

o Le potentiel économique de chaque commune-membre défini par la part des 

produits professionnels de chaque commune-membre dans le total des 

produits professionnels à hauteur de 30%. 

La nouvelle enveloppe définie chaque année se rajoute à l'enveloppe-socle gelée au niveau 

de la DSC redistribuée en 2019 pour chaque commune-membre. 

La dotation de solidarité communautaire 2021 constitue une année de transition entre le 

dispositif ancien et le dispositif nouveau dans un contexte de crise sanitaire. Elle est donc 

adaptée ainsi : 75% de la croissance constatée entre les produits fiscaux économiques (CFE, 

CVAE, TASCOM, IFER) prévisionnels 2021 et les produits fiscaux économiques définitifs 2020 

est redistribuée aux communes-membres. 

IV. Détermination de la dotation de solidarité communautaire pour 2021 

Jln 
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Détermination de la nouvelle enveloppe 

Croissance CFE 

Prévisionnel 2021 - Définitif 2020 
924 376 € 

Croissance CVAE 
-689 379 € 

Prévisionnel 2021 - Définitif 2020 

TASCOM 

Prévisionnel 2021- Définitif 2020 
-2 544 € 

IFER 

Prévisionnel 2021 - Définitif 2020 
5 009 € 

TOTAL 237 462 € 

Taux de redistribution DSC 2021 75% 

Nouvelle enveloppe 178 096 € 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

Considérant l' intérêt pour Colmar Agglomération et ses communes-membres de maintenir la 

dotation de solidarité communautaire pour des objectifs de péréquation et de solidarité; 

Considérant la nécessité d'ajuster le dispositif afin de le conformer aux évolutions 

réglementaires apportées par la loi de finances pour 2020; 

Considérant cependant que le dispositif actuel de la DSC est en conformité avec les 

dispositions relatives au Contrat de Ville, la DSC attribuée à Colmar (seule commune 

concernée par le Contrat de Ville) étant bien supérieure à 50 % de la croissance du produit 

fiscal constaté entre l'année de répartition et l'année précédente; 

JLD 
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DETERMINE 

La nouvelle enveloppe de dotation de solidarité communautaire selon les règles suivantes : 

42,50% de la croissance constatée entre les produits fiscaux économiques (CFE, CVAE, 

TASCOM, IFER) définitifs N-1 et les produits fiscaux économiques définitifs 2020 est 

redistribuée aux communes-membres; 

La nouvelle enveloppe est répartie selon les critères constatés en N-1 suivants: 

o L'écart de revenu par habitant de la commune-membre par rapport au revenu 

moyen par habitant de l'EPCI à hauteur de 35%. Ce critère est pondéré de la 

part de la population communale dans la population tota le de l'EPCI 

(population DGF) ; 

o L'écart du potentiel financier par habitant de la commune-membre par 

rapport au potentiel financier moyen par habitant de l'EPCI à hauteur de 35%. 

Ce critère est pondéré de la part de la population communale dans la 

population totale de l'EPCI (population DGF) ; 

o Le potentiel économique de chaque commune-membre défini par la part des 

produits professionnels de chaque commune-membre dans le total des 

produits professionnels à hauteur de 30%. 

La nouvelle enveloppe définie chaque année se rajoute à l'enveloppe-socle gelée au niveau 

de la DSC redistri buée en 2019 pour chaque commune-membre. 

AJUSTE 

Le dispositif ci-dessus pour l'exercice 2021, année de transition entre le dispositif ancien et le 

dispositif nouveau dans un contexte de crise sanitaire : 75% de la croissance constatée entre 

les produits fiscaux économiques (CFE, CVAE, TASCOM, IFER) prévisionnels 2021 et les 

produits fiscaux économiques définitifs 2020 est redistribuée aux communes-membres. 

FIXE 

La dotation de solidarité communautaire pour 2021 comme suit : 

JLO 
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Répartition ose 2021 

ANDOLSHBM 13 495 € 

BISQ-IWIHR 7886€ 

CX>LMAR 3 756199 € 

FORTSOiWIHR 8327€ 
HERRLISHBM 33 753€ 

HORBOURG WIHR 185 412 € 

HOUSSB\l 128 841 € 

INGffiSHBM 79742€ 

JEBSHBM 66 120 € 
MUNTZ 8'JHBM 9906€ 

NIEŒRMJRSOiWIHR 25 712€ 
R>RTEOJ RIB) 9024€ 

STE œax 8'J R.AINE 293335€ 
SUNl)-lOFFB>I 43035€ 

TURa<HBM 167 943€ 

WALBAOI 23402€ 
WBTOLSHBM 150 129€ 
Wla<ERSQ-IWIHR 7 404€ 

WINTZB\IHBM 178607 € 

ZIMMERBAQ-1 24522€ 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

943€ 1249€ 156€ 2348€ 15843€ 

502€ 686€ 64€ 1251 € 9137€ 

40 517€ 36686€ 38474 € 115677 € 3 871 877€ 

542€ 787€ 97€ 1426€ 9754€ 

840€ 1 065€ 320€ 2225€ 35978€ 

2937€ 3604€ 1 429€ 7970€ 193 383 € 

1179€ 1102 € 2473€ 4753€ 133 595€ 

2520€ 2 766€ 733€ 6019€ 85 761 € 

760€ 902€ 379€ 2041 € 68161 € 

664€ 826€ 147€ 1636€ 11 543€ 

187€ 292€ 105€ 584€ 26295 € 

855€ 953€ 437€ 2245€ 11269€ 

1 489€ 1 584 € 2102€ 5175€ 298510€ 

856€ 1186€ 428€ 2470 € 45505€ 

1711 € 1954€ 1 338€ 5003€ 172945€ 

387€ 659€ 28€ 1075€ 2A477€ 

640€ 482€ 1988€ 3 110€ 153238€ 

361 € 499€ 40€ 900€ 8304€ 

4110€ 4482€ 2644€ 11 235 € 189 842€ 

334€ 571€ 48€ 953€ 25474€ 

ose à répartir 5 212 795 € 62 334 € 62 334 € 53 429 € 178 096 € 5 390 891 € 

AUTORISE 

Le Maire ou l'Adjoint délégué à signer tous les documents nécessaires à la bonne réalisation 

de la présente délibération. 

PRECISE 

Que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours grâcieux auprès de l'autorité 

territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 

Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

Le Président 

..JW 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 9 Rapport quinquennal 2016 - 2021 sur l'évolution de l'attribution de compensation. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M . Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 
MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 
Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M . Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M . Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

PREND ACTE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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Point N° 9 RAPPORT QUINQUENNAL 2016 - 2021 SUR L'ÉVOLUTION DE L'ATTRIBUTION DE 

COMPENSATION 

RAPPORTEUR: M. CHRISTIAN REBERT, Vice-Président 

Conformément aux dispositions de l'article 1609 nonies C du Code général des impôts, « tous 

les cinq ans, le président de l'établissement public de coopération intercommunale présente 

un rapport sur l'évolution du montant des attributions de compensation au regard des 

dépenses liées à l'exercice des compétences par l'établissement public de coopération 

intercommunale. Ce rapport donne lieu à un débat au sein de l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale. Il est pris acte de ce débat par une 

délibération spécifique. Ce rapport est obligatoirement transmis aux communes membres de 

l'établissement public de coopération intercommunale. » 

Le rapport quinquennal 2016-2021, présenté à la Commission locale d'évaluation des charges 

transférées (CLECT) du 9 novembre 2021, fait l'objet du document annexé en pièce jointe. 

Ce rapport présente les évolutions des attributions de compensation communales au regard 

des dépenses liées à l'exercice des compétences transférées à Colmar Agglomération sur la 

période 2016-2021. 

Le montant des attributions de compensation versées aux communes par Colmar 

Agglomération est de 25,25 M€ au 31/12/2021 contre 25 M€ au 31/12/2016. Sa variation est 

principalement liée aux transferts de compétences de Colmar Agglomération. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

PREND ACTE 

de l'évolution de l'attribution de compensation 2016-2021 au regard des dépenses liées à 

l'exercice des compétences de Colmar Agglomération. 

.H-0 
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AUTORISE 

Le Président ou le Vice-Président délégué à signer tous les documents nécessaires à la bonne 

réalisation de la présente délibération. 

PRECISE 

Que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité 

territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 

Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

Le Président 

j (.O 
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CONTEXTE 
L' article 148 de la loi de finances pour 2017, codifiée au dernier alinéa du 2° 

du V de l'article 1609 nonies C du Code général des impôts a modifié le régime 

des attributions de compensation et prévu une mesure d'information aux 

communes sur l'évolution des attributions de compensation (AC} : 

----- "<- Tet;J-s- le-s- Gi nq- a R-s,-le- prèsi<ie-R-t--de- l'établissement public de coopération 
intercommunale présente un rapport sur l'évolution du montant des 
attributions de compensation au regard des dépenses liées à l'exercice des 
compétences par l'établissement public de coopération intercommunale. Ce 
rapport donne lieu à un débat au sein de l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale. JI est pris acte de ce débat par une 
délibération spécifique. Ce rapport est obligatoirement transmis aux 
communes membres de l'établissement public de coopération 

intercommunale. » 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 



L
f-
0 

ATTRIBUTION DE COMPENSATION 

La loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la 

République a créé le mécanisme des attributions de compensation (AC) afin 

de garantir la neutralité budgétaire des transferts de ressources et des 

transferts de charges. 

L'attribution de compensation (AC) est le principal flux financier entre les 

communes et~~,es é1aolissements publics de coopération intercommunale 

(EPCI) à fiscalité professionnelle unique (FPU). 

Elle correspond, schématiquement, à la différence entre la fiscalité 

économique et les charges transférées par les communes à 
l'intercommunalité. 

L'AC versée par les EPCI à FPU à leurs communes-membres représentait 24% 

des dépenses réelles de fonctionnement des ECPI à FPU en 2019 contre 55% 

pour Colmar Agglomération. 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 
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Attribution de compensation 
■ Produits fiscaux transférés ■ Compétences transférées 

■ Attribution de compensation 

33111~092~J 
1 25 258 567 € 1. 

Attribution de compensation 

1 8 452 525 € 1 

Produits fiscaux transférés Compétences transférées 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 



COÛT NET DES COMPETENCES TRANSFEREES 2021 

Développement économique 477 K € 

Aménagement 691 K € 
~ -~ -~~--=========== 

Habitat __ ! 40 K € 

Politique de l~-V!il~ , -_-__ _ __ _ _ "' -- - -__ -] _ ~~ 183 K € 

Eaux pluviales - ------ · -· · lf --- 1 439 K € 
·-~~- = 

9estion des déchets == __ ___ _ _ Il ___ ___ 78 K € 
SOIS ------ - - li --- 4 184 K € 

. - -

Enseignement supérieur 11 288 K € 
.. -- - ----. -----

Autorisations d'urbanisme __ ___ _ I O € 
Tourisme- - -- 1 938 K € 

Divers (fourrières, canal du Muhlbach, ... ) 1
1 135 K € 

:;.. - _!;. 

TOTAL 8 452 K € 

COLMAR ______________________ _ 
AGGLOMÉRATION 
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AUTORISATIONS D'URBANISME 

Cette prestation est réalisée par Colmar Agglomération en lieu et place de ses 

communes membres depuis le 1er juillet 2015, suite au désengagement de l'Etat. 

Le montant annuel du coût de cette prestation réalisé par le service mutualisé de 

Colmar Agglomération est déduit de l'attribution de compensation versée à 
chacune des communes concernées, et ajusté annuellement en fonction des 

évolutions statistiques du nombre d'actes d'urbanisme instruits. 

La répartition du coût entre les communes s'effectue en fonction du nombre 

moyen d'actes instruits (en équivalent permis de construire) par commune au 

cours des 6 dernières années glissantes précédentes. 

Les coûts relatifs à l'installation du service ont été lissés sur la durée de la 

convention, soit 5,5 années. 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 
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AUTORISATIONS D'URBANISME 

Coût 2016 

• 138 947€ 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

Coût 2017 

• 145 899€ 

Coût 2018 Coût 2019 Coût 2020 

• 146 535 € : I • 143 568 € 1 I • 143 568 € 
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AUTORISATIONS D'URBANISME 

Dans le cadre du renouvellement de la convention de mutualisation pour cette 

compétence et du recrutement d'instructeurs par Colmar Agglomération, il est 

proposé de ne plus valoriser le coût de cette compétence dans l'attribution de 

compensation. 

Ceci sera parachevé par le transfert du service « Application du droit des sols » de 

la Ville de Colmar à Colmar Agglomération en 2022. 

Le coût net de la compétence de 143 568 € sera donc décompté des charges 

transférées et viendra augmenter l'attribution de compensation de chaque 

commune concernée. 

COLMAR _____________________ _ 
AGGLOMÉRATION 
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COMPETENCE AMENAGEMENT 
SYSTÈME D'INFORMATION GEOGRAPHIQUE 

En 2017, le coût de la compétence aménagement - SIG a été réajustée pour les 

communes de l'ex-communauté de communes du Pays du Ried Brun dans la 

mesure où un contrat de maintenance n'a pas été repris par Colmar 

Agglomération pour l'exécution de la compétence transférée. 

Coût 2017 AC 2017 

• -3037€ • +3037 € 

COLMAR _ _____________ _______ _ 
AGGLOMÉRATION 
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COMPETENCE AMENAGEMENT 
ENGAGEMENTS FINANCIERS ROCADE TGV 

Les engagements financiers TGV et Rocade ont été repris par Colmar 

Agglomération en lieu et place de la Ville de Colmar depuis le 1er janvier 2009, 

dans le cadre de l'exercice de la compétence « Aménagement de l'espace 

communautaire ». 

Sur la partie prise en charge par Colmar avant 2009, soit 11,9 M €, une convention 

de dette récupérable a été mise en place entre Colmar et Colmar Agglomération 

entre 2009 et 2019. Colmar Agglomération a remboursé à Colmar la dette et ses 

frais contractés pour le financement de la ligne TGV. Parallèlement, Colmar 

Agglomération retenait autant sur l'attribution de compensation de Colmar. 

Sur la partie à financer à compter de 2009, soit 10,2 M €, un prélèvement 

intervient sur l'attribution de compensation de Colmar. 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 
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COMPETENCE AMENAGEMENT 
ENGAGEMENTS FINANCIERS ROCADE TGV 

En 2016 

• Prélèvement sur AC de 
1 393 213 € pour les 
engagements payés 
par Colmar avant 2009 

• Remboursements pour 
Rocade Ouest de 1 538 
267 € pour 2010-2015 
• Engagements financiers 
post 2009 ramenés à 259 
191 € au lieu de 602 751 
€jusqu'en 2026 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

En 2017-2019 

• Prélèvement sur AC de 
1 393 213 € par an pour 
les engagements payés 
par Colmar avant 2009 

• Engagements post 2009 
ramenés à 259 191 € par 
an 

En 2020 

• Prélèvement sur AC de 
1 393 213 € à tort 

• Engagements post 2009 
ramenés à 259 191 € 

Pour 2021-2039 

• Réévaluation des 
engagements financiers 
post 2009 à 293 015, 12€ 
sur 18 ans 

293 015 € 
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TOURISME 

La Loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (loi NOTRE), précise que la promotion du tourisme, dont la création 

d'offices de tourisme, est une compétence obligatoire de l'intercommunalité à 
compter du 1er janvier 2017. 

Conséquences 2017-2021 : 

- Fusion de l'Office de Tourisme de Colmar avec celui de Turckheim; 

- Arrêt de la subvention pour l'Office de Tourisme du Canton de Wintzenheim; 

- Arrêt de la valorisation pour l'Office de Tourisme des Bords du Rhin. 

AC 2017 

• Subvention Turckheim 
-34 267 € 

• Subvention OT 
Wintzenheim : 
+ 14 831 € 

AC 2018 

• Réajustement 
Turckheim: 
+ 15 000 € 

AC 2021 

• Suppression 
valorisation OT Bords 
du Rhin : 
+ 4000 € 

COLMAR _______________ ______ _ 
AGGLOMÉRATION 
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COMPETENCE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
ZONES D'ACTIVITES ECONOMIQUES 

La Loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (loi NOTRE), a supprimé la notion d'intérêt communautaire pour les 

zones d'activités industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales, touristiques, 

portuaires ou aéroportuaires à transférer, entraînant ainsi le transfert des zones 

d'activités existantes des communes membres vers Colmar Agglomération au 1er 

janvier 2018. 

COLMAR ______________________ _ 
AGGLOMÉRATION 
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COMPETENCE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
ZONES D'ACTIVITES ECONOMIQUES 

Ainsi ont été transférés à Colmar Agglomération : 

- les zones d'activités déjà transférées à Colmar Agglomération par délibérations 

du conseil communautaire des 29 novembre 2004, 22 juin 2006, et 25 juin 

2009; 

- les autres zones d'activités qui n'avaient pas été transférées; 

- l'aérodrome de Colmar - Houssen et le contrat de DSP avec la société Aéroport 

de Colmar (ADC) ; 

- sept bâtiments à vocation économique sur la zone du Biopôle et sur la zone de 

l'aérodrome de Colmar Houssen. 

COLMAR __ I 
AGGLOMÉRATION 1 

AC2018 

• - 11 6 987 € pour les 
autres ZAE, la DSP 
aérodrome et les 
bâtiments 
économiques 

AC 2020 

• - 3 947 € pour les ZAE 
de Bischwihr et 
Muntzenheim 
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COMPETENCE SECURITE CIVILE 
SDIS 

Suite au rappel à l'ordre de la Chambre Régionale des Comptes, le SOIS ne peut 

plus prendre en charge l'allocation de vétérance sans demander de 

remboursement aux collectivités à compter du 1er janvier 2019. 

L'allocation de vétérance est défalquée de la contribution SOIS prise en charge par 

Colmar Agglomération. L'attribution de compensation de chaque commune a 

donc été augmentée, à l'exception des 3 communes sièges d'un centre principal 

d'intervention en raison d'une nouvelle contribution instaurée par le SOIS. 

Coût 2019 AC 2019 

• -178 970 € • 178 970 € 

COLMAR -~ - - --
AGGLOMÉRATION 



L-

6 

FISCALITE PROFESSIONNELLE 
COMPENSATION PART SALAIRES (CPS) 

Alors que la DGF reversée à Colmar Agglomération n' intègre pas la part forfaita ire 

de la CPS pour les communes de l'ex-CCPBR contrairement aux autres communes

membres, le Conseil Communautaire a approuvé le versement de la 

compensation part salaires aux communes concernées privées d'une part de leurs 

recettes de fonctionnement. Le reversement se fait comme suit: 

- En 2019, 50% du montant de la compensation part salaires de 2016-2019 ; 

- À compter de 2020, 100% du montant de la part salaires 2020. 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

AC 2019 

• +372 858 € 

AC 2020 

• - 186 429 € 
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EVOLUTION 2016-2021 

2016 2017 

ANDOLSHEIM 234 305 € 235 149 € 

BISCHWIHR 69 078€ 67 840€ 

COLM AR 17 320 599 € 15 782 332 € 

FORTSCHWIHR 101378 € 100 788€ 

HERRLISHEIM-PRES-COLMAR 368 283 € 367 869 € 

HORBOURG-WIHR 707 636€ 706 291 € 

HOUSSEN 400 279€ 399 842 € 

INGERSHEIM 1007 920€ 1008 978 € 

JEBSHEIM 125 122 € 125 429 € 

MUNTZENHEIM 93167 € 93 311€ 

NIEDERMORSCHWIHR 130 893 € 130 932€ 

PORTE DU RIED 283 512 € 284 070€ 

SAINTE-CROIX-EN-PLAINE 540 771 € 540184€ 

SUNDHOFFEN 354 633 € 354 039 € 

TURCKHEIM 1151959 € 1151367€ 

W ALBACH 72 566€ 72 028€ 

WETTOLSHEIM 746 542 € 746 865 € 

WICKERSCHWIHR 63 640€ 63 657 € 

IJ W INTZENHEIM 1182 627 € 1182 026 € 

,t 1~ MERBACH 96 579€ 96 310€ 

TOTAL 25 051489 € 23 509 307 € 

AGGLOMÉRATION 

2018 2019 2020 2021 

235149 € 378 850 € 312 594€ 313 706 € 

67 343 € 86 047 € 80 665 € 89 736€ 

15 693187 € 15 693187 € 15 693187 € 17 052 567 € 

100 781 € 109 042 € 109 042 € 113 337 € 

367 356 € 377 858 € 377 858 € 384 634€ 

703 456€ 722 943 € 722 943 € 742 887 € 

398133 € 405176 € 405176€ 413 943 € 

1010076 € 1027 859 € 1027 859 € 1035 693 € 

126 256 € 140 961 € 140 961 € 148 427 € 

92 653 € 158 371 € 122 307 € 130 571 € 

130 727 € 136 296 € 136 296 € 137 802 € 

283 889 € 460 372 € 381957 € 390 374€ 

527 243 € 540160 € 540160 € 554 854 € 

351015 € 361843 € 361843 € 368 890 € 

1121206 € 1135 699 € 1135 699 € 1144 968 € 

72 977 € 80130 € 80130 € 84199 € 

745 953 € 755 917 € 755 917 € 762 474€ 

63 506 € 80 214€ 75 955 € 79 232 € 

1184 240€ 1190 005 € 1190 005 € 1206 740 € 

97102 € 101115€ 101115€ 103 533 € 

23 372 248 € 23 942 045 € 23 751669 € 25 258 567 € 



ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2016-2021 

Evolution 
Fonds de Autorisations 

2020 compétence 
concours Rocade Urbanisme 

Ajustements 2021 

tourisme 

ANDOLSHEIM 312 594 € 1112€ 313 706 € 

BISCHWIHR 8066S€ 473 € 8 598€ 89 736 € 

COLMAR l S 693 187 € 1359 380€ 17 0S2 S67 € 

FORTSCHWIHR 109 042 € 610 € 3 686€ -1 € 113 337 € 

HERRLISHEIM-PRES-COLMAR 377 858€ 6 777€ -1 € 384634€ 

HORBOURG-WIHR 722 943 € 19 944 € 742 887 € 

HOUSSEN 405176€ 9 216 € -449 € 413 943 € 

INGERSHEIM 1027 859 € 7 832€ 2€ 1035 693 € 

JEBSHEIM 140 961€ 7067€ 399€ 148 427 € 

MUNTZENHEIM 122 307 € 559 € 7 705 € 130 571 € 

NIEDERMORSCHWIHR 136 296€ 1507 € -1 € 137 802 € 

PORTE DU RIEO 381957 € 864 € 7 553€ 390 374 € 

SAINTE-CROIX-EN-PLAINE 540160€ 14 693 € 1€ 554 854 € 

SUNDHOFFEN 361843 € 7047€ 368 890 € 

TURCKHEIM 1135 699 € 9 270€ -1 € 1144968€ 

WALBACH 80 130 € 4068€ 1€ 84199 € 

WETTOLSHEIM 755 917 € 6 556 € 1€ 762 474€ 

WICKERSCHWIHR 75 955 € 382 € 2 895 € 79 232 € 

WINTZENHEIM 1190 005 € 16 735 € 1206 740€ 

ZIMMERBACH 101115€ 2419 € -1€ 103 533 € 

TOTAL 23 751669 € 4000 € 1359 380€ 143 568 € -50 € 25 258 567€ 

L-
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 
Excusé(s) : 3 

Point 10 Fixation de l'attribution de compensation 2021 et suivantes. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 
M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 
Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M . Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 
SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 
donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 

SERVICES 
Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 10 FIXATION DE L'ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2021 ET SUIVANTES 

RAPPORTEUR: M. CHRISTIAN REBERT, Vice-Président 

La Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLET() du 9 novembre 2021, 

dont le rapport est joint à la présente délibération, a examiné et évalué les charges 

concernant les éléments suivants : 

Suppression de la valorisation des instructions d'autorisations d'urbanisme dans le 

cadre de la mutualisation du service transféré de la Ville de Colmar à Colmar Agglomération ; 

Compétence tourisme - Suppression de la valorisation des subventions autrefois 

versées à l'Office de Tourisme des Bords du Rhin ; 

Compétence aménagement - évolution des fonds de concours TGV - Rocade; 

Ajustements divers. 

Compte tenu des évaluations effectuées et sur la base du rapport de la commission locale 

d'évaluation des charges transférées, il convient de fixer les montants de l'attribution de 

compensation 2021 et suivantes. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

Vu le Code Général des Impôts, notamment en son article 1609 nonies C, 

Vu le rapport de la CLECT du 9 novembre 2021, 

Considérant l'évolution de la valorisation des compétences sus-exposée et détaillées dans le 

rapport de la CLECT, 

Considérant que le Conseil Communautaire doit se prononcer à la majorité des deux tiers, 

FIXE 

L'attribution de compensation pour les 20 communes membres de Colmar Agglomération à 

la somme globale définitive de 25 258 567 € pour l'année 2021 et suivantes, selon la 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

répartition suivante : 

Attribution de Evol .. lon Allrlbutlon de 

compensation coll'l)étence 
Fonds de Autorisations 

Ajustements compermtlon 
Attribution de 

2020 tourisme 
concours Rocade Urbanisme 

2021 
tompensatk>n 2022 

AND015HEIM 3U594€ 1112 € 313706€ 313706€ 

BISCHWIHR 80 665€ 473€ 8 598 { 89736€ 89736 € 

COLMAR 15 693187 € 1359 380{ 17052567€ 17 052 567 € 

FORTSCHWIHR 109042€ 610€ 3 686 { -1€ 113337€ 113 337 € 

HERRLISHEIM-PRES-COLMAR 377858€ 6n7€ -1€ 384634€ 384634€ 

HORBOURG-WIHR 722943€ 19 944 { 742887€ 742887 € 

HOUSSEN 405176€ 9 216 € -449{ 413943€ 413943 € 

INGERSHEIM 1027859€ 7 832 € 2{ 1035 693 € 10356934 

JEBSHEIM 140961€ 7ŒH 399{ 148427€ 148427€ 

MUNTZENHEIM U2307€ 559{ 7 705 € 130571€ 130571 C 

NIEDERMORSCHWIHR 136296€ 1 507 C -H 137802€ 137802€ 

PORlE OU RIED 381957€ 864{ 7 553 € 390374€ 390374 € 

SAINTE-CROIX-EN-PLAINE 540160€ 14 693 C 1{ 554854€ 554854 4 

SUNDHOFFEN 361843€ 7 047 C 368890€ 368890 € 

nJRCl<HEIM 1135 699€ 9 270{ -1€ 1144968€ 1144968 € 

WAlBAOl 80130€ 4 068 € 1{ 84199€ 84199 € 

WETTOISHEIM 755917€ 6 556 € 1{ 762474 C 762 474 € 

WICKERSCHWIHR 75 955€ 382( 2 895 € 79 232€ 79232 € 

WINTZENHEIM 1190005€ 16 735 € 1206740€ 1206 740 C 

ZIMMERBACH 101115€ 2419( -1€ 103533€ 103533 € 

TOTAL 23 751669 C 4000€ 1359380€ 143 568€ -50€ 25258567€ 25 258567 € 

DECIDE 

De verser l'attribution de compensation : 

Pour Colmar, trimestriellement; 

Pour les autres communes-membres, en une seule fois au début de l'exercice 

budgétaire. 

PRECISE 

Que la mise en œuvre est conditionnée à ce que chaque commune-membre délibère à la 

majorité simple sur le montant de l'attribution de compensation qui lui est alloué ; 

AUTORISE 

Le Président ou le Vice-Président délégué à signer tous les documents nécessaires à la bonne 

réal isation de la présente délibération. 

PRECISE 

Que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité 

territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication . 

Le Président 

JLt? 
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ATTRIBUTION DE COMPENSATION 

La loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l1administration territoriale de la 

République a créé le mécanisme des attributions de compensation (AC) afin 

de garantir la neutralité budgétaire des transferts de ressources et des 

transferts de charges. 

l'attribution de compensation (AC) est le principal flux financier entre les 

communes et les établissements publics de coopération intercommunale 

(EPCI) à fiscalité professionnelle unique (FPU). 

Elle correspond, schématiquement, à la différence entre la fiscalité 

économique et les charges transférées par les communes à 
l1 intercommunalité. 

L:'AC versée par les EPCI à FPU à leurs communes-membres représentait 24% 

des dépenses réelles de fonctionnement des ECPI à FPU en 2019 contre 55% 

pour Colmar Agglomération. 

COLMAR AGGLOMÉRATION ---------- ----------------
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Attribution de compensation 
■ Produits fiscaux transférés ■ Compétences transférées 

■ Attribution de compensation 

1 33 711 092 € 1 

1 25 258 567 € 1 

Attribution de compensation 

1 8 452 525 € 1 

Produits fiscaux transférés Compétences transférées 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 





t... 
r 
~ 

AUTORISATIONS D'URBANISME 

Cette prestation est réalisée par Colmar Agglomération en lieu et place de ses 

communes membres depuis le 1er juillet 2015, suite au désengagement de l'Etat. 

Le montant annuel du coût de cette prestation réalisé par le service mutualisé de 

Colmar Agglomération est déduit de l'attribution de compensation versée à 
chacune des communes concernées, et ajusté annuellement en fonction des 

évolutions statistiques du nombre d'actes d'urbanisme instruits. 

La répartition du coût entre les communes s'effectue en fonction du nombre 

moyen d'actes instruits (en équivalent permis de construire) par commune au 

cours des 6 dernières années glissantes précédentes. 

Les coûts relatifs à l'installation du service ont été lissés sur la durée de la 

convention, soit 5,5 années. 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 
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AUTORISATIONS D'URBANISME 

Coût 2016 Coût 2017 Coût 2018 Coût 2019 Coût 2020 

• 138 947€ • 145 899€ • 146 535 € 1 • 143 568 € 1 • 143 568 € 

COLMAR _____________________ _ 
AGGLOMÉRATION 
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AUTORISATIONS D'URBANISME 

Dans le cadre du renouvellement de la convention de mutualisation pour cette 

compétence et du recrutement d'instructeurs par Colmar Agglomération, il est 

proposé de ne plus valoriser le coût de cette compétence dans l'attribution de 

compensation. 

Ceci sera parachevé par le transfert du service « Application du droit des sols » de 

la Ville de Colmar à Colmar Agglomération en 2022. 

Le coût net de la compétence de 143 568 € sera donc décompté des charges 

transférées et viendra augmenter l'attribution de compensation de chaque 

commune concernée. 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 
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COMPETENCE AMENAGEMENT 
ENGAGEMENTS FINANCIERS ROCADE TGV 

Les engagements financiers TGV et Rocade ont été repris par Colmar 

Agglomération en lieu et place de la Ville de Colmar depuis le 1er janvier 2009, 

dans le cadre de l'exercice de la compétence « Aménagement de l'espace 

communautaire ». 

Sur la partie prise en charge par Colmar avant 2009, soit 11,9 M €, une convention 

de dette récupérable a été mise en place entre Colmar et Colmar Agglomération 

entre 2009 et 2019. Colmar Agglomération a remboursé à Colmar la dette et ses 

frais contractés pour le financement de la ligne TGV. Parallèlement, Colmar 

Agglomération retenait autant sur l'attribution de compensation de Colmar. 

Sur la partie à financer à compter de 2009, soit 10,2 M €, un prélèvement 

intervient sur l'attribution de compensation de Colmar. 

COLMAR AGGLOMÉRATION --------------------------
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COMPETENCE AMENAGEMENT 
ENGAGEMENTS FINANCIERS ROCADE TGV 

En 2016 

• Prélèvement sur AC de 
l 393 213 € pour les 
engagements payés 
par Colmar avant 2009 

• Remboursements pour 
Rocade Ouest de 1 538 
267 € pour 2010-2015 
• Engagements financiers 
post 2009 ramenés à 259 
191€ au lieu de 602 751 
€jusqu'en 2026 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

En 201 7 -20 l 9 

• Prélèvement sur AC de 
1 393 213 € par an pour 
les engagements payés 
par Colmar avant 2009 

• Engagements post 2009 
ramenés à 259 191 € par 
an 

En 2020 

• Prélèvement sur AC de 
1 393 213 € à tort 

• Engagements post 2009 
ramenés à 259 191 € 

Pour 202 1-2039 

• Réévaluation des 
engagements financiers 
post 2009 à 293 015, 12€ 
sur 18 ans 

293 015 € 
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TOURISME 

La Loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (loi NOTRE), précise que la promotion du tourisme, dont la création 

d'offices de tourisme, est une compétence obligatoire de l'intercommunalité à 
compter du 1er janvier 2017. 

Conséquences 2017-2021 : 

- Fusion de l'Office de Tourisme de Colmar avec celui de Turckheim; 

- Arrêt de la subvention pour l'Office de Tourisme du Canton de Wintzenheim; 

- Arrêt de la valorisation pour l'Office de Tourisme des Bords du Rhin. 

AC 2017 

• Subvention Turckheim 
-34 267 € 

• Subvention OT 
Wintzenheim : 
+ 14 831 € 

AC 2018 

• Réajustement 
Turckheim: 
+ 15 000 € 

AC 2021 

• Suppression 
valorisation OT Bords 
du Rhin: 
+ 4000 € 

COLMAR AGGLOMÉRATION --------------------------
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COÛT NET DES COMPETENCES TRANSFEREES 2021 

Développement économique 

Aménagement 
------ "" ---'-=-·-==== 

Habitat 
----· 

Politique de la Ville 

Eaux pluviales 
=--- --=-

Gestion des déchets 

SOIS 
·--- -------

Enseignement supérieur 
--- ======-= --- ·---,~ --,__= 

Autorisations d'urbanisme 

Tourisme 

Divers (fourrières, canal du Muhlbach, ... ) 

TOTAL 

r K € 
-- __ j 47' 

69 

40 

18: 

1 431 

K € --- -_ : ~-~~-l 
K € ~~- ---~ - - - ---i 

~ K € 

9K€ 

78 K€ 

4 18-,4 K€ 

28 

0€ 

938 K€ 

135 K € 

8 452 K € 

--· - -- -· 

1 
J 

1 

COLMAR Voir annexe 
AGGLOMÉRATION 



ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2G 

r-- . 
Evolution 

2020 1 compétence 
Fonds de Autorisations 

1 Ajustements 1 2021 1 2022 

t ourisme 
concours Rocade Urbanisme 

!ANDOLSHEIM 312 594 € 1112 € 313 706 € 313 706€ 

BISCHWIHR 80 665 € 473 € 8 598 € 89 736 € 89736€ 

COLMAR 15 693187 € 1 359 380 € 17 052 567 € 17 052 567 € 

FORTSCHWIHR 109 042 € 610€ 3 686€ -1 € 113 337 € 113 337 € 

HERRLISHEIM-PRES-COLMAR 377 858€ 6 777€ -1 € 384 634 € 384 634 € 

HORBOURG-WIHR 722 943€ 19 944 € 742 887 € 742887 € 

HOUSSEN 405176 € 9 216€ -449€ 413 943€ 413 943 € 

INGERSHEIM 1027 859 € 7 832 € 2€ 1035 693 € 1035 693 € 

1JEBSHEIM 140 961 € 7 067 € 399€ 148427€ 148 427€ 

MUNTZENHEIM 122 307 € 559 € 7 705 € 130 571 € 130571 € 

NIEDERMORSCHWIHR 136 296 € 1507€ -1 € 137 802 € 137 802 € 

PORTE DU RIED 381957 € 864€ 7 553 € 390374€ 390 374 € 

SAINTE-CROIX-EN-PLAINE 540 160 € 14 693 € 1€ 554854€ 554 854 € 

SUNDHOFFEN 361843 € 7 047 € 368 890€ 368 890 € 

TURCKHEIM 1135 699 € 9 270€ -1 € 1144968€ 1144 968 € 

WALBACH 80 130 € 4 068€ 1 € 84199€ 84199€1 

WETTOLSHEIM 755 917 € 6 556€ 1 € 762474€ 762474€ 

WICKERSCHWIHR 75 955 € 382 € 2 895€ 79 232€ 79 232 € 

WINTZENHEIM 1 190 005 € 16 735 € 1 206 740 € 1 206 740 € 

ZIMMERBACH 101115 € 2 419 € -1€ 103 533 € 103 533 € 

!TOTAL 23 751 669 € 4 000€ 1359 380 € 143 568 € -50€ 25 258 567 € 25 258567 € 

~ 
COJ,.MAR 

AGGLOMERATION 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 11 Exécution budgétaire 2022 - Autorisations budgétaires avant le vote du Budget 
Primitif 2022. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M . Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M . Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEH LIN, 
Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M . Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M. Pascal SALA, 
Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M . Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent W INKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M . Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 
donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DES FINANCES 

SERVICE BUDGET 
Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 11 EXÉCUTION BUDGÉTAIRE 2022 - AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES AVANT LE VOTE 
DU BUDGET PRIMITIF 2022 

RAPPORTEUR: M. CHRISTIAN REBERT, Vice-Président 

Afin de permettre à la collectivité de continuer à honorer ses engagements financiers pendant 
la période qui précède le vote du Budget Primitif, sans interruption des paiements en faveur 
des fournisseurs, il vous est proposé de recourir au dispositif résultant de l'application de 
l'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

En effet, conformément à ce texte, les dépenses d'investissement peuvent être engagées, 
liquidées et mandatées dans la limite du quart des crédits ouverts à la section 
d'investissement au budget de l'exercice précédent (non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette, les reports et les dépenses imprévues). 

Ainsi, selon les prévisions 2021 (Budget Primitif, Budget Supplémentaire et Décisions 

Modificatives), hors Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (AP/CP), les 

autorisations par budget et par chapitre se détaillent ainsi : 

BUDGET GENERAL CA- 2021 

13 • SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 

204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 

BUDGET TOTAL 2021 hors 

AP/CP BP+BS+DM 

Autorisation 2022 

25 % arrondi 

127 500 €] 
1894200 € ==========~-~~ 

510 000 € 

7 576 890 € 

859 700 € 

6 378 696 € 

26 · PARTICIPATIONS, CREANCES RATTACHEES A DES PARTICI, 

27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

214 900 € 

1 594 700 € 

20 000 € S 000 € 

'"""', ""'j -iffi+· 15 730 886 € 

J/.t) 
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BUDGET EAU CA - 2021 

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

21 • IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

BUDGET ASSAINISSEMENT ÇA - 2021 

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

BUDGET TRANSP URBAIN ÇA - 2021 

20 • IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

TOTAL GENERAL 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

BUDGET TOTAL 2021 hors 

AP/CP (BP+BS+DM) 

20 000 € 

1 285 094 €1 
1 305 094 € 

BUDGET TOTAL 2021 hors 

AP/CP (BP+BS+DM) 

74 ooo c1 

2 029 054 € 

2 103 054 € 

BUDGET TOTAL 2021 hors 

AP/CP (BP+BS+DM) 

282 670 € 

Autorisation 2022 

25 % (arrondi) 

5 000 € 

321300 € 

326 300 € 

Autorisation 2022 

25 % (arrondi) 

18 500 €~ 

507 300 € 

525 800 € 

Autorisation 2022 

25 % (arrondi) 

70 700 € 

2048692€1~ 

2 331 362 € 

21 470 396 € 5 367 600 € 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

AUTORISE 

Monsieur le Prési dent ou son représentant dûment habilité, au regard de l'état ci-dessus à 

JLP 



COLMAR AGGLOMERATION 

DIRECTION DES FINANCES 
SERVICE BUDGET 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

procéder à l'engagement, la liquidation et au mandatement des dépenses de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente et de 

procéder à l'engagement, la liquidation et au mandatement des dépenses d'investissements 

dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent soit un montant 

maximum de : 

✓ 3 932 700 € pour le Budget Général ; 
✓ 326 300 € pour le Budget Eau; 
✓ 525 800 € pour le Budget Assainissement; 
✓ 582 800 € pour le Budget Transports Urbains. 

Au-delà de cette date, cette autorisation accordée n'aura plus de valeur juridique. 

Le Président 

.JLO 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 12 Admissions en non-valeur des créances irrécouvrables 2021. 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 
BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M . Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 
Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 
MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M . Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 
Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M . Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M . Olivier SCHERBERICH, M . Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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Point N° 12 ADMISSIONS EN NON-VALEUR DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 2021 

RAPPORTEUR : M. CHRISTIAN REBERT, Vice-Président 

Le Comptable Public de Colmar Agglomération présente aux fins d'admission en non-valeur 

des états de produits irrécouvrables d'un montant total de 37.995.64 € TTC, se rapportant 

aux exercices 2013 à 2021. 

Sachant que la prescription quadriennale résulte de la loin° 68-1250 du 31 décembre 1968, 

la dette de l'Administration est effacée d'office passé ce délai. 

Les créances irrécouvrables se ventilent comme suit : 

• les créances qui n'ont pu être recouvrées par le comptable public malgré toutes les 
diligences qu'il a effectuées et qui sont proposées en non-valeur. Il est précisé qu'il conserve 

toujours la possibilité de recouvrer les créances admises en non-valeur dès qu'il apparaît que 

le débiteur revient à « meilleure fortune »; 

• les créances éteintes dans le cadre d'une procédure de surendettement ou d'une 
procédure collective qui constituent des pertes définitives pour la collectivité. 

Les créances concernent les produits budgétaires détaillés par budget sur les tableaux 

figurant en annexes 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7. 

Les motifs de l'admission en non-valeur renseignés dans les annexes sont les suivants : 

⇒ poursuite sans Effet : la politique départementale de recouvrement des produits 
locaux du 28 septembre 2012 a fixé un objectif de recouvrement effectif en rapport 
avec leur coût. Ainsi le directeur départemental des finances publiques a demandé 
aux comptables publics de solliciter l'admission en non-valeur des créances 
inférieures à 200 €, lorsque l'opposition à tiers détenteur s'est révélée infructueuse, 

⇒ NPAI - Demande de renseignement négative : l'adresse du débiteur n'a pu être 
identifiée. Dans ce cas, le comptable public envoie au minimum 3 demandes de 
renseignements auprès des organismes administratifs (Mairie, CPAM, banques ... ), 

⇒ clôture pour insuffisance d'actif - situation de redressement judiciaire ou de 

liquidation judiciaire (RJU), 
⇒ reste à rembourser (RAR) inférieur au seuil de poursuite fixé par la direction 

départementale des finances publiques, 

⇒ personne décédée - Poursuite sans effet, 
⇒ surendettement - Décision effacement de la dette, 
⇒ PV de Carence : l' huissier diligenté par le comptable public établit un PV de saisie-
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vente. Lo rsque le débiteur ne possèd e pas de biens saisissables, de compte bancaire 

ou un compt e bancaire avec un solde débiteu r, un PV de carence est établi. 

Budget Principal Fourrière Automobiles Annexe n° 1 2.363,48 € TTC 

Budget Principal Aire d'Accueil des Gens du Voyage à Colmar Annexe n° 2 1.518,18 € TTC 

Budget Annexe de !'Assa inissement Annexe n° 3 9.793.65 € TTC 

Budget Annexe de l'Eau Annexe n° 4 12.978,47 € TTC 

Par ailleurs, d'autres créances sont réputées ét eintes suite à une procédure de 

surendettement avec effacement de la dette ou pour une clôture avec insuffisance de l'act if 

po ur un montant global de 11.341.86 € TTC q ui se décom pose ainsi : 

Budget Principal Fourrière Automobiles Annexe n° 5 1.073,38 € TTC 

Budget Annexe de !'Assainissement Annexe n° 6 4.181,38 € TTC 

Budget Annexe de l' Eau Annexe n° 7 6.087,10 € TTC 

La créance ét einte s'impose à la co llectivité et au trésorier, ainsi plus aucune action de 

recouvrem ent n'est possible, et ce, en référence aux années 2015 à 2020 figurant aux 

annexes 5, 6 et 7. Cette somm e sera intégralement im putée sur l'article 6542. 

Il est cependant proposé : 

- d'admettre des créances en non-va leur pour un m ont ant de 23.847.74 € selon la venti lation 

ci-dessous : 

Budget Principal Fourrière Automobiles Annexe n° 1 1.643.61 € TTC 

Budget Principal Ai re d'Accueil des Gens du Voyage à Colmar Annexe n° 2 1.518,18 € TTC 

Budget Annexe de !'Assainissement Annexe n° 3 8.766.82 € TTC 

Budget Annexe de l'Eau Annexe n° 4 11.919.13 € TTC 

- d'admett re les créances éteintes pour un m ontant de 11.341.86 € d'après le dét ail ci

dessous: 

Budget Principal Fourrière Automobiles Annexe n° 5 1.073,38 € TTC 

Budget Annexe de !'Assainissement Annexe n° 6 4 .181,38 € TTC 

Budget Annexe de l'Eau Annexe n° 7 6.087,10 € TTC 

- de rej eter l'admission de créances en non-valeur pour un m ont ant de 2.806.04 € dans la 
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mesure où les diligences ou les pièces justificatives présentées par le comptable afin d'en 
démontrer l'irrécouvrabilité se révèlent insuffisantes suivant les précisions ci-dessous : 

Budget Principal Fourrière Automobiles Annexe na 1 719.87 €TTC 

Budget Annexe de !'Assainissement Annexe n° 3 1.026.83 € TTC 

Budget Annexe de l'Eau Annexe na 4 1.059.34 € TTC 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

- d'ADMETTRE en non-valeur les créances pour un montant de 23.847.74 € sur le budget 

principal et ses budgets annexes, 

- d'ADMETTRE en créances éteintes les dossiers présentés pour un montant de 11.341.86 € 

au budget principal et ses budgets annexes, 

- de REJETER l'admission en non-valeur de dossiers présentés sur le budget principal et ses 

budgets annexes pour un montant de 2.806.04 € pour insuffisance de diligences ou de pièces 

justificatives des dossiers présentés, 

- de DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Président ou au Vice-Président disposant d'une 

délégation dans le domaine concerné pour la bonne application des présentes. 

DIT 

Que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité 

territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 

Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication, 

.JLO 
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CHARGE 

Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents nécessaires à l'exécution 

de la présente délibération. 

Le Président 

JC..P 
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Admissions en Non-Valeur Budget Principal Fourrière Automobiles 

82 119/04/2018I HAMBLI MICHEL FARID !Frais Fourrière+Garde+Expcrtisc lmmar: 5205 VF 67 SAAB 900 239,71 IPV de carence 

130 l 26/04/2018ISEMMACHE HAKIM !Frais Fourrièrc+Garde+Expcrtisc lmmar: !MM DX 891 CJ RENAULT MEGANE 208,88 !Poursuite sans effet 

151 l 30/04/2018 I SCHALBAR SYLVIE Frais Fourrièrc+Garde+Expcrtisc lmmat : CY 665 VW CITROËN AX 239,71 IPoursuite sans effet 

271 l 31/08/201 &!FUCHS LOIC Frais Fourrière+Garde+Expertise lmmat: OH 612 HT GOLF 239,71 IPV de carence 

285 l 31 /08/2018IMEISEL MARC Frais Fourrière+Garde+Expertise Immat : A Y 251 RC CITROEN XM 240,SOIPoursuite sans effet 

328 l 14/09/2018 I ROBER GE DIMITRI Frais Fourrière+Garde+Expertise lmmat : 6846 VE 79 DACIA LOGAN 240,80 !Poursuite sans effet 
Sous/Total 2018 1 409,61 

Annexe 5 rattachée au point N° ... 
Admissions en Non Valeur de Créances Irrécouvrables 
Séance du Conseil Communautaire du 16/12/2021 

239,71 

208,88 

239,71 
239,71 

240,80 

240,80 
1 409,61 

CRUSSON

CRUSSON
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Annexe 2 rattachée au point N° ... 
Admissions en Non Valeur de Créances Irrécouvrables 
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Admissions en Non-Valeur Budget Principal Aire d'Accueil des Gens du Vovage de Colmar 

Titrl' 
n> 

Date 
Emi,sinn 

Titre 

2015 

~om,;; et Prénom1- der. Rcdc\·ahlc, 

430 l31/12/2015 ITATAYNANCY ET KUENTZLER ROI 

Ohjcf de la fnchtralion 

IMPAYES DROITS DE SEJOUR+FLUIDES DE MARS A OCTOBRE 2015 

518 l 3I/12/2015 ITATAYNANCY ETKUENTZLER ROLANq IMPAYES DROITS DE SEJOUR+FLUIDES DE NOVEMBRE A DECEMBRE2015 

533 l 31/12/2015 ITATAY NANCY ET KUENTZLER ROLANDjIMPA YES DROITS DE SEJOUR+FLUIDES DE NOVEMBRE A DECEMBRE 2015 

Monhlnl de~ 

Somme-. d'Jrrtcou\r;1bilité 
(rrécom réc1- ln,oqnl· par IL· 

Complahk 

1\lotifs 

TTC 
Art.733K 

1 180,18 IPV de carence 

246,50 IPV de carence 

Cr~ance~ 
ndmi,;;c,;; cn 
non-,·aleur 

1 180,18 

246,50 

91,50 

:\Iotif d<.' nnn-udmissinn 

-------------~ 

CRUSSON



Titre n° 

277 
430 
558 

506 
553 
560 
662 
765 
828 
842 
922 
932 
942 
1004 
1015 

13 
63 
64 
69 
130 
132 
142 
149 
155 
204 
215 
227 
251 
316 
422 

L 
r 

477 
506 

0 
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Annexe 3 rattachée au point N° ... 
Admissions en Non Valeur de Créances Irrécouvrables 
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Admissions en Non-ValeucBudget Annexe Assainissement Portant sur les Impayés de Redevances 

Montant des 
Date Emission 

Noms et Prénoms des Redevables 
Nbre de Art 70611 

Taux TVA 10% 
Sommes 

Motirs d'lrrécouvrabilité Invoqués par le Comptable 
Créances admises 

Motir de non-admission 
Titre Facrures Montant HT Irrécouvrées en non-valeur 

TTC 

2015 

27/07/2015 HOMA ITER PRISCILLA 1 132,19 13,22 145,41 PV carence 145,41 
09/09/2015 RONNEBURGSTEPHANE 1 31,64 3,16 34,80 PV carence 34,80 
31/12/2015 VONDERSCHER PATRICK 1 24,27 2,43 26,70 PV carence 26,70 

S/Total 2015 206,91 206,91 

2017 

17/07/2017 YUPTI JEAN-CLAUDE 1 187,65 18,77 206,42 PV carence 206,42 
17/07/2017 VONDERSCHER PA TRICK 1 115,32 11,53 126,85 PV carence 126,85 
17/07/2017 PETREL SYLVIANE 1 194,54 19,45 213,99 PV carence 213,99 
07/08/2017 TEKJN ALI 1 133,81 13,38 147,19 PV carence 147,19 
02/10/2017 HAFFNER MONICA 1 46,00 4,60 50,60 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 
01/12/2017 SZMAGLINSKI MARTUSZ 1 35,85 3,59 39,44 PV carence 39,44 
01/12/2017 YUPTT JEAN-CLAUDE 1 198,36 19,84 218,20 PV carence 218,20 
01/12/2017 SCIHKH 1 104,91 10,49 115,40 PV carence 115,40 
01/12/2017 TRZCIONKA CHRISTELLE 1 2,15 0,22 2,37 Inférieur au seuil de poursuite 2,37 
01/12/2017 YORULMAZ YASIN ET ESME 1 111,96 11,20 123,16 PV carence 123,16 
20/12/2017 UHLEN ANAIS 1 44,18 4,42 48,60 PV carence 48,60 
20/12/2017 TEKIN ALI 1 198,05 19,81 217,86 PV carence 217,86 

S/Total 2017 1 510,06 1 459,46 

2018 

12/02/201 8 HERZI ISAM 1 67,18 6,72 73,90 Poursuite sans effet Di ligences insuffisantes 
06/03/201 8 HERZIISAM 1 97,09 9,71 106,80 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 
06/03/201 8 SHA TROLL! CONSTRUCTION 1 502,41 50,24 552,65 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 

06/03/2018 SCIHKH 1 88,07 8,81 96,88 PV carence 96,88 
03/04/2018 ZEHPIERRE l 27,21 2,72 29,93 Poursuite sans effet 29,93 
03/04/2018 OZDEMlR SERPIL 1 62,49 6,25 68,74 Poursuite sans effet 68,74 
03/04/2018 UHLEN ANAIS 1 36,56 3,66 40,22 PV carence 40,22 
03/04/2018 YORULMAZ YASIN ET ESME 1 0,05 - 0,05 PV carence 0,05 
03/04/2018 PETREL SYLVIANE 1 333, 11 33,31 366,42 PV carence 366,42 
01/06/2018 SZMAGLINSKJ MARTUSZ 1 57, 19 5,72 62,91 PV carence 62,91 
01/06/2018 SCHMITT PHILIPPE 1 74,45 7,45 81,90 PV carence 81,90 
01/06/2018 LA VENTIN JOHNNY 1 189,55 18,95 208,50 PV carence 208,50 
01/06/2018 DE VIT DENIS 1 17,42 1,74 19,16 Demande de renseignement négative 19,16 
01/06/2018 DELUCCHI MICKAEL 1 29,71 2,97 32,68 PV carence 32,68 
03/09/2018 VONDERSCHERPATRICK 1 75,05 7,51 82,56 PV carence 82,56 
03/09/2018 SCIHKH 1 122,68 12,27 134,95 PV carence 134,95 
12/06/2018 DIALLO FANTA 1 0,22 0,02 0,24 Inférieur au seuil de poursuite 0,24 

CRUSSON



Titre n° 

507 
510 
542 
544 
561 
568 
585 
629 
685 
779 
833 
903 
909 
1010 
1024 
1059 
1101 

86 
98 
128 
137 
148 
163 
206 
219 
223 
237 
239 
287 
329 
359 
371 
569 
576 

L-
r-

580 
675 

'O 
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Admissions en.l'ion-Valeur Budget Annexe Assainissement Portant sur les Impayés de Redevances 

Montant des 

Date Emission 
Noms et Prénoms des Redevables 

Nbre de Arl 70611 
Taux TVA 10% 

Sommes 
Motifs d'lrrécouvrabilité Invoqués par le Comptable 

Créances admises 
Motif de non-admission 

Titre Factures Montant HT lrrécouvrées en non•valeur 
ITC 

12/06/2018 ZEHPIERRE 1 54,67 5,47 60,14 Inférieur au seuil de poursuite 60,14 
12/06/201 8 DELUCCHI MICKAEL 1 48,09 4,81 52,90 PV carence 52,90 
11/09/2018 REICH WALDEMAR 1 77,45 7,74 85,19 PV carence 85, 19 
11/09/20 18 SZMAGLINSKJ MARIUSZ I 33,28 3,33 36,61 PV carence 36,61 
11/09/2018 YUPTI JEAN-CLAUDE 1 242,36 24,24 266,60 PV carence 266,60 
11 /09/2018 SCHMITT PHILIPPE 1 114,55 11,46 126,01 PV carence 126,01 

11/09/2018 LA VENTIN JOHNNY 1 134,25 13,43 147,68 PV carence 147,68 
11 /09/2018 OZDEMIR SERPIL 1 55,86 5,59 61,45 Poursuite sans effet 61,45 

11 /09/2018 UHLEN ANAIS 1 46,83 4,68 51,51 PV carence 51,51 

15/10/201 8 LE BAR HAGUENECK 1 45,98 4,60 50,58 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 

05/11/2018 HUSSER ANDRE 1 3,82 0,38 4,20 Décédé et demande de renseümement 4,20 
05/11/20 18 NEXITY PROPRETY MANAGEMENT I 8,73 0,87 9,60 Inférieur au seuil de poursuite Diligences insuffisantes 

03/09/2018 SCIHKH 1 108,47 10,85 119,32 PV carence 119,32 

18/12/2018 UHLENANA!S 1 55,12 5,51 60,63 PV carence 60,63 
19/12/20 18 OZDEMIR SERPIL 1 66,73 6,67 73,40 Poursuite sans effet 73,40 
3 1/ 12/2018 LA VENTIN JOHNNY I 96,93 9,69 106,62 PV carence 106,62 
3 1/12/20 18 LE GALL LAURENT 1 41,56 4,16 45,72 PV carence 45,72 

S/Total 2018 3 316,61 2 523,08 

2019 

07/03/2019 SCHMITT PHILIPPE 1 87,01 8,70 95,71 PV carence 95,71 
07/03/2019 HEINIMANN JONATHAN 1 8,00 0,80 8,80 Inférieur au seuil de poursuite 8,80 
07/03/2019 ADMIRLEO 1 4,15 0,41 4,56 Inférieur au seuil de poursuite 4,56 
01/04/2019 SZMAGLINSKJ MARJUSZ 1 96,34 9,63 105,97 PV carence 105,97 

01/04/2019 YUPTI JEAN-CLAUDE 1 212,39 21,24 233,63 PV carence 233,63 

01 /04/2019 LA VENTIN JOHNNY 1 28,76 2,88 31,64 PV carence 31,64 

01 /04/2019 NASSAR HUGUES 1 34,36 3,44 37,80 Décédé et demande de renseiimement 37,80 

01/04/2019 BEAUVOIS MATTEO 1 30,78 3,08 33,86 Poursuite sans effet 33,86 
01/04/2019 SCIHKH 1 105,26 10,53 115,79 PV carence 115,79 

01 /04/2019 REICH WALDEMAR 1 340,04 34,00 374,04 PV carence 374,04 

01/04/2019 ZEH PIERRE 1 40,76 4,08 44,84 Poursuite sans effet 44,84 

13/05/201 9 KHA TIRI SARAH 1 39,55 3,96 43,5 1 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 

13/05/2019 AREZKI RABIA 1 7,95 0,79 8,74 Décédé et demande de renseiimement 8,74 

13/05/2019 VONDERSCHER PATRICK 1 25,27 2,53 27,80 PV carence 27,80 

13/05/2019 DA SIL VA NEVEZ JOAO 1 41,63 4,16 45,79 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 

05/06/2019 LE GALL LAURENT 1 196,16 19,62 215,78 PV carence 215,78 

05/06/20 19 SZMAGLINSKJ MARIUSZ 1 206,03 20,60 226,63 PV carence 226,63 

05/06/2019 UHLEN ANAIS 1 53,45 5,35 58,80 PV carence 58,80 

01/07/2019 YUPTI JEAN-CLAUDE 1 363,79 36,38 400,1 7 PV carence 400,17 

CRUSSON
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Annexe 3 rattachée au point N° .. . 
Admissions en Non Valeur de Créances Irrécouvrables 
Séance du Conseil Communautaire du 16/12/2021 

Adroj~jon~e~n Non-Valeur Budget Annexe Assainissement Portant sur les Impayés de Redevances 

Montant des 
Dale Emission 

Noms et Prénoms des Redevables 
Nbre de Art 70611 

Tau,TVA 10% 
Sommes 

Motifs d'lrrécouvrabilité Invoqués par le Comptable 
Créances admises 

Motif de non-admission 
Titre Factures Montant HT lrrécouvrées en non-valeur 

TTC 

01/07 /20219 SCHMIDT PHILIPPE 1 42,98 4,30 47,28 PV carence 47,28 
01/08/2019 ZHOR SERFAD 1 0,74 0,07 0,81 Inférieur au seuil de poursuite 0,81 
01/08/2019 BOUSSAID AICHA 1 0,09 0,01 0,10 Inférieur au seuil de poursuite 0,10 
01 /08/20 19 NASSAR HUGUES 1 18, 11 1,81 19,92 Décédé et demande de renseignement 19,92 
01/08/2019 TEKIN ALI 1 84,10 8,41 92,51 PV carence 92,51 
10/10/2019 VONDERSCHER PATRICK 1 26,40 2,64 29,04 PV carence 29,04 
10/10/2019 LE GALL LAURENT 1 124,86 12,49 137,35 PV carence 137,35 
10/10/2019 UHLENANAIS l 53,07 5,31 58,38 PV carence 58,38 
05/11/2019 DA SIL VA NEVEZ JOAO 1 8,00 0,80 8,80 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 
05/11/2019 SZMAGLINSI<l MARIUSZ 1 82,47 8,25 90,72 PV carence 90,72 
05/ 11 /2019 AREZKI RABIA 1 57,54 5,76 63,30 Décédé et demande de renseignement 63,30 
05/11/2019 OLBANI MERIEM 1 45,62 4,56 50,18 Poursuite sans effet 50, 18 
05/11/2019 SCHMIDT PHILIPPE 1 74,65 7,47 82,12 PV carence 82,12 98,10 
20/11/2019 YUPTI JEAN-CLAUDE 1 256,55 25,66 282,21 PV carence 282,21 

S/Total 2019 3 076,54 2 978,44 

2020 

12/03/2020 HERRSCHER NATHALIE 1 20,18 2,02 22,20 Poursuite sans effet 22,20 
04/06/2020 VONDERSCHERPATRICK 1 30,27 3,03 33,30 PV carence 33,30 
04/06/2020 SZMAGLINSKI MARIUSZ 1 235,37 23,54 258,91 PV carence 258,91 
04/06/2020 UHLEN ANAIS 1 58,11 5,81 63,92 PV carence 63,92 
04/06/2020 DA SIL VA NEVEZ JOAO 1 14,76 1,48 16,24 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 
04/06/2020 LE GALL LAURENT 1 61,82 6,18 68,00 PV carence 68,00 
16/07/2020 YUPTI JEAN-CLAUDE 1 251 ,81 25, 18 276,99 PV carence 276,99 
03/08/2020 LE BAR HAGUENECK 1 62,15 6,22 68,37 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 
02/09/2020 COSKUN MEHMET 1 129,59 12,96 142,55 Poursuite sans effet 142,55 
02/09/2020 BUCHER JEANNE 1 0,10 0,00 0,10 Inférieur au seuil de poursuite 0,10 
02/09/2020 NASSAR HUGUES 1 433,31 43,33 476,64 Décédé et demande de renseümement 476,64 
02/09/2020 VONDERSCHER PATRICK 1 27,74 2,77 30,51 PV carence 30,51 
02/09/2020 NEMETH ROGER 1 18,88 1,89 20,77 Décédé et demande de renseignement 20,77 
02/09/2020 SZMAGLINSKJ MARIUSZ 1 76,74 7,67 84,41 PV carence 84,41 
15/10/2020 UHLEN ANAIS 1 45,58 4,56 50,14 PV carence 50,14 
15/10/2020 SC! DU GRAND HOTEL DES TROIS EPIS 1 0,09 0,01 0,10 Inférieur au seuil de poursuite 0,10 
02/11/2020 SCHMIDT PHILIPPE 1 64,00 6,40 70,40 PV carence 70,40 

S/Total 2020 J 683,54 l 598,94 

Somme Totale de Créances Autres 8 903,36 890,29 9 793,65 Total Général à Prendre en Charge 8 766,82 

CRUSSON

CRUSSON



L-,-
b 

COLMAR AGGLOMERATION 
Service des Finances 

2015 

172 1 27/07/201 5 IHOMATIER PRISCILLA 

386 [ 31/12/2015 [voNDERSCHERPATRICK 

2017 
244 17/07/2017 YUPTI JEAN-CLAUDE 

291 17/07/20 17 VONDERSCHERPATR.ICK 

298 17/07/2017 PETREL SYLVIANE 

407 07/08/2017 TEKIN ALI 

490 02/10/2017 HAFFNER MONICA 

526 01/12/2017 SZMAGLINSKI MARIUSZ 

541 01/12/2017 YUPTI JEAN-CLAUDE 

548 01/12/2017 SCHMITT PHILIPPE 

625 01/12/2017 SCIHKH 

635 01 /12/2017 TRZCIONKA CHRISTELLE 

645 01/12/2017 YORULMAZ YASIN ET ESME 

711 20/12/2017 UHLEN ANAJS 

722 20/12/2017 TEKIN ALI 

2018 

13 .12/02/2018 HERZi ISAM 

44 06/03/2018 HERZIJSAM 

45 06/03/2018 SHATROLLI CONSTRUCTION 

50 06/03/2018 SCIHKH 

100 03/04/2018 ZEH PŒRRE 

102 03/04/2018 OZDEMIR SERPIL 

112 03/04/2018 UHLEN ANAJS 

11 9 03/04/2018 YORULMAZ YASIN ET ESME 

125 03/04/2018 PETREL SYLVIANE 

146 01/06/2018 SZMAGLINSKI MARIUSZ 

158 01/06/2018 SCHMITT PHILIPPE 

170 01/06/2018 LA VENTIN JOHNNY 

195 01/06/2018 DE VIT DENIS 

206 01 /06/2018 DELUCCHI MICKAEL 

265 12/06/2018 DELUCCHl MICKAEL 

353 03/09/2018 VONDERSCHER PATRICK 

413 03/09/2018 SCI HKH 

441 03/09/2018 DIALLO FANTA 

442 03/09/2018 ZEH PIERRE 

445 03/09/2018 DELUCCHl MlCKAEL 

1 461 11 /09/2018 REICH WALDEMAR 

Annexe 4 rattachée au point N° . .. 
Admissions en Non Valeur de Créances Irrécouvrables 
Séance du Conseil Communautaire du 16/12/2021 

Admissions en Non-Valeur Budget Annexe Eau Portant sur les Impayés de Divers Produits de la Consommation d'Eau 

1 16,001 95,80 I 43,96 I 29,59[ 8,57 2,96 196,88 PV carence 196,88 

1 
12,251 25,72 1 10,40J 7,96[ 2,66 0,80 59,79 PV carence 59,79 

s/Total 2015 256,66 256.66 j 

14,99 82,17 34,65 23,07 7,25 2,31 164,44 PV carence 164,44 [ 

46,58 90,28 33,96 22,62 9,40 2,26 205,10 PV carence 205,10 

34,10 184,27 72,01 48,45 15,97 4,85 359,65 PV carence 359,65 

12,25 134,30 51,10 34,01 10,87 3,40 245,93 PV carence 245,93 

17,25 36,79 13,65 9,09 3,72 0,91 8 1,41 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 

3,62 35,76 13,55 8,85 2,91 0,89 65,58 PV carence 65,58 

12,25 92,80 35,00 23,30 7,70 2,33 173,38 PV carence 173,38 

12,25 - 26,95 2,08 2,16 0,21 43,64 PV carence 43,64 

12,25 103,51 38,50 25,62 8,48 2,56 190,93 PV carence 190,93 

3,29 - - - 0, 18 - 3,47 Inférieur au seuil de poursuite 3,47 

12,25 111,04 41,30 27,49 9,05 2,75 203,88 PV carence 203,88 

12,82 38,26 14,98 9,53 3,63 0,95 80,18 PV carence 80,18 

36,75 194,61 72,70 45,65 16,72 4,57 371,00 PV carence 371,00 

s/Total 2017 2 188,58 2 107,17 

23.56 54,53 20,66 13,75 5,43 1,38 119,31 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 

18,38 89,71 33,93 22,15 7,81 2,22 174,20 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 

276,33 - - - 15,20 - 291,53 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 

12,25 84,86 31,50 22,46 7,07 2,25 160,39 PV carence 160,39 

0,09 - - - - 0,01 0, 10 Poursuite sans effet 0,10 

12,25 21 ,35 57,57 14,21 5,01 1,41 111 ,8 1 Poursuite sans effet 111,8 1 

12,25 30,20 11,21 7,46 2,95 0,74 64,81 PV carence 64,81 

3,30 - - - 0,18 - 3,48 PV carence 3,48 

26,07 332,67 123,21 81,99 26,51 8,19 598,64 PV carence 598,64 

12,25 51 ,93 19,26 12,82 4,59 1,27 102,12 PV carence 102,12 

12,25 69,92 25,90 17,24 5,94 1,71 132,97 PV carence 132,97 

12,25 114,30 42,35 28,27 9,29 2,83 209,29 PV carence 209,29 

3, 15 16,08 5,95 3,95 1,38 0,40 30,9 1 Demande de renseignement négative 30,91 

3,43 17,32 6,42 11 ,18 1,49 1,12 40,96 PV carence 40,96 

8,51 - 16,80 4,27 1,39 0,43 31,40 PV carence 31 ,40 

10,96 71 ,37 26,3 1 17,5 1 5,98 1,75 133,88 PV carence 133,88 

12,25 120, 14 44,45 29,59 9,73 2,95 219,11 PV carence 219,11 

- - 0,10 - 0,0 1 - 0,1 1 Inférieur au seuil de poursu ite 0,11 

12,25 39,73 14,70 9,79 3,67 0,98 81,12 Poursuite sans effet 81 ,12 

10,21 25,79 9,45 6,29 2,50 0,63 54,87 PV carence 54,87 

12,25 38,96 14,35 9,55 3,61 0,96 79,67 PV carence 79,67 

CRUSSON
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COLMAR AGGLOMERATION 
Service des Finances 

Admissions en Non-Valeur Budget Annexe Eau Portant sur les Impayés de Divers Produits de la Consommation d'Eau 

11/09/2018 SZMAGLINSKJ MARIUSZ 12,25 26,49 9,80 6,51 2,67 0,65 58,37 PV carence 

11/09/2018 SCHMITT PHILIPPE 12,25 11 1,63 41 ,30 27,48 9,08 2,75 204,49 PV carence 

11/09/2018 YUPTI JEAN-CLAUDE 12,25 121,29 44,80 29,80 9,81 2,98 220,93 PV carence 

11/09/2018 LA VENTIN JOHNNY 12,25 79,46 29,57 19,56 6,67 1,96 149,47 PV carence 

11/09/2018 OZDEMIR SERPIL 12,25 50,14 18,56 12,35 4,45 1,24 98,99 Poursuite sans effet 

11 /09/2018 UHLEN ANAIS 12,25 40,68 15,05 10,18 3,74 1,02 82,92 PV carence 

15/10/2018 LE BAR HAGUENECK - 6 1,96 . . 3,41 - 65,37 Poursuite sans effet 

05/1 1/20 18 HUSSER ANDRE 0,82 26,77 1,26 1,15 1,59 0,12 31,70 Décédé et demande de renseignement négative 

05/11/2018 NEXITY PROPRETY MANAGEMENT 12,62 - . - 0,69 . 13,31 Inférieur au seuil de poursuite 

03/09/2018 SCI HK.H - 105,60 38,85 25,87 7,94 2,59 180,85 PV carence 

18/12/2018 UHLENANAJS 12,25 49,61 18,20 12,12 4,40 1,21 97,80 PV carence 

19/12/2018 OZDEMlR SERPIL 22,46 54,55 20,38 12,78 5,36 1,28 l 16,80 Poursuite sans effet 

31/12/2018 LA VENTIN JOHNNY 12,25 56,46 20,65 13,3 4,91 1,33 108,88 PV carence 

31/12/2018 LE GALL LAURENT 12,25 35,37 12,95 8,62 3,33 0,86 73,38 PV carence 

srrotal 2018 4 143,90 

2019 

07/03/2019 SCHMITT PHILIPPE - 83,60 - . 4,60 - 88,20 PV carence 

07/03/2019 ADMIRLEO . - . 0,23 . 0,02 0,25 Inférieur au seuil de poursuite 

01/04/2019 SZMAGLINSKI MARIUSZ 18,38 88,89 32,55 21,68 7,69 2,17 171,36 PV carence 

01/04/2019 YUPTI JEAN-CLAUDE 12,25 104.75 38,15 25,40 8,53 2,54 191,62 PV carence 

01/04/2019 LA VENTIN JOHNNY 5,02 16,35 5,95 3,96 1,50 0,40 33,18 PV carence 

01/04/2019 NASSAR HUGUES 12,25 27,87 10,15 6,76 2,76 0,68 60,47 Décédé et demande de renseignement négative 

01/04/2019 BEAUVOIS MATTEO 27,71 14,1 2 4,90 3,28 2,57 0,33 52,91 Poursuite sans effet 

01/04/2019 SCI HKH 12,25 102,83 37,45 24,92 8,39 2,49 188,33 PV carence 

01/04/2019 REICH WALDEMAR 24,50 203,75 74,20 49,37 16,63 4,94 373,39 PV carence 

01/04/2019 ZEH PIERRE 17,63 6,80 2,80 2,27 1,50 0,23 31,22 Poursuite sans effet 

13/05/2019 KHATLRI SARAH 10,81 33,92 12,61 8,36 3,15 0,84 69,69 Poursuite sans effet 

13/05/2019 AREZKJ RABIA 12,25 . . . 0,67 - 12,92 Décédé et demande de renseignement négative 

13/05/2019 VONDERSCHER PATRICK 12,25 18,26 6,82 4,42 2,05 0,44 44,25 PV carence 

13/05/2019 DA SILVA NEVEZ JOAO 12,25 35,56 12,95 8,62 3,34 0,86 73,58 Poursuite sans effet 

05/06/20 19 LE GALL LAURENT 12,25 198,92 72,45 48,55 15,60 4,86 352,62 PV carence 

05/06/20 19 SZMAGLINSKJ MARIUSZ 13,42 208,63 75,95 50,56 16,39 5,06 370,01 PV carence 

05/06/2019 UHLEN ANAIS 12,25 48,05 17,5 11,65 4,28 1,17 94,89 PV carence 

01/07/2019 YUPTI JEAN-CLAUDE 12,25 197,61 7 1,75 47,77 15,49 4,78 349,65 PV carence 

01/07/20219 SCHMIDT PHILIPPE 12,25 34,17 12,60 8,39 3,24 0,84 71,49 PV carence 

01/08/2019 OLBANI MERIEM - - 0,45 - 0,03 - 0,48 Inférieur au seuil de poursuite 

01 /08/2019 NASSAR HUGUES 12,25 10,77 4,36 2,56 1,5 1 0,26 31,70 Décédé et demande de renseignement négative 

01/08/2019 TEKIN ALI 12.25 81,08 29,05 19,35 6,73 1,94 150,40 PV carence 

10/10/2019 VONDERSCHER PATRICK 12,25 19,66 7,00 4,66 2,14 0,47 46,18 PV carence 

]0/10/2019 LE GALL LAURENT 12,25 124,90 44,44 29,59 9,99 2,96 224,13 PY carence 

10/10/2019 UHLENANAIS 12,25 48,13 17,91 11 ,42 4,31 1,14 95,16 PV carence 

Annexe 4 raltachée au point N° . . . 
Admissions en Non Valeur de Créances Irrécouvrables 
Séance du Conseil Communautaire du 16/12/2021 

58.37 
204,49 

220,93 
149,47 

98,99 

82,92 

!Diligences insuffisantes 
31,70 

f Diligcnccs insuffisantes 

180,85 

97,80 

116,80 

108,88 

73,38 
3 480,19 

88,20 

0,25 
171,36 

191 ,62 
33,18 

60,47 

52,91 

188,33 
373,39 

31,22 
Diligences insuffisantes 

12,92 

44,25 

Diligences insuffisantes 

352,621 

370,01 
94,89 

349,65 

71,49 

0,48 

31,70 

150,40 

46,18 

224,13 
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Annexe 4 rat1achée au point N° ... 
Admissions en Non Valeur de Créances Irrécouvrables 
Séance du Conseil Communautaire du 16/12/202 l 

Admissions en Non-Valeur Budget Annexe Eau Portant sur les Impayés de Divers Produits de la Consommation d'Eau 

1060 05/ 11/2019 DA S!LV A NEVEZ JOAO 12,25 12,79 4,55 3,03 1,63 0,30 34,55 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 

1080 05/11/2019 SZMAGLJNSKI MARIUSZ 12.25 79,53 28,35 18,87 6,61 l,89 147,49 PV carence 147,49 

1102 05/11/2019 AREZKJ RABlA 21 ,41 59,51 7,36 5,58 4,86 0,56 99,27 Décédé et demande de renseignement négative 99,27 

1103 05/11/2019 OLBANI MERIEM 3,36 65,25 23,45 1,44 5,06 0,14 98,71 Poursuite sans effet 98,71 

1121 05/11/2019 SCHMIDT PHILIPPE - 1,47 25,21 16,77 1,47 1,68 46,59 PV carence 46,59 

1246 20/11 /20 l 9 YUPTI JEAN-CLAUDE 12,25 136,86 47,95 31 ,92 10,84 3,19 243,01 PV carence 243,01 

srrotal 2019 3 847,71 3 669,88 

2020 

5 07/02/2020 SDC 12 RUE FISCHART 0,00 6,98 2,45 1,62 0,52 0,16 11,73 Inférieur au seuil de poursuite 11,73 

176 12/03/2020 HERRSCHER NATHALIE 8,17 15,98 5,60 4,64 1,64 0,46 36,49 Poursuite sans effet 36,49 

224 04/06/2020 SCHMIDT PHILIPPE 12,25 - - - 0,67 - 12,92 PV carence 12,92 

299 04/06/2020 VONDERSCHER PATRICK 12,25 23,98 8,40 5,58 2,45 0,56 53,22 PV carence 53,22 

374 04/06/2020 SZMAGLJNSKJ MARJUSZ 12,25 244,76 85,75 57,08 18,85 5,71 424,40 PV carence 424,40 

376 04/06/2020 UHLEN ANAIS 12,25 53,95 18,90 12,58 4,68 1,26 103,62 PV carence 103,62 

412 04/06/2020 DA SlLVA NEVEZ JOAO 5,33 12,16 4,25 2,84 1,20 0,28 26,06 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 

414 04/06/2020 LE GALL LAURENT 12,25 57,94 20,30 13,51 4,98 1,35 110,33 PV carence 110,33 

542 16/07/2020 YUPTI JEAN-CLAUDE 12,25 133,87 46,90 31,21 10,62 3,12 237,96 PV carence 237,96 

683 03/08/2020 LE BAR HAGUENECK 12,25 57,94 20,30 13,51 4,98 1,35 J 10,33 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 

831 02/09/2020 COSKUN MEHMET 12,25 129,95 45,50 30,29 10,32 3,03 231,34 Poursuite sans effet 231,34 

832 02/09/2020 BUCHER JEANNE 8,17 - - - 0,45 - 8,62 Inférieur au seuil de poursuite 8,62 

902 02/09/2020 NASSAR HUGUES 12,25 453,55 158,90 105,79 34,36 10,58 775,43 Décédé et demande de renseignement négative 775,43 

966 02/09/2020 VONDERSCHER PATRICK 12,25 20,98 7,34 4,90 2,23 0,49 48,19 PV carence 48,19 

978 02/09/2020 NEMETH ROGER 18,38 9,98 3,50 2,33 1,75 0,23 36,18 Décédé et demande de renseignement négative 36,18 

979 02/09/2020 SZMAGUNSKJ MARIUSZ 8,17 76,68 26,86 17,87 6,14 1,79 137,51 PV carence 137,5) 

1040 12/10/2020 Ul·TLEN ANAIS 12,25 39,96 14,00 9,31 3,64 0,93 80,09 PV carence 80,09 

1154 02/11/2020 SCHMIDT PHILIPPE 12,25 58,94 20,65 - 5,05 - 96,89 PV carence 96,89 

srrotal 2020 2 541 ,31 2 404,92 

2021 

140 1 04/03/2021 1 ZHOR SERF AD 1 - 1 - 1 - 1 0,281 - l 0,03 0,31 Inférieur au seuil de poursuite 0,31 

srrotal 2021 0,31 0,31 

Somme Totale de Créances Autres 1 6 685,81 I 2 496,661 1 594,201 585, 181 159,37 12 978,47 Total Général à Prendre en Charge 11919,13 
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54 l 23/04/2020 !ESPACE AUTO 

55 123/04/2020 ISODNI 

138 l 14/05/2020 1 FINOCCHJO ZIEGLER 

710 131/12/2020 IYASLANOMER 

Créances Eteintes Budget Principal Fourrière Automobiles 

!Frais Fourrière+Garde+Expertise lmmat: 8510 ZP 67 ALFA ROMEO 156 240,80 IC1ôture insuffisante actif RJ-Ll 

Frais Fourrièrc+Gardc+Expertisc lmmat: 346 YD 68 TOYOTA CELICA 240,80 IC1ôture insuffisante actif RJ-Ll 

Frais Fourrière+Garde+Expertise lmmat: CM 663 FN RENAULT CLIO 244,78 ISurendettement et décision effacement de la dette 

Frais Fourrière+Gardc+Expertisc lmmat: BX 728 WQ RENAULT MASTER 240,80 I Clôture insuffisante actif RJ-Ll 

Sousffotal 2019 967,18 

Total Général à Prendre en Charge 

Annexe 5 rattachée au point N° ... 
Admissions en Non Valeur de Créances 1rrécouvn 
Séance du Conseil Communautaire du 16/12/2021 
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Annexe 6 rattachée au point N° ... 
Admissions en Non Valeur de Créances llTécouvrables 
Séance du Conseil Communautaire du 16/12/2021 

Créances Eteintes du Budget Annexe Assainissement Portant sur les Impayés de Redevances 

Art 70611 Montant 
Montant des 

Créances admises en Date Emission 
~oms et Prénoms des Redevables Taux TVA 10% Sommes Motifs d'lrrécouvrabilité rnvoqués par le Comptable Motif de non-admission 

Titre 1-JT 
Irrécouvrécs TTC 

non-valeur 

2015 

09/09/2015 CASALINO ANGELO 59,91 5,99 65,90 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 65,90 
S/Total 2015 65,90 65,90 

2016 

19/04/201 6 CASALINO ANGELO 59,04 5,90 64,94 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 64,94 
S/Total 2016 64,94 64,94 

2017 

09/05/2017 GrLLMANN THJERRY 72,50 7,25 79,75 Surendettement et décision effacement de la dette 79,75 
07/08/2017 CASALINO ANGELO 74,45 7,45 81,90 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 81,90 
02/10/2017 GILLMANN THIERRY 59,18 5,92 65,10 Surendettement et décision effacement de la dette 65,10 
01 /12/2017 CASALINO ANGELO 17,69 1,77 19,46 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 19,46 
12/12/2017 GTLLMANN THIERRY 42,56 4,26 46,82 Surendettement et décision effacement de la dette 46,82 
12/12/2017 JFA CHAUFFAGE 55,08 5,51 60,59 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 60,59 
20/12/2017 RAHM FERNAND 99,81 9,98 109,79 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 109,79 

S/Total 2017 463,40 463,40 

2018 

06/03/2018 CASALINO ANGELO 124,91 12,49 137,40 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 137,40 
01/06/2018 NONONE KIMBERLEY 127,91 12,79 140,70 Surendertement et décision effacement de la dette 140,70 
01 /06/2018 GTLLMANN THIERRY 80,14 8,01 88,15 Surendettement et décision effacement de la dette 88,15 
11/09/2018 BINKOWSKA CORINNE 360,71 36,06 396,77 Surendettement et décision effacement de la dette 396,77 
11/09/2018 NONONE KIMBERLEY 233,97 23,40 257,37 Surcndcttemcnt et décision effacement de la dette 257,37 
05/11/2018 BINKOWSKA CORINNE 10,72 1,07 11,79 Surendettement et décision effacement de la dette 11,79 
05/11/2018 CASALINO ANGELO 60,11 6,01 66,12 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 66,12 

S/Total 2018 1 098,31 1 098,31 

2019 

01/04/2019 GJLLMANN THIERRY 47,99 4,80 52,79 Surendettement et décision effacement de la dette 52,79 
13/05/2019 LA VENTIN MADELErNE 19,78 1,98 21,76 Surendettement et décision effacement de la dette 21,76 
13/05/2019 BINKOWSKA CORINNE 65,27 6,53 71,80 Surendettement et décision effacement de la dette 71,80 
13/05/2019 OTT IRJS 32,03 3,20 35,23 Surendettement et décision effacement de la dette 35,23 
01/08/2019 GILLMANN THIERRY 44,51 4,45 48,96 Surendettement et décision effacement de la dette 48,96 
01/08/2019 BINKOWSK.A CORINNE 21,75 2,18 23,93 Surendettement et décision effacement de la dette 23,93 
10/10/2019 OURJAGHLI KH.ADUA 96,36 9,64 106,00 Surendettement et décision effacement de la dette 106,00 
10/10/2019 LA VENTIN MADELEINE 140,51 14,05 154,56 Surendettement et décision effacement de la dette 154,56 
31/12/2019 GJLLMANN THIERRY 44,20 4,42 48,62 Surendettement et décision effacement de la dette 48,62 
31 /12/20 I 9 MARTIN FRANCK 9,69 0,97 10,66 Surendettement et décision effacement de la dette 10,66 

Srrotal 2019 574,30 574,30 

2020 

1 I/03/2020 BINKOWSKA CORINNE 45,12 4,51 49 ,63 Surendettement et décision effacement de la dette 49,63 
04/06/2020 PARASHOP 8,44 0,84 9,28 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 9,28 

CRUSSON
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COLMAR AGGLOMERA TTON 
Service des Finances 

Annexe 6 rattachée au point N° ... 
Admissions en Non Valeur de Créances Irrécouvrables 
Séance du Conseil Co=unautaire du 16/12/2021 

Créances Eteinte~~du Budget Annexe Assainissement Portant sur les Impayés de Redevances 

Date Emission Art 70611 Montant 
Montant des 

Créances admises en 
Noms et Prénoms des Redevables Taux TVA 10% Sommes Motifs d11rrécouvrabilité Invoqués par le Comptable Motif de non-admission 

T itre HT 
1 rrécouvrées TTC 

non-valeur 

04/06/2020 OURIAGHLJ KHADJJA 56,26 5,63 61,89 Surendettement et décision effacement de la dette 61,89 

04/06/2020 MARTrN FRANCK 33,98 3,40 37,38 Surendettement et décision effacement de la dette 37,38 

04/06/2020 LA VENTJN MADELEJNE 72,04 7,20 79,24 Surendettement et décision effacement de la dette 79,24 

04/06/2020 RAPOLD PATRJCIA 49 77 4,98 54,75 Surendettement et décision effacement de la dette 54,75 

04/06/2020 SPORER ROSALIE ET MORALES DANIEL 52,54 5,25 57,79 Surendettement et décision effacement de la dette 57,79 

16/07/2020 KLMA 159,36 15,94 175,30 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 175,30 

03/08/2020 GILLMANN TI-IJER.RY 48,06 4,81 52,87 Surendettement et décision effacement de la dette 52,87 

02/09/2020 COSTE MYLENE 17,20 1,72 18,92 Surendettement et décision effacement de la dette 18,92 

02/09/2020 ZIEGLER ET ANCEL MARIE-CHRISTINE 46,33 4,63 50,96 Surendettement et décision effacement de la dette 50,96 

02/09/2020 RAPOLD PATRICIA 33,28 3,33 36,61 Surendettement et décision effacement de la dette 36,61 

02/09/2020 BJNKOWSKA CORINNE 48,73 4,87 53,60 Surendettement et décision effacement de la dette 53,60 

02/09/2020 LA VENTIN MADELEINE 145,17 14,52 159,69 Surendettement et décision effacement de la dette 159,69 

12/ 10/2020 MARTLN FRANCK 40,90 4,09 44,99 Surendettement et décision effacement de la dette 44,99 

02/11 /2020 KLMA 61,29 6,13 67,42 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 67,42 

02/11/2020 RAPOLD PATRICIA 36,50 3,65 40,15 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 40,15 

01/12/2020 LA VENTrN MADELEINE 150,64 15,06 165,70 Surendettement et décision effacement de la dette 165,70 

31/12/2020 BRUNSPERGER MARIE THERESE 18,54 1,85 20,39 Surendettement et décision effacement de la dette 20,39 

31/12/2020 FARHICHARFIETFATMA 107,97 10,80 118,77 Surendettement et décision effacement de la dette 118,77 

31/12/2020 KASSEBAUM LAETITIA 350,73 35,07 385,80 Surendettement et décision effacement de la dette 385,80 

31/12/2020 COSTE MYLENE 157,63 15,76 173,39 Surendettement et décision effacement de la dette 173,39 

S/Total 2020 l 914,53 1 914,53 
---

Somme Totale de Créances Eteintes 380,12 4181,38 Total Général à Prendre en Charge 4 181,38 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Service des Finances 

2017 

09/05/2017 GILLMANN THIERRY 

07/08/2017 CASALINO ANGELO 

02/10/2017 GILLMANN THIERRY 

Ol/12/2017 CASALINO ANGELO 

12/12/2017 GILLMANN Tl·IlERRY 

12/ 12/2017 JFA CHAUFFAGE 

20/12/2017 RAHM FERNAND 

2018 

06/03/2018 CASALINO ANGELO 

01/06/2018 NONONE KIMBERLEY 

01/06/2018 GILLMANN THIERRY 

11/09/2018 BJNKOWSKA CORINNE 

11/09/2018 NONONE KIMBERLEY 

05/11/2018 BJNKOWSKA CORINNE 

05/11/2018 CASALJNO ANGELO 

2019 

01/04/2019 GILLMANN THIERRY 

13/05/2019 LAVENTIN MADELEINE 

13/05/2019 BINKOWSKA CORINNE 

13/05/2019 OTT IRIS 

01/08/2019 GILLMANN THIERRY 

01/08/2019 BINKOWSKA CORINNE 

10/10/2019 OURIAGHLI KHADIJA 

10/10/2019 LA VENTIN MADELEINE 

31/12/2019 GILLMANN THIERRY 

31/12/2019 MARTIN FRANCK 

2020 

07/02/2020 MARTIN FRANCK 

11/03/2020 BINKOWSKA CORINNE 

04/06/2020 PARASHOP 

04/06/2020 OURIAGHLI KHADIJA 

04/06/2020 MARTIN FRANCK 

04/06/2020 LA VENTIN MADELEINE 

04/06/2020 RAPOLD PATRJCIA 

04/06/2020 
SPORER ROSALIE ET 
MORALES OA,'IIEL 

04/06/2020 
L.lt:.L>Lt:.K. t:.I ANL!:.L MAK!t:.• 

('J.n> T~Tl>JÇ 

16/07/2020 KLMA 

Créances Eteintes du Budget Annexe Eau Portant sur les Impayés de Divers Produits de la Consommation d'Eau 

24,50 60,28 25,52 17,49 6,07 1,75 135,61 Surendettement et décision effacement de la dette 

12,25 70,23 27,11 17,71 6,03 1,77 135,10 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 

12,25 54,58 20,30 13,51 4,79 1,35 106,78 Surendettement et décision effacement de la dette 

12,25 10,35 4,26 2,56 1,48 0,26 31 ,15 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 

12,25 36,74 13,65 9,09 3,45 0,91 76,08 Surendcttement et décision effacement de la dette 

24,36 41,54 15,40 10,25 4,47 1,03 97,05 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 

23,16 90,37 33,60 22,38 8,09 2,24 179,84 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 

s/Total 2017 761,61 

24,50 113,32 42,35 28,17 9,91 2,82 221,07 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 

26,54 117,71 43,65 29,55 10,33 2,96 230,74 Surcndcttcment et décision effacement de la dette 

24,50 67,26 24,85 16,54 6,41 1,65 141,22 Surendenement et décision effacement de la dette 

49,07 351,07 131,26 88,09 29,23 8,81 657,53 Surendettement et décision effacement de la dette 

30,10 224,92 82,95 55,20 18,59 5,52 417,28 Surendellemenl et décision effacement de la delle 

12,25 3,03 1,05 0,70 0,90 0,07 18,00 Surendettcmcnt et décision effacement de la dette 

10,21 56,21 20,65 13,76 4,79 1,38 106,99 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 

s/Total 2018 1 792,82 

12,25 41,29 15,40 10,25 3,79 1,03 84,01 Surendettement et décision effacement de la dette 

- 40,09 - - 2,21 0,00 42,30 Surendettement et décision effacement de la dette 

12,25 60,54 22,05 14,68 5,22 1,47 116,20 Surcndcttcment et décision effacement de la dette 

12,25 - 19,42 - 1,74 0,00 33,41 Surendettement et décision effacement de la dette 

12,25 37,73 14,00 9,32 3,52 0,93 77,75 Surendettement et décision effacement de la dette 

12,25 14,65 5,25 3,50 1,77 0,35 37,77 Surendetternent et décision effacement de la dette 

12,25 94,43 33,60 22,37 7,72 2,24 172,60 Surendettement et décision effacement de la dette 

12,25 141,61 50,40 33,55 11,23 3,36 252,40 Surcndcttcmcnt et décision effacement de la dette 

12,25 38,95 13,65 9,09 3,57 0,91 78,42 Surendettement et décision effacement de la dette 

2,04 8,98 3,15 2,10 0,78 0,21 17,26 Surendetternent et décision effacement de la dette 

s/Total 2019 912,12 

- 44,00 - - - 4,40 48,40 Sureodettement et décision effacement de la dette 

12,25 39,86 14,00 9,32 3,64 0,93 80,00 Surendettement et décision effacement de la dette 

5,69 5,10 1,79 1,20 0,69 0,12 14,59 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 

12,25 51,95 18,20 12,11 4,53 1,21 100,25 Surcndettemcnt et décision effacement de la dette 

12,25 27,97 9,80 6,52 2,75 0,65 59,94 Surendettement et décision effacement de la dette 

12,25 68,93 24,15 16,08 5,79 1,61 128,81 Surendetternent et décision effacement de la dette 

12,25 44,96 15,75 10,48 4 ,01 1,05 88,50 Surendettement et décision effacement de la dette 

12,25 48,00 16,80 11 , 19 4,24 1,12 93,60 Surendettement et décision effacement de la dette 

- 44,00 - - - 4,40 48,40 Surendettement et décision effacement de la dette 

12,25 65,93 23,10 15,38 5,57 1,54 123,77 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 

Annexe 7 rattachée au point N° . . . 
Admissions en Non Valeur de Créances Irrécouvrables 
Séance du Conseil Communautaire du 16/12/2021 
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COLMAR AGGLOMERATION 
Service des Finances 

Créances Eteintes du Budget Annexe Eau Portant sur les lmpayés~d~e Divers Produits de la Consommation d'Eau 

1 itr, 1r ll.1h t 111i"iu>1 1111, ,u11i., 1 l't ..,,,.11" 11,,. lt, ,h \.,hl," 
,,, ~111,-1 \Jc,11/,1111 \tl -11111 

111 \l1•111,1111111 

625 03/08/2020 

776 02/09/2020 

IGILLMANN THIERRY oo 
16,80 lcosTE MYLENE 1 

790 02/09/2020 
.l..lCUL..CK CI f\N\..CL MANC-

12,25 40,96 rf-mT~Tl"l\.n:: 

863 02/09/2020 RAPOLD PATRICIA 12,25 26,96 

913 02/09/2020 BlNKOWSKA CORINNE 12,25 42,96 

952 02/09/2020 LAVENTIN MADELEINE 12,25 145,84 

1108 12/10/2020 MARTIN FRANCK 12,25 34,97 

1222 02/ 11/2020 K.LMA 15,91 2,01 

1224 02/1 1/2020 RAPOLD PATRICJA 10,94 30,77 

1225 02/11/2020 KASSEBAUM LAETITIA 2 1,45 156,83 

1226 02/11/2020 COSTE MYLENE 12,25 157,83 

1284 0 1/12/2020 LA VENTIN MADELEINE 13,16 150,62 

1368 31/12/2020 ··~~-- 5,17 14,98 '-•~-M-
1371 31/12/2020 FARH! Cl-!ARFI ET FATMA 17,42 101,90 

Somme Totale de Créances Eteintes 
1 3182,91 1 

\ri -:111 :!~1 

,1 .. 111.1111 li l 
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15,05 
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12,25 

0,70 

10,85 

81,90 
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Surcndettcmcnt et décision effacement de la dette 

1,37 0,39 30,65 Surendettement et décision effacement de la dette 

3,72 0,96 8 1,78 Surendettement et décision effacement de la dette 

2,68 0,63 58,26 Surendettement et décision effacement de la dette 

3,86 1,02 85,32 Surendettement et décision effacement de la dette 

11,51 3,40 258,11 Surendettement et décision effacement de la dette 

3,27 0,82 7 1,72 Surendettement et décision effacement de la dette 

1,02 0,05 20,15 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 

2,89 0,72 63,38 Clôture insuffisante actif RJ-LJ 

14,31 3,58 313,89 Surcndcttement et décision effacement de la dette 

12,40 3,68 278,28 Surcndettcmcnt et décision effacement de la dette 

11 ,90 3,50 266,63 Surendettement et décision effacement de la dette 

1,42 0,36 3 1,27 Surendettement et décision effacement de la dette 

8,53 2,38 189,68 Surendettement et décision effacement de la dette 

s/Total 2020 2 620,55 

270,031 82,50 6 087,10 Total Général à Prendre en Charge 

Annexe 7 rattachée au point N° ... 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 13 Fixation du seuil minimal de rattachement des charges et des produits. 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 
M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M . Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patricia l<ELLER, M. Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M . Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M . Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M . Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M . Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 
Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINC!<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M . 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES - Pôle Ressources 
DIRECTION DES FINANCES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 13 FIXATION DU SEUIL MINIMAL DE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES 
PRODUITS 

RAPPORTEUR: M. CHRISTIAN REBERT, Vice-Président 

Les instructions budgétaires et comptables M14 et M4 imposent le rattachement des charges 

et des produits. Il permet de se conformer au principe d'indépendance des exercices qui 

signifie que chaque charge et chaque produit doit être rattaché à l'exercice qui le concerne et 

uniquement à cet exercice. 

Il est rappelé que la procédure de rattachement consiste à intégrer dans le résultat annuel 

toutes les charges correspondant à des services faits et tous les produits correspondant à des 

droits acquis au cours de l'exercice considéré qui n'ont pu être comptabilisés en raison, 

notamment pour les dépenses, de la non-réception par l'ordonnateur de la pièce 

justificative. 

Toutefois, ce principe peut faire l'objet d'aménagements lorsque les charges et les produits à 

rattacher ne sont pas susceptibles d'avoir une incidence significative sur le résultat de 

l'exercice. 

Aussi, il est proposé de fixer un seuil minimal de rattachement des charges et des produits à 

500 € afin de limiter le nombre de rattachements et d'exercer ainsi un meilleur contrôle sur 

ceux réellement significatifs. 

Cette nouvelle procédure participera à l'amélioration de la qualité des comptes et 

contribuera à alléger la charge de travail en fin d'année. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

de fixer à 500 € le seuil minimal de rattachements des charges et produits de 

fonctionnement. 

Le Président 

...lJ.,D 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 
Excusé(s) : 3 

Point 14 Dissolution du budget annexe gestion des déchets et transfert de son activité dans le 

budget principal. 

Présents 
M . Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M . Daniel BERNARD, M. Philippe 
BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M . Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 
MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M . Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 
Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES - Pôle Ressources 
DIRECTION DES FINANCES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 14 DISSOLUTION DU BUDGET ANNEXE GESTION DES DÉCHETS ET TRANSFERT DE 
SON ACTIVITÉ DANS LE BUDGET PRINCIPAL 

RAPPORTEUR: M. CHRISTIAN REBERT, Vice-Président 

En vertu du principe de l'unité budgétaire, l'ensemble des recettes et des dépenses du 
budget doit figurer dans un document unique. En pratique, il existe cependant des 

exceptions à ce principe. 

Ainsi, selon l'instruction budgétaire et comptable M14 sont obligatoirement constitués en 

budgets annexes : 
1. Les services publics industriels et commerciaux (SPIC) ; 
2. Les services relevant du secteur social et médico-social ; 
3. Les opérations d'aménagement (lotissements, ZAC. .. } ; 
4. Les prestations de services réalisées par un EPCI. 

D'autres services peuvent être su ivis facultativement sous forme de budgets distincts du 
budget principal, à savoir : 

1. Les services assujettis à la TVA; 
2. Les services publics administratifs (SPA). 

Lors de la création de la Colmar Agglomération en date du 1er novembre 2003, l'EPCI avait 

récupéré notamment la compétence « collecte et traitement des ordures ménagères et 

gestion des déchetteries » avec un financement assuré par la Taxe d'Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM}. A l'époque, il avait été décidé que l'ensemble des dépenses et recettes 
afférentes à l'exercice de cette compétence soit retracé dans un budget annexe « gestion des 
déchets ». 

Pour autant, la constitution d'un budget annexe n'était pas obligatoire. En effet, seule 

l'instauration de la redevance d'enlèvement des ordures ménagères confère au service un 
caractère industriel et commercial qui impose l'établissement d'un budget annexe équilibré 
en recettes et en dépenses, conformément aux dispositions de l'article L.2224-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales (CGCT). A noter que cette taxe constitue une recette du 
budget général, comptabilisée selon la nomenclature M14 au compte 7331. 

Ainsi, afin de simplifier la structure du budget communautaire, il est proposé de réintégrer le 
budget annexe au sein du budget principal à compter du 1er janvier 2022. 

Après l'arrêté des comptes pour l'exercice 2021, puis le vote du compte de gestion et du 
compte administratif du budget annexe gestion des déchets, les soldes d'exécution de la 
section de fonctionnement et de la section d'investissement seront repris au budget 

JL,0 
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principal de la collectivité. Il conviendra également de réintégrer l'actif et le passif dans le 
budget principal de Colmar Agglomération. 

Cette reprise fera l'objet d'une délibération budgétaire en 2022. 

En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

d'approuver la dissolution du budget annexe gestion des déchets au 31/12/2021 ; 
de transférer les actions portées par la gestion des déchets au budget principal de 
Colmar Agglomération; 
d'intégrer les résultats 2021 du budget annexe gestion des déchets dans le budget 
principal de Colmar Agglomération 2022; 
d'approuver le transfert de l'actif et du passif du budget annexe gestion des déchets 
dans le budget principal ; 
de clôturer !'Autorisation de Programme « 0S_AP12018 » relative à la réalisation de la 

déchetterie Europe. 
d'assurer un suivi individualisé de l'activité au sein du budget principal. 

Le Président 

JJ..I? 
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Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 
Excusé(s) : 3 

Point 15 Dissolution du budget annexe pépinière d'entreprises et transfert de son activité 

dans le budget principal. 

Présents 
M . Mario ACl<ERMANN, M . Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M . Daniel BERNARD, M. Philippe 

SETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 
Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M . Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M . Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M . Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 
Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M . Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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Point N° 15 DISSOLUTION DU BUDGET ANNEXE PÉPINIÈRE D'ENTREPRISES ET TRANSFERT 
DE SON ACTIVITÉ DANS LE BUDGET PRINCIPAL 

RAPPORTEUR: M. CHRISTIAN REBERT, Vice-Président 

En vertu du principe de l'unité budgétaire, l'ensemble des recettes et des dépenses du 

budget doit figurer dans un document unique. 
En pratique, il existe cependant des exceptions à ce principe. 

Ainsi, selon l'instruction budgétaire et comptable M14 sont obligatoirement constitués en 

budgets annexes : 
1. Les services publics industriels et commerciaux (SPIC) ; 
2. Les services relevant du secteur social et médico-social ; 
3. Les opérations d'aménagement (lotissements, ZAC ... ) ; 
4. Les prestations de services réalisées par un EPCI. 

D'autres services peuvent être suivis facultativement sous forme de budgets distincts du 

budget principal, à savoir: 
1. Les services assujettis à la TVA; 
2. Les services publics administratifs (SPA). 

Par délibération en date du 17 décembre 2020, le Conseil Communautaire avait approuvé le 
principe de création d'un budget annexe dédié à la pépinière d'entreprises pour répondre à 
une parfaite maîtrise des coûts, à une meilleure lisibilité et une entière transparence. 
Pour autant, il n'y avait pas d'obligation à l'époque d'assurer le suivi de cette activité au 

travers d'un budget annexe. 

Aussi, eu égard à la taille modeste et afin de simplifier la structure du budget 
communautaire, il est proposé de réintégrer le budget annexe au sein du budget principal à 
compter du 1er janvier 2022. 

Après l'arrêté des comptes pour l'exercice 2021, puis le vote du compte de gestion et du 
compte administratif du budget annexe pépinière d'entreprises, les soldes d'exécution de la 
section de fonctionnement et de la section d'investissement seront repris au budget 
principal de la collectivité. Il conviendra également de réintégrer l'actif et le passif dans le 
budget principal de Colmar Agglomération. 

Cette reprise fera l'objet d'une délibération budgétaire en 2022. 

...lLP 
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En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

d'approuver la dissolution du budget annexe pépinière d'entreprises au 31/12/2021; 
de transférer les actions portées par la pépinière d'entreprises au budget principal de 

Colmar Agglomération; 
d' intégrer les résultats 2021 du budget annexe pépinière d'entreprises dans le budget 

principal de Colmar Agglomération 2022; 
d'approuver le transfert de l'actif et du passif du budget annexe pépinière 

d'entreprises dans le budget principal ; 
de créer une activité gérée HT au sein du budget principal pour retracer les actions et 

dépenses de la collectivité dans le secteur. 

Le Président 

.JLo 
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Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 
Excusé(s) : 3 

Point 16 Règles générales de constitution des provisions. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M . Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M . Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 
Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M . Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M . Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 
SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M . Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M . 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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Point N° 16 RÈGLES GÉNÉRALES DE CONSTITUTION DES PROVISIONS 

RAPPORTEUR: M. CHRISTIAN REBERT, Vice-Président 

La constitution de provisions comptables constitue une dépense obligatoire et son champ 
d'application est régi par les articles L2321-2 et R2321-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT). 
La réforme de l'instruction budgétaire et comptable M14, applicable depuis le 1er janvier 

2006, a modifié le régime des provisions. 

La refonte de ce système repose sur une approche plus réaliste du risque et met en place un 
régime encadré, basé sur des risques réels exposés ci-dessous. 

1. Provisions obligatoires 

• En cas de litige : 
Dès l'ouverture d'un contentieux en première instance contre la col lectivité, une provision 
doit être impérativement constituée par délibération du Conseil Communautaire. Cette 
provision est constituée à hauteur du montant estimé par la col lectivité de la charge qui 
pourrait en résulter en fonction du risque financier encouru. Lorsque le risque se concrétise, 
il convient de reprendre la provision et de régler la condamnation. Si le risque est écarté, la 
provision est reprise par une recette de la section de fonctionnement. 

• En cas de dépréciation : 
Dès l'ouverture d'une procédure collective pour les garanties d'emprunts, les prêts et 
créances, les avances de trésorerie et les part icipations en capital accordées par la 
collectivité à l'organisme faisant l'objet de la procédure collective. 

• En cas de recouvrement compromis des restes à recouvrer vis-à-vis d'un t iers {malgré les 
diligences faites par le comptab le public) : 
Une provision est constituée à hauteur du risque d'irrécouvrabilité estimé par la collectivité à 
partir des éléments d' information communiqués par le comptable public. 

Il. Provisions facultatives 

En dehors des trois cas susvisés, une provision peut être constituée dès l'apparition d'un 

risque avéré. 
La constitution d'une provision, à quelque titre que ce soit, donne nécessairement lieu à une 
délibération précisant l'objet de la provision et en fixant le montant de manière justifiée. 

Ill. Le régime des provisions 

JLo 
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Les instructions comptables et budgétaires M14 et M4 prévoient qu'en principe les 
provisions sont semi-budgétaires. 
li est proposé de retenir le régime de droit commun (régime semi-budgétaire) qui organise 
une mise en réserve de la provision, celle-ci demeurant ainsi disponible lorsque le risque se 
réalise. 

IV. Possibilité d'étalement de la constitution de la provision 

La collectivité peut, par une délibération spécifique qui fixe les principes et les conditions de 
l'étalement de la provision, choisir d'étaler la constitution de la provision dans le temps. La 
provision doit toutefois être totalement constituée à la fin de l'exercice précédant celui de la 
réalisation du risque. Un état annexé au budget primitif et au compte administratif retrace 
les conditions de l'étalement de chaque provision (article R2321-2 du CGCT). 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant: 

VU les articles L2321-2, R2321-2 et R2321-3 du Code Général des Collectivités Territoriales; 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

- d'opter pour le régime de provisions de droit commun (semi-budgétaire) ; 
- de constituer une provision pour créances douteuses à hauteur de 15 % des restes à 

recouvrer supérieurs à deux ans au 31 décembre de l'exercice; 
- d'autoriser le Président à prendre toutes les dispositions afférentes à la mise en œuvre 

des provisions et à signer toute pièce de nature administrative, technique ou financière 
nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 

Le Président 

JLO 
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Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 17 Soutien aux communes membres - fonds de concours pour la Ville de Wintzenheim 

et les communes de Bischwihr, Jebsheim et Herrlisheim-près-Colmar. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

SETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M . Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 
M. Laurent DENZER-FIGUE, M . Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M . Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 
Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M . Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 
SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M . Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M . Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 
donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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SERVICE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Point N° 17 SOUTIEN AUX COMMUNES MEMBRES - FONDS DE CONCOURS POUR LA VILLE 
DE WINTZENHEIM ET LES COMMUNES DE BISCHWIHR, JEBSHEIM ET HERRLISHEIM-PRÈS

COLMAR 

RAPPORTEUR: M. CHRISTIAN REBERT, Vice-Président 

1. Propos liminaires 

Dans sa séance du 24 juin 2021, le conseil communautaire de Colmar Agglomération a 
décidé de reconduire le dispositif de soutien aux communes membres. Dans ce cadre, une 
enveloppe générale pour l'aide aux investissements d'un montant de 3 950 590 € pour les 
exercices 2021 et 2022 a été validée afin de permettre le soutien des projets communaux. 

Il est rappelé que les fonds de concours sont attribués sur la base des dossiers d'équipement 
présentés par les communes au titre de la période 2021-2022, selon les règles et conditions 
applicables dans ce domaine (article L 5216-5 VI du CGCT) : 

• délibérations concordantes à la majorité simple du conseil municipal 
concerné et du conseil communautaire prévoyant l'attribution du fonds de 
concours, 

• pour chaque projet, le montant du fonds de concours ne pourra excéder la 
part de financement assurée par la commune bénéficiaire, hors subvention. 

Enfin, la participation de Colmar Agglomération est versée au fur et à mesure de la 
réalisation des travaux, par application du taux de la participation communautaire au 
programme retenu (ce taux, correspondant au ratio : soutien de Colmar Agglomération / 
montant du projet, sera appliqué lors de chaque demande d'acompte). Néanmoins, si le ratio 
fonds de concours/coût prévisionnel est inférieur à 30%, le versement du fonds de concours 
pourra être réalisé en un seul versement, et ceci, à compter du début de l'opération. 

11. Projets présentés par la Vi lle de Wintzenheim 

La Vil le de Wintzenheim dispose d'une enveloppe de fonds de concours 2021-2022 d'un 
montant de 322 000 €. La Vil le souhaite affecter cette enveloppe aux projets suivants : 

Coût Subventions 
Solde prévisionnel Fonds de 

Ratio FDC 
Projets 

(en€ HT) obtenues 
à la charge de la concours 

/Coût (en%) 
commune 2021-2022 

Réaménagement de l'aire 
305 000,00 € 0€ 153 000,00 € 152 000,00 € 49,84% 

de jeux du Parc Acker 



COLMAR AGGLOMERATION 

DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 

L'AMENAGEMENT 

SERVICE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Restauration de la toiture 
345 800,00 € 

de l'Eglise Saint-Laurent 

TOTAL 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

0€ 175 800,00 € 170 000,00 € 49,16% 

322 000,00 € 

La Vi lle de Wintzenheim aura consommé l'intégralité de son enveloppe de fonds de concours 

pour la période 2021-2022. 

Ill. Projets présentés par la commune de Bischwihr 

La commune de Bischwihr dispose d'une enveloppe de fonds de concours 2021-2022 d'un 
montant de 71140 € qu'elle souhaite affecter aux projets suivants : 

Coût Subventions 
Solde prévisionnel Fonds de 

Ratio FDC 
Projets 

(en€ HT) obtenues 
à la charge de la concours 

/Coût (en%) 
commune (en€) 

Construction d'un 
250 000,00 € 0,00€ 208 383,00 € 41617,00 € 16,65% 

nouveau local pour CPI 

Acquisit ion nouveau 
25 000,00 € 0,00€ 18 750,00 € 6 250,00 € 25,00% 

véhicule technique 

Remplacement fenêtres 

Groupe scolaire et 110 096,00 € 36 528,00 € SS 176,00 € 18 392,00 € 16,71% 

périscolaire 

Rénovation "éclairage 
50 827,00€ 31300,00€ 14 646,00€ 4 881,00€ 9,60% 

public" 

TOTAL 71140,00€ 

La commune de Bischwihr aura consommé l'intégralité de son enveloppe de fonds de 

concours pour la période 2021-2022. 

IV. Projet présenté par la commune de Jebsheim 

La commune de Jebsheim dispose d'une enveloppe de fonds de concours 2021-2022 d'un 
montant de 57 200 € qu'elle souhaite affecter au projet suivant : 

Coût Subventions 
Solde prévisionnel Fonds de 

Ratio FOC 
Projet 

(en€ HT) obtenues 
à la charge de la concours 

/Coût (en%) 
commune 2021-2022 

Construction du nouveau 
732 988,00 € 0€ 675 788,00 € 57 200,00 € 7,80% 

Club-House 

La commune de Jebsheim aura consommé l' intégralité de son enveloppe de fonds de 

concours pour la période 2021-2022. 

..JJ.C> 
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SERVICE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

V. Projet présenté par la commune de Herrlisheim-près-Colmar 

La commune de Herrlisheim-près-Colmar dispose d'une enveloppe de fonds de concours 
2021-2022 d'un montant de 136 360 € qu'elle souhaite affecter au projet suivant: 

Coût Subventions 
Solde prévisionnel Fonds de 

Ratio FDC 
Projet 

(en€ HT) obtenues 
à la charge de la concours 

/Coût (en %) 
commune 2021-2022 

Construction d'un atelier 
777176,56 € 10000 € 630 816,56 € 136 360,00 € 17,55% 

technique 

La commune de Herrlisheim-près-Colmar aura consommé l'intégralité de son enveloppe de 

fonds de concours pour la période 2021-2022. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 

Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 
d'attribuer à la Ville de Wintzenheim : 

• un fonds de concours d'un taux de 49,84 % (par rapport aux dépenses 
prévisionnelles) plafonné à un montant maximum de 152 000 € de fonds de concours 
2021-2022 pour le réaménagement de l'aire de jeux du Parc Acker, 

• un fonds de concours d'un taux de 49,16 % (par rapport aux dépenses 
prévisionnelles) plafonné à un montant maximum de 170 000 € de fonds de concours 
2021-2022 pour la restauration de la toiture de l'Eglise Saint-Laurent, 

d'attribuer à la commune de Bischwihr : 
• un fonds de concours d'un taux de 16,65 % (par rapport aux dépenses 

prévisionnelles) plafonné à un montant de 41 617 € de fonds de concours 2021-2022 
pour la construction d'un nouveau local pour CPI, 

• un fonds de concours d'un taux de 25 % (par rapport aux dépenses prévisionnelles) 
plafonné à un montant de 6 250 € de fonds de concours 2021-2022 pour l'acquisition 
d'un nouveau véhicule technique, 

• un fonds de concours d'un taux de 16,71 % (par rapport aux dépenses 
prévisionnelles) plafonné à un montant de 18 392 € de fonds de concours 2021-2022 
pour le remplacement des fenêtres du groupe scolaire et périscolaire, 

JLD 
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• un fonds de concours d'un taux de 9,60 % (par rapport aux dépenses prévisionnelles) 
plafonné à un montant de 4 881 € de fonds de concours 2021-2022 pour la 
rénovation de l'éclairage public, 

d'attribuer à la commune de Jebsheim un fonds de concours d'un taux de 7,80 % (par rapport 
aux dépenses prévisionnelles) plafonné à un montant de 57 200 € de fonds de concours 
2021-2022 pour la construction d'un nouveau Club-House, 

d'attribuer à la commune de Herrlisheim-près-Colmar un fonds de concours d'un taux de 
17,55 % (par rapport aux dépenses prévisionnelles) plafonné à un montant de 136 360 € de 
fonds de concours 2021-2022 pour la construction d'un atelier technique, 

DONNE POUVOIR 

A Monsieur le Président ou à son représentant pour signer tous les documents nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

Le Président 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 18 Election des membres de la Commission de Concessions et de Délégations de 

Service Public. 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 
M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M . Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 
RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 
Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M . Christian VOLTZ, M . Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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POINT N° 18 ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONCESSIONS ET DE 
DÉLÉGATIONS DE SERVICE PUBLIC 

Rapporteur: M . SERGE NICOLE, Vice-Président 

Le 14 octobre dernier, le Conseil Communautaire a approuvé la création et la composition de 
la Commission de concessions et de délégation de service public, conformément aux articles 
L1411-1, 01411-3 et 01411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Pour rappel, lors d'une procédure de concession de service public, cette commission, 

composée de 5 membres titulaires et 5 suppléants, est chargée de dresser la liste des 

cand idats admis à présenter une offre, de procéder à l'ouverture des plis concernant les 

offres et d'émettre un avis sur celles-ci. La commission doit également être saisie, pour avis, 

de tout projet de modification de contrats entraînant une augmentation de son montant 

global supérieur à 5%. 

Une seule liste complète de titulaires et de suppléants et conforme à la représentation 

proportionnelle a été enregistrée à la date limite de dépôt des candidatures fixée au 18 

novembre 2021, à savoir : 

5 titulaires : 

M. Daniel BERNARD 
Mme Denise STOECKLE 
M. Marie-Joseph HELMLINGER 

M. Olivier ZINCK 
M. Tristan DENECHAUD 

5 suppléants : 

M. Laurent WINl<ELMULLER 

M. Joël HENNY 
M. Benjamin HUIN-MORALES 
Mme Odile UHLRICH-MALLET 
M . Alain RAMDANI 

Sauf dispositions législatives ou réglementaires prévoyant expressément le scrutin secret, 

l'assemblée délibérante peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret en 

cas de nomination ou de présentation. 

En conséquence, Il vous est proposé de procéder à l'élection des membres représentant de la 

Communauté d'Agglomération de Colmar pour siéger au sein de la Commission de 

_lj. Ç> 
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concessions et de délégation de service public. 

LE CONSEIL 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

à l'unanimité des membres présents de ne pas désigner au scrutin secret les membres 

représentant de la Communauté d'Agglomération de Colmar au sein de la Commission de 

concessions et de délégation de service public, 

ELIT 

par vote à main levée, conformément à l'article L.2121-21 dernier alinéa du CGCT les 
membres représentant de la Communauté d'Agglomération de Colmar au sein de la 

Commission de concessions et de délégation de service public, 

5 t itu laires : 

M. Daniel BERNARD 

Mme Denise STOECKLE 

M. Marie-Joseph HELMLINGER 

M. Olivier ZINCK 
M. Tristan DENECHAUD 

5 suppléants : 

M. Laurent W INKELMULLER 

M. Joël HENNY 

M. Benj amin HUIN-MORALES 

Mme Odile UHLRICH-MALLET 

M. Alain RAMDANI 

CHARGE 

M. le Président ou son représentant de l'exécution de la présente délibération. 

Le Président 

_,. 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents: 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 19 Modification du Compte Epargne Temps. 

Présents 
M . Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 
BETTER, M. Jean-Marc BETTING ER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 
Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M . Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 
Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent W INKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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Point N° 19 MODIFICATION DU COMPTE EPARGNE TEMPS 

RAPPORTEUR: M. SERGE NICOLE, Vice-Président 

Par délibération du 27 juin 2019, le Conseil Communautaire a délibéré sur la mise en œuvre 
du compte épargne temps au sein de la collectivité. 

Le décret n°2004-878 du 26 août 2004 modifié prévoit que l'organe délibérant détermine les 

règles d'ouverture, de fonct ionnement, de gestion, d'utilisation et de fermeture du compte 

épargne temps (CET). 

Il y a lieu de compléter par voie délibérative, le règlement appliqué et de régulariser deux 

dispositions : 
- la portabilité du CET en cas de recrut ement par voie de mutation ; 
- l'utilisation sans restriction des jours épargnés. 

Un nouveau règlement vous est proposé en annexe à la présente délibération. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Comité Technique du 17 novembre 2021, 

Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

ADOPTE 

les modalités de mise en œuvre du compte épargne temps telles que prévues au règlement 
proposé en annexe du présent rapport; 

DONNE POUVOIR 

à Monsieur le Président ou son représentant pour signer tout document nécessaire à 
l'application de la présente délibération. 

Le Président 

JLD 
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MISE en ŒUVRE du COMPTE EPARGNE TEMPS 

(projet de règlement annexé à la délibération) 

Ouverture du CET 

Elle est de droit à la demande expresse de l'agent. 

Sont concernés, les agents titulaires ou contractuels de droit public qui occupent un emploi à 
temps complet, à temps partiel ou à temps non complet avec au moins une année de service 
continu. 

Sont exclus : 

- les fonctionnaires stagiaires (1er stage seulement), 

- les agents contractuels recrutés pour une durée inférieure à 1 an (besoin 
occasionnel, saisonniers .... ), 

- les agents de droit privé (apprentis, contrats aidés ... ), 

- les agents rémunérés au titre d'une fonction accessoire, 

- les vacataires, 

- les agents soumis à un régime d'obligation de service, défini dans le statut 
particulier de leur cadre d'emplois. 

En cas de recrutement par voie de mutation, de détachement ou d'intégration directe, les 
droits aux congés acquis au titre du CET dans l'administration d'origine sont conservés. Les 
modalités financières de transfert de ces congés peuvent être prévues par voie de 
convention entre les collectivités concernées. 

Modalités de gestion 

La période pour demander l'ouverture du CET est fixée du 15 novembre de l'année (n) au 15 
janvier de l'année (n + 1). 

Les demandes d'ouverture sont effectuées via le logiciel de gestion des congés par l'agent, 
ou à défaut, par le référent RH de son service. 

La demande d'ouverture est va lidée par la direction des ressources humaines après 
vérification des conditions devant être réunies par le bénéficiaire. 

Alimentation du CET 

Il est rappelé que le CET permet d'accumuler des jours de congés non pris. Conformément à la 
règlementation, le plafond est fixé à 60 jours. 

Le Compte Epargne Temps peut être alimenté en journée(s) pleine(s), par: 

1. le solde des jours de congés annuels dus mais non pris au cours de l'année civile de 

référence 

Peut être épargné, le solde des jours de congés non pris, déduction des 4 semaines 
de congés devant obligatoirement être prises au courant de l'année (n). 

_JLo 
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Annexe « mise en Œuvre du CET« 

2. des jours de récupération au titre de l'aménagement et de la réduction du temps 
de travail (JRTT) 

Selon le règlement interne qui prévoit la déduction de la Journée Solidarité, peut être 
épargné, le solde des JRTT non pris au 31 décembre, déduction faite des jours à prendre 
impérativement selon les modalités fixées par l'assemblée délibérante lors de la mise en 
œuvre du dispositif sur l'aménagement et la réduction du temps de travail. 

3. les jours de fractionnement dès lors que les conditions règlementaires sont 
réunies, 

à savoir : 

- 1 jour de congé supplémentaire pour un nombre de 5, 6 ou 7 jours de congé pris en 
dehors de la période du 1er mai au 31 octobre de l'année de référence et non reportés 

sur l'année (n+l); 

- un 2ème jour de congé supplémentaire lorsque ce nombre est au moins égal à huit 

jours. 

4. des jours de récupération 

Par dérogation au règlement interne qui prévoit la prise de ces jours au cours du cycle 
suivant, peuvent être inscrits au CET, des jours de compensation, à raison de 50 % 

maximum et aux conditions cumulatives suivantes : 

que les heures de travail supplémentaires qui génèrent ces jours soient effectuées à 
la demande expresse et pour des raisons exceptionnelles de service, par le chef de 
service, 

que le temps de travail soit géré au moyen du logiciel de gestion du temps avec 
génération automatique des états justificatifs. 

Sont exclus, les congés bonifiés et les jours de congé, d'ARTT ou de compensation acquis pendant 

la période de stage. 

Modalités de gestion 

Le délai pour demander l'inscription des jours à épargner est fixé, selon le calendrier, entre le 2 et 

le 
31 janvier de l'année (n + 1). 

Les demandes d'alimentation sont effectuées via le logiciel de gestion des congés par l'agent, ou à 
défaut, par le référent RH de son service. 

La demande d'alimentation est validée par la direction des ressources humaines après vérification 
des conditions devant être réunies par le bénéficiaire. 

Utilisation des jours épargnés 

Les jours épargnés sont pris sous forme de congé, à la journée ou demi-journée. 

L'agent devra respecter un préavis de 2 mois, pour toute absence supérieure à trente et un jours 

consécutifs, tous types de congés confondus. 

Le chef de service peut toutefois refuser la prise des congés épargnés, via le logiciel de gestion des 
congés, dans le cas où la période d'absence proposée par l'agent, nuirait au bon fonctionnement 

du service. 

JJ,..p 
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Annexe« mise en Œuvre du CET « 

Fermeture du CET 

En cas de départ par voie de mutation, de détachement ou de disponibilité, le fonctionnaire doit 
informer sa collectivité, concomitamment à la date de sa demande et à son délai de prévenance, 
de ses intentions concernant les jours épargnés sur son CET (utilisation totale, partielle ou nulle). 

En cas de mutation, si le CET n'est pas soldé à la date de départ, il sera de droit transféré vers la 

collectivité d'accueil avec l'intégralité des jours non consommés. 

En cas de détachement ou de mise en disponibilité, l'agent conserve le bénéfice de ses droits 

acquis. 

Dans tous les autres cas (démission, licenciement.. .. ), l'agent devra liquider son CET avant de 
quitter la collectivité. S'il ne peut pas le solder pour des raisons de continuité du service que lui 
demande d'assurer expressément son employeur, les jours épargnés sont indemnisés selon les 
barèmes forfaitaires fixés par arrêté pour chaque catégorie statutaire. Il en sera de même en cas 

de décès au bénéfice des ayants droit. 

.JL (.' 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 20 Modification des modalités d'attribution du RIFSEEP (part CIA). 

Présents 
M . Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M . Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M . Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M . Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 
Mme Patricia KELLER, M . Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 
RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M . Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 
Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINKELMULLER, M . Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 
donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 

Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 20 MODIFICATION DES MODALITÉS D'ATTRIBUTION DU RIFSEEP (PART CIA) 

RAPPORTEUR: M. SERGE NICOLE, Vice-Président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 

notamment son article 20, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale et notamment son article 88, 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 

88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 

Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 

indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines 

situations de congés, 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l1engagement professionnel dans la 

fonction publique de l'Etat, 

Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l1appréciation de la valeur 

professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 

l'engagement professionnel, 

Vu la délibération du 17 décembre 2015 portant révision du dispositif indemnitaire 

applicable au personnel municipal, 

Vu la délibération du 24 juin 2021 portant mise en œuvre du RIFSEEP applicable au personnel 

communautaire, 

Vu le tableau des effectifs, 

Considérant qu1 il convient de modifier les modalités d'attribution du RIFSEEP applicable au 

personnel, conformément au principe de parité, tel que prévu par l'article 88 de la loi n° 84-

53 du 26 janvier 1984, 

Considérant qu'il convient de définir le cadre général et le contenu du régime indemnitaire 

pour chaque cadre d'emplois, 

Il est proposé au Conseil Communautaire d1adopter les dispositions suivantes : 

ARTICLE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

JL.O 
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COMPOSITION DU RIFSEEP 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Le RIFSEEP se compose d'une part correspondant à la reconnaissance de l'expertise et des 

sujétions dans l'exercice des fonctions (IFSE) et d'une part correspondant à l'engagement 

professionnel et à la manière de servir, laquelle peut donner lieu au versement d'un 

complément indemnitaire annuel {CIA). 

BÉNÉFICIAIRES 
Le RIFSEEP est attribué aux agents occupant un emploi permanent (fonctionnaires et 

contractuels), en position d'activité rémunérée (hors période préparatoire au reclassement) : 

pleinement aux agents à temps complet, 

au prorata de leur temps de travail pour les agents à temps non complet, 

au prorata de leur quotité de rémunération pour les agents à temps partiel, 

au prorata de leur temps de travail pour les agents à temps partiel thérapeutique. 

Sont exclus, les cadres d'emplois des assistants et professeurs d'enseignement artistiques et 

de la filière sécurité qui ne sont pas, selon la règlementation en vigueur, éligibles au RIFSEEP. 

MODALITÉS D'ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 

Le montant individuel attribué est défini par l'autorité territoriale, par voie de décision 

individuelle motivée, dans la limite des conditions prévues par la présente délibération. 

CONDITIONS DE CUMUL 

Le régime indemnitaire mis en place par la présente délibération est exclusif de toutes autres 

primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir. 

Ainsi, en l'état actuel de la réglementation, le RIFSEEP ne peut se cumuler avec: 

l' indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 

l'indemnité d'administration et de technicité (1.A.T.), 

la prime de service et de rendement (P.S.R.), 

l' indemnité spécifique de service (1.S.S.), 

la prime de fonction des personnels affectés au traitement de l'information, 

l'indemnité de responsabilité des régisseurs d'avances et de recettes, 

l'indemnité pour travaux dangereux et insalubres, 

l'indemnité de difficulté administrative (droit local Alsace Moselle), 

En revanche, il peut être cumulé avec : 

l'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (ex. : frais de 

déplacement), 

le cas échéant, avec les dispositifs d'intéressement collectif, 
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les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA, 

les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (ex. : indemnités 

horaires pour travaux supplémentaires, astreintes, etc.), 

la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel. 

ARTICLE 2 : MISE EN ŒUVRE DE L'IFSE - DETERMINATION DES GROUPES DE 

FONCTIONS ET DES MONTANTS MAXIMUM 

CADRE GENERAL 
Il est instauré au profit des cadres d'emplois, visés dans la présente délibération, une 

indemnité de fonctions, de sujétion et d'expertise (IFSE) ayant vocation à valoriser 

l'ensemble du parcours professionnel des agents. 

Cette indemnité repose sur la formalisation de critères professionnels liés aux fonctions 

exercées d'une part et sur la prise en compte de l'expérience accumulée d'autre part. 

Elle repose ainsi sur une notion de groupe de fonctions, dont le nombre est défini par 

catégories pour chaque cadre d'emplois concerné et selon les critères suivants : 

fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 

technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions, 

sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel. 

Les groupes de fonctions sont définis en référence à la publication des arrêtés d'adhésion 

concernant les corps de la fonction publique d'Etat. Bénéficient ainsi de l'IFSE, les cadres 

d'emplois énumérés en annexe 1 pour les filières suivantes : 

administrative, 

technique, 

sportive, 

animation, 

culturelle (hors les assistants et professeurs d'enseignement artistique), 

médico-sociale. 

Les plafonds maximum indiqués en annexe 2 sont ceux prévus pour les corps de référence de 

l'Etat, en vertu du principe de parité. 

A noter que les agents bénéficiant d'un logement pour nécessité absolue de service, 

bénéficient de plafonds minorés dans la limite de ceux prévus pour les fonctionnaires des 

corps de référence de l'Etat. 

Les fonctionnaires en décharge de fonctions totale pour exercice d'un mandat syndical sont 

soumis aux dispositions des articles 7 et 8 du décret n° 2017- 1419 du 28 septembre 2017 

relatif aux garanties accordées aux agents publics exerçant une activité syndicale. 
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L'IFSE fait l'objet d'un versement mensuel. Elle est attribuée dès l'embauche. 

CONDITIONS DE REEXAMEN 

Le montant annuel de l'IFSE versé aux agents fait l'objet d'un réexamen sans obligation de 

réévaluation : 

en cas de changement de fonctions (changement de groupe de fonctions avec 

davantage d'encadrement, de technicité ou de sujétions, ou mobilité vers un poste 

relevant du même groupe de fonctions), 

en cas de changement de cadre d'emplois suite à une promotion, ou la réussite à un 

concours. 

En l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience professionnelle acquise 

par l'agent, il peut également faire l'objet d'un réexamen sans obligation de réévaluation, au 

moins tous les 4 ans et après une période minimum de 2 ans. 

MODULATION INDIVIDUELLE DE L'IFSE AU TITRE DE L'EXPERIENCE PROFESSIONNELLE DES 

AGENTS ET DE L'EVOLUTION DES COMPETENCES 

L'expérience professionnelle des agents est appréciée notamment au regard des critères 

suivants : 

nombre d'années sur le poste occupé (peuvent également être prises en compte les 

années sur le poste hors de la collectivité, dans le privé par ex.), 

nombre d'années dans le domaine d'activité (qui valorise le parcours d'un agent et sa 

spécialisation), 

capacité de transmission des savoirs et compétences auprès d'autres agents ou 

partenaires, 

formations suivies. 

REDUCTION DE L'IFSE DU FAIT DES ABSENCES 

Il convient de fixer les modalités de prise en compte des absences pour le versement de 

l'IFSE. 

Ainsi, l'absence du mois (m) impacte l'IFSE du mois (m+l), à hauteur d'une déduction de 

1/30ème par jour d'absence. 

Cependant, l'IFSE est maintenue en cas de: 

congés annuels et de récupération, 

congés pour accidents de service, accidents de travail et maladie professionnelle, 

congés et autorisations spéciales d'absences liées aux motifs suivants : naissance, 

adoption, mariage, décès, déménagement, raisons syndicales. 
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ARTICLE 3 : MISE EN ŒUVRE DU CIA 

CADRE GENERAL 
Il est instauré au profit des agents un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte 

de l'engagement et de la manière de servir. 

CONDITIONS DE VERSEMENT 

Le CIA fera l'objet d'un versement annuel en mars N+l. 

Ce complément n'est pas reconductible d'une année sur l'autre. Néanmoins, il n'y a pas non 

plus d'opposition à ce qu'un agent puisse le percevoir d'une année sur l'autre si son entretien 

professionnel fait apparaître un engagement spécifique au titre de l'année N. 

Pour pouvoir bénéficier du CIA, tout nouveau recruté devra justifier d'un minimum de 6 mois 

de présence au sein de la collectivité au 31 décembre de l'année N. Cette disposition est 

nécessaire afin d'établir une réelle équité entre tous les bénéficiaires de cette part variable 

liée à l'engagement professionnel. 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
Le cœur du dispositif du CIA demeure l'entretien professionnel annuel dématérialisé sur le 

progiciel RH après évaluation des objectifs de l'année N. La tenue de l'entretien professionnel 

annuel dématérialisé sur le progiciel RH est donc une condition d'attribution sine qua non. 

Le principe du CIA est proposé après évaluation des objectifs de l'année N. Il est justifié par : 

le remplissage des objectifs fixés pour l'année N; 

des engagements personnels « exceptionnels » de l'agent au titre de l'année N selon 

l'organisation du service ou des besoins internes : 

o Conduite, gestion et finalisation d'un projet; 

o Formation interne dans le cadre de formations formalisées avec la DRH ; 

o Investissement au sein du service afin de pallier les absences ; 

o Polyvalence accrue; 

o Implication dans un projet collectif; 

o Innovation apportée au sein du service. 

Au regard de l'entretien professionnel annuel, le CIA est déterminé selon 4 niveaux dans la 

limite du plafond maximum de 150 €. 

Ces engagements personnels « exceptionnels » ont vocation à valoriser le niveau de 

réalisation des objectifs, notamment en cas de non réalisation pour des raisons qui ne sont 

pas du fait de l'agent. 
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Toute filière, tout cadre d'emplois, tout groupe de fonctions 

Montant 
Niveaux 

du Complément Indemnitaire Annuel 

Niveau 1 

Aucun objectif atteint 
0,00€ 

Niveau 2 

Objectif(s) partiellement atteint(s) 
50,00 € 

Niveau 3 

Objectif(s) atteint(s) 

ou 100,00 € 

Objectif(s) partiellement atteint(s) 

avec un engagement personnel exceptionnel 

Niveau 4 

Objectif(s) atteint(s) avec un engagement 150,00 € 

personnel exceptionnel 

CONDITIONS DE REEXAMEN 

Les niveaux de CIA pourront faire l'objet d'un réexamen sans obligation de réévaluation, avec 

les partenaires sociaux, à l'issue d'une période de 2 ans à compter de l'entrée en vigueur de 

la présente délibération, puis tous les 4 ans. 

MODULATION DU CIA DU FAIT DES ABSENCES 

Le CIA ne sera pas versé aux agents absents les 12 mois de l'année évaluée. 

ARTICLE 4 : ENTREE EN VIGUEUR 
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La mise en œuvre du RIFSEEP dans les conditions définies par la présente délibération prend 

effet le 1er janvier 2022. 

Au vu de l'ensemble de ces éléments, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet 

de délibération suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Comité Technique du 17 novembre 2021, 

Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

- de modifier les dispositions de la délibération du 17 décembre 2015 telles que prévues 

dans le corps de la présente délibération, 

- d'abroger les délibérations du 21 décembre 2017 et du 17 décembre 2020, 

- d'abroger la délibération du 24 juin 2021 portant mise en œuvre du RIFSSEP applicable au 

personnel communautaire, 

- de mettre en œuvre les modalités d'attribution du RIFSEEP telles que prévues dans le corps 

de la présente délibération, 

AUTORISE 

le versement du RIFSEEP aux conditions exposées, 

DONNE POUVOIR 

à Monsieur le Président ou son représentant pour signer tout document nécessaire à 
l'application de la présente délibération. 

Le Président 

.J\..0 



Annexe 1 délibération RIFSEEP 

Fll1ere cate10,1e Cadre d'emplois Groupe fonction Définition groupe fonction 

Administrative A 

Administrative A 

Administrative A 

Administrative A 

Administrative A 

Administrative A 

Admlnlstralive A 

Administrative 

Administrative 

Administrative 

Admlnlstrallve 

Administrative 

Animation 

Animation 

Animation 

Animation 

Animation 

Culturelle A 

Culturelle 

Culturelle A 

Culturelle 

Culturelle 

Cult·urelle 

Culturelle 

Culturelle 

Culture lle 

Culturelle 

Culturelle A 

Culturelle A 

Culturelle A 

Culturelle 

Culturelle 

Culturelle 

Culturelle 

Médico-soclate A 

Médico-sociale A 

Médico-sociale 

Médico-sociale 

Mèdlc.o.soclale A 

Mêdico-sodale 

Médlco-soclale A 

Médico•soclale A 

Administrateurs territoriaux 

Administ rateurs territoriaux 

Administrateurs territoriaux 

Attachés territoriaux 

Attachés territoriaux 

Attachés territoriaux 

Attachés; territoriaux 

Rêdacteurs territoriaux 

Rédacteurs territoriaux 

Rédacteurs territoriaux 

Adjoints administratifs 
territoriaux 
Adjoints administratifs 
territoriaux 

Animateurs terrltorlau)( 

Animateurs territoriaux 

Animateurs territoriaux 

Adjoints territoriaux d'animation 

Adjoints lerrîtoriauic d'animation 

Conservateurs territoriaux de 
bibliothèques 
Conservateurs territorlaUK de 
blbllothè ues 

Conservateurs territoriaux de 
bibliothèques 

Consef\lateurs territoriaux du 
atrimoine 

Conservateurs territoriaux du 
patrimoine 
Consen1ateurs territoriaux du 

atrlmolne 

Consef\lateurs territoriauK du 
patrimoine 

Attachés te rritoriaux de 
conservation du patrimoine/ 
Blbllothéuires 
Attachés territoriaux de 
conservation du patrimoine / 
Bibliothécaires 
Directeurs territoriaux 
d'établissement d'enseignement 
artlsl ue 
Directeurs territoriaux 
d'établissement d'enseignement 
artlsique 
Directeurs territoriaux 
d'établissement d'enseignement 
artisl ue 
Directeurs territoriaux 
d'êtablissement d'enseignement 
artisique 
Assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine et 
des b\bllothl!:ques 
Asslstan1s territoriaux de 
conservation du patrimoine et 
des blbllothè ues 
Adjoints te rritoriaux du 
patrimoine 
Adjoints terrltorlawc du 
patrimoine 

Assistants territoriaux sodo
éducatifs 

Assistants territoriaux socio
éducatifs 
Cadres territorlilUX de santé/ 
Puérlcultrlces cadres territoriaux 
de santé 
Cadres territoriaux de santé/ 
Puéricultrices cadres territoriaux 
de santé 
Conselller territoriaux sodo· 
éducatifs 

Conseiller territoriaux soclo· 
éducatifs 

Educilteurs terriloriauK de 
jeune5 enfants 

Educateurs terrlloriaux de 
Jeunes enfants 

Emplols de direction générale, Impliquant l'encadrement de plusieurs directions, une approche slfatéglque de l'action publique, des contralnte.s fort.es liées à la 
roximité de l'exécutif et des élus, 

Emplois de direction générale adjointe, impliquant l'encadrement de plusieurs directions, une approche stratégique de l'action publique, des contraintes fortes 
liées à la proximité de l'exécutif et des élus. 

Emplois de direction Impliquant l'encadrement d'un ou plusieurs services, une approche très opérationnelle des polltlques à mettre en œuvre, un haut niveau 
d'expertise dans le domaine de comp1hence, ainsi qu'une forte disponlbilité et une roximité avec les élus. 

Emplois de direction générale, impliquant l'encadrement de plusieurs directions, une approche stratégique de l'action publique, des contraintes fortes li~es à la 
proximité de l'exécutif et des élus et/ou un haut niveau d'expertise. 

Emplois de direction Impliquant l'encadrement d'un ou plusieurs services, une approche tnh opêrationnelle des polilique.s à mettre en œuvre, un haut niveau 
d'ex ertise dans le domaine de compltence, ainsi qu'une forte disponibllité et une roximlté avec les élus. 

Emplois Impliquant un management direct d'un service, l'organisation des missions et du travail au sein d'un service, un fort niveau de technicité dans le 
domaine de compétence. 

Emplois d'expert avec ou sans en~drement, Impliquant un fort niveau d'expertise afin d'accomplir la ou tes missions confi@es, requérant des qu,1llté.s de 
coordination en Interne et en externe et dans la pluspart des cas une dlspoolbltlté forte, ou emplois Impliquant le management direct du personnel, ou la 

res onsabllité d'une structure. 
Emplois Impliquant un management direct d'un service, l'organisation des missions et du travail au sein d'un service et/ou un fort niveau de technicité dans le 

domaine de compétence. 
Emplois de coordonnateur et d'animateur impliquant un management d'un ou plusieurs agents avec la responsab1Ut4 directe d'une mission, une bonne 

connillssance des processus et de la réglementation liée au domaine de compétence et/ou emploi faisant appel à une e>cpertise forte dans le domaine de 
com étence. 

Emplois d'instruction de dossiers et de suivi d'une politique Impliquant une bonne connaissance des processus et de la rëglementation liée au domaine de 
compétence ou emplois faisant appel à une e>cperti.se ou requérant un "d ipl6me métier". 

Emplols Impliquant le manilgement intermédiaire de plusieurs personnes et/ou équipes Incluant une autonomie et une adaptabilité forte pour la réalisation 
des missions confiées et/ou emplois néceultant une uallficatlon et e>cpertlse forte dans le domaine de com étence. 

Emplois d'intervention technique, d'ilccueil e t d'assistance administrative et/ou technique. Impliquant la capacité à accomplir un certafn nombre de tâches 
confiées et une qualification dans le domaine de compétence. 

Emplois Impliquant un management direct d'un service, l'organisation des missions et du travillt au sein d'un service et/ou un fort niveau de technicité dans le 
domaine de comp4tence. 

Emplols de coordonnateur et d'animateur impliquant un management d'un ou plusieurs agents avec la responsabilité directe d'une mission, une bonne 
connaissance des processus et de lil réglementation Hée au domaine de compétence et/ou emploi faisant appel à une expertise forte dans le domaine de 

com êtence. 
Emplois d'instruction de dossiers et de suivi d'une polillque lmpllquant une bonne connaissance des processus et de la réglementation liée au domaine de 

corn itence ou em lois faisant appel à une expertise ou re uérant un *dl lôme mêtier". 
Emplois impliquant le management Intermédiaire de plusieurs personnes et/ou équipes Incluant une autonomie et une adaptabilité forte pour la réalisation 

des missions confiées et/ou emplois nécessitant une qualification et expertise forte dans le domaine de compétence. 
Emplois d'intervention technique, d'accueil et d'insistance administrative et/ou technique, lmpliquilnt la capacité à accomplir un certain nombre de tâches 

confiées et une uallflcation dans le domaine de compétence. 
Emplois de direction générale, impliquant l'encadrement de plusieurs directions, une approche stratégique de l'action publique, des contraintes fortes liées à la 

roximité de l'exécutlf et des élus et/ou un haut niveau d'ex ertîse. 
Emplois de direction Impliquant l'encadrement d'un ou plusieurs services, une approche très opëratlonnelle des politiques à mettre en œuvre, un haut niveau 

d'expertise dans le domaine de compétence, ainsi qu'une forte dlsponlbllité et une roximité avec les élus. 
Emplois d'expert avec ou sans encadrement, Impliquant un fort niveau d'expertise afin d'accomplir la ou les missions confiées, requérant des qual!tés de 
coordination en Interne et en externe et dans la pluspart des cas une disponibilité forte, ou emplois impliquant le management direct du personnel, ou la 

res onsabllité d'une structure. 
Emplois de direction générale, lmpllquilnt l'encadrement de. plusieurs directions, une approche stratégique de l'action publique, des contraintes fortes liées â la 

rodmlté de l'exécutif et des élus et/ou un haut niveau d'expertise. __ _ 
Emplois de direction Impliquant l'encadrement d'un ou plusieurs services, une approche t rès opérationnelle des politiques à mettre en œuvre, un haut niveau 

d'ex ertise dans le domaine de corn étence, ainsi u'une forte disponibilité et une roximité avec les élus. 
Emplois Impliquant un management direct d 'un service, l'organisation des mlsslons e t du travail au sein d'un service, un fort niveau de technicité dans fe 

domaine de corn étence, 
Emplois d'expert avec ou sans encadrement, Impliquant un fort niveau d'expertise afin d'accomplir la ou les missions confiées, requérant des qualités de 
coordination en interne et en externe et dans la pluspart des cas une disponibilité forte, ou emplois impliquant le management direct du personnel, ou la 

responsabilité d'une structure. 

Emplois Impliquant un management direct d'un service, l'organisation des missions et du travail au sein d'un servîce, un fort niveau de technicité dans le 
domaine de compétence. 

Emplois d'expert avec ou sans encadrement, Impliquant un fort niveau d'expertise afin d'accomplir la ou les missions confiées, requérant des qualltés de 
coordination en interne et en externe et dans la pluspart des cas une disponibilité forte, ou emplois Impliquant le management direct du personnel, ou la 

responsabilité d'une structure. 

Emplois de direction générale, lmpllquanl l'encadrement de plusieurs directions, une approche stratégique de l'action publique, des contralnles fortes llée5 à la 
proximité de l'e ll'4Cutif et des élus et/ou un haut niveau d'expertise. 

Emplois de direction impliquant l'encadrement d'un ou plusieurs services, une approche très opérationnelle des politiques à mettre en œuvre, un haut niveau 
d'e1epertise dans le domaine de compétence, ainsi qu'une forte disponibilité et une proximité avec les élus. 

Emplois lmpllquant un management direct d'un service, l'organisation des missions et du travail au sein d'un service, un fort niveau de technicité dans le 
domalne de compétence, 

Emplois d'expert ave<: ou sans encadrement, impliquant un fort niveau d'expertise afin d'accomplir la ou les missions confiées, requérant des qualités de 
coordination en interne et en externe et dans la pluspart des cas une disponibilité forte, ou emplois Impliquant le management direct du personnel, ou la 

responsabilité d'une structure. 

Emplols Impliquant un management direct d'un service, l'organisation des missions et du travail au sein d'un service et/ou un fort niveau de technicité dans le 

domaine de compétence. 

Emplois d'instruction de dossiers et de suivi d'une polltlque Impliquant une bonne connaissance des processus e t de la réglementation liée au domaine de 
compétence ou emplois faisant appel à une expertise ou requérant un "d!pl6me métier". 

Emplois Impliquant le management Intermédiaire de plusleurs personnes e l/ou équipes Incluant une autonomie et une adaptabilité for le pour la rêalisatîon 
des mlsslons confiées e t/ou emplois nécessitant une uallficatlon et ex ertlse forte dans le domt ine: de corn étence. 

Emplois d' intervention technique, d'accueil et d'assistance administrative et/ou technique, Impliquant la capacité à accomplir un certain nombre de tâches 
confiées et une qualification dans le domaine de compétence. 

Emplois de coordonnateur et d'animateur lmpllquant un management d'un ou plusleurs agents avec la responsablllté directe d'une mission, une bonne 
connaissance des processus et de la réglementation liée au domaine de compétence et/ou emploi faisant appel à une expertise forte dans le domaine de 

compétence. 
Emplois d'instruction de dossiers et de suivi d'une politlque Impliquant une bonne connaissance des processus et de la réglementation liée au domaine de 

compétence ou emplois faisant appel à une expertise ou requérant un "diplôme métier", 

Emplois Impliquant un management direct d'un service, l'oraan\satlon des misslons et du travail au sein d'un service, un fort niveau de technicité dans le 
domaine de compétence. 

Emplois d'expert avec o u sans encadrement, Impliquant un fort niveau d'e>cpertlse afin d'accomplir la ou les missions confiées, requérant des qualités de 
coordination en interne et en externe et dans la pluspart des cas une disponibilité forte, ou emplois impliquant le management direct du personnel, ou la 

responsabilité d'une structure. 
Emplois Impliquant un management direct d'un service, l'organlsatlon des missions et du travail au sein d'un service, un fort niveau de technicité dans le 

domaine de corn 4tence. 
Emplois d'expert avec ou sans encadrement, impliquant un fort niveau d'expertise afin d'accomplir la ou les missions confiées, requérant des qualités de 

coordination en interne et en externe et dans la pluspart des cas une disponibiUté forte, ou emplois lmpUquant le management direct du personnel, ou la 
responsabilité d'une structure. 

Emplois Impliquant un management direct d'un service, l'organlsation des missions et du travilll au sein d'un seniîce et/ou un fort niveau de technicité dans le 
domaine de comp4tence. 

Emplois de coordonnateur et d'animateur lmplfquilnl un management d"un ou plusieurs agents avec la responsabllité directe d'une mission, une bonne 
connaissance des processus et de la réglementation liée au domaine de compétence et/ou emploi faisant appel à une expertise forte dans le domaine de 

corn étence. 
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Annexe 1 dêlibératlon RIFSEEP 

F1hère Cêltegotte Cadre d emplois Groupe fonction Définition groupe fonction 
Emplois d'lnsrructlon de dossien et de suivi d'une polltlque Impliquant une bonne connaissance des processus et de la réglementation liée au domaine de 

compétence ou emplois faisant ap el à une expertise ou requérant un •diplôme métier". Médko•SOdillc A 

Médico-sociale A 

Mêdlco-sociale A 

Mêdico-sodale A 

Médico-sociale A 

Médico-sociale 

Médico-sociale 

Médico-sociale 

Médico-sociale 

Sportive 

Sportive A 

Sportive 

Sportive 

Sportive 

Sportive 

Sportive 

Technique 

Technique A 

Technique A 

Technique A 

Technique A 

Technique A 

Technlque 

Technique 

Technique 

Technique 

Technique 

Technique 

Technique 

Technique 

Educateurs territoriaux de 
jeunes enfants 

Infirmiers territoriau,c 

lnfümers terrltorlau,c 

Puéricultrices territoriales/ 
Infirmiers en soins généraux 

Puéricultrices terfitoriales / 
Infirmiers en soins gênérau,c 

Agents territoriaux des écoles 
maternelles/ Agents sociaux 
territoriaux 
Agenls territoriaux des écoles 
maternelles/ AgenU sociau,c 
terrltorlau,c 
Auxiliaires de pué rlcul1ure 
terrltoriau,c 
Auxilialres de puériculture 
territoriaux 

Conseiller territoriaux des APS 

Conseiller territoriaux des APS 

Educateurs terdtoriau,c des APS 

Educateurs tertitorlaux des APS 

Educateurs territoriaux des APS 

Opérateur territoriaux des APS 

Opérateur territoriaux des APS 

lngénleurs en chef territoriaux 

Ingénieurs en chef territoriau,c 

Ingénieurs en chef territoriaux 

Ingénieurs en chef terrltoriau,c 

Ingénieurs territoriaux 

Ingénieurs territoriaux 

Ingénieurs territoriaux 

T echnlden terrîtoriau,c 

Technicien territoriaux 

Technicien territoriau,c 

Adjoints techniques tenltorlaux 

Adjoints techniques territoriau,c 

Agents de maitrise territ·o,iaux 

Agents de maitrise territoriaux 

Emplols lmplfquant un management direct d'un service, l'organisation des missions et du travail au sein d'un service, un fort niveau de technicité dans le 
domaine de com étence. 

Emplois d'expert avec ou sans encadrement, Impliquant un fort niveau d'e,cpertlse afin d 'accomp!lr la ou les missions confiées, requérant des qualités de 
coordination e n interne et en e,cterne et dans la pluspart des c.as une dlsponlbilité forte, ou emplois Impliquant le management direct du personnel, ou la 

re,ponsabllité d'une structure. 

Emplois impliquant un management direct d'un service, l'organisation des missions et du travail au sein d'un service, un fort niveau de technicité dans le 
domaine de compétence. 

Emplois d'expert avec ou sans encadrement, Impliquant un fort niveau d'expertise afin d'accomplir la ou les minions confiêes, requê~nt des qualités de 
coordination en Interne e t en e,cte,ne et dans la pluspart des cas une disponibilité forte, ou emplois Impliquant le management direct du personnel, ou la 

responsabilité d 'une structure. 

Emplols lmplîquanl le management intermédiaire de plusieurs personnes et/ou équipes Incluant une autonomie et une adaptabilité forte pour la réalisation 
des missions confiées et/ou emplois nécessltant une qualification et e,cpertise forte dans le domaine de compétence. 

Emplois d'intervention technique, d'accueil et d'assistance administrative et/ou technique, lmpllquant la capacité à accomplir un certain nombre de tâches 
confiées et une qualification dans le domaine de compétence. 

Emplois impliquant le management intermédiaire de plusieurs personnes et/ou équipes Incluant une autonomie et une adaptabilité forte pour la réalisation 
des missions confiées et/ou em lois nécessitant une ua1ifkallon et ex ertlse forte dans le domaine de corn étence. 

Emplois d'intervention technique, d'accueil et d'assistance administrative et/ou technique, Impliquant la capacité à accomplir un certain nombre.de ~ches 
confiées et une quaUflcatlon dans le domaine de corn étence. 

Emplois Impliquant un management direct d'un service, l'organisation des missions et du travail au sein d'un service, un fort niveau de technicité dans le 
domaine de compétence. 

Emplois d'expert avec ou sans enGadrement, Jmpllquant un fort niveau d'e,cpertlse aOn d'accompllr la ou les missions confiées, requérant des qualités de 
coordination en interne et en eKterne et dans la pluspart des cas une dl$ponlb!llté forte, ou emploi$ impliquant le management direct du personnel, ou la 

res on.sabilité d'une structure. 
Emplois lmpltquant un management direct d'un service, l'organisation des misslon.s et du travail au sein d'un servlce et/ou un fort niveau de technicité dans le 

domaine de compétence. 
Emplols de coordonnateur rt d'animateurtmpllquant un management d'un ou plusieurs agents avec la responsabilité directe d'une mission, une bonne 

connaissance des processus et de la réglementation 114:e au domaine de compétence et/ou emploi faisant appel à une expertise forte dans le domaine de 
compétence. 

Emplois d'instruction de dossiers el de su[vl d'une politique lmpl!quant une bonne connaissance des processus et de la réglementation liée au domaine de 
compétence ou emplois faisant appel à une e,cpertlse ou requérant un ~diplôme métier• . 

Emplois impliquant le management lntermê:dlalre de plusieurs personnes et/ou équipes incluant une autonomie et une adaptabilité forte pour la réalisation 
des missions connées et/ou em lols nécessitant une qualiRcatlon et ex erllse forte dans le domaine de com ètence, 

Emplois d'intervention technique, d'accueil et d'assistance administrative et/ou technique, impllquant la capacité à accomplir un certain nombre de tâches 
confiées et une qualification dans le domaine de compétence. 

Emplois de direction générale, Impliquant l'encadrement de plusieurs directions, une approche s tratégique de l'action publique, des contraintes fortes llëes â la 
roximité de l'exêcutif et des élus et/ou un haut niveau d'el<pertlse. 

Emplois de direction impliquant l'encadrement d'un ou plusieurs services, une approche três opérationnelle des politiques à mettre en œuvre, un haut niveau 
d'expertise dans le domaine de compétence, ainsi qu'une forte dlspon[bilité el une prol<fmité avec les élus. 

Emplois Impliquant un management direct d'un service, l'organfsatlon des missions et du travall au seln d'un service, un fort niveau de technicité dans le 
domaine de com étence. 

Emplois d'e,cpert avec ou sans encadrement, impliquant un fort niveau d'expertise afin d'accompUr la ou les missions conflées, requérant des qualités de 
coordination en Interne et en externe et dans la pluspart des cas unr disponlbll!té forte, ou emplois Impliquant le management direct du personnel, ou la 

responsabilitê d'une structure. 
Emplois de direction impliquant l'encadrement d'un ou plusieurs services, une approche très opèratlonnelte des politiques â mettre en œuvre, un haut niveau 

d'e.>1pertlse dans le domaine de com étence, alnsl qu'une forte dis onibllité et une roxlmlt~ avec les élus. 
Emplois Impliquant un management direct d'un service, l'organisation des missions et du travail au sein d'un service, un fort niveau de technicitê dans le 

domaine de compétence. 
Emplois d'expert avec ou sans encadrement, impliquant un fort niveau d'e,cpertlse afin d'accomplir la ou les missions confiées, requérant des qualités de 
coordination en Interne et en externe et dans la pluspa rt des cas une dlsponlbllité forte, ou emplois lmpllquant le management direct du personnel, ou la 

responsabllité d'une structure, 
Emplois Impliquant un management direct d'un service, l'org.:rnisallon des missions et du travail au se in d'un service et/ou un fort niveau de technicité dans le 

domaine de com étence. 
Emplois de coordonnateur et d'animateur Impliquant un management d'un ou plusieurs agents avec la responsabllité directe d'une mission, une bonne 

connaissance des processus et de la réglementation llée au domaine de compétence et/ou emploi faisant appel à une expertise forte dans le domaine de 
corn étence. 

Emplois d'instruction de dossiers et de suivi d'une politique impliquant une bonne connaissance des processus et de la réglementation liée au domaine de 
compétence ou emplois faisant appel à une expertise ou requérant un "diplôme métier". 

Emplois Impliquant le management Intermédiaire de plusieurs personnes et/ou êquipM incluant une autonomie et une adaptabilité forte pour la réalisation 
des missions conflées el/ou emplois nécessitant une qualification et e,c ertlse forte dans le domaine de compétence. 

Emplois d'intervention technique, d'accueil et d'assistance administrative et/ou technique, impliquant la capacité à accomplir un certain nombre de tâches 
confiées et une qualification dans le domaine de compétence. 

Emplois lmpllquant le management fntermêdlalre de plusieurs personnes et/ou équipes Incluant une autonomie et une adaptabilité forte pour la réalisation 
des missions confiées et/ou em lois nécessitant une ualil1ratîon et e,c ertise forte dans le domaine de com étence, 

Emplols d'intervention technique, d'accueil et d'assistance administrative et/ou technique, impliquant la capacité à accomplir un certain nombre de tâches 
confiées et une qualification dans le domaine de compétence. 

J l.r) 



ANNEXE 2 - Délibération RIFSEEP 

- - - ----~ - - - - -·· ------ ---

Filière Catégorie Cadre d'emplois 

- -----

Administrative A Administrateurs 

Administrative A Administrateurs 

Administrative A Administrateurs 

Administrat ive A Attachés territoriaux 

Administrative A Attachés territoriaux 

Administrative A Attachés territoriaux 

Administrative A Attachés territoriaux 

Administrative A Attachés territoriaux 

Administrative A Attachés territoriaux 

Administrative A Attachés territoriaux 

Administrative A Attachés territoriaux 

Administrat ive B Rédacteurs territoriaux 

Administrative B Rédacteurs territoriaux 

Administrative B Rédacteurs territoriaux 

Administrative B Rédacteurs territoriaux 

Administrative B Rédacteurs territoriaux 

Administrative B Rédacteurs territoriaux 

Administrative C Adjoints administratifs territoriaux 

Administrative C Adjoints administratifs territoriaux 

Administrative C Adjoints administratifs territoriaux 

Administrative C Adjoints administratifs territoriaux 

Animation B Animateurs territoriaux 

Animation B Animateurs territoriaux 

Animation B Animateurs territoriaux 

Animation B Animateurs terr itoriaux 

Animation B Animateurs territoriaux 

Animation B Animateurs territoriaux 

Animation C Adjoints territoriaux d'animat ion 

Animation C Adjoints territoriaux d'animat ion 

Animation C Adjoints territoriaux d'animation 

Animation C Adjoints territoriaux d'animation 

Culturelle A Attachés territoriaux de conservation du pat rimoine/ Bibliothécaires 

Culturelle A Attachés territoriaux de conservation du patrimoine/ Bibliothécaires 

Culturelle A Conservateurs territoriaux de bibliothèques 

Culturelle A Conservateurs t erritoriaux de bibliothèques 

Culturelle A Conservateurs territoriaux de bibliothèques 

Culturelle A Conservateurs territoriaux du patrimoine 

Culturelle A Conservateurs territoriaux du patrimoine 

Culturelle A Conservateurs territoriaux du patrimoine 

Culturelle A Conservateurs territoriaux du patrimoine 

Culturelle A Conservateurs territoriaux du patrimoine 

Culturelle A Conservateurs territoriaux du patrimoine 

Cult urelle A Conservateurs territoriaux du patrimoine 

Culturelle A Conservateurs territoriaux du patrimoine 

Culturelle A Directeurs d'établissement d'enseignement artisique 

Culturelle A Directeurs d'établissement d'enseignement artisique 

Culturelle A Directeurs d'établissement d'enseignement artisique 

Culturelle A Directeurs d'établissement d'enseignement artisique 

Culturelle A Directeurs d'établissement d'enseignement artisique 

Culturelle A Directeurs d'établissement d'enseignement artisique 

Culturelle A Directeurs d'établissement d'enseignement artisique 

Culturelle A Directeurs d'établissement d'enseignement artisique 

Culturelle B Assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques 

Culturelle B Assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques 

Culturelle C Adjoints terr itoriaux du patrimoine 

Culturelle C Adjoints territoriaux du patrimoine 

Culturelle C Adjoints territoriaux du patrimoine 

Culturelle C Adjoints territoriaux du patr imoine 

Médico-sociale A Assistants territoriaux socio-éducatifs 

Médico-sociale A Assistants terr itoriaux socio-éducatifs 

Médico-sociale A Cadres territoriaux de santé/ Puéricultrices cadres territoriaux de santé 

-- - -

Groupe fonction 

-

1 

2 

3 

1 

2 

3 

4 

1 + logement 

2 + logement 

3 + logement 

4 + logement 

1 

2 

3 

1 + logement 

2 + logement 

3 + logement 

1 

2 

1 + logement 

2 + logement 

1 

2 

3 

1 + logement 

2 + logement 

3 + logement 

1 

2 

1 + logement 

2 + logement 

1 

2 

1 

2 

3 

1 

2 

3 

4 

1 + logement 

2 + logement 

3 + logement 

4 + logement 

1 

2 

3 

4 

1 + logement 

2 + logement 

3 + logement 

4 + logement 

1 

2 

1 

2 

1 + logement 

2 + logement 

1 

2 

1 

- --

IFSE maxi annuel 

49 980,00 ( 

46 920,00 € 

42 330,00 € 

36 210,00 ( 

32130,00 ( 

25 500,00 € 

20 400,00 ( 

22 310,00 ( 

17 205,00 € 

14 320,00 € 

11 160,00 € 

17 480,00 C 

16 015,00 ( -
14 650,00 C 

8 030,00 C 

7 220,00 C 

6 670,00 C 

11340,00 C 

10 800,00 ( 

7 090,00 € 

6 750,00 ( 

17 480,00 C 

16 015,00 C 

14 650,00 C 

8 030,00 C 

7 220,00 ( 

6 670,00 € 

11 340,00 C 

10 800,00 C 

7 090,00 ( 

6 750,00 ( 

29 750,00 € 

27 200,00 C 

34 000,00 C 

31450,00 € 

29 750,00 ( 

46 920,00 ( 

40 290,00 € 

34 450,00 € 

31450,00 C 

25 810,00 C 

22 160,00 C 

18 950,00 C 

17 298,00 C 

36 210,00 C 

32 130,00 € 

25 500,00 € 

20 400,00 € 

22 310,00 € 

17 205,00 € 

14 320,00 € 

11160,00 ( 

16 720,00 € 

14 960,00 ( 

11 340,00 € 

10 800,00 € 

7 090,00 C 

6 750,00 € 

19 480,00 € 

15 300,00 € 

25 500,00 € 

1/2 
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ANNEXE 2 - Délibération RIFSEEP 

------ - - - ---- - --- --- - - ------

Filière Catégorie Cadre d'emplois 

--- ---------------------------- -

/ 
Médico-sociale A Conseiller territoriaux socio-éducatifs 

Médico-sociale A Conseiller t erritoriaux socio-éducatifs 

Médico-sociale A Educateurs territoriaux de jeunes enfants 

Médico-sociale A Educateurs territoriaux de jeunes enfants 

Médico-sociale A Educateurs territoriaux de jeunes enfant s 

Médico-sociale A Infirmiers territoriaux 

Médico-sociale A lnfirmers territor iaux 

Médico-sociale A Infirmiers territoriaux 

Médico-sociale A lnfirmers territoriaux 

Médico-sociale A Puéricultrices territoriales/ Infirmiers en soins généraux 

Médico-sociale A Puéricultrices territoriales/ Infirmiers en soins généraux 

Médico-sociale C Agents t erritoriaux des écoles maternelles/ Agents sociaux 

Médico-sociale C Agents territoriaux des écoles maternelles/ Agents sociaux 

Médico-sociale C Agents territoriaux des écoles maternelles/ Agents sociaux 

Médico-sociale C Agents territoriaux des écoles maternelles/ Agents sociaux 

Médico-sociale C Auxiliaires de puériculture territoriaux 

Médico-sociale C Auxiliaires de puériculture territoriaux 

Médico-sociale C Auxiliaires de puériculture territoriaux 

Médico-sociale C Auxiliaires de puériculture territoriaux 

Sportive A Conseiller t erritoriaux des APS 

Sportive A Conseiller territoriaux des APS 

Sportive B Educateurs territoriaux des APS 

Sportive B Educateurs terr itoriaux des APS 

Sportive B Educateurs territoriaux des APS 

Sportive B Educateurs territoriaux des APS 

Sportive B Educateurs territoriaux des APS 

Sportive B Educateurs territoriaux des APS 

Sportive C Opérateur territoriaux des APS 

Sportive C Opérateur territoriaux des APS 

Sportive C Opérateur territoriaux des APS 

Sportive C Opérateur territoriaux des APS 

Technique A Ingénieurs en chef territoriaux 

Technique A Ingénieurs en chef territoriaux 

Technique A Ingénieurs en chef territoriaux 

Technique A Ingénieurs en chef territoriaux 

Technique A Ingénieurs en chef territoriaux 

Technique A Ingénieurs en chef territoriaux 

Technique A Ingénieurs en chef territoriaux 

Technique A Ingénieurs en chef territoriaux 

Technique A Ingénieurs territoriaux 

Technique A Ingénieurs territoriaux 

Technique A Ingénieurs territoriaux 

Technique A Ingénieurs terr itoriaux 

Technique A Ingénieurs territoriaux 

Technique A Ingénieurs territoriaux 

Technique B Technicien territoriaux 

Technique B Technicien territoriaux 

Technique B Technicien terr itoriaux 

Technique B Technicien terr itoriaux 

Technique B Technicien territoriaux 

Technique B Technicien terr itoriaux 

Technique C Adjoints techniques territoriaux 

Technique C Adjoints techniques territoriaux 

Technique C Adjoints techniques territoriaux 

Technique C Adjoints techniques territoriaux 

Technique C Agents de maîtrise territoriaux 

Technique C Agents de maîtrise territoriaux 

Technique C Agents de maîtrise territoriaux 

Technique C Agents de maîtrise territoriaux 

- - -- --

Groupe fonction IFSE maxi annuel 

~----------------

1 

2 

1 

2 

3 

1 

2 

1 + logement 

2 + logement 

1 

2 

1 

2 

1 + logement 

2 + logement 

1 

2 

1 + logement 

2 + logement 

1 

2 

1 

2 

3 

1 + logement 

2 + logement 

3 + logement 

1 

2 

1 + logement 

2 + logement 

1 

2 

3 

4 

1 + logement 

2 + logement 

3 + logement 

4 + logement 

1 

2 

3 

1 + logement 

2 + logement 

3 + logement 

1 

2 

3 

1 + logement 

2 + logement 

3 + logement 

1 

2 

1 + logement 

2 + logement 

1 

2 

1 + logement 

2 + logement 

25 500,00 € 

20 400,00 € 

14 000,00 € 

13 500,00 € 

13 000,00( 

9 000,00 € 

8 010,00( 

5 150,00 € 

4 860,00 € 

19 480,00 € 

15 300,00 € 

11340,00 € 

10 800,00 € 

7 090,00 € 

6 750,00 € 

11340,00 € 

10 800,00 € 

7 090,00 € 

6 750,00 € 

25 500,00 € 

20 400,00 ( 

17 480,00 € 

16 015,00 € 

14 650,00 € 

8 030,00 € 

7 220,00 € 

6 670,00 € 

11 340,00 € 

10 800,00 ( 

7 090,00 € 

6 750,00 € 

57 120,00 € 

49 980,00 € 

46 920,00 € 

42 330,00 € 

42 840,00 € 

37 490,00 € 

35 190,00 € 

31 750,00 ( 

36 210,00 € 

32 130,00 € 

25 500,00 € 

22 310,00 € 

17 205,00 ( 

14 320,00 € 

17 480,00 € 

16 015,00 € 

14 650,00 € 

8 030,00 € 

7 220,00 € 

6 670,00 € 

11 340,00 € 

10 800,00 € 

7 090,00 € 

6 750,00 ( 

11 340,00 ( 

10 800,00 € 

7 090,00 € 

6 750,00 € 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 21 Mise en oeuvre du télétravail. 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M . Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M . Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 
Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbares MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M . Pascal SALA, 
Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 
Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll(RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES - Pôle Ressources 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

VILLE ET CA 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 21 MISE EN OEUVRE DU TÉLÉTRAVAIL 

RAPPORTEUR: M. SERGE NICOLE, Vice-Président 

Le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié, prévoit les conditions et modalités de 
mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique. 

L'expérimentation mise en place depuis mars 2020 dans le cadre de la crise sanitaire a 
permis de procéder à un bilan de l'opération. 

Il est proposé ainsi de donner la possibilité aux agents dont les emplois le permettent, de 
travail ler à distance selon à un dispositif pérenne, conforme à la règlementation et soucieux 
de valoriser les conditions de travail. 

Outre les enjeux écologique et économique, le télétravail est, en effet, un outil important 
dans la gestion des ressources. Il constitue un levier de bien-être et d'amélioration de la 
qualité de vie au travail. Il en découle que le té létravail vise à satisfaire les objectifs suivants : 

impacter positivement l'environnement en réduisant les déplacements, 

raccourcir les circuits décisionnels avec le développement de la dématérialisation des 

actes et procédures, 

augmenter l'efficacité des agents en leur donnant un environnement propice au 

traitement des dossiers de fond et en favorisant une meilleure conciliation entre vie 

privée et vie professionnelle, 

renforcer l'attractivité de la collectivité par l'arrivée de nouvelles compétences en 

proposant aux candidats la possibilité de télétravail ler. 

La règlementation prévoit que l'organe délibérant définit : 

- les activités éligibles au télétravail ; 

locaux autorisés pour l'exercice des fonctions en télétravail ; 

les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d'information et de 

protection des données ; 

les règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de 

la santé ; 

les modalités d'accès des institutions compétentes sur le lieu d'exercice du télétravail 

afin de s'assurer de la bonne application des règles applicables en matière d'hygiène 

et de sécurité; 

les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail ; 

les modalités de prise en charge, par l'employeur, des coûts découlant directement 

de l'exercice du télétravail ; 

JL.0 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES - Pôle Ressources 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
VILLE ET CA 

les modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à l'exercice du 

télétravail; 

les conditions d'établissement de l'attestation de conformité des installations. 

Toutes ces modalités pratiques sont intégrées dans un règlement annexé au présent rapport. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Comité Technique du 17 novembre 2021, 

Vu l'avis de la Commission CHSCT du 17 novembre 2021, Vu l'avis de la Commission 
Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

la mise en place du télétravail en faveur des agents à compter du 1 •r janvier 2022, 

APPROUVE 

les modalités de mise en œuvre telles que prévues dans le règlement annexé au présent 
rapport, 

DIT 

que les crédits seront inscrits aux budgets de Colmar Agglomération, 

DONNE 

tous pouvoirs au Président pour signer tout document nécessaire à l'application de la 
présente délibération. 

Le Président 

Jl-P 



Mairie de Colmar Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Direction des Ressources Humaines 

'◄Pcolmar 

Annexe« mise en œuvre du t élétravail » 

COf-_MAR 
AGGLOMERATION 

MISE EN ŒUVRE DU TELETRAVAIL 

Règlement fixant les conditions et modalités applicables au 1er janvier 2022 

Préambule - Définition et principes 

Le télétravai l constitue un levier de bien-être et d'amélioration de la qualité de vie au travail, 
notamment en favorisant une meilleure conciliation entre vie privée et vie professionnelle. 

Le télétravail peut également permettre de renforcer l'efficacité dans certaines tâches, par 
une diminution des interruptions dues à l'environnement. Enfin, il a un effet positif sur le 

niveau de pollution, en réduisant l'utilisation des transports. 

Le télétravail dans la fonction publique est défini comme une forme d'organisation du travail 
dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans les locaux de son 

employeur sont réalisées au domicile de l'agent en utilisant les technologies de l'information 

et de la communication. 

Le présent règlement instaure, pour la Ville de Colmar et Colmar Agglomération, les 
possibilités et les conditions du télétravail à domicile. Il sera complété par une convention 

individuelle signée par chaque télétravailleur. 

Le télétravail repose sur le volontariat. Il est accordé sur demande écrite de l'agent qui doit 

avoir au moins 6 mois d'ancienneté au sein de la commune. Il fait l'objet d'une décision 

d'autorisation du directeur général adjoint en charge des Ressources, prise après l'avis de 

son supérieur hiérarchique direct, et après contrôle de la Direction des Ressources 

Humaines. Cette décision est prise en appréciant la compatibilité de la demande avec la 

nature des activités exercées et l'intérêt du service. 

Aucun candidat à un emploi ne peut être incité à accepter un poste sous condition d'exercer 

une partie de ses missions en télétravail, ni sous condition de ne pas demander à 
télétravailler. 

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations 

que les agents exerçant leurs missions sur leur lieu d'affectation. 

.jJ.0 



Mairie de Colmar Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Direction des Ressources Humaines Annexe« mise en œuvre du télétravail » 

Article 1 - Activités éligibles 

Sont éligibles au télétravail l'ensemble des emplois exercés par les agents, à l'exception : 

- des postes nécessitant une présence physique sur site (accueil, écoles, structures 

petite enfance, salles de spectacle, musées ... ) 

- des activités se déroulant par nature sur le terrain (police, espaces verts, gestion des 

déchets, propreté, voirie .... ) ; 

- des postes n'utilisant pas les technologies de l'information et de la communication ; 

- de travaux nécessitant l'utilisation de logiciels, d'applications ou de matériels 

spécifiques ne pouvant être utilisés à distance; 

des métiers non éligibles pour des raisons de sécurité ou pour des raisons techniques 
(outils non transférables à domicile : engins, véhicules ... ) 

- des activités portant sur des documents confidentiels ou à caractère sensible dès lors 

que leur confidentialité ne peut être assurée en dehors des locaux de travail ; 

- des métiers nécessitant une intervention rapide sur site (distance trop éloignée du 

lieu de télétravail). 

L'inéligibilité de certaines activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité des 
activités exercées par l'agent, ne s'oppose pas à la possibilité pour l'agent d'accéder au 

télétravail dès lors qu'un volume suffisant d'activités télétravaillables peut être identifié et 
regroupé sur une journée télétravaillée. Dans cette hypothèse, l'appréciation de la 

possibilité ou non de télétravailler est laissée à la libre appréciation de la hiérarchie de 

l'agent. 

Le choix d'autoriser le télétravail doit tenir compte de la saisonnalité des activités de terrain. 

Une autorisation peut être refusée au regard de ces activités saisonnières, ou accordée sous 

réserve des nécessités de service en période de forte activité, qui peuvent conduire à 
suspendre le télétravail durant ces périodes. L'autorisation de télétravail pourra faire 

apparaître la saisonnalité des missions des agents concernés. 

Article 2 - Locaux autorisés 

Le télétravail se fait au domicile déclaré de l'agent. 

En cas de changement de lieu pour quelque raison que ce soit, l'agent doit, au préalable, 

obtenir une nouvelle autorisation soumise aux mêmes conditions que pour le domicile. 

Article 3 - Matériel, sécurité informatique et protection des données 

Un équipement individuel de type ordinateur portable avec station d'accueil au bureau est 
fourni à l'agent. L'employeur met à sa disposition, un bureau virtuel sur l'ordinateur. L'accès 
au matériel est associé au téléphone portable du télétravailleur, paramétré par la Direction 
des Systèmes d'information (DSI). 
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Mairie de Colmar Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Direction des Ressources Humaines Annexe« mise en œuvre du télétravail » 

Le télétravailleur peut également opter pour l'utilisation de son équipement personnel à 
domicile. 

Le télétravailleur s'engage à utiliser le matériel dans le respect de la charte informatique de 
la Vi lle de Colmar et de Colmar Agglomération qui a été portée à sa connaissance. 

li n'est pas prévu de mettre à disposition du matériel d'impression et de reprographie. 

La DSI assure au télétravailleur un appui et une maintenance technique, à distance, depuis 
les locaux de l'administration ou dans les locaux en présence de l'agent si la DSI l'estime 

nécessaire. 

Le télétravail leur doit se conformer à l'ensemble des règles en vigueur en matière de 
sécurité des systèmes d'information et en particulier aux règles relatives à la protection et à 
la confidentialité des données et des dossiers, et ceci, en les rendant inaccessibles aux tiers. 

Par ailleurs, le télétravailleur s'engage à respecter la confidentialité des informations 
obtenues ou recueillies dans le cadre de son travail et à ne pas les utiliser à des fins 

personnelles. 

Seul l'agent autorisé à télétravailler peut utiliser le matériel mis à disposition par 

l'administration. 

L'agent doit disposer d'une connexion internet avec un débit suffisant. Pour ce faire, le 
télétravail leur fourni une copie d'écran du site https://www.ariase.com/box/test-vitesse ou 
équivalent attestant du débit internet suffisant afin d'assurer le télétravail dans de bonnes 

conditions. 

En cas de panne ou de dysfonctionnement du bureau virtuel, l'agent en télétravail bénéficie 
d'un accès à l'assistance depuis son domicile. L'assistance est apte à répondre à la majorité 
des problèmes et dans le cas où une intervention technique serait nécessaire, el le sera 

réalisée sur le lieu de travail habituel de l'agent. 

L'agent télétravailleur est responsable du matériel mis à sa disposition. En cas d'incident 
technique l'empêchant d'effectuer normalement son activité à domici le, le télétravailleur 
doit en informer immédiatement son responsable hiérarchique, qui prendra alors les 
mesures appropriées pour assurer la bonne organisation de l'activité. À ce titre, et 
notamment si le dysfonctionnement est persistant, il pourra être demandé au télétravailleur 
de revenir dans son bureau afin de poursuivre son activité, dans l'attente de la résolution du 

ou des problèmes techniques. 

Le télétravailleur aura accès à sa boîte aux lettres électronique ainsi qu'au réseau et à 
!'Intranet. 
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Mairie de Colmar Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Direction des Ressources Humaines Annexe « mise en œuvre du télétravail » 

Des formations sont assurées par la DRH et la DSI pour accompagner le déploiement du 
télétravail (conférences, formations de prise en main des outils du télétravail pour les 
télétravailleurs) : elles sont obligatoires pour tout agent autorisé à télétravail Ier. 

A la fin de l'exercice des fonctions en télétravail, l'agent restitue dans un délai de 15 jours, le 

matériel confié. 

Article 4 - Temps de travail 

La présence du télétravailleur sur son lieu de travail ne peut être inférieure à deux jours, 

quelle que soit sa quotité d'emploi. 

La quotité des fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail ne peut être 

supérieure à trois jours par semaine. 

Il peut y être dérogé: 
- à la demande des agents dont l'état de santé, le handicap ou l'état de grossesse le 

justifie et après avis du médecin de prévention ou du médecin du travail durant six 

mois maximum, renouvelables après avis du médecin de prévention; 
lorsqu'une autorisation temporaire de télétravail a été demandée et accordée en 
raison d'une situation exceptionnelle perturbant l'accès au service ou le travail sur 

site. 

Une fois déterminés en accord avec la hiérarchie, les jours télétravaillés sont figés pour toute 

la durée de l'autorisation. 

Les chefs de services/directeurs doivent s'assurer que tous les agents sont présents dans le 
service au moins un jour par semaine, afin de facil iter l1 organisation de réunions, d'assurer la 

cohésion d'équipe et de garantir la continuité du service. 

Si tous les agents d'un service ne peuvent pas bénéficier du télétravail en raison des 

nécessités de service, la priorité est accordée en fonction de : 

- la distance domicile/travail, 

- l'autonomie des agents concernant l'util isation des outils informatiques, 

- la capacité d'organisation et de rendre compte des agents. 

Le temps de travail, lors d'une journée télétravaillée, est pris en compte à hauteur d'un 
forfait correspondant à la durée journalière habituelle du cycle de travail de l'agent. 

Les jours de télétravail sont pris en compte par le logiciel de gestion du temps. 

Pour rappel, durant le temps de travail, l'agent est à la disposition de son employeur et doit 

se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 
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Mairie de Colmar Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Direction des Ressources Humaines Annexe« mise en œuvre du télétravail » 

Les jours travaillés ainsi que les plages horaires durant lesquelles l'agent exerçant ses 

activités en télétravail est à la disposition de son employeur et peut être joint sont définies 
dans la convention individuelle autorisant l'exercice des fonctions en télétravail. Pour 

l'agent soumis à l'horaire variable, il doit à minima être en télétravail et à disposition de son 

employeur, sur l'intégralité des plages dites fixes, à savoir, pour rappel, de 8h30 à 11h et de 

14h30 à 17h. 

Si l'agent quitte son lieu de télétravail sans autorisation préalable de sa hiérarchie, il peut 
faire l'objet d'une procédure disciplinaire et d'une déduction sur sa rémunération, compte 

tenu de l'absence de service fait. 

Le respect des garanties minimales de temps de travail et de repos énoncées dans le 

règlement intérieur d'aménagement et de réduction du temps de travail s'applique 

pleinement aux jours télétravail lés. 

Article 5 - Sécurité et protection de la santé 

L'employeur est responsable de la protection de la santé et de la sécurité professionnelle du 

télétravailleur. De fait, les règlements et notes de service relatifs à la santé et la sécurité au 

travail sont applicables de manière identique pour l'exercice des fonctions en télétravail. 

Le droit à la déconnexion est applicable au télétravailleur en dehors de son temps de travail 

et a pour objectif le respect des temps de repos et de congé ainsi que la vie personnelle de 

l'agent. 

Le télétravailleur à domicile doit prévoir un espace de travail adapté. 

Le télétravailleur peut demander à rencontrer l'assistant de prévention de son service, le 
conseiller prévention ou le médecin de prévention, soit préalablement à sa mise en situation 

de télétravail, soit au cours de la période d'autorisation. 

Les membres du CHSCT disposent d'un droit d'accès aux locaux relevant de leur aire de 
compétence géographique dans le cadre des missions qui leur sont confiées par le comité. 

L'accès au domicile du télétravailleur est subordonné à l'accord préalable de l'intéressé, 

dûment recueilli par écrit. 

L'exercice du télétravail est intégré dans le document unique d'évaluation des risques 

professionnels de la collectivité. 

L'agent télétravailleur bénéficie de la même couverture accident, maladie, décès et 

prévoyance que les autres agents. Les agents travaillant à leur domicile sont couverts pour 

les accidents survenus à l'occasion de l'exécution des tâches confiées par l'employeur. Tout 
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Direction des Ressources Humaines Annexe« mise en œuvre du télétravail » 

accident intervenant en dehors du lieu de télétravail pendant les heures normalement 

travaillées ne peut donner lieu à une reconnaissance d'imputabilité au service. 
Le télétravailleur s'engage à déclarer tout accident survenu sur le lieu de télétravail. La 

procédure classique de traitement des accidents du travail est ensuite observée. 

Le manager doit rester attentif aux situations éventuelles d'isolement social ou 

professionnel ou de stress lié à une charge de travail non régulée qui pourraient être 

générées par le télétravail. Un bilan de la situation individuelle de télétravail est effectué lors 

de l'entretien professionnel annuel, et au besoin lors d'un entretien formel ad hoc à la 

demande du télétravail leur ou de sa hiérarchie. 

Le télétravailleur s'engage à fournir: 

une attestation sur l'honneur justifiant de la conformité de l'installation électrique de 

son espace de travail à la norme NF C 15-100 relative aux installations électriques 

basse tension en France; 

un certificat de l'assurance auprès de laquelle il a souscrit son contrat d'assurance 

multirisques habitation précisant qu'elle couvre l'exercice du télétravail. 

A défaut de produire de tels documents, l'agent ne pourra être autorisé à exercer ses 

activités en télétravail. 

Article 6 - Organisation du travail 

Le télétravailleur ne reçoit pas de public et ne fixe pas de rendez-vous professionnels à son 

domicile. 

La charge de travail et les critères de résultats du télétravailleur sont équivalents à ceux 

appliqués pour l'exercice des fonctions sur les lieux habituels de travail. 

La fixation des objectifs et des tâches, leur contrôle et leur évaluation sont de la 

responsabilité du responsable hiérarchique direct de l'agent, qui met en place des modalités 

de suivi adaptées et s'assure que le travail fourni par l'agent est conforme aux attentes 

définies au préalable. 

Le télétravail peut avoir des incidences sur le collectif de travail; il faut donc veiller à ce que 
sa mise en place ne désorganise pas les équipes. Il appartient aux encadrants de réfléchir, en 
lien avec les équipes concernées, aux adaptations éventuelles de l'organisation collective du 

travail que pourra nécessiter la présence d'un ou de plusieurs télétravail leurs en leur sein, de 

s'assurer que le service trouve une organisation permettant de préserver une capacité de 
travail en commun et une convivialité indispensable à la fluidité des échanges entre les 

agents. 
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Direction des Ressources Humaines Annexe« mise en œuvre du télétravail » 

Compte tenu de la primauté des nécessités de service, un déplacement professionnel ou la 

participation à une réunion ou à une formation ne peuvent être refusés par le télétravailleur 

au motif qu'il serait positionné un jour télétravail lé. 

En cas d'impératif de nécessité de service exceptionnel, le télétravailleur peut être rappelé à 
tout moment par l'administration. Néanmoins le manager, dans l'organisation de son 

service, prendra dans la mesure du possible des dispositions permettant d'éviter ou 

d'anticiper ces situations. 

Article 7 - Autorisation d'exercice du télétravail 

L'agent souhaitant exercer ses fonctions en télétravail adresse une demande écrite à 
l'autorité territoriale contenant les jours de la semaine concernés et le lieu d'exercice des 

fonctions. 

Au vu de la nature des fonctions exercées et de l'intérêt du service, l'autorité territoriale 

apprécie l'opportunité de l'autorisation de télétravail. 

L'autorisation peut prévoir une période d'adaptation de trois mois maximum, pendant 
laquelle il peut être mis fin à l'exercice du télétravail à tout moment et par écrit, à l'initiative 

de l'administration ou de l'agent, moyennant un délai de prévenance d'un mois. Le 

télétravailleur et son supérieur hiérarchique peuvent néanmoins décider, d'un commun 

accord, de réduire ce délai. 

Lors de la notification de l'acte autorisant l'exercice des fonctions en télétravail, il est remis à 
l'agent intéressé une copie du présent règlement qu'il devra signer. 

Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétrava il formulée par un 

agent exerçant des activités éligibles ainsi que l'interruption du télétravail à l'initiative de 

l'administration doivent être motivés et précédés d'un entretien . 

En cas de changement de fonctions, l'autorisation de télétravail devient caduque. Le cas 

échéant, l'agent présente une nouvelle demande. 

Article 8 - Cessation du télétravail 

li peut être mis fin à l'exercice des fonctions en télétravail, à tout moment et par écrit, à 
l'initiative de l'administration ou de l'agent, moyennant un délai de prévenance de deux 

mois. 
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Direction des Ressources Humaines Annexe « mise en œuvre du télétravail » 

Ce délai peut être réduit d'un commun accord entre l'agent et sa hiérarchie ou dans le cas où 
il est mis fin à l'autorisation de télétravail à l'initiative de l'administration pour des raisons de 

nécessité du service dûment motivée. 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 
Excusé(s) : 3 

Point 22 Renouvellement de la convention de partenariat avec le groupement d'action 

sociale {GAS) du personnel de la Ville. 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M . Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 
MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M . Pascal SALA, 
Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 
Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent W INl<ELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M . Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES - Pôle Ressources 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
VILLE ET CA 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 22 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE 
GROUPEMENT D'ACTION SOCIALE (GAS) DU PERSONNEL DE LA VILLE 

RAPPORTEUR: M. SERGE NICOLE, Vice-Président 

Le Groupement d'Action Sociale du Personnel de la Ville de Colmar (G.A.S.) a pour vocation 
d'instituer en faveur des agents communautaires (actifs et retraités) et de leurs ayants droit, 
des avantages dans les domaines culturel, sportif, social et de loisirs. Ceux-ci peuvent revêtir 
la forme d'aides financières ou matérielles, notamment à l'occasion d'évènements de la vie 

professionnelle et familiale des agents. 

Les rapports juridiques et financiers entre Colmar Agglomération et le G.A.S. sont organisés 
par voie conventionnelle pour une durée généralement de trois ans. La période en cours 
arrivera à échéance le 31 décembre 2021. 

Il est proposé de renouveler le contrat d'objectifs, exceptionnellement pour une durée d'un 
an dans l'attente de l'organisation des élections et de la constitution du Bureau Directeur du 

GAS. 

En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Comité Technique du 17 novembre 2021, 

Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 
de renouveler pour un an, son soutien aux activités du G.A.S. en faveur du personnel 

communautaire, 

APPROUVE 
le projet d'avenant à la convention en cours tel que présenté en annexe, 

DONNE 
pouvoir à Monsieur le Président ou son représentant, pour signer tout document nécessaire 

à la réa lisation de la présente délibération, 

DIT 
que les crédits seront inscrits au budget de Colmar Agglomération 



Colmar Agglomération 
Direction des Ressources Humaines 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 
Annexe « prolongation de la convention du GAS » 

COJ-MAR 
AGGLOMERATION 

AVENANT à la CONVENTION 
régissant les relations entre la Ville de Colmar et le Groupement d' Action 

Sociale du personnel de la Ville de Colmar pour la période 2019 - 2021 

VU la loi n°83-634 du 13.07.1983 modifiée, portant droits et obligations des 

fonctionnaires; 

VU la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale; 

VU la loi n°2000-321 du 12.04.2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations; 

VU la loi n°2007-148 du 2 février 2007 relative à la modernisation de la fonction 
publique territoriale, notamment son article 16; 

VU la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale; 

VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales; 

VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 1er décembre 2003 relative aux 
prestations d'action sociale en faveur des agents communautaires; 

VU les délibérations successives du Conseil Communautaire portant convention 

triennale; 

VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2021 portant 
prolongation pour un an de la convention entre Colmar Agglomération et le G.A.S. du 
personnel de la Ville de Colmar pour la période 2019 - 2021; 

ENTRE d'une part, Colmar Agglomération, dûment représentée par son Président en 
exercice, Monsieur Éric STRAUMANN, en exécution d'une délibération du Conseil 
Communautaire en date du 16 décembre 2021, ci-après désignée par les termes « Colmar 
Agglomération » ; 

ET d'autre part, l'association intitulée Groupement d' Action Sociale du personnel de la Ville 
de Colmar, dont le siège social est situé 5 rue Mathias Grünewald à 68000 COLMAR -
n° SIRET 327 716 635 00021, représentée par Maître Nathalie GUYOMARD, administrateur 
judiciaire et désignée administrateur provisoire, par ordonnance du 7 décembre 2020, prise 
par la présidente du Tribunal Judiciaire de Colmar, ci-après désignée sous le terme « le 
G.A.S. »; 

il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 

L'article 2 de la convention est modifié comme suit : 

.JL.O 



Colmar Agglomération 
Direction des Ressources Humaines 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 
Annexe« prolongation de la convention du GAS » 

« La présente convention est va lable pour une durée de 4 ans, à savoir du 1er janvier 2019 

au 31 décembre 2022 ». 

ARTICLE 2 

Les autres articles de la convention susvisée restent en vigueur. 

ARTICLE 3 

En cas de difficultés sur l' interprét ation ou l'exécution du présent avenant, les parties 
s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur différend par 
voie de conciliation. En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant le Tribunal 

Administratif de Strasbourg. 

Fait à Colmar, en 2 exemplaires, le 

Pour Colmar Agglomération 
Le Président 

Eric STRAUMANN 

le Président : 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
de Strasbourg, par courrier ou par voie électronique via 
l'application "Télérecours citoyens" 
(https://www.telerecours.fr/l, dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification. 

Pour le G.A.S. 
L' Administrateur provisoire 

Nathalie GUYOMARD 

JLD 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 23 Versement de la subvention 2021 au Groupement d'Action Sociale du personnel de 

la Ville de Colmar. 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M . Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M . Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M . Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M . Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M . Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M . Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Daniè le UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent W INl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M . Flavien ANCELY, Mme Patricia M IGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L:'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 

Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES - Pôle Ressources 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
VILLEET CA 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 23 VERSEMENT DE LA SUBVENTION 2021 AU GROUPEMENT D'ACTION SOCIALE 
DU PERSONNEL DE LA VILLE DE COLMAR 

RAPPORTEUR : M. SERGE NICOLE, Vice-Président 

Dans le cadre du partenariat instauré par voie de convention avec le Groupement d'Action 

Sociale du Personnel {G.A.S.), la Ville soutient l'association pour les prestations sociales 

qu'elle met en œuvre en faveur des agents communautaires (actifs et retraités) et de leurs 

ayants droit. 

L'article 4 de la convention prévoit que la subvention allouée est fixée annuellement par 

l'assemblée délibérante. 

Il est proposé, pour 2021, de fixer le montant de la subvention à 30 000 €. 

En conséquence, il est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

le versement au G.A.S. d'une subvention de 30 000 € pour l'exercice 2021, 

DIT 

que les crédits sont inscrits au budget de Colmar Agglomération, 

DONNE 

pouvoir à Monsieur le Président ou son représentant pour signer tout document nécessaire à la 

réalisation de la présente délibération. 

Le Président 

..JÙ.D 



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 
Excusé(s) : 3 

Point 24 Convention relative à la mise en œuvre de la médiation dans le ressort du Tribunal 

Administratif de Strasbourg. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 
Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M . Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 
Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent W INKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DES AFFAIRES CIVILES, 
JURIDIQUES ET COMMANDE PUBLIQUE 
SERVICE JURIDIQUE 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 24 CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN ŒUVRE DE LA MÉDIATION DANS LE 
RESSORT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG 

RAPPORTEUR: M. SERGE NICOLE, Vice-Président 

La présente délibération vise à signer une convention qui a pour objet de fixer un cadre de 

référence pour les parties qui s'engagent dans une médiation. 

Elle tend également à décrire les modalités concrètes possibles de mise en œuvre d'une 

médiation organisée par le juge administratif à la demande des parties ou à son initiative. 

Ainsi, le processus de médiation peut être déclenché soit à l'initiative des parties (art. L. 213-

5 du code de justice administrative), soit à l'initiative du président de la formation de 

jugement, après avoir recueilli l'accord des parties (art. L. 213-7 du code de justice 

administrative). 

En l'absence de procédure juridictionnelle, les parties peuvent s'accorder sur l'organisation 

d'une médiation et désigner la ou les personnes qui en seront chargées. Elles peuvent 

également demander au président du Tribunal Administratif ou de la Cour Administrative 

d'Appel territorialement compétent de désigner la ou les personnes qui en sont chargées ou 

d'organiser cette médiation et de désigner la ou les personnes qui en sont chargées. 

La présente convention constitue également un cadre de référence pour les médiations 

conduites, avec l'accord des parties, par les experts judiciaires désignés par le juge sur le 

fondement des articles R. 621-1 et suivants du code de justice administrative. 

Cette convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de sa signature. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 22 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

.JLO 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DES AFFAIRES CIVILES, 
JURIDIQUES ET COMMANDE PUBLIQUE 
SERVICE JURIDIQUE 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

La conclusion de la convention de médiation, ci-jointe, relative à la mise en œuvre de la 

médiation dans le ressort du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

AUTORISE 

Le Président ou son représentant à signer la convention de médiation, telle que jointe à la 
présente délibération, ainsi que toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente 

délibération. 

Le Président 

..J\..:O 
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TRIBUNAL ADMINlSTRATII· 
DE STRASBOURG 

COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL 
DE NANCY 

COLMl;\R 
AGGLOMERATION 

CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DE LA MEDIATION 

DANS LE RESSORT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG 

ENTRE: 

Mme Sylvie FAVIER 

Conseillère d'Etat 
Présidente de la cour administrative d'appel de Nancy 

ET 
M. Xavier FAESSEL 

Président du Tribunal Administratif de Strasbourg 

ET 

M. Eric STRAUMANN 

Président de Colmar Agglomération 

Vu le code de justice administrative, et notamment ses articles L. 213-1 et suivants et R. 213-1 et 

suivants; 

Il est convenu ce qui suit: 

PREAMBULE 

Les articles L. 213-1 et suivants du code de justice administrative, issus de la loi n° 2016-1547 du 

18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXlème siècle, et R. 213 et suivants issus du 

décret n° 2017-566 du 18 avril 2017 relatif à la médiation dans les litiges relevant de la compétence du 

juge administratif permettent à des parties ayant à connaître d'un différend de recourir à la 

médiation soit en dehors de toute procédure juridictionnelle, soit postérieurement à la saisine d'une 

juridiction administrative. 
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Le terme de médiation doit être compris comme un processus structuré dans lequel deux ou 

plusieurs parties à un litige tentent par elles-mêmes, volontairement, de parvenir à un accord sur la 

résolution de leur litige avec l'aide d'un tiers. 

Le processus de médiation peut être déclenché soit à l'initiative des parties (art. L. 213-5 du code de 

justice administrative), soit à l'initiative du président de la formation de jugement, après avoir 

recueilli l'accord des parties (art. L. 213-7 du code de justice administrative). 

En l'absence de procédure juridictionnelle, les parties peuvent s'accorder sur l'organisation d'une 
médiation et désigner la ou les personnes qui en seront chargées. Elles peuvent également 

demander au président du tribunal administratif ou de la cour administrative d'appel 

territorialement compétent de désigner la ou les personnes qui en sont chargées ou d'organiser 
cette médiation et de désigner la ou les personnes qui en sont chargées. En application de l'article 

L. 213-6 du code de justice administrative, les délais de recours sont interrompus et les prescriptions 
suspendues à compter du jour où les parties conviennent de recourir à la médiation ou, à défaut 

d'écrit, à compter du jour de la première réunion de médiation. 

En cours d'instance, le président de la formation de jugement peut ordonner une médiation si les 
parties en sont d'accord, et fixer, s'il y a lieu, les conditions de rémunération du médiateur. 

La cour administrative d'appel de Nancy et le tribunal administratif de Strasbourg s'engagent à 
diffuser la culture de la médiation en remplacement de l'action du juge - différends de proximité, 

différends de faible intensité qui ne posent pas de questions juridiques difficiles ou nouvelles - ou en 

complément de cette action - litiges très lourds en raison des enjeux pour les parties, de la nécessaire 

poursuite de leurs relations, de l'urgence d'y apporter une solution. 

C'est l'intérêt des usagers et des personnels de Colmar Agglomération et de ses composantes. Ce 

mode de règlement peut s'avérer mieux adapté, plus rapide, plus souple et plus horizonta l, résolvant 
plus globalement le conflit, que le règlement de l'affaire par une décision de justice. 

Ce mode de règlement permet le renforcement de la qualité de la décision, la possibilité de trouver 

des solutions innovantes et le rétablissement de la paix sociale. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de fixer un cadre de référence pour les parties qui s'engagent 

dans une médiation conventionnelle libre ou mettant en œuvre une clause contractuelle prévoyant 
une médiation. Elle vise également à décrire les modalités concrètes possibles de mise en œuvre 

d'une médiation conventionnelle organisée par le juge administratif à la demande des parties ou à 
son initiative. 

La présente convention constitue également un cadre de référence pour les médiations conduites, 

avec l'accord des parties, par les experts judiciaires désignés par le juge sur le fondement des articles 

R. 621-1 et suivants du code de justice administrative. 

ARTICLE Il : CHAMP D'APPLICATION MATERIEL DE LA CONVENTION 
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La médiation à l'initiative des parties ou à celle du juge s'applique à l'ensemble des litiges relevant 

de la compétence du juge administratif. 

La présente convention s'applique tant devant le tribunal administratif de Strasbourg 

territorialement compétent que devant la Cour Administrative d'Appel compétente en appel. 

ARTICLE Ill : LA PROCEDURE 

La médiation est exercée dans les délais de recours contentieux et de prescription applicables au 

litige pour pouvoir valablement interrompre le premier et suspendre le second. 

L'auteur de la décision administrative indiquera, le cas échéant à l'administré dans la notification de 

sa décision qu'il est prêt à s'engager dans une médiation; l'acceptation de cette proposition par 

l'administré scelle alors l'accord des parties sur l'organisation d'une médiation. 

L'administré peut lui-même solliciter auprès de l'administration la mise en œuvre d'une médiation 

dès la naissance d'un différend avec celle-ci. L'administration s'engage à se prononcer dans les 

meilleurs délais sur toute demande de médiation ainsi formulée par un administré. 

La médiation peut également résulter d'une clause contractuelle obligeant les parties à mener une 

médiation avant la saisine du juge à peine d'irrecevabilité. 

Le processus de médiation doit être structuré et apporter toute la sécurité juridique nécessaire aux 

parties. Il peut résulter d'une réunion ou d'un échange de courriers provoqués par la naissance de 

l'acte contesté. Chaque partie devra pouvoir en attester par différents moyens ( convention ou 

protocole cos igné, lettre, procès-verbal de réunion ... ). 

La durée de la mission de médiation est libre et fixée par convenance entre les parties. Lorsque le 

président de la juridiction est saisi d'une demande d'organisation d'une médiation, il peut suggérer 
un délai. A titre indicatif, la durée maximale de déroulement d'une médiation communément 

pratiquée est de trois à six mois selon la nature du litige. 

L'une ou l'autre des parties peut mettre fin à tout moment à la médiation. 

En cas de recours contentieux faisant suite à une médiation, il appartient au requérant d'apporter la 
preuve de l'interruption des délais de recours contentieux résultant de l'organisation de la 

médiation. 

Lorsque la médiation est à l'initiative du juge, le président de la formation de jugement peut, après 

avoir recueilli l'avis des parties, fixer un délai pour aboutir à un accord. 

Chacune des parties peut être assistée de son conseil. 

ARTICLE IV: LE RÔLE DU PRESIDENT DE JURIDICTION 

Le président du tribunal administratif est saisi à l'exclusion du président de la cour administrative 

d'appel avant toute procédure juridictionnelle lorsque le tribunal administratif serait compétent en 

premier ressort pour statuer sur le litige. 
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Le président de la cour administrative d'appel peut être saisi dans deux hypothèses : 

- la CM est compétente en premier et dernier ressort ; 
- la CM est susceptible d'être saisie en appel d'un jugement déjà rendu sur le litige. 

Les parties qui entendent, en dehors de tout recours contentieux, demander au président du 

tribunal administratif ou de la cour administrative d'appel de désigner un médiateur ou d'organiser 

une mission de médiation, lui adressent un protocole d'accord en ce sens daté et signé. 

Cet accord précise l'objet du différend entre les parties afin de permettre au président de juridiction 

de désigner un médiateur dont les compétences sont adaptées au litige. 

Le président de juridiction recueille l'accord des parties sur le choix du médiateur. 

ARTICLE V: LE MEDIATEUR 

Le médiateur peut être une personne morale ou physique. 

Il sera demandé à tout médiateur de se conformer à la charte éthique du médiateur dans les litiges 
administratifs jointe en annexe. 

Le médiateur devra : 
Présenter des garanties de probité et d'honorabilité; 
Justifier d'une compétence dans les techniques de la médiation et dans le domaine du litige; 
Assurer de son indépendance, sa loyauté, sa neutralité et son impartialité; 
Se montrer diligent; 
Respecter le principe de confidentialité; 
Informer le président de juridiction du résultat de la médiation conduite. 

Le juge ou les parties à la médiation peuvent solliciter toute personne physique ou morale identifiée 
localement. S'il s'agit d'une personne morale, comme un centre de médiation, le représentant légal 
de celle-ci doit indiquer la personne qui sera en son sein chargée de la mission de médiation. 

Les entretiens se déroulent de manière à garantir la confidentialité et l'impartialité de la procédure. 

Il est convenu que ces entretiens se tiennent au sein de locaux favorisant la neutralité (locaux du 

médiateur, maison des avocats, tribunal administratif ou cour administrative d'appel, ... ). 

Les centres de médiation sont encouragés à favoriser l'intervention commune de plusieurs 

médiateurs ( co-médiation) afin de faire partager l'expertise existante dans les domaines spécifiques 

relevant du juge administratif et de renforcer le vivier des médiateurs qualifiés. 

ARTICLE VI : ISSUE DE LA PROCEDURE 

Lorsque les parties ont demandé au président du tribunal administratif ou de la cour administrative 

d'appel d'organiser une médiation ou simplement de désigner un médiateur, elles l'informent de la 

fin de cette médiation sans être toutefois tenues de lui adresser l'accord éventuel auquel elles sont 

parvenues. 
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La juridiction compétente peut être sa1s1e d'une demande d'homologation d'un accord de 

transaction en application de l'article L. 213-4 du CJA. La juridiction, saisie d'une homologation d'un 
protocole d'accord de médiation, statuera dans les meilleurs délais sur cette demande. 

ARTICLE VII : REMUNERATION DES MEDIATEURS 

Les frais de la médiation sont à la charge des parties. Celles-ci déterminent librement entre elles leur 

répartition. 
Il est rappelé que les parties peuvent bénéficier de l'aide juridictionnelle pour la prise en charge de 

la médiation, ou d'une prise en charge par leur assureur lorsque le contrat d'assurance comporte 

une clause en ce sens 
A défaut des honoraires sont perçus par le médiateur dans le cadre d'une convention signée entre 

les médiés . Les parties peuvent décider librement de la répartition des honoraires entre elles . 

Le montant de la rémunération du médiateur est fixé en fonction du temps prévisible de la mission. 

La rémunération peut comporter une part forfaitaire et une part variable en fonction du temps passé 

ou du nombre de réunions tenues. Elle inclut les débours du médiateur. 

ARTICLE VIII: DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter du jour de sa signature 

par la dernière des parties. 

Chacune des parties pourra dénoncer la présente convention à tout moment en respectant un délai 
de trois mois, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée aux autres parties 

signataires. 

Fait à Colmar, le 

Mme Sylvie FAVIER 

Conseillère d'Etat 
Présidente de la cour administrative d'appel de Nancy 

M. Xavier FAESSEL 

Président du Tribunal Administratif de Strasbourg 

M . Eric STRAUMANN 

Président de Colmar Agglomération 
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CONSEIL D'ÉTAT 

CHARTE ETHIQUE DES MEDIATEURS DANS LES LITIGES ADMINISTRATIFS 

Les articles L. 213-1 et suivants du code de justice administrative issus de l'article 5 de la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXlème siècle et les articles 
R. 213-1 et suivants issus du décret n° 2017-566 du 18 avril 2017 introduisent la possibilité en matière 
administrative de recourir à la médiation soit à l'initiative des parties soit à celle du juge. 

La présente charte fixe les principes essentiels garantissant la qualité du médiateur et du processus 
de médiation engagé dans ce cadre. 

Le terme de médiation doit ici être entendu comme un processus structuré dans lequel deux ou 
plusieurs parties à un litige tentent par elles-mêmes, volontairement, de parvenir à un accord sur la 
résolution de leur litige avec l'aide d'un tiers. 

Toute personne désignée comme médiateur par une juridiction administrative s'engage à respecter 
la présente charte. 

1. LES PRINCIPES GARANTS DE LA QUALITE DU MEDIATEUR 

1.1. le médiateur présente des garanties de probité et d'honorabilité 

La personne physique qui assure l'exécution de la mission de médiation doit satisfaire aux conditions 
suivantes: 

a) Ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation, d'une incapacité ou d'une déchéance 
mentionnées sur le bulletin n° 2 du casier judiciaire, 

b) Ne pas avoir été l'auteur de faits contraires à l'honneur, à la probité et aux bonnes mœurs 
ayant donné lieu à une sanction disciplinaire ou administrative de destitution, radiation, révocation, 
de retrait d'agrément ou d'autorisation. 

Dans le cas où des poursuites ou des procédures judiciaires ont été menées à son encontre et 
seraient susceptibles de mettre en cause son indépendance et son impartialité, le médiateur doit en 
informer la juridiction avant toute désignation. Dans l'hypothèse où de telles poursuites ou 
procédures survenues postérieurement à sa désignation pourraient compromettre l'impartialité de 
sa mission, le médiateur doit aussi en informer la juridiction ainsi que les parties à la médiation. La 
juridiction, les parties ou le médiateur peuvent alors, s'ils le souhaitent, mettre fin à la médiation. 
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l.2. le médiateur est comgétent 

a) il dispose d'une exgérience grofessionnelle d'au moins cinq ans dans le domaine du 
litigg; 

b )JLgossède une qualification dans les techniques de médiation : il justifie d'une formation 
en médiation ou d'une expérience significative dans ce domaine, dont la qualité est appréciée par la 
juridiction ; 

c) il s'engage à actualiser et perfectionner ses connaissances théoriques et ~ues 

- en s'informant régulièrement sur l'actualité juridique de son domaine de compétence ainsi 
que sur l'actualité des méthodes de négociation et les évolutions en matière de règlement alternatif 
des litiges; 

- en participant à des événements autour des modes de règlement alternatif des litiges 
( colloques, ateliers, débats, ... ) ou à des formations sur ces thèmes. 

t._3. le médiateur est indégendant,jQy_al, neutre et impartial 

a) indépendant: Le médiateur ne doit pas entreprendre une médiation, ou la poursuivre, 
sans avoir fait connaître à la juridiction et aux parties à la médiation les circonstances qui pourraient 
affecter son indépendance ou conduire à un conflit d'intérêts, ou être considérées comme telles. 

Cette obligation subsiste tout au long de la procédure. 

Ces circonstances sont notamment : 
- toute relation personnelle ou professionnelle avec l'une des parties ; 
- tout intérêt financier ou autre, direct ou indirect, dans l'issue de la médiation; 
- le fait que le médiateur ou un de ses associés ou collaborateurs ait agi en une qualité autre 

que celle de médiateur pour une des parties. 

Dans des cas semblables, le médiateur ne peut accepter ou poursuivre la médiation que si 
les parties y consentent expressément. 

b_)JQ.~al: Le médiateur s'interdit par éthique de remplir des fonctions de représentant ou de 
conseil de l'un et/ou l'autre des participants au processus de médiation. Il veille à faciliter les 
négociations entre les parties afin de les aider à trouver elles-mêmes une solution à leur différend. 

c) neutre et imgartial: Le médiateur doit agir en toutes circonstances de manière impartiale 
avec les parties et faire en sorte que son attitude apparaisse comme telle. Il se comporte de manière 
équitable vis-à-vis des parties. Il veille à conserver sa capacité d'écoute tout au long de la médiation. 

I.~. Je médiateur est diligent 

Il prend rapidement contact avec les parties et veille à obtenir des réponses rapides de leur part sur 
l'organisation des rencontres. 

Il peut solliciter de la part des parties certains documents utiles pour une meilleure compréhension 
du litige et un meilleur dialogue autour de la recherche de solutions. 

Il respecte les délais lui ayant été fixés par la juridiction pour mener à bien sa mission de médiation. 
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il informe la juridiction du résultat de la médiation menée en indiquant si les parties sont arrivées ou 
non à un accord. 

!_.5. le médiateur est désintéressé 

Il n'a aucun intérêt financier au résultat de la médiation. li ne concourt à la recherche d'un accord 
que dans le seul intérêt des parties. Il n'est pas rémunéré par un pourcentage sur le résultat. 

11. LES PRINCIPES GARANTS DE LA QUALITE DE LAM DIATION 

11.t. lnformafon et consentement 

a) Le médiateur veille à délivrer aux parties, avant le début de la médiation, une information 
claire et précise sur les modalités de son déroulement: confidentialité, courtoisie, possibilité 
d'entretiens séparés ou communs, possibilité d'interrompre à tout moment la médiation, modalités 
de rémunération. 

b) li veille à ce que le consentement des parties soit libre et éclairé et s'assure que les 
informations préalables ont été correctement comprises. 

c) li veille aux conditions formelles d'un dialogue loyal, courtois, efficace et équilibré. 

d) Il informe les personnes de ce que tout au long du processus de médiation, elles ont la 
possibilité de prendre conseil ou de faire prendre conseil auprès de professionnels compétents. 

11.2. Confidentialité 

a) Sauf dans les cas prévus par la loi ou pour des raisons impérieuses d'ordre public ou des 
motifs liés à la protection de l'intérêt supérieur de l'enfant ou à l'intégrité physique ou psychologique 
de la personne, le médiateur est tenu à une obligation de confidentialité. 

b) li respecte la confidentialité entre les parties durant la médiation. En cas d'entretien 
séparé avec une partie ou son conseil, il n'en communique rien à l'autre partie sans son accord 
circonstancié et explicite. 

c) li agit dans le respect des lois et rappelle aux parties que toute proposition ne respectant 
pas l'ordre public ou l'intérêt des tiers concernés provoque l'arrêt immédiat de la médiation. 

d) Après la médiation, si les parties en sont d'accord, le médiateur peut être délivré de cette 
obligation de confidentialité. Cela peut notamment être le cas si la révélation de l'existence ou la 
divulgation du contenu de l'accord est nécessaire pour sa mise en œuvre ou son exécution. 

1.!.,_3. ResRect de la liberté des Rarties 

a) Le médiateur est respectueux de la liberté des parties qui l'ont librement choisi ou 
accepté : elles peuvent interrompre la médiation à leur gré. 

b) li s'assure du libre consentement des parties à l'accord de médiation éventuellement 
conclu. 

c) Les parties décident elles-mêmes de faire ou non homologuer leur accord par le juge. 

8 
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d) Le médiateur peut mettre fin d'office à la médiation lorsqu'il existe manifestement: 

- un rapport de force pouvant conduire à un accord anormalement déséquilibré, 
- une ignorance juridique grave d'une partie, sciemment utilisée par une autre, 
- une violation de règles sanctionnées pénalement. 
- des éléments apportés en cours de médiation empêchant le médiateur de garantir son 

impartialité ou sa neutralité. 

Ill. SANCTIONS 

En cas de manquement à cette charte par le médiateur, et sans préjudice d'éventuelles poursuites 
civiles et pénales, la juridiction peut mettre fin à la mission de médiation et décider de ne plus lui 
confier de mission. 

9 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 
Excusé(s) : 3 

Point 25 Approbation après enquête publique du zonage d'assainissement de la commune de 

Herrlisheim-Près-Colmar. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

SETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 
Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M . Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 
MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 
Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M . Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M . Michel SPITZ, M . Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M . Laurent W INl<ELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L:'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 

Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 

PLAN CLIMAT 
EAUX ET ASSAINISSEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 25 APPROBATION APRÈS ENQUÊTE PUBLIQUE DU ZONAGE D'ASSAINISSEMENT DE 
LA COMMUNE DE HERRLISHEIM-PRÈS-COLMAR 

RAPPORTEUR : M. BENOÎT SCHLUSSEL, Vice-Président 

Conformément à la législation et règlementation en vigueur (article L.2224-10 et R.2224-7 à 
R.2224-9 du Code général des Collectivités territoriales), Colmar Agglomération est tenue de 

délimiter, après enquête publique, le zonage d'assainissement des eaux usées ainsi que le 

zonage relatif à l'assainissement des eaux pluviales. Ces documents permettent de définir de 

manière prospective et cohérente les modes d'assainissement les plus appropriés sur chaque 

commune. 

Le projet de zonage pour la commune de Herrlisheim-Près-Colmar a été approuvé par 

délibération du Conseil Communautaire en date du 27 juin 2019. 

Les projets ont alors été soumis à une enquête publique qui s'est tenue du 2 septembre au 4 

octobre 2019 en mairie de Herrlisheim-Près-Colmar et en ligne. Le projet a fait l'objet des 

mesures de publicité légales d'affichage et d'information du public pour annoncer l'enquête 

publique. Aucune remarque n'a été consignée dans les registres d'enquête publique papier 

et dématérialisé mis à la disposition du public. 

A l'issue de l'enquête publique, le commissaire enquêteur a rendu son rapport et ses 

conclusions motivées dans le délai imparti. L'avis rendu est favorable sans réserve au projet 

de zonage d'assainissement. 

Afin d'être rendu opposable aux tiers, le zonage d'assainissement devra être intégré dans le 

document d'urbanisme local de la commune (PLU). 

En conséquence, il vous est proposé d'adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Transition Energétique et Ecologique du 25 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PLAN CLIMAT 
EAUX ET ASSAINISSEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

DECIDE 

D'approuver de façon définitive le zonage d'assainissement de la commune de HERRLISHEIM

PRES-COLMAR, suite à l'enquête publique réalisée du 2 septembre au 4 octobre 2019 et aux 

conclusions du commissaire enquêteur. 

CHARGE 

Monsieur le Président ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires à la 

réalisation de cette affaire. 

Le Président 

.JJ..p 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Consei l Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 26 Convention de co-maitrise d'ouvrage entre la Ville de Colmar et Colmar 
Agglomération pour des travaux d'eaux pluviales dans la rue de la vinaigrerie. 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 
M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 
Mme Patricia KELLER, M. Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M . Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M . Benoît SCHLUSSEL, M . Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. M ichel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 
Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture: 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 

PLAN CLIMAT 

EAUX ET ASSAINISSEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 26 CONVENTION DE CO-MAITRISE D'OUVRAGE ENTRE LA VILLE DE COLMAR ET 
COLMAR AGGLOMÉRATION POUR DES TRAVAUX D'EAUX PLUVIALES DANS LA RUE DE LA 

VINAIGRERIE 

RAPPORTEUR: M. BENOÎT SCHLUSSEL, Vice-Président 

La Commune de Colmar a prévu des travaux d'aménagement au niveau de la rue de la 

Vinaigrerie à Colmar. Dans le cadre de cette opération, des noues d'infiltration permettant la 

gestion des eaux pluviales seront mises en place. 

Conformément à la déclaration de l'intérêt communautaire, tel que défini dans la 

délibération du 22 juin 2006, la ville de Colmar est compétente pour les grilles, siphons et 

branchements tandis que Colmar Agglomération l'est pour les collecteurs, les ouvrages de 

régulation et de protection, les décanteurs-séparateurs et les dispositifs d'infiltration. 

Le montant maximum de cette opération sera de 25 000 € TTC. Cette opération est inscrite 

au programme de travaux d'eaux pluviales de Colmar Agglomération. 

Au vu des travaux à réaliser, et afin de pouvoir optimiser la commande publique, il est 

proposé qu'une seule collectivité territoriale assure la maîtrise d'ouvrage de l'opération 

associant étroitement les travaux d'aménagement et les travaux d'eaux pluviales. Dans ce 

cadre, la maîtrise d'ouvrage des travaux de réalisation des noues d'infiltration pourrait être 

confiée à la Ville de Colmar. 

En effet, l'article L2422-12 du Code de la Commande Publique stipule que « lorsque la 

réalisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent 

simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage mentionnés à l'article L. 

2411-1 ou de l'un ou plusieurs de ces maîtres d'ouvrage ( ... ), ceux-ci peuvent désigner, par 

convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération. Cette 

convention précise les conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe le 

terme. » 

Conformément à ces dispositions, la convention de co-maîtrise d'ouvrage jointe propose 

donc de confier à titre gratuit la maîtrise d'ouvrage unique et globale de la réalisation des 

noues d'infiltration à la Ville de Colmar. Ce transfert temporaire de compétence de Colmar 

Agglomération à la Ville de Colmar dans le cadre de l'opération d'aménagement de la rue de 

la Vinaigrerie sera mis en œuvre selon les conditions et dans les limites indiquées dans la 

.1J.p 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PLAN CLIMAT 
EAUX ET ASSAINISSEMENT 

convention. 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Transition Energétique et Ecologique du 25 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

La convention de co-maîtrise d'ouvrage ci-jointe. 

CONFIE 

La maîtrise d'ouvrage de la réalisation des noues d'infiltration de l'opération d'aménagement 

de la rue de la Vinaigrerie à titre gratuit à la Commune de Colmar conformément à la 

convention ci-annexée 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessai res à la mise en 

œuvre de la co-maîtrise d'ouvrage. 

Le Président 

..lLD 



COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

CONVENTION DE CO-MAITRISE D'OUVRAGE 
ENTRE COLMAR AGGLOMERATION 

ET LA VILLE DE COLMAR 
TRA V AUX EAUX PLUVIALES 

Rue de la Vinaigrerie à Colmar 

Entre les soussignés : 

Colmar Agglomération, maître d'ouvrage d ' une partie des équipements d'eaux pluviales, 
représentée par son Vice-Président dûment autorisé à cette fin par la délibération du Conseil 
Communautaire du 19 novembre 2021 d 'tme part, 

Et 

La Ville de Colmar, maîtTe d 'ouvrage de la voirie et de la seconde partie des équipements 
d'eaux pluviales, représentée par son Maire dûment autorisé à cette fin par la délibération du 
Conseil Municipal en date du 25 octobre 2021 d'autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1. Présentation de la procédure et de la convention associée 

Cette convention s'appuie sur l'article L. 2422-12 du code de la commande publique et fixe 
les conditions d 'organisation de la procédure de co-maîtrise d'ouvrage. 

L'article L. 2422-12 du code de la commande publique pe1met de désigner, par convention, un 
maître d'ouvrage unique d'une opération de réalisation ou de réhabilitation d 'un ouvrage ou 
d'un ensemble d'ouvrages qui relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres 
d 'ouvrages. La convention précise les conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage 
exercée et en fixe le terme. 

Pour les maîtres d'ouvrages intéressés par une même opération de travaux, la procédure 
implique un transfe1t temporaire de compétence au maître d'ouvrage unique par les autres 
maîtres d'ouvrages concernés. Ce transfert temporaire relève du champ contractuel défini dans 
la présente convention. 

...llp 



Article 2. Objet de la convention 

L'opération concernée par cette convention porte sur les travaux d'aménagement de la rue de 
la Vinaigrerie à Colmar. 

En ce qui concerne l 'assainissement des eaux pluviales, pour les ouvrages périphériques au 
réseau, conformément à la délibération n°5 du 22 juin 2006 de Colmar Agglomération qui 
définit l'intérêt communautaire, la Ville de Colmar est compétente pour les grilles, siphons et 
conduites de branchement tandis que Colmar Agglomération l'est pour les collecteurs, les 
décanteurs-séparateurs et les ouvrages de régulation. 

Dans ce cadre, Colmar Agglomération a décidé de confier à la Ville de Colmar, qui l'accepte, 
la maîtrise d'ouvrage unique des travaux (à titre gracieux) de réalisation des noues 
d'infiltration de l'opération d'aménagement de la rue de la Vinaigrerie à Colmar. 

Article 3. Programmes et enveloppes financières prévisionnelles - Délais 

Le coût maximal de l'opération (pa1tie travaux uniquement) est de 25 000 € TTC. 

La Ville de Colmar s'engage à avoir réalisé à la fin de l'année 2021 l'opération faisant l 'objet 
de cette convention. Ce délai sera éventuellement prolongé des retards dont la Ville de Colmar 
ne pourrait être tenue pour responsable. 

Article 4. Mode de financement - Echéancier prévisionnel des dépenses et des recettes 

Colmar Agglomération s'engage à assurer le financement des investissements faisant l'objet 
de la convention dans la limite des montants définis par la délibération n°14 du 22 juin 2006 
de Colmar Agglomération. 

Tous les contrats et actes devant faire l'objet de paiement dans le cadre de l'opération devront 
distinguer clairement le coût associé aux ouvrages de compétence de la Ville de Colmar et aux 
ouvrages de compétence de Colmar Agglomération. Si tel n'était pas le cas, la ventilation des 
coûts d'un contrat ou acte serait déterminée au prorata des travaux d'ouvrages incombant à 
chaque collectivité. 

Article 5. Personne habilitée à engager le maître d'ouvrage unique 

Pour l'exécution des missions confiées à la Ville de Colmar, celle-ci sera représentée par son 
Maire qui aura toutefois la possibilité de déléguer cette responsabilité à des personnes 
clairement identifiées de sa Ville. 

Dans les actes, avis et contrats passés par la Ville de Colmar, celle-ci devra systématiquement 
indiquer qu'elle agit en tant que maître d'ouvrage temporaire d'ouvrages dont la compétence 
relève de Colmar Agglomération. 

Article 6. Contenu des missions du maître d'ouvrage unique 

La maîtrise d'œuvre relative à la réalisation des ouvrages d'eaux pluviales sera assmée par la 
Colmarienne des Eaux pour le compte de Colmar Agglomération. Ces prestations seront 
directement financées par Colmar Agglomération. 

Les missions de la Ville de Colmar portent sur les éléments suivants : 
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1. Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les 
investissements seront étudiés et réalisés. Obtention des autorisations administratives 
nécessaires à la réalisation des travaux 

2. Si nécessaire, choix des contrôleurs techniques, du coordonnateur sécurité et autres 
prestataires d'étude ou d'assistance au maître d'ouvrage unique. 

3. Gestion et signature des contrats de services con-espondants. 

4. Choix des entrepreneurs et fournisseurs, les marchés étant signés par la Ville de 
Colmar. 

5. Gestion des marchés de travaux et de fournitures. Réception des travaux. 

6. Gestion financière et comptable des opérations. 

7. Gestion administrative. 

8. Actions enjustice. 

Les missions relatives à la Ville de Colmar, Colmar Agglomération et la Colmarienne des 
Eaux énumérées dans l'annexe 1. 

Article 7. Financement par le maître de l'ouvrage 

7 .1 Règlement des factures 

La Ville de Colmar paiera directement les sociétés avec lesquelles elle aura contracté un 
marché public ou une convention. 
Colmar Agglomération versera à la Ville de Colmar sa participation toutes taxes comprises 
sur l 'opération dans la limite du montant défini à l'article 3 de la présente convention. 
La Ville de Colmar devra demander par écrit le montant final accompagné d'un titre et en y 
associant les pièces justificatives mentionnées ci-dessous. Le titre de recettes émis par la Ville 
comprendra nécessairement le montant HT, le montant de la TVA ainsi que le montant TTC. 

Le versement aura lieu à la fin de l'opération. Conformément à l ' article 3, le montant 
incombant à Colmar Agglomération ne dépassera pas le montant défini à l'article 3. 

Pièces justificatives à transmettre : dossier des ouvrages exécutés, décompte global 
d'opération détaillant les factures payées ainsi que le décompte général et définitif des travaux 

En cas de désaccord entre Colmar Agglomération et la Ville de Colmar sur le montant des 
sommes dues, Colmar Agglomération mandate les sommes qu'elle a ad.mises. Le complément 
éventuel est mandaté après règlement du désaccord. 

7 .2 Contrôle financier et comptable 

Colmar Agglomération pouna demander à tout moment à la Ville de Colmar communication 
de toutes les pièces et contrats concernant les investissements en cours. 

Article 8. Règles administratives et techniques 

8 .1 Règles de passation des contrats 

Pour la passation des contrats, la Ville de Colmar, maître d'ouvrage unique des travaux de 
l'opération citée à l'article 2, est seule compétente pour mener l 'ensemble des procédures 
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nécessaires à la réalisation de l'opération. Dans ces conditions, les organes de la Ville de 
Colmar sont exclusivement compétents aussi bien pour la passation des marchés de travaux, 
services et fournitmes en vue de la réalisation de l'opération, que pour leur exécution. Plus 
précisément, la commission d'appel d'offres, le Maire et l'assemblée délibérante de la Ville 
de Colmar seront respectivement compétents pour émettre un avis sur l'attribution du marché, 
attribuer ces marchés et autoriser leur signature. 

La Ville de Colmar transmettra obligatoirement à Colmar Agglomération le rappmt d'analyse 
des offres de travaux qui devra compmter un volet spécifique sur les propositions concernant 
les noues d'infiltration. La Ville de Colmar invite les représentants de Colmar Agglomération 
aux réunions administratives et techniques d'examen et de validation des offres. 

8.2 Accord sur la réception des ouvrages 

La Ville de Colmar potma organiser une v1S1te des ouvrages à réceptionner avec les 
représentants qualifiés de Colmar Agglomération. 
La Ville de Colmar transmettra ses propositions à Colmar Agglomération en ce qui concerne 
la décision de réception. 

Colmar Agglomération fera connaître sa décision dans les 30 jours suivant la réception des 
propositions de la Ville. Le défaut de décision de Colmar Agglomération dans le délai vaut 
accord tacite sur les propositions de la Ville de Colmar. 
La Ville de Colmar établira la décision de réception et la notifiera à l 'entreprise. 

8.3 Procédure de contrôle administratif- Contrôle de légalité 

La Ville de Colmar sera tenue de préparer et de transmettre à l'autorité compétente les 
dossiers nécessaires à l 'exercice du contrôle de légalité. 

8.4 Contrôle pe1manent de Colmar Agglomération 

Colmar Agglomération se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques 
et administratifs qu'elle estimerait nécessaires. La Ville de Colmar devra, par conséquent, 
laisser le libre accès des chantiers aux agents de Colmar Agglomération et lui communiquer 
tous les dossiers concernant l ' opération. 

8.5 Informations sur l 'exécution des marchés 

La Ville s'engage à communiquer à Colmar Agglomération : 

les pièces contractuelles de chaque contrat relatif aux études et travaux, passé par ses soins, 
au nom et pour le compte de Colmar Agglomération, dans le cadre de l'opération visée par 
la présente convention. 

Plus particulièrement, la Ville de Colmar fournira les documents suivants (versions 
papier et informatique) à Colmar Agglomération pour les infrastructures d'eaux pluviales: 
• Dossier de consultation des entreprises 
• Autorisations administratives nécessaires à la réalisation des ouvrages 
• Marché public de travaux et ordres de services associés 
• Eh1des d'exécution 
• Procès-verbaux de contrôle de la bonne exécution des ouvrages 
• Procès-verbaux de réception des ouvrages 
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• Dossier des ouvrages exécutés (plan de récolement et caractéristiques des ouvrages) 
( confo1mément aux Cahiers des Clauses Techniques Générales et aux presc1iptions de 
Colmar Agglomération et de la Colmarienne des Eaux) 

• Dans le cadre de ce dossier, les ouvrages, représentés en plan et en coupe, feront 
l'objet de relevés planimétriques et altimétriques conformément aux prescriptions de 
Colmar Agglomération et de la Colmarienne des Eaux. 

Tous ces documents écrits seront transmis à Colmar d'Agglomération dès que la Ville de 
Colmar les aura en sa possession et au plus tard deux semaines après les avoir reçus. 

Pour chaque marché, le montant initial du marché, le montant total des sommes 
effectivement versées et, le cas échéant, les raisons de l'écart constaté entre ces deux 
montants, ainsi que les modifications substantielles ayant affecté la consistance des 
marchés. 

Article 9. Reprise de la compétence par Colmar Agglomération 

Après réception des travaux et levée des réserves de réception, Colmar Agglomération 
redevient compétente pour les infrastructures d'eau potable, d'assainissement et d'eaux 
pluviales. Conformément à sa délibération n°5 du 22 juin 2006, Colmar Agglomération 
assurera le renouvellement d'usage (hors désordre relevant de la garantie de parfait 
achèvement des travaux) et l'exploitation des ouvrages et équipements réalisés lors des 
travaux. 

Article 10. Achèvement de la mission 

La mission de la Ville de Colmar prend fin par le quitus délivré par le maître de l'ouvrage. 
Le quitus est délivré tacitement après exécution complète des missions de la Ville de Colmar 
et notamment : 

réception des ouvrages et levées des réserves de réception, 

expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des 
désordres couverts par cette garantie, 

enregistrements des dossiers complets comportant tous documents contractuels, 
techniques, administratifs relatifs aux ouvrages, 

Article 11. Rémunération du maître d'ouvrage unique 

Pour l'exercice de sa mission, la Ville de Colmar ne percevra pas de rémunération. 

Article 12. Résiliation 

La convention pourra être résiliée par Colmar Agglomération en cas de : 

non commencement des travaux de l'opération dans un délai de 2 ans à partir de la 
notification de la convention 

manquement à ses obligations par la Ville de Colmar, après mise en demeure. Il 
sera alors procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 
effectuées et des travaux réalisés. Le constat contradictoire fait l'objet d'un procès
verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que la Ville doit prendre 
pour assurer la conservation et la sécurité des travaux effectués. Il indique enfin le 
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délai dans lequel le maître d'ouvrage unique doit remettre l'ensemble des dossiers 
au maître de l'ouvrage. 

survenance d'un cas de force majeure empêchant la réalisation des travaux 

La convention pouna être résiliée par la Ville de Colmar en cas de : 

décision de non-réalisation des travaux en phase de conception du projet 

survenance d'un cas de force majeure empêchant la réalisation des travaux 

Fait à Colmar, le 

Pour Colmar Agglomération 
Le Vice-Président en charge de 

l 'Eau et de l 'Assainissement 

Benoît SCHLUSSEL 

Pour la Ville 
de COLMAR 

Le Maire 

Eric STRAUMANN 
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CONVENTION DE CO-MAITRISE D'OUVRAGE PASSEE 
ENTRE COLMAR AGGLOMERATION 

ET LA VILLE DE COLMAR 
TRA V AUX EAUX PLUVIALES 

Rue de la Vinaigrerie à Colmar 

ANNEXE 1 - missions de la Ville de Colmar 

1. Missions relatives à la Ville de Colmar 

La Ville de Colmar s'occupera de l'organisation générale des opérations et notamment: 

1. Définition des conditions administratives et techniques 

Définition des études complémentaires de programmation éventuellement nécessaires 
(hors étude de sol réalisée par Colmar Agglomération), 

Définition des intervenants (la coordination santé sécurité sera à la charge de la Ville 
de Colmar), 

Définition des missions et responsabilités de chaque intervenant et des modes de 
dévolution des contrats, 

Définition des procédures de consultation et de choix des intervenants. 

Coordination de l'opération 

2. Choix des entrepreneurs et fournisseurs et notamment : 

Définition du mode de dévolution des travaux et fournitures, 

Lancement des consultations, 

Organisation matérielle des opérations de réception et sélection des candidatures. 
Secrétariat des commissions d'appel d'offres ou de jurys d'appel d'offres avec 
concours, 

Choix des candidatmes, 

Envoi des dossiers de consultation, 

Organisation matérielle de la réception et du jugement des offres. Secrétariat des 
commissions d'appel d'offres ou de jurys d'appel d'offres avec concours, 

Choix de l'offre retenue, 

Mises au point des marchés avec les entrepreneurs et fournisseurs retenus, signature du 
ou des marchés, dépôt au contrôle de légalité et notification 



3. Gestion des marchés de travaux et fournitures, versement des rémunérations 
correspondantes - Réception des travaux et notamment : 

Transmission à Colmar Agglomération des attestations d'assurance de responsabilité 
( civile et décennale) des titulaires, 

Gestion des marchés, 

Vérification des décomptes de prestations, 

Règlement des acomptes, 

Négociation des avenants éventuels, 

Transmission des avenants à Colmar Agglomération pour accord, 

Organisation et suivi des opérations préalables à la réception, 

Après accord de Colmar Agglomération, décision de réception et notification aux 
intéressés, 

Mise en œuvre des garanties contractuelles, 

Vérification des décomptes fmaux, 

Etablissement et notification des décomptes généraux, 

Règlement des litiges éventuels, 

Paiement des soldes, 

Etablissement et archivage des dossiers complets comportant tous docwnents 
contractuels, techniques, administratifs, comptables. 

Organisation des opérations préalables à la réception des travaux après avis de la 
Colmarienne des Eaux sur la partie eaux pluviales. Rédaction des procès-verbaux de 
réception. 

4. Gestion financière et comptable de l'opération et notamment : 

Information de Colmar Agglomération, 

Transmission à Colmar Agglomération pour accord en cas de modification par rapport 
aux documents annexés à la convention, 

Etablissement du dossier de clôtme de l'opération et transmission pour visa à Colmar 
Agglomération. 

5. Gestion administrative et notamment : 

Procédures de demandes d'autorisations administratives, 

Petmis de démolir, de construire, autorisation de construire, 

Permission de voirie, 

Occupation temporaire du domaine public, 

Commission de sécurité, 

Relations avec concessionnaires, autorisations, 

D 'une manière générale toutes démarches administratives nécessaires au bon 
déroulement de l'opération, 
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Etablissement des dossiers nécessaires à l'exercice du contrôle de légalité, 

Suivi des procédures conespondantes et information au maître de l'ouvrage. 

6. Actions en justice pour : 

Litiges avec des tiers, 

Litiges avec les entrepreneurs, maîtres d'œuvre et prestataires intervenant dans le 
cadre de l'opération. 

II. Missions relatives à la Colmarienne des Eaux 

Dans le cadre de cette opération, la Colmarienne des Eaux assurera, pour les travaux d'eaux 
pluviales, les missions de maîtrise d'œuvre suivantes : 

AVP 
PRO 
ACT (en partie) 
EXE 
DET (en pa1tie) 
AOR (en paitie) 

Ces prestations seront directement financées par Colmar Agglomération. 

1. Mission Assistance à la passation des contrats de travaux (ACT) 

La Colmarienne des Eaux rédigera le dossier de consultation des entreprises, pour la paitie 
eaux pluviales, conformément aux études réalisées. Le dossier sera transmis à la Ville de 
Colmar afin d'être intégré dans le dossier de consultation de l'opération. 

La Colmarienne des Eaux effectuera une analyse des offres de la partie eaux pluviales de 
l'opération. Cette analyse des offres sera transmise à la Ville de Colrnai·. Elle sera prise en 
compte dans l'analyse finale des offres. 

2. Direction de l'exécution des contrats de travaux (DET) 

Dans le cadre de cette mission et pour la partie eaux pluviales, la Colmarienne des Eaux 
effectuera les opérations suivantes : 

S'assmer que les documents d'exécution ainsi que les ouvrages en cours de 
réalisation respectent les études effectuées. 

S 'assurer que les documents à produire par le ou les entrepreneurs, en application 
des contrats de travaux, sont confo1mes aux dits contrats et ne comportent ni 
erreur, ni omission, ni contradictions normalement décelables par un homme de 
l'art. 
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S'assmer que l'exécution des travaux est confo1me aux prescriptions des contrats 
de travaux, y compris en ce qui concerne l'application effective des schémas 
directeurs de la qualité. 

Vérifier les projets de décompte mensuels ou les demandes d'avances présentés par 
les entreprenew-s, établir les états d'acomptes, vérifier les projets de décompte 
finaux établis par les entrepreneurs, établir les décomptes généraux. Les projets de 
décompte de la partie eaux pluviales seront transmis à la Ville de Colmar. 

Confectionner les bordereaux de prix supplémentaires, les prix nouveaux de toutes 
pièces nécessaires au contrôle de légalité. Ces éléments seront transmis à la Ville 
de Colmar. 

Donner un avis aux maîtres d'ouvrage sur les réserves éventuellement fmmulées 
par l ' entrepreneur en cours d'exécution des travaux et sur les décomptes généraux, 
assister les maîtres de l'ouvrage en cas de litige sur l 'exécution ou le règlement des 
travaux, ainsi qu'instrnire les mémoires de réclamation de ou des entreprises. 

L'ensemble des ordres de service seront délivrés par la Ville de Colmar. 

3. Assistance lors des opérations de réception (AOR) 

Dans le cadre de cette mission et pour la partie eaux pluviales, la Colmarienne des Eaux 
effectuera les opérations suivantes : 

Organiser les prestations de contrôle des réseaux en fin de chantier (inspection 
télévisée, ... ) . 

Assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu'à leur 
levée. 

Procéder à l 'examen des désordres signalés par le maître de l'ouvrage. 

Constituer les dossiers des ouvrages exécutés nécessaires à l'exploitation des 
ouvrages, à partir des plans confo1mes à l 'exécution remis par l' entrepreneur, des 
plans de récolement ainsi que les notices de fonctionnement et des prescriptions de 
maintenance des fournisseurs d'éléments d'équipements mis en œuvre (voir aussi 
stipulations de l' article 40 du CCAG- Travaux). 

Fournir au maître d'ouvrage les plans des ouvrages et des réseaux comprenant 
toutes les cotations de tous les réseaux, branchements, pièces de détail .... sous 
forme numérique. Sur tout le territoire des communes de Colmar Agglomération, 
ces plans devront être calés sur la banque de données urbaines. 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 27 Création d'une mission de Conseil en Energie Partagé (CEP). 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M . Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M . Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M . Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M . Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 

PLAN CLIMAT 
PLAN CLIMAT/AIR ENERGIE TERRITORIAL 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 27 CRÉATION D'UNE MISSION DE CONSEIL EN ENERGIE PARTAGÉ (CEP) 

RAPPORTEUR: Mme DENISE STOECKLE, Vice-Présidente 

Dans le prolongement de la décision prise en réunion des Maires et Vice-présidents du l O juin 
dernier de créer une mission de Consei l en Energie Paitagé et dans la perspective de déposer, 
avant la fin de l'année 2021, un dossier de demande de subvention de ce poste auprès de 
l' ADEME ; il vous est proposé de mettre en œuvre ce projet comme suit : 

Pour mémoire, le Conseil en Énergie Pattagé (CEP) est un service spécifique proposé aux 
petites et moyennes collectivités qui consiste à partager les compétences en énergie d' un(e) 
technicien(ne) spécialisé( e ). 

Cette mise en commun permet aux collectivités n'ayant ni les ressources internes suffisantes, 
ni les ressources financières pour faire appel à des cabinets spécialisés, de définir une 
politique de maîtrise des consommations d'énergie et de mettre en place des actions concrètes 
sur leur patrimoine. 

Le CEP app01te des solutions pour accompagner les collectivités à effectuer les bons choix en 
matière de performances énergétiques du patrimoine communal. 

Sous cet éclairage, les missions menées par le CEP se résument en 3 étapes : 

1. le diagnostic : suivi des consommations du patrimoine communal et comptabilité 
énergétique ; 

2. l'analyse : conseil technique, préconisations, jusqu'à la mise en œuvre d'un plan 
d ' actions; 

3. l ' accompagnement: sensibilisation des acteurs locaux et formation des usagers. 

Une collectivité faisant appel à une mission de CEP bénéficie des avantages suivants : 

• une expertise à coût partagé, celui-ci étant compensé à court terme par les économies 
réalisées ; 

• le conseil est prodigué de manière neutre, puisque le CEP n'a rien à vendre; 

• le patrimoine communal fait l' objet d'une démarche visant l'efficience; 

• l'existence d'un réseau régional et national des CEP permet aux agents des communes 
d'accéder à des échanges de renseignements, des formations, des outils de mesure et des 
logiciels ; 

• cette expertise est mobilisable de manière concrète et immédiate : analyse des factures, 
suivi des consommations, établissement de cahiers des charges pour des travaux 
d'économie d'énergie, etc. 

Nonobstant le fait que le coût du dispositif se compense au moins paitiellement par les 
économies d'énergie réalisées, il est à souligner que la Région Grand Est et I' A DEME 
apportent leur soutien financier au recrntement de ce conseiller, pour une période de 3 années, 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PLAN CLIMAT 
PLAN CLIMAT/AIR ENERGIE TERRITORIAL 

selon les modalités suivantes : 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

• par année : aide forfaitaire de 30 000 € par Équivalent Temps Plein (ETP) pour la 
rémunération, 

• par année: jusqu' à 5 000 €/an pom la communication (sur factures), 

• exclusivement la 1ère année: jusqu'à 7 500 € pour l'équipement (bureau, informatique, 
etc.). 

Les conditions d 'éligibilité fixées par l' ADEME sont les suivantes: 

• le CEP doit être paiiagé entre communes de taille inférieure à 10 000 habitants (NB : 
donc hors Ville de Colmar) ; 

• le portefeuille du CEP doit compter une vingtaine de communes ou une soixantaine de 
bâtiments à suivre par année (NB : adapté à notre cas de figure) . 

Une enquête réalisée au cours du mois de septembre 2021 auprès des communes membres de 
Colmar Agglomération (hors ville centre) a pennis de procéder à une première évaluation des 
besoins en matière d 'économie d 'énergie sur le patrimoine bâti des communes. 

100 % des collectivités inte1rngées ont répondu au questionnaire et les résultats de ce pré
diagnostic révèlent de fortes attentes dans le domaine du conseil et de l'accompagnement à 
l 'optimisation énergétique (cf. la synthèse des résultats en annexe). 

Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Climat Air Énergie TetTitorial (PCAET), et 
plus particulièrement del ' action n° 9 qui vise à« optimiser la gestion du patrimoine bâti » de 
l 'axe stratégique« exemplarité de la collectivités», il vous est proposé de : 

déposer un dossier de demande de subvention auprès de l 'AD EME pour soutenir la 
création d'un poste de Conseiller(e) en Energie Partagé (CEP); 

lancer une procédure de recrutement d 'un(e) technicien(ne), sm un premier contrat à 
durée déterminée (CDD) de 3 ans, pour remplir cette mission. 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Transition Energétique et Ecologique du 25 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

de créer une mission de Conseil en Energie Partagé au profit des communes de Colmar 

Agglomération (hors Ville de Colmar) et de déposer un dossier de demande de 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PLAN CLIMAT 
PLAN CLIMAT/AIR ENERGIE TERRITORIAL 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

subventionnement auprès de l'ADEME pour soutenir la création de ce poste. 

Le Président 
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Synthèse du questionnaire relatif au recensement des bâtiments municipaux susceptibles 

de faire l'objet d'intervention dans le cadre d'économies d'énergie et de la création d'un 

service de « Conseil en Energie Partagé » (CEP) 

Ce questionnaire a été distribué aux 19 communes de Colmar Agglomération (hors Colmar, car non éligible au dispositif CEP} : 
Andolsheim, Bischwihr, Fortschwihr, Herrlisheim-près-Colmar, Horbourg-Wihr, Houssen, Ingersheim, Jebsheim, Muntzenheim, 

Niedermorschwihr, Porte du Ried (regroupement des communes de Holtzwihr et de Riedwihr}, Sainte-Croix-en-Plaine, Sundhoffen, 
Turckheim, Walbach, Wettolsheim, Wickerschwihr, Wintzenheim, Zimmerbach. 100% des communes ont répondu. Les réponses à 

ce questionnaire donnent un aperçu général de la situation actuelle. 

Bâtiments municipaux de l'agglomération de Colmar 

257 

Avez-vous déjà mené des travaux 
de rénovation énergétique sur 

certains de vos bâtiments ? 

131 

1 34 
14 30 - - - ■ oui 

bâtiments bâtiments à bâtiments bâtiments à bâtiments ■ non 
municipaux au améliorer prioritaires améliorer ayant déja 

total concernés par bénéficiés des 
le décret travaux de 
tertiaire rénovat ions 

énergétiques 

Selon le sondage, sur les 257 bâtiments municipaux recensés auprès des 19 communes, 131 nécessiteraient une 

performance énergétique améliorée, soit un peu plus de 50 % des bâtiments. 

Parmi ces bâtiments à améliorer environ 26% seraient prioritaires et 10% 

seraient susceptibles d'être concernés par le décret tertiaire. En effet aucune 

des communes qui pourraient être concernées n'a fait pour l'instant de 

démarche autour du dispositif « Eco Énergie tertiaire » et pour la majorité 

d'entre elles, c'est parce qu'elles n'en connaissaient pas l'existence. 

53% des communes ont répondu avoir déjà effectué des travaux de rénovation 

énergétique, cela pourrait concerner environ 30 bâtiments sur les 257. 

Cependant ces rénovations sont dans la majorité des cas des améliorations 

partielles. 

« Éco Énergie Tertiaire» est issu d'un 

décret entré en vigueur au 1er octobre 

2019. Il fixe des obligations et objectifs 

de réduction progressif de la 

consommation d'énergie finale des 

bâtiments tertiaires de + de 1 000 m2 
: 

- 40 % à l'horizon 2030, -50% à l'horizon 

2040 et -60% pour 2050. 

Dans tous les résultats ci-dessous, il est important de spécifier que la grande majorité des communes ayant déjà mis en place des 
démarches de réduction des consommation énergétiques, réalisé des diagnostics de performance énergétique, mené des études 
thermiques ou encore établi un programme de travaux l'ont fait seulement de manière partielle et pour peu de bâtiments. 

Avez-vous déjà réalisé des diagnostics 
de performance énergétique sur votre 

patrimoine communal? 

■ oui 

■ non 

58% des communes, soit 11 sur 19, ont répondu 

avoir déjà réalisé des diagnostics de 

performance énergétique. 



COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

Avez-vous déjà mis en place une 
démarche structurée de réduction des 
consommations énergétiques sur vos 

bâtiments? 

■ oui 

63% des communes, soit 12 sur 19, ont 

répondu ne pas avoir mis en place une 

démarche de réduction énergétiques des 

bâtiments. 

Avez-vous déjà mené des études 
thermiques plus poussées sur 

certains bâtiments? 

• oui 

• non 

68% des communes, soit 13 sur 19, ont 

répondu ne pas avoir mené d'études 

thermiques sur leurs bâtiments. 

• non 

Avez-vous déjà établi un programme 
pluriannuel de travaux d'amélioration 

des performances énergétiques ? 

■ oui 

■ non 

89% des communes, soit 17 sur 19, ont 

répondu ne pas avoir établi de programme 

pluriannuel de travaux d'amélioration des 

performances énergétiques. 

Disposez-vous d'un agent missionné sur les 
économies d'énergies/la rénovation 

énergétique ? 

■ oui 

■ non 

84% des communes, soit 16 sur 19, ont 

répondu ne pas disposer d'un agent 

missionné que les économies d'énergies et 

sur la rénovation énergétique. 

Pour conclure, dans l'ensemble les communes ont besoin d'un accompagnement complet dans le domaine des 

économies d'énergies ainsi que de la rénovation énergétique et sont ouvertes à toutes aides. Elles sont toutes 

favorables au recrutement d'un(e) Conseiller(e) en Energie Partagé. Les besoins principaux recensés sont les suivants: 

• Informations afin de comprendre quelles sont les dispositifs d'aides de subventions existants ; 

• Besoin de financements importants; 

• Aide à la réduction de la facture énergétique; 

• Aide au montage financier et technique des projets; 

• Suivi des travaux ; 

• Conseil pour établir un suivi des consommations; 

• Conseil pour établir un plan pluriannuel; 

Besoins entrant en tout point dans le champ d'action d'un Conseil en Energie Partagé. 

JLo 
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Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 28 Convention passée entre Colmar Agglomération et l'association de l'Observatoire de 

Présents 

la Nature pour le programme 2022 d'activités relatives à l'éducation à 
l'environnement. 

M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 
BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M . Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 
Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M . Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 
SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M . 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 
M. Frédéric HILBERT, Mme Denise STOECKLE, M. Eric STRAUMANN n'ont pas pris part au vote. 

Le rapport est adopté à l'unanimité en l'absence de M. Eric STRAUMANN, Président, Mme 
Denise STOECKLE, Vice-Présidente et M. Frédéric HILBERT, Conseiller communautaire qui ont 

quitté la salle et n'ont pris part, ni au débat, ni au vote. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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Point N° 28 CONVENTION PASSÉE ENTRE COLMAR AGGLOMÉRATION ET L'ASSOCIATION DE 
L'OBSERVATOIRE DE LA NATURE POUR LE PROGRAMME 2022 D'ACTIVITÉS RELATIVES À 

L'ÉDUCATION À L'ENVIRONNEMENT 

RAPPORTEUR: Mme DENISE STOECKLE, Vice-Présidente 

L'inauguration de l'Observatoire de la nature, le 6 février 2010, a été le fruit d'une volonté 

locale forte qui a doté l'agglomération d'un Centre d'initiation à la Nature et à 

l'Environnement (label CINEl Ce label triennal a été accordé dès l'ouverture, mais au terme 

d'une procédure exigeante qui a duré 3 ans; depuis lors, le label est renouvelé régulièrement 

à la suite des investigations menées par l'Association Régionale pour l'initiation à 

l'Environnement et à la Nature en Alsace (ARIENA), dans le cadre de la politique régionale 

concertée d'éducation à l'environnement mise en œuvre par les collectivités territoriales. 

En effet, la création de l'Observatoire de la Nature ne se résume pas à une opération de 

construction : la réalisation de cet équipement s'inscrit dans une politique communautaire 

de développement durable et d'éducation relative à l'environnement toujours très active. En 

effet, l'association sensibilise en moyenne chaque année près de 7 000 personnes. 

Conformément aux objectifs qu'elle s'est assignée, l'association de l'Observatoire de la 

Nature a inscrit à son programme d'animations pour l'année 2022, et nonobstant les 

animations habituelles (clubs nature du mercredi et sorties grand public du samedi, par 

exemple}, des réponses en animations et sensibilisations aux différents enjeux qui tiennent 

une place prédominante dans l'actualité, et notamment autour de la nature en ville, du cycle 

de l'eau, des déchets. 

L'Observatoire de la Nature souhaite également développer un nouveau projet en 2022 : 

projet « Cours résilientes » visant à transformer et adapter les cours des établissements 

scolaires au changement climatique en y associant la communauté pédagogique et les élèves 

(création d'îlots de fraîcheur, reperméabilisation des sols ... }. De plus, l'Observatoire 

ambitionne de mettre en œuvre une nouvelle offre associant le sport et la nature qui 

permettrait de toucher un public d'adolescents. 

D'autres projets seront mis en œuvre, notamment auprès d'un public adulte et familial : 
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sorties nature au pied du Château du Hohlandsbourg, ateliers de fabrication de cosmétiques 

et produits ménagers, jardinage au naturel. 

A l'instar des années précédentes, des animations seront également assurées par 

l'Observatoire lors des Fêtes de la Nature et de la Science. 

Comme chaque année, un volet « communication » tient également une place importante 

dans le programme de l'Observatoire de la Nature (évolution du site internet de l'association, 

publications des chroniques nature tous les 15 jours sur les réseaux sociaux, édition du 

programme annuel et brochures d'information, reprise des éditions des communiqués 

pédagogiques saisonniers : petit échos du Neuland et échos du Neuland pour une 

distribution à la rentrée 2022). 

Le montant du budget prévisionnel 2022 de l'association s'élève à 292 000 € (pour mémoire, 

282 000 € en 2021). 

Sur la base du programme d'animation présenté en Conseil d'Administration de l'association le 

13 octobre 2021 et transmis avec la demande de subvention adressée à Monsieur le Président 

en date du 19 octobre 2021, la subvention sollicitée auprès de Colmar Agglomération se monte 

à hauteur de 90 000 € (et n'augmente pas par rapport à l'exercice précédent), le Conseil 

Régional Grand Est et la Collectivité Européenne d'Alsace étant également sol licités 

respectivement à hauteur de 28 000 € et à de 78 200 €, soit 106 200 € au total. 

Le projet de convention joint en annexe de la présente délibération précise les conditions de 

versement de la subvention. 

En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Transition Energétique et Ecologique du 25 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
TECHNIQUES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PLAN CLIMAT 

DECIDE 

- d'attribuer et de verser une subvention à l'association de l'Observatoire de la Nature, d'un 
montant de 90 000 €, pour la réalisation de son projet associatif 2022; 

- d'approuver le texte de la convention financière à passer avec l'association, jointe en 

annexe; 
DIT 

que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2022. 

AUTORISE 

Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces nécessaires dans la 
limite des crédits votés. 

Le Président 



Convention relative à l'attribution d'un concours financier à 
l'association de l'Observatoire de la Nature au titre de l'année 2022 

Vu la loin° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pour l'application de l 'article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques, 

Vu la demande de subvention du 19 octobre 2021, 

Entre 

COLMAR AGGLOMERATION, représentée par Monsieur E1i c STRAUMANN, son 
Président, habilité par la délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2020, 

ci-après désignée « COLMAR AGGLOMERATION » 

d'une part, 

Et 

L'Association de « l'Observatoire de la Nature » représentée par Monsieur Frédéric HILBERT, 
son Président, 

ci-après désignée« l ' association» 

d' autre pait, 

il est exposé et convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

La présente convention fixe les moyens financiers mis en œuvre par COLMAR 
AGGLOMERATION en 2022 pour soutenir l'association de l 'Observatoire de la Nature 
compte tenu des actions pédagogiques et animations événementielles qui s'inscriront sur le 
tenitoire de l'agglomération et dans les domaines suivants: 

protéger la nature, notamment les espèces, par la restauration et la conservation de 
leurs milieux ; 
promouvoir les pratiques qui ont un impact positif sur la biodiversité ; 
promouvoir l'utilisation des milieux naturels et des espèces sauvages de façon durable, 
afin de garantir leur maintien. 

1- OBLIGATION DE LA COLLECTIVITE 

Article 2 : Subvention de fonctionnement 

Pour l'année 2022, COLMAR AGGLOMERATION alloue à l'association une subvention de 
90 000 €, qui représente la prise en charge d'une partie du coût total des tâches citées dans 
l'article 1 de la présente convention. Le renouvellement de la subvention ainsi accordée ne 
constitue aucunement un droit. La reconduction de l'aide fera l'objet d'un nouvel examen. 



Article 3 : Modalités de versement 

L'intégralité de la subvention sera versée après signature de la présente convention. 

Le versement sera effectué par virement au compte de l'association. 

Le comptable assignataire est le Trésorier Principal Municipal de Colmar. 

2- OBLIGATIONS DEL' ASSOCIATION 

Article 4 : Présentation des documents financiers. 

L'association s'engage à : 

a) communiquer à COLMAR AGGLOMERATION, au plus tard le 15 décembre de 
l 'année suivant la date d'anêt des comptes, le compte d 'exploitation de la subvention 
attribuée et le bilan des actions menées ; 

b) formuler sa demande annuelle de subvention à compter de l 'année 2022 au plus tard le 
15 décembre de l 'année précédant l'exercice considéré ; 

c) à faire mention du financement de COLMAR AGGLOMERATION. 

Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, COLMAR 
AGGLOMERATION pourra suspendre le versement de la subvention. 

3- CLAUSES GENERALES 

Article 5 : Durée. 

La présente convention est valable pour l'exercice 2022. En cas de reconduction de la 
subvention, une nouvelle convention sera signée entre les parties. 

Article 6 : Résiliation de la convention. 

COLMAR AGGLOMERATION se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente 
convention sans préavis ni indemnité en cas de non respect par l 'association de l'une des 
clauses exposées ci-dessus, dès lors que dans le mois suivant la réception de la mise en 
demeure envoyée par COLMAR AGGLOMERATION par lettre recommandée avec accusé 
de réception, l'association n'aura pas pris les mesures appropriées, ou sans mise en demeure 
en cas de faute lourde. 

La présente convention sera résiliée également de plein droit et sans indemnité en cas 
d'impossibilité pour l'association d 'achever sa mission. 

.11-0 



Article 7 : Remboursement de la subvention. 

Dans les cas visés à l'article 6, COLMAR AGGLOMERATION pomrn suspendre le 
versement de la subvention, voire l'annuler et demander le remboursement des acomptes déjà 
versés. 

Article 8 : Compétence juridictionnelle. 

Tout litige relatif à l' exécution de la présente convention relèvera de la compétence de la 
juridiction administrative. 

Pour l'Association 

Le Président 

Fait en deux exemplaires 

A Colmar, le 

Pour COLMAR AGGLOMERATION 

Eric STRAUMANN 
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ANIMATIONS 

Localisé au cœur de l'Alsace, l'Observatoire de la nature est situé au carrefour de différents milieux: 

plaine agricole et forêt sèche de la Hardt à l'Est; 

collines sous-vosgiennes; 

piémont viticole; 

rieds de la Thur, de la Lauch et de 1'111; 
Hardt et les 5 massifs forestiers dont celui du Neuland qui est une forêt périurbaine ; 

Villes, villages et espaces périurbains. 

Ces milieux se caractérisent notamment par leurs peuplements végétal et animal mais également par la présence de l'Homme. En effet, Colmar agglomération a une 

forte densité de population avec 476 habitants par km2, soit environ 4,5 fois plus que la densité moyenne française et 1,87 fois plus que la densité moyenne 

alsacienne. 

Les milieux et leur biodiversité sur le bassin de vie de Colmar sont donc soumis à de fortes pressions anthropiques qui causent l'érosion de la biodiversité: 

la fragmentation des milieux naturels et la rupture des continuités écologiques; 

l'urbanisation et l'artificialisation des sols; 

la fragilisation de la nappe phréatique du Rhin supérieur. D'une part, sa faible profondeur la rend particulièrement vulnérable aux pollutions notamment par 

les produits phytosanitaires. D'autre part, cette ressource naturelle est surexploitée (densité de population élevée, activités industrielles et agricoles 

importantes) 

la qualité de l'air extérieur amoindrie par les émissions d'oxydes d'azote dues à la densité du trafic routier ainsi que par les émissions de particules PM10 

issues du secteur agricole et du chauffage urbain. En 2019, on a observé 1 jour sur 8 une qualité de l'air médiocre à très mauvaise à Colmar (données : ATMO 

Grand Est); 

les impacts du changement climatique; 

la surconsommation et donc la surexploitation des ressources naturelles. 

Ces menaces anthropiques ont pour conséquence la régression des milieux naturels fortement fragilisés, la baisse des services écosyst émiques (îlots de fraîcheur en 

zone urbaine, régulation des inondations, filtration de l'eau, diversité génétique pour assurer l'adaptation au changement climatique ... ). 

Face à l'érosion de la biodiversité, l'une des clés pour préserver la biodiversité est la transmission des savoirs grâce à la sensibi lisation et à l'éducation des publics. 

Cette EEDD donnera aux différents publics les moyens de faire des choix en intégrant à son raisonnement la question du développement durable. Cela lui permettra 

de prendre des décisions et d'agir de manière consciente et responsable. 

Ces faits conduisent l'Observatoire de la nature à concevoir un programme d'éducation à la nature, à l'environnement et au développement durable à destination 

de tous les publics ayant pour objectif de contribuer au maintien d'une biodiversité de qualité et diversifiée sur le bassin de vie Colmar. 
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Animations scolaires 

Contexte 
Depuis près de 50 ans, l'Education nationale construit sa politique d'Education au Développement Durable (EDD). 

Dans le contexte actuel, l'EDD joue plus que jamais un rôle essentiel pour sensibiliser et former les citoyens de demain, pour leur donner les clés de lecture nécessaires 

et leur donner les moyens d'agir. 

Ainsi, depuis 2019, le ministère de l'Education nationale, de la Jeunesse et des Sports a structuré cette politique autour des objectifs de développement durable de 

l'ONU dans le cadre de !'Agenda 2030, comme l'indique la circulaire du 24 septembre 2020, intitulée« Renforcement de l'éducation au développement durable -

Agenda 2030 ». Cette circulaire renforce les enseignements relatifs au changement climatique, à la biodiversité et au développement durable dans les programmes 

des cycles 1, 2, 3 et 4. 

Objectifs 
L'Observatoire de la nature étant situé au carrefour d'une grande diversité de paysages et d'écosystèmes qui abritent une grande variété d'espèces végétales et 

animales malgré la présence de l'Homme et des pressions plus ou moins fortes qu'il exerce sur ceux-ci, les animations permettront aux participants de: 

connaître la faune, la flore et les facteurs abiotiques des différents milieux ainsi que leurs relations et interactions; 

découvrir le rôle et la valeur de la biodiversité ainsi que les différentes fonctions de la forêt et des liens étroits existant entre elle; 

être sensibilisés aux enjeux et problèmes environnementaux des différents milieux afin que leur comportement envers l'environnement évolue; 

agir en faveur de l'environnement; 

prendre conscience du caractère complexe de l'environnement et de l'action exercée par l'Homme sur celui-ci et donc de se sentir responsable de 

l'environnement; 

rétablir leur rapport avec l'environnement en le (re)découvrant. 

Déroulement 
L'équipe pédagogique de l'Observatoire de la nature propose un large panel d'animations d'éducation à l'environnement et au développement durable à destination 

des scolaires de la maternelle au lycée. Ces animations ont été construites en tenant compte des programmes de l'Education nationale actuellement en vigueur. Des 

animations sur mesure, en fonction des attentes et des besoins spécifiques des enseignants peuvent également être conçues. 

Ces animations peuvent avoir lieu à toutes les saisons à l'Observatoire de la nature, dans un milieu proche de l'établissement scolaire ou en classe. Elles peuvent se 

dérouler à la demi-journée, journée ou sur plusieurs journées (cf. annexe 1). 
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Les scolaires issus de collèges et de lycées représentant plus ou moins 10 % du total des scolaires sensibilisés, une attention particulière leur a été porté lors du 

travail d'amélioration de nos animations scolaires afin qu'elles soient plus en adéquation avec les programmes et niveaux scolaires. Il existe désormais une offre 

dédiée aux collégiens et lycéens qui comprend 10 animations pour« découvrir le vivant», 5 animations pour« se préparer aux défis d'un monde en transition » ainsi 

que 4 animations diverses. Afin de communiquer sur ces animations, une brochure d'information spécifique aux enseignants des collèges lycées est en cours de 

finalisation; elle sera disponible au tout début de l'année 2022. 

L'Observatoire de la nature propose également des cycles d'animation parmi lesquels: 

« Des cours d'écoles résilientes adaptées au changement climatique »(cf.annexe 2); 

L'Observatoire de la nature a conçu en partenariat avec le service des espaces verts de la vi lle de Colmar un projet visant à transformer les cours des 

établissements scolaires en y associant la communauté pédagogique et les élèves en prenant en compte les problématiques liées au changement climatique 

ainsi que les usages et contraintes des cours. 

Classes environnement sans nuitée (CESN) (cf. annexe 3); 

Une Classe environnement Sans Nuitée combine la rencontre d'un milieu naturel et l'acquisition de nouveaux savoirs favorisant l'acquisition de 

connaissances et de compétences. Elle contribue à la mise en œuvre des programmes de l'Education Nationale dans un cadre propice au décloisonnement 

des enseignements. Sciences expérimentales et technologie, français, mathématiques, géographie s'inscriront dans les animations d'Education à 

l'Environnement et au Développement Durable. Toutes les thématiques de l'EEDD sont abordables. Le planning des CESN est co-construit avec l'enseignant 

de la classe en fonction de ses objectifs, du programme de l'Education nationale ainsi que du niveau de ses élèves. 

« Eaux, boues du cycle »(cf.annexe 4); 

Cycle d'animations proposé en partenariat avec le SITEUCE (Syndicat Intercommunal de Traitement des Eaux Usées de Colmar et Environs) aux élèves de 

CM1-CM2 ayant notamment pour objectifs de faire prendre conscience du cycle de l'eau domestique, de découvrir un moyen d'épuration des eaux usées, 

d'identifier le déchet« boue», de modifier au quotidien les comportements pour obtenir une eau usée de meilleure qualité et par conséquent d'avoir un 

déchet plus propre et recyclable plus faci lement. 

« Tri, recyclage et réduction des déchets »(cf. annexe 5); 

Les animations ont notamment pour objectifs de permettre aux élèves de CE2 d'être capable de trier le contenu de sa poubelle en respectant les consignes 

locales, de connaître les différentes fi lières de recyclage, de comprendre que notre mode de consommation a un impact sur la production de déchets et de 

ce fait, sur l'environnement, d'émettre et formaliser des idées pour réduire la quantité de déchets produits à l'école et à la maison. 

Objectif opérationnel : environ 250 classes par an soit environ 4 000 journées participants 

~ PROJET ASSOCIATIF 2022 
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Animations extrascolaires 

Contexte 
Pendant des millions d'années, l' humanité et la nature avaient un lien étroit; cette dernière permettant de satisfaire nos besoins vitaux. La nature a également des 

effets positifs sur le développement physique, psychiques et social des enfants. 

Aujourd'hui, la majorité d'entre nous grandit avec peu ou pas de contact direct avec la nature. Il en résulte le« syndrome de manque de nature »quia notamment 

des conséquences environnementales importantes. En effet, le désir de protéger la nature ne peut naître que du contact régulier avec celle-ci. 

Nos animations extrascolaires permettent ce contact régulier entre les enfants et la nature. lis y vivent des expériences agréables et apprennent à la connaître. C'est 

la combinaison de ces 2 facteurs qui mèneront les enfants à la protéger. 

Objectifs 
Ces animations ludiques permettront aux enfants en loisirs de: 

découvrir les différents milieux (forestier, rivière, mare, ville) et leur biodiversité; 

être sensibilisés aux enjeux et problèmes environnementaux de la biodiversité et de ces milieux; 

comprendre la nécessité de les préserver; 

agir concrètement par des actions en faveur de la biodiversité; 

acquérir un savoir-être respectueux des milieux, de la faune et de flore mais également des autres usagers; 

rétablir leur rapport avec l'environnement en le (re)découvrant. 

Déroulement 
Les animations extrascolaires seront construites selon la démarche de la pédagogie de projet sur le thème de la biodiversité de différents milieux (forestier, humides, 

urbain) : 

mercredis du Club nature (une douzaine d'après-midi/an pour 12 enfants de 6-12 ans/mercredi); 

vacances du club nature (3 semaines/an pour 18 enfants de 6-12 ans/semaine); 

animations été de Colmar agglomération : 

o 8 stages pour 16 enfants âgés de 5 à 7 ans; 

o 8 stages pour les 18 enfants âgés de 7 à 12 ans; 

accueil de centres de loisirs à l'Observatoire de la nature ou d' interventions de notre équipe au sein des centres de loisirs; 

anniversaire nature (6-12 ans) sur un thème naturaliste (petites bêtes de l'eau, traces et indices de présence des animaux ... ). 

Objectif opérationnel pour les animations extrascolaires : 1 000 participants soit environ 1 200 journées participants 

~ PROJET ASSOCIATIF 2022 
8/ 44 



\..-
r-
0 

Animations pour le public adulte et familial 
En raison du contexte sanitaire et des incertitudes sur la possibilité et les conditions d'organisation, seul un petit nombre d'animations à destination du public adulte 

et familial sont d'ores et déjà programmées. Si le protocole sanitaire devenait plus favorable, des animations supplémentaires seraient programmées. 

Animations prévues : 

quelques sorties nature; 

des ateliers de fabrication de cosmétiques et de produits ménagers naturels et respectueux de l'environnement, de jardinage au naturel ainsi qu'autour de 

la problématique « consommer autrement »; 

Fête de la nature : organisation de l'évènement local de la Fête de la nature avec des acteurs de l'environnement et de l'éducation à l'environnement du 

bassin de vie de Colmar et animation de plusieurs stands autour de la thématique nationale. 

Dans le cadre de son partenariat avec la Collectivité européenne d'Alsace, l'Observatoire de la nature proposera une sortie nature à destination du grand public sur 

l'Espace Naturel Sensible« Forêt du Hohlandsbourg » à Wintzenheim. Connaissant peu cet ENS, une reconnaissance sera effectuée à l'automne 2021 afin de définir 

une thématique, un parcours ... 

Objectif opérationnel: environ 400 participants par an soit environ 50 journées participants 

~ PROJET ASSOCIATIF 2022 
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ACCOMPAGNEMENT POUR UNE TRANSITION ECOLOGIQUE VERS UN DEVELOPPEMENT DURABLE 

Cf. annexe 6 

Contexte 

Les nouveaux cadres structurants du développement durable, les objectifs de développement durable (ODD) du Programme de développement durable des Nations 

Unies à l'horizon 2030 et la Feuille de route de la France pour l'Agenda 2030, sont dans la continuité de la Stratégie nationale de transition écologique vers un 

développement durable (SNTEDD 2015-2020). La SNTEDD en croise les axes et peut être mis en corrélation avec les enjeux de la feuille de route de la France pour 

!'Agenda 2030 et les ODD. 

Les enjeux de la feuille de route de la France pour !'Agenda 2030 et les ODD couvrant l'intégralité des enjeux du développement durable tels que le climat, la 

biodiversité, l'énergie, l'eau, la consommation responsable ... , ils peuvent être décliné de manière à les intégrer dans le fonctionnement interne des structures 

(collectivités, entreprises, associations ... ). Chaque structure peut ainsi participer quotidiennement à l'atténuation et à l'adaptation des territoires au changement 

climatique. 

Objectifs généraux 

L'objectif du projet est d'intégrer le développement durable dans le fonctionnement interne de la structure accompagnée en prenant en compte les dimensions 

économiques, environnementales et sociales, sans oublier la dimension participative. 

Pour ce faire, l'Observatoire de la nature accompagnera les agents de la structure accompagnée dans leur démarche de transition écologique vers un développement 

durable. 

Public cible 

Une dizaine de personnes issues des différents services de la structure participeront à l'accompagnement mais les actions mises en place impacteront l'ensemble des 

agents de la structure ainsi que les éventuels usagers de celle-ci. 

Etapes de l'accompagnement 

Etape 1 : Cadrage et préparation du projet 

Mandatement officiel par les instances décisionnaires du chef de projet et des membres du groupe de pilotage et définition des rôles 

Prise de connaissance du fonctionnement de la structure par l'Observatoire de la nature 

Sensibilisation aux Objectifs de Développement Durable 

Présentation de l'accompagnement et de sa finalité 

Définition de la feuille de route avec des échéances 

~ PROJET ASSOCIATIF 2022 
10/ 44 



t 

Etape 2 : diagnostic technique global 

Réalisation d'un diagnostic technique par l'Observatoire de la nature reprenant les différents axes de la SNTEOO en collaboration avec le chef de projet afin de 

connaître la situation initiale en matière consommation d'eau, d'énergie, de tri des déchets, d'achats ... 

Présentation du diagnostic au regard des 000 et des axes la SNTEDO et définition des priorités par le groupe de pilotage 

Présentation et validation des priorités aux instances décisionnaires 

Etape 3 : Immersion du groupe de pilotage 

L' Observatoire de la nature proposera des immersions sur le terrain qui permettront aux membres du groupe de pilotage d'identifier le lien entre les actions à 

mettre en place et les problématiques environnementales. 

Etape 4: Elaboration du plan d'actions 

Construction d'un plan d'actions à réaliser avec un échéancier et un budget prévisionnel par le chef de projet et le groupe de pilotage 

Présentation et validation du plan d'actions aux instances décisionnaires 

Etape 5 : Mise en œuvre du plan d'actions et suivi de celui-ci 

Affectation des membres du groupe de pilotage aux différentes actions (formation de sous-groupes) 

Lancement et accompagnement des actions 

Communiquer pour impliquer l'ensemble des agents 

Etape 6 : Bilan du plan d'actions 

Bilan action par action et bilan au regard de la SNTEDO et des 000 

Partage du bilan avec les instances décisionnaires 

Moyens humains 

La mise en œuvre de l'accompagnement s'appuie sur un dispositif d'animation dynamique avec : 

chef de projet qui assure l'avancement technique de la démarche, le lien entre le groupe de pilotage et les instances décisionnaires ainsi que le rôle 

d'animateur pivot auprès du groupe de pilotage et les autres agents. Il sera le relais privilégié de l'accompagnateur de l'Observatoire de la nature; 

l'accompagnateur de l'Observatoire de la nature qui apporte son appui à l'animation de la démarche, sa connaissances des enjeux du développement durable 

et ses compétences d'animation de la concertation, dans une posture neutre; 

un groupe de pilotage (10 personnes), composé d'agents de différents services, qui sera l'instance de proposition et de coordination du plan d'action ; 

une équipe d'appui au sein de l'Observatoire de la nature pour l'administratif, la coordination et la communication du projet. 

~ PROJET ASSOCIATIF 2022 
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Lors des phases d'immersion, l'Observatoire de la nature pourra s'appuyer sur des intervenants extérieurs selon les priorités décidées par le groupe de pilotage au 

regard du diagnostic. 

Moyens financiers 

Le temps nécessaire à l'accompagnement par l'Observatoire de la nature est estimé à 90h. Il comprend les temps de préparation, d'accompagnement en face à 
face, de rédaction du diagnostic et d'évaluation. 

Les coûts liés à la mise en œuvre des actions sont à la charge de la structure accompagnée. 

Objectif opérationnel: accompagner 1 structure par an sur environ 3 de leur priorité 

~ PROJET ASSOCIATIF 2022 
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CONCEPTION D'OUTILS PEDAGOGIQUES 

Nouveau livret bilingue de la collection « Les mots de l'environnement en images » 

Objectifs 

La consultation des dictionnaires traditionnels nécessite d'abord de connaître le mot. Les enfants ne connaissent peut-être pas le mot qu'ils veulent utiliser et donc 

il leur est impossible d'en chercher la traduction. Les illustrations du livret montreront avec réalisme et précision la faune, la flore et les phénomènes. Elles serviront 

de définition visuelle à chacun des termes qu'elles présentent. Les genres et pluriels des mots seront indiqués. 

Ce dictionnaire visuel bilingue permettra aux enfants de : 

Publics 

retrouver le vocabulaire sur divers thèmes environnementaux; 

connaître quelques noms de la faune et de la flore urbaines communes à la zone transfrontalière ; 

pouvoir décrire l'environnement qui les entoure. 

Le public cible est les élèves français et allemands du CE2 à la 6 ème_ De par l'utilisation du livret lors de jeux transfrontaliers, seront également sensibilisés les 

enseignants ainsi que les familles des enfants (chaque enfant rapporte son exemplaire du livret chez lui). 

Méthodologie de travail 

Le contenu du livret (messages, textes et choix des illustrations) sera conçu par le personnel pédagogique de l'Observatoire de la nature et qui s'appuiera sur un 

groupe de travail constitué essentiellement de représentants des collectivités locales, de l'Education nationale et de membres du tissu associatif local d'éducation à 

l'environnement ainsi que d'experts scientifiques. 

Pour les illustrations et la mise en page, l'Observatoire de la nature travaillera étroitement avec un/des illustrateur(s) pour les dessins naturalistes et la mascotte 

ainsi qu'un graphiste qui auront été sélectionnés suite à l'appel d'offre. 

La traduction des textes sera réalisée par un professionnel. Une relecture des traductions sera assurée par les bénévoles germanophones. 

Afin de pouvoir éditer le nouveau livret bilingue de la collection« Les mots de l'environnement en images» en 2023, sa conception commencera en 2022. 

~ PROJET ASSOCIATIF 2022 
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Identification des thèmes possibles et de leurs potentie~ 
Conception du sommaire 

Réunions avec le groupe de travail 

Spécificités techniques du livret 

Nombre d'exemplaires: 3 000 à l'Observatoire de la nature 

Nombre de pages (hors couverture) : 48 pages 

Impression : recto verso quadrichromie 

Format fermé (1 pli) : 148,5 x 210 mm 

Format ouvert: 148,5 x 420 mm 

Papier couverture : papier couché recyclé 200g 

Papier pages intérieures: papier couché recyclé 100g 

Finition : piqûre à cheva l 2 agrafes 

Mode de distribution 

Le livret sera principalement distribué gratuitement aux élèves lors des jeux transfrontaliers sur le thème du livret. Le livret sera également disponible à la vente à 

l'Observatoire de la nature. 

~ PROJET ASSOCIATIF 2022 
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COMMUNICATION 

Le Petit Echo du Neuland (cycle 1) et L'Echo du Neuland (cycles 2 et 3) 
Les Echos du Neuland est un pédacommuniqué saisonnier gratuit à destination des enseignants et de leurs élèves des écoles maternelles et élémentaires de Colmar 

agglomération. Chaque numéro se compose d'un focus sur des animations de saison liées à la thématique, d'un poster pédagogique à afficher en classe, d'une fiche 

élève avec des activités adaptées aux élèves sur la thématique de la saison et d'une fiche enseignant sur le thème de la saison avec quelques références 

bibliographiques. 

Les thématiques de la saison des Echos du Neuland de 2022 à 2023 ne sont pas encore arrêtées. 

Site internet de l'association 
La nouvelle mouture du site internet de l'association est en ligne depuis septembre 2021. Cependant, suite au travail d'amélioration de nos animations scolaires afin 
qu'elles soient plus en adéquation avec les programmes et les niveaux scolaires, la partie« Animations scolaires » du site nécessite une mise à jour des animations 

proposées. Celle-ci se fera au cours du 1 e, semestre 2022. 

Réseaux sociaux 
Sur sa page Facebook, l'Observatoire de la nature publiera régulièrement des posts et vidéos de différentes natures: 

retour en images sur une animation réalisée par l'Observatoire de la nature ; 

annonce pour nos animations, sorties ou ateliers; 

actualités environnementales diverses; 

biodiversité locale. 

L:Observatoire de la nature est également présent, mais dans une moindre mesure, sur lnstagram et Linked'in. 

Programme annuel 
A l'instar des années précédentes, l'Observatoire de la nature éditera et diffusera son programme annuel (juillet n à août n+l) présentant l'ensemble des animations 

extrascolaires (anniversaire nature, mercredis et vacances du club nature) ainsi que les activités grand public proposées par l'association. 

Objectif opérationnel: 8 000 exemplaires édités et diffusés/an 
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Brochures d'information à destination des enseignants 
Jusqu'à présent, un document présentant l'ensemble des animations scolaires de la maternelle au lycée de l'Observatoire de la nature était créé et envoyé en 

septembre auprès des établissements scolaires du territoire d'intervention de l'Observatoire de la nature. 

Dans le cadre de son travail d'amélioration de ses animations scolaires afin qu'elles soient plus en adéquation avec les programmes et les niveaux scolaires, 

l'Observatoire de la nature souhaite concevoir 3 documents distincts en fonction des niveaux scolaire : 

une brochure pour les maternelles; 

une brochure pour les élémentaires; 

une brochure pour les collèges et lycées. 

La brochure pour les collèges et lycées est en cours de finalisation (elle est entre les mains du graphiste); elle sera disponible au tout début de l'année 2022. 

Le travail d'amélioration des animations à destination des maternelles et des élémentaires est en cours. Sa finalisation début 2022 permettra la réalisation des 

brochures pour une diffusion à compter de la rentrée 2022 auprès des établissements scolaires du territoire d'intervention de l'Observatoire de la nature. 

~ PROJET ASSOCIATIF 2022 
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MOYENS HUMAINS ET TECHNIQUES 

Moyens humains 

Afin de permettre la réalisation du programme d'animations et la mise en œuvre du plan d'orientation stratégique, l'Observatoire de la nature s'appuiera en 2022 

sur: 

des bénévoles; 

une équipe pédagogique professionnelle, formée et expérimentée pour l'animation composée de : 

o 3 animateurs nature-environnement en CDI; 

o 1 animateur·trice nature-environnement en CDD de mars à juillet 2022; 

o 1 apprentie BPJEPS «Animateur » - mention« éducation à l'environnement vers un développement durable»; 

une équipe d'appui pour l'administratif, la coordination et la communication ; 

des illustrateurs et des graphistes extérieurs à l' association pour les outils pédagogiques et la communication. 

Moyens techniques 

Matériel pédagogique: tamis, loupes, jumelles, terrarium, lombricarium, longue vue, loupe binoculaire, documents du centre de ressources, presses à fleurs, 

épuisettes, aquariums, thermomètres, posters pédagogiques de l'Observatoire de la nature (la forêt aux différentes saisons, le jardin et le verger, cycles naturel et 

domestique de l'eau, gestes éco-citoyens, paysage de zone humide ... ), système de vidéoprojection ... 

Consommables: papier, colle, crayons, peinture, argile, corde, plâtre ... 

Locaux d'accueil adapté aux publics 

EVALUATION 

Evaluation quantitative avec le tableau bord de suivi des publics de l'Ariena 

Evaluation qualitative : Retours sur les fiches d'évaluation des enseignants et du grand public 

PROJET ASSOCIATIF 2022 
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MOYENS FINANCIERS 

Politique tarifaire 2022 
L'un des objectifs de l'Observatoire de la nature étant de proposer des animations d'éducation à l'environnement à tous, les tarifs appliqués doivent permettre 

l'accès du plus grand nombre aux services de l'association. Les ta rifs ci-dessous ont été également établis sur la base des tarifs observés dans des structures analogues 

du réseau Ariena. Pour les animations scolaires, le tarif proposé grâce aux subventions est d'environ 1/3 du coût réel de l'animation. Les coûts réels et avec 

subventions des différents partenaires seront indiqués au public. 

½journée ljournée 

Animation scolaire * brut 300€ 600€ 

SFC 220€ 460€ 
reste à votre 80€ 140€ 

Accueil de jeunes en loisirs (club nature) 8 €/enfant/séance 

Anniversaire nature brut 300€ 
SFC 185€ 
reste à votre forfait: 115 € pour 10 enfants (+11 €/enf. sup.) 

Intervention auprès de jeunes en loisirs * brut 300€ 600€ 

intervention dans les centres de loisirs ou dans SFC 220€ 460€ 

les séiours organisés oar une autre structure reste à votre 80€ 140€ 

Formation brut 300€ 600€ 

SFC: -50% 150€ 300€ 

reste à votre 

charge 150€ 300€ 

Grand public 2 €/personne, Culture Pass accepté pour les 

>< sorties nature fami l iale 16-23 ans, gratuit pour les membres de 

l'Observatoire de la nature et les enfants 

accompagnés (-16 ans) 

Location d'une salle brut 300€ 400€ 

SFC 100€ 140€ 
reste à votre 200€ 260€ 

Cotisation annuelle 10€ 

Tarif collectivité brut 300€ 600€ 

SFC: -40% 120€ 240€ 

reste à votre 
charge 180€ 360€ 

* hors frais de déplacement: 50 centimes/km 
SCF: Soutien financier des collectivités (Colmar agglomération, Col lectivité européenne d'Alsace et Consei l régional Grand Est) 

PROJET ASSOCIATIF 2022 
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Budget prévisionnel 2022 
Dépenses prévisionnelles 

60 -Achats 
60611 Eau 
60612 Electricitè 
60613 Carburants 
60625 Fournitures pédagogiques 
60627 Fournitures alimentaires 

6063 Fournitures d'entretien et petits équipements 
6064 Fournitures administratiws 
6066 Fournitures médicales 
6068 Aub'es matières et fournitures 

61 - Services extér ieurs 
613 Locations (abonnement logiciel) 

6150 Entretiens et réparations 
6156 Maintenance 
6160 Primes d'assurances 
6181 Documentation générale -
6182 .Abonnements 
6187 Frais de gardiennage 

62- Autres services extérieurs 

6226 Honoraires 
6228 Divers 
6236 Catalogues el imprimés (prog annuel, prog s 
6237 Publications ·-

625 Déplacements, missions et réceptions 
626 Frais postaux et de télé communication 
627 SeMces bancaires et assimilés 

6281 Concours divers (cotisations, ... ) 

63- lmp0ts et taxes 
6311 Taxe apprentissage 

1 iîit 6333 Part employ. à formation pro. continue 

64 - charges de personnel 
641 Rémunération du personnel 
645 Charges de sécurité sociale etde préwyance 

6475 lilédeclne du travail, pharmacie 
6480 Autres charges de personnel 

65 - Autres charges de gestion courante 

68-Dotations aux amortissements, dépréclaUon et f :: 
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Recettes prévisionnelles 

70 - Ventes de produits finis, prestations de services 
701- Marchandises 
706- Mimations 

Produits des acti.,;tés annexes 

1

74 - Subventions d'explottation 
Etat: 

DREAL Grand Est 

Collecti.,;tés 
7421- Conseil Régional Grand Est 

7 422- Collectilité européenne d'Alsace 

: Communauté d'agglomération: 
17423- Colmar agglomération 

Organismes sociaux: 

Autres: 
Agence de l'Eau Rhin-Meuse 
Colmar agglomération - Subvention acti.,;té nattm 
Comcom du Pays de Ribeau.,;llé - Subvention act 
Siteuce - Subvention d'actilité nature 

75 -Autres produits de gestion courante 
756- Cotisations 
758-Autres 

76 - Produits financiers 

77 - Produtts exceptionnels 
771- produits exceptionnels sur opérations de gestion 

1
777-quote-part des subventions d'investissement virée au 

1

78 - Repr ise sur amortissement et provisions 
791 - Transfert de charges 
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Budget prévisionnel 

60 • Achats 

60611 Eau 

60612 Electricité 

60613 Carburants 

DEPENSES 

60625 Fournitures pédagogiques 

60627 Fournitures alimentaires 

6063 Fournitures d'entretien et petits équipements 

6064 Fournitures administratives 

6066 Fournitures médicales 

6068 Autres matières et fournitures 

61 - Services extérieurs 

6130 Locations (abonnementlogiciel) 

6150 Entretiens et réparations 

6156 Maintenance 

6160 Primes d'assurances 

6181 Documentation générale 

6182 Abonnements 

6187 Frais de gardiennage 

62 - Autres services extérieurs 

6226 Honoraires 

6228 Divers 

6236 Catalogues et imprimés 

6237 Publications 

625 Déplacements, missions et réceptions 

626 Frais postaux et de télécommunication 

627 Services bancaires et assimilés 

6281 Concours divers (cotisations ... ) 

63- Impôts et taxes 

6311 Taxe sur les salaires 

6333 Part. employ. à formation pro. continue 

64 - charges de personnel 

641 Rémunération du personnel 

645 Charges de sécurité sociale et de prévoyance 

6475 Médecine du travail, pharmacie 

6480 Autres charges de personnel 

65 - Autres charges de gestion courante 

68- Dotations aux amortissements, dépréciation et et 

MONTANT 

200 € 

7 300€ 

500 € 

1 500 € 

150 € 

4 000€ 

1 500€ 

50 € 

180 € 

1300 € 

4000€ 

1 000€ 

3 200 € 

1500 € 

250€ 

1 000 € 

2 700€ 

5 300€ 

14 000 € 

-€ 

1 000€ 

2 800€ 

300 € 

70 € 

-€ 

3800 € 

183 500 € 

45 000 € 

700€ 

-€ 

- € 

5 200€ 

RECETTES 

70 -Ventes de produits finis, prestations de services 

701- Marchandises 

706- Animations 

Produits des acti\oités annexes 

74 -Subventions d'exploitation 

Etat: 

7421-

7422-

7423-

DREAL Alsace 

Collecti\oités 

Conseil Régional Grand Est 

Collectillité européenne d'Alsace 

Communauté d'agglomération: 

Colmar agglomération 

Organismes sociaux: 

Autres: 

Agence de l'Eau Rhin-Meuse 

Colmar agglomération - Subvention acti\oité natur 

Comcom du Pays de Ribeau\oillé - Subvention ac 

Siteuce - Subvention d'acti\/ité nature 

75 -Autres produits de gestion courante 

756- Cotisations 

758- Autres 

76 -Produits financiers 

77 - Produits exceptionnels 

771- produits exceptionnels sur opérations de gestion 

777 - quote-part des subventions d'investissement \/irée a 

78 - Reprise sur amortissement et provisions 

791 -Transfert de charges 

MONTANT 

200 € 

18 800 € 

2 000 € 

28 000 € 

78 200 € 

90 000 € 

13 000 € 

35 000 € 

11 000 € 

7 200 € 

200€ 

0€ 

0€ 

0€ 

0€ 

400 € 

8 000 € 

... ~ -- - ~ - ...... - -- --.~....--,--. - ..... 7 - - .., 

:_ ', 1 'l , i ' i i ! i, ' L i 1 1 
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ECOLES MATERNELLES (CYCLE 1) 

La découverte de la forêt 

Les oiseaux 

La découverte de la forêt au fil des saisons 

Les petites bêtes de la forêt 

Les arbres (différentes formes de feuilles ... ) 

ECOLES ELEMENTAIRES (CYCLES 2 ET 3) 

Cycle naturel de l'eau (C2) 

Cycle domestique de l'eau (C2) 

Les petites bêtes de l'eau (C2 & C3) 

La reconnaissance des arbres (C2 & C3) 

Les oiseaux (C2) 

Les petites bêtes de la forêt (C2 & C3) 

De la graine à l'arbre (C2 & C3) 

Musique verte (C3) 

Changement climatique (C3) 

Forestier junior (C3) 

Projet Air (C2) 

Traces et indices de présence (C3) 

Les décomposeurs (C3) 

Les oiseaux (C3) 

Cour d'école résiliente au changement climatique (C3) 

~ 

ANNEXE 1 : QUELQUES EXEMPLES D'ANIMATIONS 

COLLEGE ET LYCEE (CYCLES 3 ET 4) 

Enquête de rivière 

La biodiversité de la rivière 

Les petites bêtes de la forêt ou d'ailleurs 

Les décomposeurs 

Les oiseaux 

Traces et indices de présence des animaux 

De la graine à l'arbre 

Reconnaissances des arbres 

La vie de l'arbre, la photosynthèse 

Forestiers juniors 

Le changement climatique 

Malle trames verte et bleue 

Une forêt et des Hommes 

Une alimentation responsable 

Une consommation responsable : les produits ménagers 
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ANNEXE 2 : DES COURS D'ECOLES RESIUENTES ADAPTEES AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

CONTEXTE 

Réparties sur toute la ville, les cours des établissements scolaires représentent une importante surface le plus souvent imperméabilisés, pauvre voir dépourvue d'espaces 

végétalisés et emmagasinant la chaleur. Or, l'école est le lieu où les enfants passent la majeure partie de leur temps, que ce soit pour leur scolarité et parfois lors de leur temps 

périscolaire, ça fait en fait un lieu stratégique pour renouer le lien entre les enfants et la nature. 

Face à ce constat et aux grands défis climatiques du XXlème siècle, I' Agence de l'Eau Rhin-Meuse invite les collectivités à repenser les cours des établissements scolaires pour 

le bien-être des enfants tout en déployant des solutions d'adaptation au changement climatique. Le projet« Cour d'école, bulle nature!» initié par l'AERM est une démarche 

de végétalisation, de désimperméabilisation des surfaces et d'infiltration des eaux pluviales contribuant à développer une biodiversité ordinaire en ville et à atténuer les effets 

du changement climatique (limitation du ruissellement et du risque d'inondation, îlots de« fraicheur» ... ). 

Les retours d'expérience sur ce type de projet déjà mené à Strasbourg, Paris ou encore Lille démontrent que les associations d'éducations à l'environnement et au 

développement durable ont un rôle a joué dans cette démarche. Elles font le lien entre les collectivités qui portent et financent le projet et les usagers des cours (équipes 

pédagogiques et élèves). Elles établissent un diagnostic du fonctionnement actuel de la cour, recueillent les besoins et envies de chacun des usagers. En partenariat avec les 

services techniques des collectivités, elles co-rédigent avec les usagers un cahier de préconisations pour le projet de restructuration de ces cours. 

OBJECTIFS 

· Le projet « Cours résilientes » vise à transformer les cours des établissements scolaires en y associant la communauté pédagogique et les élèves en prenant en compte les 

problématiques liées au changement climatique ainsi que les usages et contraintes des cours. 

Ces cours d'écoles permettront de : 

favoriser la biodiversité et d'augmenter la franchissabilité des espaces urbanisés par celle-ci; 

créer des îlots de fraicheur; 

préserver qualité de l'eau et de la consommer plus sobrement; 

permettre l'infiltration des eaux pluviales; 

être une source de bien-être et de contact quotidien avec la nature; 

être un support pédagogique permanent d'apprentissage aussi bien des connaissances (suivi des plantations, des gîtes, observation des espèces animales et végétales, 

observation des saisons et des phénomènes naturels ... ) que de la responsabilité et du respect pour les différentes espèces vivantes; 

être un support pour les besoins fondamentaux des enfants : apprentissage du vivre ensemble, de la motricité ... 

La participation des élèves à ce projet co-construit leur permettra d'acquérir des connaissances et des compétences : 

représentation dans l'espace; 

représentation sur un plan; 

connaissances liées à l'environnement et au développement durable; 

savoir prendre la parole devant les autres, se faire comprendre, s'écouter, discuter et prendre des décisions collectives. 

~ 
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DEROULEMENT 

Phasage de la campagne d'animations pour les écoles maternelles - -

1ère phase : les constats 
De septembre à décembre 

2 ème phase : la conception De novembre à janvier 

Pré-séance - En autonomie 

1 ère séance - Avec un animateur 

2 ème séance - Avec un animateur 

3ème séance - Avec un animateur 

4 ème et 5 ème séances - Avec un animateur et le 

service des espaces verts de la vi lle. 

5 ème séance - Avec le service des espaces verts 

de la ville 

Uniquement par les services techniques et les 

espaces verts de la ville 

PROJET ASSOCIATIF 2022 
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Par le dessin, faire émerger les représentations initiales des élèves 

au sujet de la cour de l'école, ses différents usages (récréation, 

sport, éducation à l'environnement, jardin et plantations, repos ... ), 

ce qu'ils y aiment ou pas. 

1 ère sortie à l'Observatoire de la nature 

Ateliers de découverte sensorielle, artistique, ludique pour découvrir 

la clairière de l'Observatoire de la nature. 

Mettre en évidence les différences entre la cour de l'école et la 

clairière (au sujet de la biodiversité, de l'infiltration de l'eau des 

repères saisonniers ... ). 

Découvrir la clairière comme un nouvel espace de jeu. 

2ème sortie à l'Observatoire de la nature 

Ateliers de découverte sensorielle, artistique, ludique pour découvrir 

la clairière de l'Observatoire de la nature. 

Nouvelles observations. 

Observation de l'appropriat ion de la clairière par les élèves. 

A l'école 

Atel iers de mise en situation permettant de faire la comparaison 

entre l'espace cour d'école et l'espace clairière de l'Observatoire de 

la nature. 

Lister les envies des élèves sur ce qu'ils aimeraient retrouver dans 

leur cour d'école. 

Médiation avec l'équipe pédagogique 

2 réunions de concertation et ateliers de travail 

Elaboration du plan-programme en tenant compt e des choix des 

élèves et de l'équipe pédagogique de l'école. 

Présentation du plan -programme pour validation par l'équipe 

pédagogique de l'école. 

Élaboration du CCTP. 

Études techniques. 
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Février - juin 

Juillet - août 

3 ème phase : valorisation Septembre Tous les acteurs du projet+ élus+ parents 

d'élèves 

7 ème séance - Avec l'animateur 

Les élèves de la classe ambassadrice de l'école participent activement jusqu'à la 3 ème séance 

Phasage de la campagne d'animations pour les écoles élémentaires 

1 ère phase : les constats 
De septembre à décembre 

~ 

Pré-séance - En autonomie 

1 ère séance - Avec un animateur 

2ème séance - Avec un animateur 

3 ème séance - En autonomie 

4 ème séance - Avec un animateur 

5 ème séance - En autonomie 
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Dépôt du CCTP. 

Ouverture du marché aux ent reprises et choix des entreprises 

Transformation de la cour 

Inauguration 

Accompagnement de l'équipe pédagogique dans l'élaboration d'un 

guide des usages de la cour à destination des élèves et des enfants 

en périscolaire 

Réalisation d'un plan masse de l'école et de la cour 

A l'école. 

Découvrir ce qu'est la biodiversité. 

Faire un inventaire des espèces (faune et flore) présentes dans la 

cour de l'école. 

Découvrir leur rôle au sein des écosystèmes. 

A l'école. 

At eliers et expériences permettant de comprendre la gestion des 

eaux pluviales et de mettre en évidence la matérialité des sols. 

Lien avec le changement climatique. 

Recenser les différents usages de la cour d'école (espace jeu, 

espace découverte, espace repos ... ), ce qu'ils y aiment ou pas 

A l'Observatoire de la nature. 

Sortie pour comparer la biodiversité et la gestion des eaux 

pluviales. 

La clairière de l'Observatoire de la nature: un autre espace de jeu 

(ateliers de mise en situation). 

Lister les différences constatées entre la cour de l'école et la 

clairière de l'Observatoire de la nature (au niveau de la 

biodiversité, de l'eau). 



~ 

Comparer la cour de l'école et la clairière de l'Observatoire de la 

nature comme espace de récréation. 

Enquêter (recherche internet par ex.) pour améliorer la cour et 

rédiger mes souhaits d'amélioration. 

6 ème séance -Avec un animateur & le service A l'école. 

des espaces verts de la ville. Elaboration du plan-programme en tenant compte des choix des 

élèves 

7ème séance : Avec un animateur & le service Médiation avec l'équipe pédagogique 

des espaces verts de la ville 1 réunion de concertation et ateliers de travail 

De décembre à janvier 
Elaboration du plan-programme en tenant compte des choix des 

élèves et de l'équipe pédagogique de l'école 

2 ème phase : la conception 
g ème séance - Avec le service des espaces verts Présentation du plan -programme pour validation par l'équipe 

de la ville pédagogique de l'école. 

Uniquement par les services techniques et les Élaboration du CCTP. 

espaces verts de la ville Études techniques. 

Dépôt du CCTP. 

Février - juin Ouverture du marché aux entreprises 

Choix de l'entreprise générale. 

Négociations. 

Juillet - août Réalisation des travaux dans la cour de l'école. 

3 ème phase : valorisation Septembre Tous les acteurs du projet+ élus+ parents Inauguration 

d'élèves 

9 ème séance - Avec l'animateur Accompagnement de l'équipe pédagogique dans l'élaboration d'un 

guide des usages de la cour à destination des élèves et des enfants 

en périscolaire 

Les élèves de la classe ambassadrice de l'école participent activement jusqu'à la 6 ème séance. 

Objectif opérationnel: 2 classes/an bénéficieront de cette campagne scolaire qui comprend pour chaque classe ambassadrice de son école : 

3 demi-journées de face à face pédagogique avec les élèves de cycle 1 + 4 demi-journées de face à face avec l'équipe pédagogique 

4 demi-journées de face à face pédagogique avec les élèves de cycles 2 et 3 + 3 demi-journées de face à face avec l'équipe pédagogique 

~ 
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MOYENS HUMAINS, MATERIELS ET FINANCIERS 

Moyens humains 

Afin de permettre la réalisation du projet, un ensemble d'acteurs est mobilisé : 
La Ville de Colmar via le Service des espaces verts et le service enseignement primaire ; 
l'équipe pédagogique professionnelle de l'Observatoire de la nature, formée et expérimentée pour l'accompagnement et l'animation de projet; 

les usagers directement concernés: les équipes scolaires et les enfants. 

Moyens matériels 
Dans le cadre de l'accompagnement pédagogique en face à face, l'Observatoire de la nature apportera le matériel pédagogique nécessaire à ses interventions. 

Pour l'accompagnement pédagogique en autonomie, l'Observatoire de la nature fournira la documentation nécessaire à l'enseignant de la classe ambassadrice. 

Moyens financiers 

La collectivité porteuse du projet finance les travaux et investissements des cours d'école. 

~ 
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ANNEXE 3 ; EXEMPLES DE CLASSES ENVIRONNEMENT SANS NUITEE POUR DES ELEVES EN CYCLES 2 ET 3 

E'X·e'MPLE'S 
'ENVIRO,NNE,M 

ÉE 
-.. 

s· s 

La forêt en automne 

" 
MATIN 

MIDI 

.JOUR 1 

OECOUVElHE DE lA fORÉT 
EN AUTOMNE 

• Travail autour des ' 
arbres en automne : les· 
différentes feuilles. le 
changement de couleur 

• Anatomie de l'arbre 

• Approche artistique. land art 

APRÈS • Détermination des 
-MIDI arbres du Neuland 

• Vocabulaire de la feuille 

~ 

.JOUR 2 

DES G-RAINES 
ET OES lABRES 

• Travail autour dè la 
diversité des graines 

• Disséminati.on des graines 

• Collecte de graines 

.JOUR 3 

lES DÉCOMPOSEURS 
OU SOL FORESTIER 

• Mise en évidence du 
travail des décomposeurs 

• Reçherche et capture 
des décomposeurs 

PIQUE-NIQUE (À VOTRE CHARGE) 

• Observation et 
dissection des graines 

• Approche scientifique 

• Observation et 
détermination des 
décomposeurs 

• Ré.alisation d'un inventaire 

• Travail autour des chaînes 
et réseaux alimentaires 
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.JOUR 4 

TR1CES ET tNDICES 
DE PiiÉSENCE DëS 
ANIMAUl( DU HEULAND 

• Collecte d'indices 
de présence 

• Détermination des 
indices de présence 

• RéaJisation du moulage 
d'une empreinte 
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La forêt en hiver 
JOUR 1 

l'AllB.tE EN MfVER. 
ADAPTATION 

MATIN • Les différents types 
de feuillages 

MIDI 

APRÈS 
-MIDI 

• La vie de l'arbre en hiver 

• Les différents bourgeons 

• Collecte. observation 
et dissection 

• Approche scientifique 

rfO~ 
• J_:C"':} -=> 

JOUR 2 

LES OISEAUX HtVERNA-NTS 

• 1ère approche 

• Anatomie de l'oiseau 

•Laplume 
• Les différents becs 

• Travail autour de leur 
régime alimentaire 

vçy~-

JOUR 3 

l~S OISEAUX 
MIVEQ·NANTS (SUITE} 

O~-~ 
o= 
t~--

JOUR 4 

TRACES ET IND1CES 
DES ANIMAUX OU 
tiEUlAND EN LUVER 

• Travail autour des chaînes • Collecte d'indices 
et réseau alimentaire pour de présence 
comprendre la place de 
l'oiseau dans Ja nature 

• Mode de vie hivernage 
et migration 

,,. 

PIQUE-NIQUE (À VOTRE CHARGE) 

• Observation des oiseaux 
.. hivernants du Neuland 
• Détermination. 

reconnaissance 
• Réalisation d'un inventaire 
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• Fabrication de mangeoires 
avec du matériel 
de récupération 

• Nouvelles observations 
pour compléter 
l'inventaire de la veille , 

• Détermination des 
indices de prés·ence 

• Réalisation du moulage 
d'une empr~inte 
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La forêt au printemps ~ 
'--.) 

.JOUR 1 

DÉCOUVEkîE OE bA fO'RÊT 
\. 

MATIN • Sortie de terrain 

MIDI 

APRÈS 
-MIDI 

• Les arbrés du Neuland 
• Les différents types 

de feuillage 

• Détermination et 
reconnaissance des 
arbres à l'aide d'une 
clé de détermination 

• Réalisation d'un herbier 

.JOUR 2 

LES PETITES BÊifS DU SOL 

• Capture-et observation 
des petites bêtes du sol 

• Détermination et 
reconnaissance des 
peütes bêtes du sol 

.JOUR 3 

TRACES ET INDICES 
DE ?RÉSENCI DES 
,Nll'-lAIJJC DE l-4 FORÊT 

• Collecte d'indice 
de présence 

.. 
PiQUE-NIQUE (À VOTRE CHARGE) 

• Réalisation d'un inventaire 

• Les chaines et réseaux 
alimentaires 

• Détermination des 
indices de présence 

• Réalisation du moulage 
d'une empreinte 

// 
._'l, 

.• t-
1.P". 

.JOUR 4 

UNE FORÊT €T 
DES HOMMES 

• Découverte des 
différents utilisateurs 
et acteurs de la forêt 

• Recherche d'indices 
de présehce des 
humains en forêt 

• Découverte des ditté·rents 
métiers et du rôle des 
humains en forêt 

• Bilan de la semaine 

/ 
,$~ ..... ..,,,,,. 

-•' _,,, 
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~ 
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~
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Thématique de l'eau - · C'=~~T'/ (ê-_ - -- j -)M(~ 
.JOUR 1 

CVCLE tUTlfRH OE L'EAU 

MATiN • Expériences autour des 

MIDI 

APRÈS 
-MIDI 

différentes étapes du 
cycle naturel de l'èau 

• la nappe phréatique 

• Expériences pour 
comprendre ce qu·est 
une nappe phréatique 

~ 

.JOUR 2 

CYCLE DOMESTIQUE 
DE 'L'EAU 

• Exp·ériences autour des 
différentes étapes du 
cycle domestique de l'eau 

.JOUR 3 

ÉTUDE O'UN ÉCOSYSTÈME 
f M4PE OU PIVtÈREJ 

·• Pêche des petites 
bêtes de l'eau 

• Observation des 
animaux péchés 

PIQUE-NIOUE,(À VOTRE CHARGE) 

• Enquête de rivière 

• Prise de mesures 

• Réalisation d'un inventaire 

·• Détermination des 
animaux péchés à l'aide 
d'une clé de détermination 

• Les chaînes et réseaux 
alimentaires. 

o-
o 

ô 
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.JOUR 4 

GESTES ÉCOCHOYENS 
DE L'UU 

• Utilisation de l'eau à la 
maison ou en classe 

• Expérience pour 
comprendre les 
problématiques liées 
à la pollution et au 
gaspillage de l'eau 

• Réalisation d'une • 
charte de l'eau 

• Bilan de la semaine 
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ANNEXE 4 : « EAUX, BOUES DU CYCLE » 

CONTEXTE 

Le Syndicat Intercommunal de Traitement des Eaux Usées de Colmar et Environs (SITEUCE) couvre un vaste territoire qui concerne 43 communes soit environ 140 000 habitants. 

Actuellement, il propose aux scolaires une visite guidée de la station d'épuration (250 à 300 élèves bénéficient chaque année d'une visite guidée de la STEP). Afin de préserver 

notre environnement, les enjeux étant de restituer une eau dans le meilleur état écologique possible pour le cours d'eau récepteur ainsi que de valoriser des déchets organiques 

de qualité, le SITEUCE souhaite renforcer l'impact de ses actions en informant et de sensibi lisant davantage les citoyens sur leur rôle essentiel au quotidien. 

Pour ce faire, l'Observatoire de la nature propose, auprès des CM1 et CM2 situés dans le périmètre d'action du SITEUCE, un cycle d'animation autour du cycle domestique de 

l'eau et des gestes éco-citoyens, du traitement des eaux usées, du devenir des déchets qui en sont issus ainsi que de la restitution de cette eau à l'environnement. 

OBJECTIFS 

Ce cycle d'animations permettra aux participants de : 

prendre conscience du cycle de l'eau domestique; 

découvrir un moyen d'épuration des eaux usées; 

ACTIONS 

ident ifier, entre autres déchets de l'épuration, le déchet« boues » et de réfléchir à son devenir; 

prendre conscience de l'action exercée par l'Homme sur l'environnement et donc de se sentir responsable de celui-ci; 

modifier leurs comportements au quotidien pour obtenir une eau usée de meilleure qualité et par conséquent d'avoir un déchet plus propre et recyclable plus 

facilement. 

L'équipe pédagogique de l'Observatoire de la nature animera un cycle d'animation de 3 demi-journées auprès de 10 classes de CM1 et CM2 situés dans le périmètre d'action 

du SITEUCE: 

1ère séance - Le cycle domestique de l'eau {l animateur/classe) 

o Connaître le cheminement de l'eau, du milieu naturel à la maison, puis son retour dans le milieu naturel ; 

o Expérimenter pour comprendre les différentes étapes du cycle domestique de l'eau 

o Etre capable de différencier eau potable, eau propre et eau usée. 

2ème séance - Les gestes écocitoyens de l'eau {1 animateur/classe) 

o Comprendre la fragilité de la ressource en eau; 

o Connaître les différentes sources de gaspillage et de pollution de l'eau au quotidien (à la maison et à l'école); 

o Expérimenter pour comprendre les problématiques liées à la pollution de l'eau et du sol (nappe phréatique) . 

3ème séance - Visite pédagogique de la station d'épuration (2 animateurs/classe) 

~ 
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o Comprendre le fonctionnement d'une station d'épuration; 
o Etre capable de définir le rôle de la station d'épuration; 
o Connaître le devenir des boues d'épuration. 

Objectif opérationnel du test: 10 classes qui bénéficient chacune de 3 demi-journées d'animation soit environ 375 journée-participants 

~ 
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ANNEXE 5 : « TRI, RECYCLAGE ET REDUCTION DES DECHETS » 

CONTEXTE 

Les collectivités sur le territoire d'action de l'Observatoire de la nature, Colmar agglomération et la Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé, se sont engagées dans 

une politique globale de gestion des déchets produits sur leur territoire, alliant économie et écologie. La réduction des déchets, à travers le Programme Local de Prévention 

des déchets, ainsi que le tri sélectif des matériaux, en vue d'une valorisation, sont deux des piliers de ces politiques. 

OBJECTIFS 

Cette action permet de sensibiliser les scolaires du territoire à réduire leur production de déchets et à les trier efficacement. 

DEROULEMENT 

L'Observatoire de la nature propose aux élèves de CE2 de Colmar agglomération et de la Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé une campagne d'animations sur 

la prévention, le tri et le recyclage des déchets. 

Pour les élèves du CE2, les objectifs sont de : 

être capable de trier le contenu de sa poubelle en respectant les consignes locales ; 

comprendre l'intérêt environnemental du tri des déchets ; 

connaître les différentes filières de recyclage; 

connaître le cheminement des ordures ménagères jusqu'à leur« disparition »; 

comprendre et connaître le fonctionnement d'un centre de valorisation énergétique des déchets; 

comprendre l'impact environnemental de la production des déchets; 

connaître les différentes matières premières nécessaires à la fabrication d'objets tels que les emballages; 

comparer la quantité de déchets produits par 2 goûters : l'un avec des emballages individuels et un autre avec des emballages collectifs; 

comprendre que notre mode de consommation a un impact sur la production de déchets et de ce fait, sur l'environnement; 

émettre et formaliser des idées pour réduire la quantité de déchets produits à l'école et à la maison; 

comprendre que les déchets peuvent également avoir une deuxième vie en les détournant de leur usage premier (pour les élèves bénéficiant de 3 demi-journées 

uniquement). 

Objectif opérationnel : Pour Colmar agglomération, 70 à 80 classes par an bénéficient chacune de 2 demi-journées d'animation soit environ 1 600 journées participants. Pour 

la Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé, 15 classes maximum par an bénéficient de 3 demi-journées d'animation soit environ 400 journées participants. 
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ANNEXE 6 : ACCOMPAGNEMENT POUR UNE TRANSITION ECOLOGIQUE VERS UN DEVELOPPEMENT DURABLE 

Contexte et ancrage du projet 
Les nouveaux cadres structurants du développement durable, les objectifs de développement durable (ODD) du Programme de développement durable des Nations Unies à 

l'horizon 2030 et la Feuille de route de la France pour l'Agenda 2030, sont dans la continuité de la Stratégie nationale de transition écologique vers un développement durable 

(SNTEDD 2015-2020). La SNTEDD en croise les axes et peut être mis en corrélation avec les enjeux de la feui lle de route de la France pour !'Agenda 2030 et les ODD. 

Les enjeux de la feuille de route de la France pour !'Agenda 2030 et les ODD couvrant l'intégralité des enjeux du développement durable tels que le climat, la biodiversité, 

l'énergie, l'eau, la consommation responsable ... , ils peuvent être décliné de manière à les intégrer dans le fonctionnement interne des structures (collectivités, entreprises, 

associations ... ). Chaque structure peut ainsi participer quotidiennement à l'atténuation et à l'adaptation des territoires au changement climatique. 

Axes de la SNTEDD 

Axe 1 : Développer des territoires durables et résilients 

Axe 2: s'engager dans l'économie circulaire sobre en carbone 

Axe 7 : Eduquer, former et sensibiliser pour la transition écologique 

Axe 8 : Mobiliser les acteurs à toutes les échelles 

Enjeux et priorités de la feuille de route de la France pour !'Agenda 2030 

Enjeu 2 : Transformer les modèles de sociétés par la sobriété carbone et l'économie 

des ressources naturelles, pour agir en faveur du climat, de la planète et de sa 

biodiversité 

Priorité 2.2 : Concevoir et encourager les nouveaux modèles durables de 

consommation, de production et d'approvisionnement économes en ressources 

naturelles, sobres en carbone et circulaires 

Priorité 2.3 : Accélérer la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 

paysages, en s'appuyant sur les connaissances de la dynamique des écosystèmes 

Enjeu 3 : S'appuyer sur l'éducation et la formation tout au long de la vie, pour 

permettre une évolution des comportements et modes de vie adaptés au monde à 

construire et aux défis du développement durable 

Priorité 3.2 : S'appuyer sur l'éducation hors système scolaire pour changer les 

comportements, formation continue incluse 

Enjeu 5 : Rendre effective la participation citoyenne à l'atteinte des ODD, et 

concrétiser la transformation des pratiques à travers le renforcement de 

l'expérimentation et de l'innovation territoriale 

Priorité 5.1 : Soutenir des initiatives locales d'expérimentation et d'innovation 

territoriales pour un changement des comportements et des pratiques 
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Cet accompagnement pour une transition écologique vers un développement durable permettra de contribuer à la réalisation de certains des Objectifs de Développement 

Durable qui seront caractérisés lors du bilan du plan d'actions. 

' 

.. 

-
, 
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Objectif général 
L'objectif du projet est d'intégrer le développement durable dans le fonctionnement interne de la structure accompagnée en prenant en compte les dimensions économiques, 

environnementales et sociales, sans oublier la dimension participative. 

Pour ce faire, l'Observatoire de la nature accompagnera les agents de la structure accompagnée dans leur démarche de transition écologique vers un développement durable. 

Public cible 
Une dizaine de personnes issues des différents services de la structure participeront à l'accompagnement mais les actions mises en place impacteront l'ensemble des agents de 

la structure ainsi que les éventuels usagers de celle-ci. 

~ 
PROJET ASSOCIATIF 2022 

37 / 44 



L--s 

Etapes de l'accompagnement 

Etape 1 : Cadrage et préparation du projet 
Mandatement officiel par les instances décisionnaires du chef de projet et des membres du groupe de pilotage et définition des rôles 

Prise de connaissance du fonctionnement de la structure par l'Observatoire de la nature 

Sensibilisation aux Objectifs de Développement Durable 

Présentation de l'accompagnement et de sa finalité 

Définition de la feuille de route avec des échéances 

Etape 2: diagnostic technique global 
Réalisation d'un diagnostic technique par l'Observatoire de la nature reprenant les différents axes de la SNTEDD en collaboration avec le chef de projet afin de connaître la 

situation initiale en matière consommation d'eau, d'énergie, de tri des déchets, d'achats ... 

Présentation du diagnostic au regard des ODD et des axes la SNTEDD et définition des priorités par le groupe de pilotage 

Présentation et validation des priorités aux instances décisionnaires 

Etape 3 : Immersion du groupe de pilotage 
L'Observatoire de la nature proposera des immersions sur le terrain qui permettront aux membres du groupe de pilotage d'identifier le lien entre les actions à mettre en 

place et les problématiques environnementales. 

Etape 4 : Elaboration du plan d'actions 
Construction d'un plan d'actions à réaliser avec un échéancier et un budget prévisionnel par le chef de projet et le groupe de pilotage 

Présentation et validation du plan d'actions aux instances décisionnaires 

Etape 5 : Mise en œuvre du plan d'actions et suivi de celui-ci 
Affectation des membres du groupe de pilotage aux différentes actions (formation de sous-groupes) 

Lancement et accompagnement des actions 

Communiquer pour impliquer l'ensemble des agents 

Etape 6 : Bilan du plan d'actions 
Bilan action par action et bilan au regard de la SNTEDD et des ODD 

Partage du bilan avec les instances décisionnaires 
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Valorisation du projet 

Valorisation interne 

Cibles 

Administrateurs 

Membres de l'association dont les 

administrateurs 

Partenaires financier(s) et associé(s) au 

projet 

Chef du projet de la structure 

accompagnée 

Valorisation externe 

Cibles 

Grand public 

Médias locaux 

Potentiels partenaires souhaitant un 

accompagnement de l'association 

~ 

Objectif(s) de communication visé Outil(s) de communication 

Présenter le projet et le soumettre au vote du CA Réunion du Conseil d'administration 

Faire état de l'avancement du projet 

Présenter un bref bilan du projet 

Présenter le projet et son bilan Assemblée générale 

Rapport d'activité 2022 

Être informé de l'avancée du projet et de ses Réunion, courriel, téléphone 

moments forts Convention 

Présenter le bilan du projet Rapport d'activité 2022 

Co-piloter le projet Réunions, courriels, téléphone 

Communiquer sur le projet 

Objectif(s) de communication visé Outil(s) de communication 

Faire connaître le projet Réseaux sociaux de l'association 

Médias locaux 

Convaincre les médias locaux de parler du projet Dossier de presse 

Invitation aux moments clés du projet 

Communiqué de presse 

Faire connaître nos compétences en Site internet et réseaux sociaux 

accompagnement de projet Plaquette partenariat 

Susciter de l'intérêt pour les démarches Médias locaux 

écoresponsables et l'envie de s'y engager 
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Quand 

octobre 2021 

juin 2022 

janvier 2023 

avril 2023 

Au minimum en début et fin 

de projet 

En cas d'inexécution ou de 

modification des conditions 

d'exécution du projet 

stipulées dans la convention 

avril 2023 

Au fil du projet 

Quand 

Environ 2-3 fois 

Au minimum en début et fin 

de projet 

Au minimum en début et fin 

de projet 

Environ 2-3 fois 

Publication en 2022 

Au minimum en début et fin 

de projet 
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Echéancier 

Qui? 

!

Cadrage et préparation du projet 

Mandatement du chef de projet et des membres du groupe de pilotage ID 

Prise de connaissance du fonctionnement de la structure JCP, ON 

Sensibilisation aux ODD, présentation de l'accompagnement et définition de la feuille de rout CP, GP, ON 

Diagnostic technique global 

Préparation de la 1ère phase de diagnostic 

1ère phase de diagnostic 

Préparation de la 2ème phase de diagnostic 

2ème phase de diagnostic 

Préparation de la 3ème phase de diagnostic 

3ème phase de diagnostic 

Rédaction du diagnostic 

Présentation du diagnostic et définition des priorités 

Brève présentation du diagnostic et validation des priorités 

:immersion du groupe de pilotage 

Préparation et organisation de la 1ère phase d'immersion 

1ère immersion 

Préparation et organisation de la 2ème phase d'immersion 

2ème immersion 

Préparation et organisation de la 3ème phase d'immersion 

3ème immersion 

Elaboration du plan d'actions 

Construction d'un plan d'action avec échéancier, budget et indicateurs de résultat 

Présentation et validation du plan d'actions 

Mise en œuvre du plan d'actions et suivi de celui-ci 

Création de sous-groupe de travail 

Mise en œuvre des actions 

Communication pour impliquer l'ensemble des agents de la caserne 

Bilan du plan d'actions 

Bi lan action par action 

Parta_g_e du bilan 

ON 

CP, ON 

ON 

CP, ON 

ON 

CP, ON 

ON 

CP, GP, ON 

ID, CP, ON 

ON 

CP, GP, ON 

ON 

CP, GP, ON 

ON 

CP, GP, ON 

CP, GP, ON 

ID, CP, ON 

CP,GP 

sous-GP, ON 

sous-GP, ON 

CP, GP, ON 

ID, CP, ON 

1 2 3 

ID : instances décisionnaires CP: chef de projet GP : groupe de pilotage 
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Moyens humains et financiers 
Moyens humains 

La mise en œuvre de l'accompagnement s'appuie sur un dispositif d'animation dynamique avec: 

chef de projet qui assure l'avancement technique de la démarche, le lien entre le groupe de pilotage et les instances décisionnaires ainsi que le rôle d'animateur pivot 

auprès du groupe de pilotage et les autres agents. Il sera le relais privilégié de l'accompagnateur de l'Observatoire de la nature ; 

l'accompagnateur de l'Observatoire de la nature qui apporte son appui à l'animation de la démarche, sa connaissances des enjeux du développement durable et ses 

compétences d'animation de la concertation, dans une posture neutre; 

un groupe de pilotage (10 personnes), composé d'agents de différents services, qui sera l'instance de proposition et de coordination du plan d'action; 

une équipe d'appui au sein de l'Observatoire de la nature pour l'administratif, la coordination et la communication du projet. 

Lors des phases d'immersion, l'Observatoire de la nature pourra s'appuyer sur des intervenants extérieurs selon les priorités décidées par le groupe de pilotage au regard du 

diagnostic. 

Moyens financiers 

Le temps nécessaire à l'accompagnement par l'Observatoire de la nature est estimé à 90h. Il comprend les temps de préparation, d'accompagnement en face à face, de 

rédaction du diagnostic et d'évaluation. 

Les coûts liés à la mise en œuvre des actions sont à la charge de la structure accompagnée. 
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Evaluation 

Evaluation du processus 

Dimensions 

Public 

Partenariat 

Mise en œuvre 

Moyens humains, matériels et 

financiers 

Communication 

Suivi du programme 

Evaluation des résultats 

Indicateurs 

Nombre de participants touchés/prévus 

Satisfaction des participants 

Implication des partenaires prévue/effective 

Ressources matérielles nécessaires au projet 

prévues/ effectives, adaptées, utilisées 

Satisfaction des partenaires 

Nature des documents formalisant le partenariat 

Nombre d'interventions prévues/réalisées 

Respect du calendrier de réalisation des 

interventions 

Points forts et faibles des interventions ainsi que 

les éventuels ajustements 

Nombre, typologie et temps de travail des 

salariés de l'Observatoire de la nature impliqués 

prévus/réels 

Ressources humaines, matériels et financières 

adaptées et suffisantes 

Budget utilisé/prévu 

Nombre de posts sur les réseaux sociaux 

Nombre de vus des posts 

Nombre de communiqués de presse envoyés 

Nombre de communiqués de presse parus 

Nombre de réunions de l'instance décisionnaire 

réalisées/prévues 

~ 

Sources de données 

Tableau de bord 

Entretien individuel et/ou 

collectif 

Journal de bord 

Journal de bord 

Entretien individuel 

Conventions 

Planning 

Journal de bord 

Journal de bord 

Feuille de temps 

Journal de bord 

Comptabilité analytique 

Plan de communication 

Planning 

Compte-rendu de réunions 
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Fréquence Qui évalue? 

à chaque intervention accompagnateur 

à la fin de chaque animation 

accompagnateur 

1 fois/trimestre directrice 

en début de projet chef de projet 

à chaque intervention accompagnateur 

quotidienne chaque salarié 

à la fin de chaque animation accompagnateur 

mensuelle 
secrétaire-comptable 

directrice 

2-3 fois en 2022 directrice 

chef de projet 

4 fois en 2022 chef de projet 



Objectifs spécifiques 

Favoriser la participation 

communautaire du chef de 

projet et du groupe de 

pilotage tout au long du projet 

Elaborer un diagnostic 

technique global 

Sensibiliser le chef de projet et 

le groupe de pilotage au 

développement durable 

Accompagner à l'élaboration 

un plan d'actions 

Suivre la mise en œuvre des 

actions 

Evaluation de l'impact 

Objectif général 

Intégrer le développement 

durable dans le 

fonctionnement interne de la 

structure en prenant en 

compte les dimensions 

économiques, 

environnementales et 

sociales, sans oublier la 

dimension participative 

L--
5 

Indicateurs Sources de données 

Nombre de réunions 

Nombre de participants 
Tableau de bord 

Typologie des participants (service et grade) Listing des membres 

Réalisation du diagnostic Diagnostic 

Nombre de participants déclarant avoir acquis 
Entretien individuel et 

des connaissances sur le développement durable 
collectif 

Réalisation du plan d'actions Plan d'actions 

Nombre d'actions prévues 

Typologie des actions prévues 

Nombre d'échanges entre les sous-groupes et Tableau de bord 

l'accompagnateur 

Indicateurs Source de données 

Indicateurs de résultats action par action 

Diagnostic technique global 

~ 
PROJET ASSOCIATIF 2022 

43/ 44 

Fréquence Qui évalue? 

à chaque réunion accompagnateur 

en début de projet 
chef de projet 

en début de projet accompagnateur 

en fin de projet groupe de pilotage 

en début de projet 

en fin de projet 
accompagnateur 

à la fin de l'élaboration du 

plan d'actions 
accompagnateur 

chef de projet 

au fil de la mise en œuvre des 

actions 
accompagnateur 

Fréquence Qui évalue? 

en début de projet accompagnateur 

en fin de projet chef de projet 





COLMAR AGGLOMERATION 
Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 29 Convention relative à l'attribution d'un concours financier à l'association des 
Lieutenants de Louveteries du Haut-Rhin au titre de l'année 2022. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

SETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 
Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 
SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M . Laurent WINKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 
donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véron ique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

TECHNIQUES 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PLAN CLIMAT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 29 CONVENTION RELATIVE À L'ATTRIBUTION D'UN CONCOURS FINANCIER À 
L'ASSOCIATION DES LIEUTENANTS DE LOUVETERIES DU HAUT-RHIN AU TITRE DE L'ANNÉE 

2022 

RAPPORTEUR: Mme DENISE STOECKLE, Vice-Présidente 

Dans le cadre de l'exercice de la compétence Environnement, Colmar Agglomération a 
déclaré les actions pour la faune sauvage comme relevant de l'intérêt communautaire. 

Or, les populations de corvidés (corbeaux freux et corneilles) ont connu ces dernières années 
une croissance élevée sur le bassin de vie colmarien, créant de nombreux dégâts et 
nuisances en milieu urbain et agricole. C'est pourquoi la Ville de Colmar a mis en oeuvre une 
démarche globale de gestion de ces nuisibles consistant à la fois à localiser et surveiller les 
sites investis par les corbeaux et à réguler les populations par différents moyens de lutte (tir, 
élagage des arbres, leurre, effarouchement, piégeage, enlèvement des nids ... ). 

Ces différentes mesures de gestion ont eu un effet positif mais malheureusement insuffisant 
sur la régulation des populations situées en zone urbaine. De plus, l'impact sur l'ensemble de 
l'agglomération et plus particulièrement dans les secteurs agricoles est limité. 

On déplore en effet de multiples dégâts sur les semis de maïs et sur les cultures maraîchères. 
Outre ces aspects économiques, les corvidés ont un impact non négligeable sur le petit 
gibier, exerçant une prédation continue à la fois sur les oeufs, les poussins et les jeunes de 

différentes espèces. 

La régulation de ces populations de prédateurs ne peut se faire qu'au niveau territorial de 
Colmar Agglomération. C'est pourquoi les arrêtés pris par Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
autorisant le tir à destruction des corvidés et pris en réponse aux demandes de Monsieur le 
Président de Colmar Agglomération, couvrent désormais le périmètre de 
l'intercommunalité ; ainsi, les lieutenants de louveterie sont habilités à intervenir sur 
l'ensemble du territoire intercommunal (notamment auprès des 5 Groupements d'intérêt 
Cynégétique de l'agglomération) et à effectuer des tirs sur les différents lots de chasse, dont 
les locataires se sont vu rappeler par ailleurs leurs obligations de régulation d'espèces 

nuisibles. 

Le projet de convention joint en annexe de la présente délibération précise les conditions de 
versement d'une subvention à cet effet, proposée à hauteur de 2 500 €. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

J10 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

TECHNIQUES 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PLAN CLIMAT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Transition Energétique et Ecologique du 25 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 
- d'attribuer et de verser une subvention à l'Association des Lieutenants de Louveterie du 
Haut-Rhin, d'un montant de 2 500 €, pour la lutte contre la prolifération des corvidés dans le 
périmètre de Colmar Agglomération ; 
- d'approuver le texte de la convention financière à passer avec l'association, jointe en 

annexe; 

DIT 
que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2022. 

AUTORISE 
Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention au nom de Colmar 

Agglomération. 

Le Président 

JU> 



Convention relative à l'attribution d'un concours financier à 
l'association des Lieutenants de Louveterie du Haut-Rhin au titre de l'année 2022 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pour l'application de l'article 10 de la loin° 2000-
321 du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques, 

Entre 

COLMAR AGGLOMERATION, représentée par Monsieur Elie STRAUMANN, son 
Président, habilité par la délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2021 , 

ci-après désignée « COLMAR AGGLOMERATION » 

d'une pa1i, 

Et 

L'association des Lieutenants de Louveterie du Haut-Rhin, inscrite au registre des 
associations du TI de MULHOUSE volume 80 folio 59, ayant siège 13 me du Tivoli 68100 
MULHOUSE, représentée par son président Monsieur Arnaud VLYM 

ci-après désignée «l'association» 

d ' autre part, 

il est exposé et convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

La présente convention fixe les moyens financiers mis en œuvre par COLMAR 
AGGLOMERATION en 2022 pour soutenir les actions de l' association des lieutenants de 
louveterie du Haut-Rhin dans la lutte contre la prolifération des corvidés dans les Communes 
de COLMAR AGGLOMERATION par destruction à tir, dans le cadre des arrêtés pris par 
l'autorité compétente. 

1- OBLIGATION DE LA COLLECTIVITE 

Article 2 : Subvention de fonctionnement 

Pour l'année 2022, COLMAR AGGLOMERATION alloue à l'association une subvention de 
2 500 €, qui représente la prise en charge d'une partie du coût total des tâches citées dans 
l'article l de la présente convention, pour lesquelles il est également convenu d'une dotation 
en munitions. 

Le renouvellement de la subvention ainsi accordée ne constitue aucunement un droit. La 
reconduction de l'aide fera l'objet d'un nouvel examen. 

Jl.p 



Article 3 : Modalités de versement 

L'intégralité de la subvention sera versée après signature de la présente convention. 

Le versement sera effectué par virement au compte de l'association. 

Le comptable assignataire est le Trésorier Principal Municipal de Colmar. 

2- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION 

Article 4 : Présentation des documents financiers. 

L'association s'engage à: 

a) communiquer à COLMAR AGGLOMERATION, au plus tard le 15 décembre de 
l 'année suivant la date d' arrêt des comptes, le compte d'exploitation de la subvention 
attribuée et le bilan des actions menées ; 

b) formuler sa demande annuelle de subvention à compter de l 'année 2022 au plus tard le 
15 décembre de l'année précédant l'exercice considéré ; 

c) à faire mention du financement de COLMAR AGGLOMERATION. 

Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, COLMAR 
AGGLOMERATION pourra suspendre le versement de la subvention. 

3- CLAUSES GENERALES 

Article 5 : Durée. 

La présente convention est valable pom l'exercice 2022. En cas de reconduction de la 
subvention, une nouvelle convention sera signée entre les patiies. 

Article 6 : Résiliation de la convention. 

COLMAR AGGLOMERATION se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente 
convention sans préavis ni indemnité en cas de non respect par l 'association de l 'une des 
clauses exposées ci-dessus, dès lors que dans le mois suivant la réception de la mise en 
derneme envoyée par COLMAR AGGLOMERATION par lettre recommandée avec accusé 
de réception, l'association n'aura pas pris les mesures appropriées, ou sans mise en demeure 
en cas de faute lourde. 

La présente convention sera résiliée également de plein droit et sans indemnité en cas 
d'impossibilité pour l 'association d'achever sa mission. 

Article 7 : Remboursement de la subvention. 

Dans les cas visés à l 'article 6, COLMAR AGGLOMERATION pourra suspendre le 
versement de la subvention, voire l'annuler et demander le remboursement des acomptes déjà 
versés. 

Jl.,t> 



Article 8 : Compétence juridictionnelle. 

Tout litige relatif à l'exécution de la présente convention relèvera de la compétence de la 
juridiction administrative. 

Pour l 'Association 

Le Président 

Fait en deux exemplaires 

A Colmar, le 

Pour COLMAR AGGLOMERATION 

Elie STRAUMANN 



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 30 Attribution de subventions pour des travaux d'économies d'énergie et de 
développement d'énergies renouvelables dans l'habitat privé. 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

SETTER, M . Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 
M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M . Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 
Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 
RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINKELMULLER, M . Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 
donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture: 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 

PLAN CLIMAT 
PLAN CLIMAT/AIR ENERGIE TERRITORIAL 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 30 ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR DES TRAVAUX D'ÉCONOMIES D'ÉNERGIE 
ET DE DÉVELOPPEMENT D'ÉNERGIES RENOUVELABLES DANS L'HABITAT PRIVÉ 

RAPPORTEUR: Mme DENISE STOECKLE, Vice-Présidente 

Le diagnostic réalisé dans le cadre de la démarche Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
et approuvé par délibération du 27 juin 2019, révèle que plus de la moitié (55%) de la 
consommation énergétique de Colmar Agglomération provient du secteur du bâtiment, dont 

35% est directement imputable au secteur résidentiel. 

En termes d'émission de gaz à effet de serre, le résidentiel correspond au deuxième secteur 

le plus émissif avec 23% des émissions globales du territoire. 
La Stratégie Territoriale du PCAET de Colmar Agglomération (cf. délibération en date du 26 
septembre 2019) prévoit une réduction de 29 % des consommations énergétiques du 

secteur résidentiel d'ici 2030 et de -55% à l'horizon 2050. 

Pour accompagner l'atteinte de ces objectifs, Colmar Agglomération a développé en 
partenariat avec VIALIS un programme d'aides à destination de l'habitat privé et portant sur 
la rénovation énergétique, la mise en place de systèmes de production de chaleur 
performants et le développement des énergies renouvelables. 

Suite à la décision du Conseil Communautaire prise par délibération du 18 décembre 2014 
d'élargir le dispositif d'aides à l'ensemble des logements situés dans le périmètre de 
l'agglomération, avec une prise en charge par Colmar Agglomération des montants des aides 
versées aux particuliers; un certain nombre de nouveaux dossiers de demande de 
subvention est parvenu à la collectivité. Ces projets de rénovation énergétique 
correspondent en tout point aux critères établis dans la délibération susvisée et modifiée par 

délibérations du 9 février 2017 et du 8 avril 2021. 

Après examens technique et administratif, le tableau joint en annexe récapitule les 
demandes susceptibles de bénéficier d'une aide, au regard des critères d'éligibilité. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Transition Energétique et Ecologique du 25 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PLAN CLIMAT 
PLAN CLIMAT/AIR ENERGIE TERRITORIAL 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

DECIDE 

d'attribuer les subventions aux demandeurs dans le cadre du dispositif applicable depuis la 

délibération du 18 décembre 2014 modifiée le 9 février 2017 et le 8 avril 2021, tel que 

détaillé dans le tableau annexé à la présente délibération. 

Le Président 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direct ion de l'Environnement 

et du Développement Durable 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Montant cumulé des aides versées par délibérations précédentes à décembre 2021 1 877 115,27 € 

Chaudière 

NOM Prénom du propriétaire et adresse du chantier Isolation enveloppe gaz PAC Total Aides 

CAMPITELLI Ludovic - 34, rue du Maréchal Joffre WINTZENHEIM 162,00 € 0,00€ 0,00 € 162,00 € 

SCHMITT SERGE - lA, RUE OBERHOHWEG COLMAR 216,00 € 0,00€ 0,00 € 216,00 € 

ANTONIO MICHELE - 41, RUE DE LISBONNE COLMAR 0,00€ 120,00 € 0,00 € 120,00€ 

BINTZ BERNARD - 5, RUE DE HOUSSEN PORTE DU RIEO 0,00€ 0,00€ 0,00 € 0,00€ 

PLUMAIL ROLAND - 43, rue del' Est COLMAR 0,00€ 120,00 € 0,00€ 120,00€ 

TOUHAMI BERNADETTE -14, RUE DU RIESLING WETTOLSHEIM 0,00€ 120,00 € 0,00€ 120,00 € 

NIETO Edouard - 59, RUE CHARLES MARIE WIDOR COLMAR 1107,00 € 0,00€ 0,00€ 1107,00 € 

BETTLE BERNARD - 19, RUE DU RAISIN COLMAR 0,00€ 120,00 € 0,00€ 120,00 € 

FILLINGER-HAXAIRE ANNIE -15, CHEMIN DES PRIMEURS COLMAR 0,00€ 120,00€ 0,00€ 120,00 € 

EL-BERTALI SAMIR - 20, RUE DES IRIS HORBOURG WIHR 0,00 € 120,00€ 0,00€ 120,00 € 

BELLICAM DENIS - 9, RUE DU MONT BLANC HORBOURG W IHR 101,23 € 0,00€ 0,00€ 101,23 € 

RUGA REMY - 64, RUE ROBERT SCHUMAN COLMAR 0,00€ 120,00€ 0,00€ 120,00€ 

HENSINGER RAYMOND - 30, RUE DU PETIT BALLON COLMAR 0,00€ 150,00€ 0,00€ 150,00€ 

HUBERT RICHARD - 26, SENTIER DE LA LUS$ COLMAR 1166,40 € 0,00€ 0,00€ 1166,40€ 

WURTZ CHRISTINE - 43, AVENUE DE ROME COLMAR 0,00€ 150,00€ 0,00€ 150,00 € 

FRITSCH A LINE - 4, RUE PASTEUR WINTZENHEIM 0,00€ 120,00 € 0,00 € 120,00 € 

BAILLY HUBERT-1, RUE KLEINER SEMM PFAD COLMAR 0,00€ 150,00 € 0,00 € 150,00€ 

KOEHLY PATRICK - 2, RUE DEL ERABLE COLMAR 206,69 € 0,00€ 0,00 € 206,69 € 

GRI EDWARD - lOa, RUE CLEMENCEAU WINTZENHEIM 0,00€ 150,00 € 0,00 € 150,00€ 

PHILOMENE DAMIEN - 6, RUE EDOUARD BRANLY COLM AR 0,00€ 150,00 € 0,00€ 150,00 € 

CHIKOVA OXANA- 4, RUE DU LAVOIR BISCHWIHR 0,00€ 120,00 € 0,00€ 120,00 € 

MARCHAND YANN - 1, RUE DES ALPES STE CROIX EN PLAINE 0,00€ 150,00€ 0,00€ 150,00 € 

MILLOT MARIE-THERESE - 3, RUE DES EPIS WINTZENHEIM 0,00€ 120,00 € 0,00€ 120,00 € 

BEIGUE NICOLAS - 50, RUE SAINT MICHEL INGERSHEIM 0,00€ 150,00€ 0,00€ 150,00€ 

LOUX LAETITIA - 10, RUE DES PEUPLIERS COLMAR 162,00 € 0,00€ 0,00€ 162,00€ 

HENSEL MICHEL- 28, RUE FRANCOIS DIETRICH WINTZENHEIM 162,00 € 0,00 € 0,00€ 162,00 € 

DIETRICH MARTINE - 42, ROUTE DE COLMAR INGERSHEIM 54,00 € 0,00€ 0,00€ 54,00 € 

MAESTRI RENATO - SB, RUE DES BELGES COLMAR 0,00€ 120,00 € 0,00€ 120,00 € 

Total général 3 337,32 € 2 370,00 € 0,00€ 5 707,32 € 

Montant cumulé des aides versées avec cette délibération : 1 882 822,59 € 

CRUSSON

CRUSSON



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 31 Plateforme locale de rénovation énergétique : attribution de subventions dans le 

Présents 

cadre du dispositif de soutien financier de la collectivité à destination des 

particuliers . 

M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M . Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 
Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M . Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 
RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 
SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M . Flavien AN CELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M . Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 
donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M . 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PLAN CLIMAT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

PLAN CLIMAT/AIR ENERGIE TERRITORIAL 

Point N° 31 PLATEFORME LOCALE DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE : ATTRIBUTION DE 
SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DE SOUTIEN FINANCIER DE LA COLLECTIVITÉ 

À DESTINATION DES PARTICULIERS 

RAPPORTEUR: Mme DENISE STOECKLE, Vice-Présidente 

Le Grand Pays de Colmar a mis en place, depuis avril 2016, une plateforme locale de 
rénovation énergétique, avec le soutien de la Région Grand Est et l'ADEME. Cette plateforme 
locale vise à massifier la rénovation énergétique de l'habitat privé, au niveau Bâtiment Basse 
Consommation (BBC), en étroit partenariat avec la Société d'Economie Mixte Oktave. 

Dans le cadre de ce projet, le Collège des Présidents du Grand Pays de Colmar a décidé de 
créer, à partir du 22 mars 2019, un dispositif de soutien financier des particuliers et des 
artisans. Ce programme est doté d'une enveloppe globale de subventions de 130 000 €, dont 
90 000 € sont spécifiquement consacrés à l'aide de particuliers dans leurs projets de 
rénovation et ce, jusqu'à épuisement de ces fonds. 

Colmar Agglomération, structure porteuse de la plateforme locale de rénovation Oktave, a 
approuvé par délibération du 3 octobre 2019, la mise en place effective de ce dispositif et la 
signature de la convention de partenariat tripartite (PROCIVIS - OKTAVE - Colmar 
Agglomération/Grand Pays de Colmar) régissant les modalités de mise en œuvre de ce 
programme et notamment les conditions de versement de ces aides. 

2 nouveaux contrats d'accompagnement avec la plateforme OKTAVE viennent d'être signés. 
Après vérification, ces chantiers sont éligibles au dispositif de soutien financier de la 
collectivité. La signature des devis relatifs à ces 2 nouveaux projets de rénovation 
énergétique est effective ; facteur déclenchant du vote de l'aide de la col lectivité. 
L'aide financière apportée aux particuliers dépend du niveau d'accompagnement de la 
plateforme OKTAVE et du nombre de lots de travaux, conformément au tableau ci-dessous : 

Niveau Assistance à Maîtrise Maîtrise Maîtrise Maîtrise 

d'accompagnement d'ouvrage (AMO) d'Oeuvre d'Oeuvre d'Oeuvre 

(Moe 3 lots) (Moe 4 lots) (Moe 5 lots) 

Coût de la prestation 2 400 3 990 4 990 5 990 

Oktave 

Aide du Grand Pays 1000 1500 2 000 3 000 

de Colmar 

Reste à charge pour 1400 2490 2 990 2 990 

le particulier 

Ainsi, il vous est proposé d'engager le processus d'attribution des aides aux 2 propriétaires, 
se lon les informations décrites ci-dessous et les modalités prévues par la convention de 

.JlD 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
PLAN CLIMAT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

PLAN CLIMAT/AIR ENERGIE TERRITORIAL 

partenariat tripartite sous mentionnée. 

Chantier n°l 
Monsieur Sacha JUNG 
Adresse du chantier: 6 rue du noyer, 68320 Bischwihr 
Niveau d'accompagnement OKTAVE : Maîtrise d'Œuvre (Moe 3 lots) 
Montant de la subvention : 1 500 € 

Chantier n°2 
Monsieur Thomas BASTIEN 
Adresse du particulier : 74 rue du Vignoble, 68230 Katzenthal 
Adresse du chantier: 73 rue du Vignoble, 68230 Katzenthal 
Niveau d'accompagnement OKTAVE : Maîtrise d'Œuvre (Moe 5 lots) 
Montant de la subvention : 3 000 € 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Transition Energétique et Ecologique du 25 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

d'engager le processus d'attribution de subventions aux 2 demandeurs susmentionnés, dans 
le cadre du dispositif de soutien de la co llectivité à destination des particuliers et des 
artisans; programme d'aide applicable depuis le 22 mars 2019, par décision du Collège des 
Présidents et approuvé par délibération du Conseil Communautaire de Colmar 
Agglomération, en date du 3 octobre 2019. 

Le Président 

.JJ.p 

CRUSSON

CRUSSON

CRUSSON

CRUSSON



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 32 Avenant de projet à la Convent ion Cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M . François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M . Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M . Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINKELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES 
DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES 
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 32 AVENANT DE PROJET À LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE ACTION 

CŒUR DE VILLE 

RAPPORTEUR: M. LUCIEN MULLER, Vice-Président 

Le 14 décembre 2017, le gouvernement annonçait le lancement du programme « Action Cœur 

de Ville », avec pour objectif de créer les conditions efficientes au renouveau et au 

développement des villes « de rayonnement régional ». Puis fin mars 2018, il prononçait le nom 

des 222 villes retenues pour faire partie de ce plan d'actions, dont celui de Colmar. 

Le 23 août 2018, la Ville de Colmar et Colmar Agglomération signaient leur convention-cadre 

« Action Cœur de Ville » avec l'ensemble des partenaires du programme et le 8 février 2020, 

le périmètre d'Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) était validé par arrêté 

préfectoral. 

L'article 5 de la convention « Action Cœur de Ville » prévoit, selon la démarche établie par le 

gouvernement, la signature d'un avenant à notre convention-cadre afin d'engager la phase de 

déploiement du programme. 

Comme le veut la procédure au niveau national, cet avenant a préalablement été validé par 

l'ensemble des partenaires lors du Comité de Projet Action Cœur de Ville du 28 juin dernier, 

puis transmis au référent départemental d'État pour saisine et validé par le comité régional 

d'engagement en septembre dernier. 

C'est pourquoi, le Conseil Communautaire est appelé à prendre connaissance du contenu de 

cet avenant de projet à la convention cadre, annexé à la présente délibération, avant 

signature par l'ensemble des partenaires. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES 
DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES 
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

PREND CONNAISSANCE 

du contenu de l'avenant de projet à la convention cadre Action Cœur de Ville annexé à la 

présente délibération 

DONNE POUVOIR 

à Monsieur le Président ou à son représentant, pour signer tous les documents nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération 

Le Président 

_\L.y 
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AVENANT DE PROJET 
A LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE 

ACTION CŒUR DE VILLE - OPERATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE 
DE COLMAR 

ENTRE 

• La Ville de Colmar, représentée par son Maire, Monsieur Éric STRAUMANN, 

• La Ville de Horbourg-Wihr, représentée par son Maire, Monsieur Thierry STOEBNER, 

• La Ville de Ingersheim, représentée par sa Maire, Madame Denise STOECKLE, 

• La Ville de Turckheim, représentée par son Maire, Monsieur Benoît SCHLUSSEL, 

• La Ville de Wintzenheim, représentée par son Maire, Monsieur Serge NICOLE, 

• Colmar Agglomération, représentée par son 1er Vice-Président, Monsieur Lucien MULLER, 

ci-après, les« Collectivités bénéficiaires» ; 

ET 

d 'une part, 

• L'État, représenté par Monsieur le Préfet, Monsieur Louis LAUGIER, 

• Le Conseil régional du Grand-Est, représenté par son Président, Monsieur Jean ROTTNER, 

• Le groupe Caisse des Dépôts et Consignations, représenté par son Directeur Régional, 
Monsieur Patrick FRANCOIS, 

• Le groupe Action Logement, représenté par sa Directrice Régionale, Madame Caroline MACÉ, 

• L'Agence Nationale de l'Habitat, représentée par son Délégué Local, Monsieur Louis LAUGIER, 

• L'Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine, représentée par son Délégué Territo rial, 
Monsieur Louis LAUGIER, 

ci-après, les« Partenaires financeurs »; 

d'autre part, 

AINSI QUE 

• La Chambre de Commerce et d' industrie d'Alsace Eurométropole délégation de Colmar, 

représentée par sa Présidente, Madame Christiane ROTH, 

• La Chambre de Métiers d'Alsace, représentée par son Vice-Président, Monsieur Raphaël KEMPF, 

• Pôle Habitat Colmar Centre Alsace, représenté par son Directeur Général, Monsieur Jean-Pierre JORDAN, 

• Centre Alsace Habitat, représenté par son Directeur Général, Monsieur Alain RAMDANI, 

ci-après, les Autres Partenaires locaux. 

Il est convenu ce qui suit. 
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Cet avenant vient compléter les 9 articles contenus dans notre convention cadre initiale. 

Article 10. 

10.1 

Définition des périmètres de l'ORT 

Périmètre de stratégie territoriale 

Le périmètre de stratégie territoriale est le même que le périmètre d'études tel qu' il avait été 
défini à la signature de la convention cadre du 23 août 2018 soit l'ensemble du territoire 
intercommunal. 

Périmètre de· stratégie territoriale 
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10.2 Secteurs d'intervention 

Pétim~tre de stratégie territoriale 
et localisation des ORT 
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Les secteurs d'intervention concernant la Ville de Colmar, tels qu'ils avaient été définis en 2018 
initialement basés sur les IRIS, ont été redéfinis pour entrer en cohérence avec le cadastre 
dans le but: 
- de s'assurer que les parcelles relatives à l'étude de la gare soient bien prises en compte, 
- d'intégrer les QPV sur le quartier ouest, 
- de faciliter la mise en œuvre opérationnelle des utilisations ultérieures qui en seront faites. 
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En dehors de ces secteurs d'intervention, quatre secteurs d'intervention distincts ont été 
ajoutés, correspondant aux centres villes des quatre communes les p lus peuplées après la Ville 

de Colmar: 
Ingersheim, 
Horbourg-Wihr, 

- Turckheim, 
Wintzenheim. 

L'analyse des dynamiques à l'œuvre dans ces quatre villes montre en effet un certain nombre 
de similitudes : 

- e lles sont toutes structurées autour d'une ou plusieurs rues présentant de nombreux locaux 
commerciaux. La présence de ces commerces reste un atout pour les communes, mais la 
typologie des commerces ne répond pas toujours aux besoins d'achats de proximité des 

habitants, 
- il existe des locaux commerciaux vacants, 
- le patrimoine bâti souvent très ancien mériterait d'être réhabilité pour augmenter son attractivité 

face aux constructions neuves souvent plus qualitatives, 
- on observe une vacance de logements, ne répondant sans doute plus aux normes de qualité 

attendues par les habitants, 
- elles sont toutes les quatre soumises à l'article 55 de la loi SRU, et sont donc contraintes dans la 

production de logements sociaux. 

Le périmètre des secteurs d'intervention est défini sur les centralités de vie de chacune des 
communes englobant la ou les rues commerçantes et le bâti ancien. 
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l 0.2.1 Secteur d'intervention d' Ingersheim 

l 0.2.2 Secteur d'intervention de Horbourg-Wihr 
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l 0.2.3 Secteur d'intervention de Turckheim 
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Le plan d'actions global comprendra une étude sur ces quatre secteurs d'intervention pour 
améliorer la connaissance du patrimoine bâti, et entrevoir quels sont les moyens d'action 
possibles à mettre en œuvre pour améliorer les différentes situations rencontrées. 

Article 11. Bilan de la phase d'initialisation 

Dans la phase d'initialisation, la Ville de Colmar et l'Agglomération avaient produit un 
diagnostic du territoire, lui-même construit sur l'analyse de ses forces et faiblesses dans le 
dossier de candidature de mars 2018 au titre du p lan national « Action Cœur de Ville ». 
Pour rappel, le périmètre d'études qui avait été fixé dans cette première phase était 
l'ensemble du territoire de I' Agglomération. Les secteurs d'intervention étaient le centre-ville 
historique ( comprenant 5 IRIS lnsee : n° 101 à 105 Centre nord-ouest, Centre nord-est, Centre 
sud-est, Centre, Centre sud-ouest) prolongé jusqu'à la gare et ses dépendances (en 
particulier la friche de l'ancienne gare de marchandises) et le centre-ville dit« Ouest» (les 5 
IRIS n° 701, 702, 803, 804 et 805 Saint Vincent de Paul est, Saint Vincent de Paul ouest, Europe 
nord-ouest, Europe centre et Europe nord-est). 

L'ensemble des parties prenantes à la Convention-Cadre signée le 23 août 2018, tout en 
soulignant la pertinence de l'analyse sur la situation de Colmar et sa région dans le maillage 
territorial et des grands axes du projet de développement qui en découlait, avait néanmoins 
souhaité approfondir le diagnostic via le lancement d'études complémentaires visant à mieux 
éclairer certains des phénomènes ou signaux faibles à l'œuvre sur le territoire. Malgré la 
richesse des données lnsee et celles dont disposent la commune, I' Agglomération et ses 
partenaires, en particulier via les documents récents de planification et d'aménagement de 
son territoire (SCOT, PLU, PLH, POU, Agenda 21 , etc.), il est apparu en effet que nombre 
d'informations faisaient défaut pour étayer parfaitement le plan d'actions du projet de 
territoire. 

Parallèlement au lancement d'actions matures dont l'opportunité et la justesse ne faisaient 
pas de doute et dont l' état d 'avancement est détaillé à l'article 13, il a donc été décidé de 
lancer une série d'études qui sont désormais achevées ou en voie d'achèvement. 

Ces études enrichissent le projet de dynamisation formulé initialement en précisant, sans les 
modifier fondamenta lement, les orientations retenues précédemment. 

Le périmètre d'étude a néanmoins permis d'identifier les interactions (complémentarités, 
concurrences, fractures, etc.) entre certaines fonctions du cœur d'agglomération et le reste 
du bassin de vie, ceci afin d'envisager les rééquilibrages et renforcements que pourrait 
nécessiter la dynamique du cœur d'agglomération. 

Le périmètre de l'ORT tel que fixé séparément par arrêté préfectoral du 8 février 2020 tient 
compte de l'approfondissement du diagnostic réalisé au cours de l'année écoulée couvrant 
les cinq axes sectoriels : 

• Axe 1 - De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l'habitat 
en centre-ville ; 

• Axe 2 - Favoriser un développement économique et commercial équilibré ; 
• Axe 3- Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions; 
• Axe 4 - Mettre en valeur les formes urbaines, l'espace public et le patrimoine 
• Axe 5- Fournir l'accès aux équipements et services publics. 
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11.1 Études et/ou diagnostics finalisés 
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Étude pré opérationnelle Ville et Habitat Colmar Colmar Juillet 2020 
d'une opération (groupement Agglomération Agglomération 

1 programmée d'amélioration avec d'autres ANAH 
de l'habitat du centre-ville BE) 
historique 
Diagnostic accessibilité QCS Colmar Colmar Août 2020 
des logements sociaux SERVICES Agglomération Ag lomération 
Étude des caractéristiques URBANIS Colmar Colmar Octobre 
quantitatives et qualitatives Agglomération Agglomération 2020 
du parc de logements privés ANAH 
en copropriété présent sur 
l'ouest de la Ville de Colmar 
Étude sur le commerce, AID Colmar Colmar Juillet 2019 

2 
l'artisanat et les services Observatoire Agglomération Agglomération 

Banque des 
Territoires 

2 
Étude sur les flux de CCI Grand-Est CCI Grand-Est CCI Grand-Est Décembre 
consommation 2019 
Étude << Tourisme et Éric Office de Tourisme OT Colmar et sa Octobre 
habitants» permettant de Maurence de Colmar et sa région 2019 
mesurer l' impact sociétal Consultants région Atout France 

2 de l'activité touristique Région Grand-
Est 
Colmar 
A lomération 

Étude pour le Colmar Colmar 
renforcement de Agglomération Agglomération 

3 
l'attractivité et le Banque des 
développement de Territoires 
l'intermodalité en gare de 
vo a eurs de Colmar 
Étude Ville intelligente ENEIS KPMG Colmar Colmar Décembre 
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Agglomération Agglomération 2019 
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11.2 Études et/ou diagnostics en cours 
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des 4 nouveaux périmètres ORT 
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11.4 Conclusions transversales des diagnostics 

La Ville de Colmar lors de son dépôt de dossier de candidature avait déjà réalisé plusieurs 
diagnostics qui ont abouti à un diagnostic territorial d'ensemble. Les conclusions avaient déjà 
été inscrites dans la Convention Cadre et le diagnostic complet était annexé à ladite 
convention. 

Le projet de territoire avait par ailleurs été formulé selon les 5 axes sectoriels définis dans le 
plan national « Action Cœur de Ville ». 

Au regard des conclusions des études réalisées et des actions menées depuis 18 mois, la 
reformulation du projet est la suivante : 

Axe 1 - Offre attractive de l'habitat en centre-ville 

Les objectifs restent les mêmes que dans la convention cadre du 23 août 2018, avec les 
évolutions récentes suivantes : 

• Rééquilibrage du parc social entre les quartiers ouest et les autres quartiers de la Ville 
mais aussi avec les autres communes de I' Agglomération. Le 3ème Programme Local de 
l'Habitat 2019-2024 arrêté et approuvé en Conseil Communautaire en 2020. 

• Créer des logements accessibles à tous les publics ou inciter à la remise sur le marché 
de logements sur Colmar et, en particulier, sur le centre-ville historique. 
Trois actions concrètes ont été lancées dans le sens de cet objectif : 

o L'application du dispositif Denormandie depuis le 1er janvier 2019 qui permet aux 
futurs propriétaires bailleurs de bénéficier d'une défiscalisation lorsqu'ils rénovent 
un logement dans un quartier ancien. Il est proposé au titre de l'ORT (cf. article 
4) d'étendre la possibilité de mettre en œuvre cette disposition qui s'applique, 
de fait, sur l'ensemble du ban communal continu de Colmar aux quatre 
nouveaux périmètres ORT additionnels des communes de I' Agglomération 
concernées par la Loi SRU en cohérence avec les objectifs de production de 
logements qui leurs sont assignés dans le PLH. 

o La mise en place à Colmar depuis le 1er août 2019 de l'obligation 
d'enregistrement des meublés de tourisme afin de mieux encadrer le fort 
développement de ce phénomène. 

• Recenser et évaluer le niveau de mise aux normes du parc de logements des secteurs 
d'intervention. 

• Rénover l'habitat social pour le rendre p lus accessible et répondre aux objectifs 
d'équilibre global de l'habitat. 

• Favoriser la rénovation thermique des logements du centre-vi lle historique. 

Axe 2 - Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

A. Développement commercial 

Dans le diagnostic initial, il avait été fait le constat de la très bonne santé commerciale du 
centre-ville historique de Colmar avec un taux de vacance des cellules commerciales très 
faible par rapport à la moyenne nationale (7 % contre 12 %) . 
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Il avait été néanmoins pointé la nécessité de diversifier l'offre commerciale, de favoriser les 
aménagements propres à faciliter la fréquentation du centre-ville par les consommateurs 
locaux (bassin de vie de Colmar au sens large) et de faciliter les livraisons et d'inciter les 
commerçants à moderniser leurs boutiques et méthodes d'approche de la clientèle, 
notamment en corrélation avec le volet smartcity (création de vitrines numériques, 
marketplace locale ... ). 

Sur le centre-ville Ouest, en revanche, la fragilité des commerces avait été mise en exergue 
avec, avant tout, la nécessité de conforter et de redynamiser le noyau commercial Europe. 

L'étude sur le commerce, l'artisanat et les services confirme la bonne santé commerciale du 
centre-ville historique et du bassin colmarien en général. Les dépenses annuelles totales des 
Habitants de Colmar Agglomération ont augmenté de + 7 % par rapport à 2014. Le taux de 
rétention (capacité à retenir sur place la dépense des ménages et à attirer les dépenses des 
ménages d'autres territoires) est de 87 %. Le taux d'évasion de la vente à distance est de 6 %. 
Sur Colmar Centre, malgré les a priori régulièrement a ffirmés, la part des commerces dits 
«touristiques» est finalement faible (moins de 15 %) . 

Le diagnostic montre toutefois la nécessité : 

• De mieux s'attacher la clientèle de !'Agglomération (hors Ville de Colmar) et 
notamment les jeunes et les familles. Les recherches d'enseignes en rapport avec les 
besoins des habitants initiées par la Ville apparaissent d'autant plus nécessaires. 
L'étude des flux commerciaux de la Chambre de Commerce et d' industrie montre au 
niveau de I' Agglomération que pour les secteurs de l'équipement de la personne et 
de l'équipement de la maison, l'évasion est plus importante. L'évasion à distance pour 
les produits à caractère culturel ou de loisirs doit également être pris en compte. 

• De repenser à terme les circuits de circulation de la clientèle mais également les 
fonctionnalités et prestations du centre-ville pour mieux s'attirer la clientèle. Le travail 
réalisé depuis de longues années sur la ceinture des parcs de stationnement et sur 
l'amélioration esthétique et fonctionnelle des entrées de ville avec récemment la Place 
du Saumon et la Montagne Vertes est souligné par l'étude tout en regrettant une 
communication confuse auprès des habitants sur la politique tarifaire. 

• De dynamiser certains commerces qui ne se sont pas ou plus adaptés à la nouvelle 
donne des modes de consommation (Internet, bio, circuits courts, ... ). 

• D'accompagner le développement du commerce de proximité dans les communes 
périphériques où la construction de logements est prévisible (communes soumises à 
l'obligation SRU : Horbourg-Wihr, Ingersheim, Turckheim et Wintzenheim). 

La stratégie souhaitable pour le centre-ville de Colmar, sur la base de plusieurs scénarii 
formulés par le Cabinet en charge de l'étude (AID), vise naturellement à renforcer 
l'attractivité du centre-ville de Colmar et des autres pôles commerciaux de !'Agglomération, 
notamment auprès des plus jeunes et des familles tout en ne négligeant pas la clientèle 
touristique en termes de retombées économiques sur les activités commerciales, artisanales 
et de services. 

Les axes de la stratégie proposée sont les suivants : 

l'immobilier commercial: mettre en place des outils de suivi et de maîtrise de l'occupation 
des locaux sur certains emplacements stratégiques, adapter l'immobilier commercial aux 
besoins des enseignes ... 
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la communication et la stratégie digitale, qui doivent permettre de faire évoluer l'image 
du centre-ville sur des points clés tels que le stationnement, la création de lieux de 
rencontre et de détente, 
un travail sur le cadre urbain, la convivialité, les mobilités douces. 

L'analyse du commerce sur le secteur ouest de Colmar est relativement surprenante. Certes, la 
vacance des cellules commerciales est importante ( 18 %) en lien avec la problématique de la 
galerie Europe, mais il est constaté une offre commerciale diversifiée en comparaison des quartiers 
QPV au niveau national généralement dotés uniquement d'une offre de première nécessité: 
alimentaire de proximité, pharmacie ... 

S'agissant de la Galerie des Remparts identifiée comme« entrée de ville» dans le diagnostic 
initial, l' opportunité d'une action forte et ciblée est confirmée. Cette action est d'ailleurs 
soutenue par le FISAC qui a apporté une aide financière de 157 000 € au total. La Ville a initié 
un travail avec le syndic de cet ensemble et les copropriétaires, qu' il sera nécessaire de 
poursuivre. 

L'ANCT a été sollicitée pour la Galerie Europe au sein de l'espace commercial du même nom. 
Les démarches initiées avant la formulation du Plan Local Action Cœur de Ville, avec 
notamment l'aménagement du Mail Luxembourg, ont permis un véritable renouveau de ce 
noyau commercial avec l'ouverture de 3 nouvelles enseignes - Norma, Action et Takko -au 
printemps 2019. S'agissant de la galerie marchande attenante, le projet de rénovation 
avance lentement malgré le soutien de la Vil le, de I' Agglomération, de la Chambre de 
Commerce et d' industrie qui ont soutenu et obtenu qu'une somme de 80 000 € du FISAC soit 
fléchée sur la rénovation des cellules commerciales. 

L'axe 2 du Plan Local Action Cœur de Ville sur le volet commercial sera naturellement impacté 
dans son déploiement par les dispositions nouvelles offertes par l'outil ORT de la Loi Elan du 23 
novembre 2018 qui permet de renforcer l'attractivité commerciale en centre-ville via la 
dispense d'autorisation d'exploitation commerciale dans les secteurs d'intervention 
(Commerce de plus de l 000 m2 ) et la possibilité de suspension au cas par cas de projets 
commerciaux périphériques. 

Ces dispositions s'appliqueront dans les secteurs prioritaires identifiés dans la phase 
d' initialisation du Plan« Action Cœur de Ville» de Colmar, à savoir les 5 IRIS lnsee du Centre
ville historique prolongé jusqu'à la gare et les 5 IRIS lnsee du centre-ville Ouest Europe. Elles 
s'appliqueront également dans les secteurs d'intervention nouvellement définis par 1' arrêté 
préfectoral au titre de l'ORT (Cf. Art 4) . 
Au stade du déploiement, il est convenu que la dynamisation des commerces de proximité 
ne concerne pas seulement la ville centre mais aussi d'autres communes de l'Agglomération 
qui participent à leur échelle et aux côtés de Colmar à l'animation du centre Alsace. 
L'attractivité du bassin de vie colmarien est en effet le fruit d'un maillage fin sur un vaste 
espace. 
Par ailleurs, sur la base du rééquilibrage de l'habitat social contenu dans le PLH et intégré à 
l'axe l du plan local Action Cœur de Ville, la production de logements ne peut être pensée 
sans le développement des mobilités et du commerce de proximité à même de répondre aux 
besoins des populations. 

Les dispositions en faveur du maintien et du développement du commerce de proximité 
seront donc étendues aux quatre communes soumises aux obligations de la loi SRU en dehors 
de Colmar (Horbourg-Wihr, Ingersheim, Turckheim et Wintzenheim) dans les quatre nouveaux 
périmètres d'intervention ORT. 
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B. Développement économique 

Le diagnostic initial avait identifié deux priorités pour assurer le développement économique 
du centre-ville de Colmar : 

• La reconversion de la friche ferroviaire de la gare de Marchandises route de Rouffach : 
la dynamisation du secteur gare apparaissait en effet indispensable pour assurer une 
meilleure articulation entre le centre-ville historique et les quartiers sud et en particulier 
la gare qui est un point de passage incontournable des flux urbains. Il s'agissait 
également, en développant ce pôle, de rapprocher les quartiers Est des quartiers 
Ouest séparés physiquement par cet obstacle que constitue la ligne de chemin de fer. 

• Implanter dans le centre-ville Ouest des activités économiques afin d'assurer un 
meilleur équilibre entre habitat et emplois et de mieux ouvrir les quartiers concernés sur 
la ville. 

La phase d'initialisation confirme et renforce encore ces priorités : 

• Pour la gare, la Ville a répondu à l' appel à projets lancé par le Ministère de la Cohésion 
des Territoires « Réinventons nos Cœurs de Ville>> et la reconversion de la gare de 
marchandises a été retenue par le jury en mars 2019 pour un accompagnement en 
2020. Ce dispositif national en complément du Plan national Action Cœur de Ville a 
pour objectif de« faciliter l' émergence de projets et de programmes urbains innovants 
en centre-ville, adaptés aux marchés et aux besoins locaux, favorisant la transition 
écologique et l'inclusion sociale et valorisant le patrimoine architectural, paysager et 
urbain ». Colmar, comme toutes les villes sélectionnées, recevra un accompagnement 
dédié pour réaliser son projet, coordonné par le Plan d'Urbanisme Construction 
Architecture (Puca), organisme interministériel de recherche et d'expérimentation. 

• Pour les secteurs Ouest, l'implantation d'une pépinière d'entreprises/tiers lieu identifiée 
dès le départ dans les actions matures est confirmée. Le début de construction de la 
structure débutera au 1er semestre 2020 et entrera en service en 2022. La recherche 
d'implantation d'autres activités à caractère économique se poursuivra. 

Axe 3 - Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions 

La refonte du réseau de transport en commun dont les attendus ont été présentés e t validés 
au début de la phase d'initialisation s'est déployée en 2019 avec la mise en œuvre de son 
premier axe avec un circuit de navettes électriques facilitant la mobilité et la circulation dans 
l'hypercentre de l' agglomération. Lancées en avril, elles sont un véritable succès avec une 
fréquentation quotidienne de près de 400 voyageurs, supérieure aux prévisions qui 
prévoyaient 300 voyages par jour. Les usagers interrogés apprécient l'efficacité du service, 
son confort et son respect de l'environnement ainsi que la possibilité d'un arrêt à la demande. 
Les lignes sont fréquentées aussi bien par des usagers réguliers que par des touristes. 

La refonte du réseau de transport se poursuit en intégrant les interactions entre la ville 
principale et les autres pôles de l'agglomération dont le développement via la construction 
de logements est à prendre en compte. 

La digitalisation du service aux usagers évoquée au début de la phase d'initia lisation reste 
d'actualité mais sera menée en parallèle à la réflexion sur la stratégie du territoire en matière 
numérique (« Smart City»). 
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Axe 4 - Mettre en valeur les formes urbaines, l'espace public et le patrimoine 

Le projet de redynamisation du cœur de ville avait intégré 2 volets : 

• Le réaménagement des points d'accès au centre-ville historique avec la Place du 
Saumon, la Montagne Verte, la Galerie du Rempart et la gare SNCF. 

• La rénovation et/ou la mise en valeur de lieux ou de bâtiments emblématiques avec 
la Place de la Cathédrale, la restauration du Koïfhus, la rénovation complète de la 
Bibliothèque patrimoniale des Dominicains et la remise à plat du plan lumière 

Les études réalisées n'ont pas modifié la perception de ces priorités. 

D'ores et déjà, la place du Saumon a été complètement rénovée et la Montagne verte a vu 
la mise en service de son parking souterrain de près de 700 places, le 
22 novembre 2019 et de l'aménagement paysager en 2020. 

Seul point d'évolution majeure, la réflexion sur l'entrée de ville que constitue la gare sera 
approfondie avec le lancement d'une étude qui permettra de mieux appréhender les 
transformations nécessaires des espaces, en lieu et p lace d'une simple réflexion sur le 
jalonnement comme prévu initialement. 

La rénovation des lieux et ou bâtiments emblématiques a par ailleurs débuté avec le projet 
d'ampleur que constitue la rénovation des Dominicains - Bibliothèque patrimoniale Jacques 
Chirac et la mise en p lace du Plan Lumière dès les marchés de Noël 2018. 

Au-delà des actions déjà entreprises ou annoncées (Koïfhus, place de la Cathédrale qui a fait 
l'objet au printemps 2019 d'un concours d'idées et projet de rénovation de la collégiale St 
Martin), d'autres projets vont voir le jour d' ici 2022 et intégrer le Plan Local Action Cœur de 
Ville, et notamment des projets portés par les 4 communes ayant rejoint l'action cœur de ville. 

Axe 5 - Fournir l'accès aux équipements et services publics. 

La phase d'initialisation n'avait pas développé d'analyse sur cet axe, bien que la 
modernisation du service public entrait dans le champ de la réflexion avec le lancement de 
l'étude sur la Ville intelligente (<< Smart City»). 

L'étude lancée en mars 2019 a permis d'aboutir fin 2019 à un plan d'actions décliné en 3 
orientations et 16 actions structurantes 

Orientation 1 : Toujours plus de qualité dans la relation à l'usager 

• Portail citoyen 
• Politique d'inclusion numérique 
• Ouverture des données publiques 
• Outil de concertation citoyenne 

Orientation 2: Définir l'attractivité territoriale de demain 

• Conciergeries numériques 
• Expérimentation sur le Smart Parking 
• Analyse des flux de mobilité 
• Baromètre énergétique 
• Mobilités alternatives 
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• Poubelles connectées 
• Pépinières d'entreprise 
• Friche 
• Gestion des risques 

Orientatton 3 : Créer une culture du numérique pour améliorer l'action de la collectivité 

• Expérimentation sur le partage de donnée 
• Outil de gestion en interne 
• Expérimentation sur application de signalement citoyen 

Cet axe 5 sera également enrichi d 'actions orientées vers : 
L'accès élargi des habitants à des activités socio-culturelles, associatives et sportives 
de qualité, 
Le développement de l'accueil périscolaire au cœur des périmètres ORT permettant 
d'accompagner la politique de reconquête des logements en centre-ville. 
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Axe 

A:t.e 1 - De la 
réhabilitation à 
la 
restructuration : 
vers une offre 
attractive de 
l'habitat en 
centre-ville 

A:t.e 2 - Favoriser 
un 
développement 
économique et 
commercial 
équilibré 

A:t.e 3-
Développer 
l'accessibilité, la 
mobilité et les 
connexions 

A:t.e 4-Mettre 
en valeur les 
formes urbaines, 
l'espace public 
et le patrimoine 

A:t.e 5 - Fournir 
l'accès aux 
équipements et 
services publics 

11.5 Synthèse transversale AFOM (Atouts - Faiblesses - Opportunités - Menaces) 

Forces / Oooortunttés 

• Ville disposant d'une croissance démographique soutenue 
•Forte attractivité liée à une bonne réputation et à une 
économie dynamique 

•Une performance commerciale sur Colmar Agglomération 
forte (taux de rétention de 87 %) 
• Des professionnels du commerce moteurs, souhaitant investir 
dans leur activité à court terme, 
•Une forte densité commerciale, notamment des grandes et 
moyennes surfaces, qui participe à l'attractivité commerciale 
de l'agglomération 
• Une offre commerciale diversifiée en centre-ville et dans le 
quartier de l'Europe 
• Une vacance commerciale très faible en centre-ville 
• Une boucle marchande définie 
• Un apport complémentaire lié au tourisme reconnu comme 
une composante essentielle de l'économie locale 
• Des commerces générateurs de flux en centre-ville 
•Une tendance d'évolution des modes de consommation 
favorable 
• Le développement de nouveaux concepts commerciaux 
apportant une valeur ajoutée supplémentaire 
• Des professionnels dynamiques, des projets 
• Des projets urbains impactant positivement la commercialité 
• Des potentialités liées au renforcement de l'attractivité vis à vis 
de la clientèle locale 
• Facilité d'accès au centre-ville 
• Nombre de places de stationnement suffisantes et bien situées 
• Un réseau de transport en commun étendu sur l'ensemble du 
territoire de l'agglomération 
• Une qare SNCF appréciée des usaaers 

•Un cadre urbain, bâti et patrimonial attractif 
•Une offre de places de stationnement suffisante 

• Bonne appropriation générale des outils et logiciels par les 
services de la Ville et de I' Agglomération 
• Nombreuses dématérialisations des démarches administratives 
•Appropriation de l'outil numérique dans une logique de 
développement durable 

Faiblesses / Menaces 
• Un manque de logements accessibles pour tous les 
publics 
•Un centre-ville sous contrainte (protection 
patrimoniale, développement touristique ... ) 
• Un parc existant pas toujours adapté aux standards 
actuels de confort 
• Un déséquilibre dans la répartition du logement social 
• Une progression des meublés de tourisme à 
surveiller /réguler 
• Des enseignes de prêt à porter en centre-ville (( 
classiques n 
•Une clientèle locale et des professionnels pessimistes 
sur le dynamisme et l'attractivité de leur centre-ville 
•Des chiffres d'affaires plutôt en baisse selon les 
professionnels 
• Un immobilier commercial contraint avec peu de 
marges de manœuvre et des loyers élevés 
• Une dynamique collective présente mais fragile 
• Une conjoncture nationale de la consommation qui 
continue à décliner 
• Une non adaptation des professionnels aux nouveaux 
comportements de la clientèle 
• Des locaux commerciaux qui ne répondent pas aux 
attentes des locomotives 
• Une (( banalisation » de l'offre 
•Départs d'enseignes du centre-ville 
•Une progression de la vente à distance pouvant à 
terme pénaliser l'offre de centralité notamment sur les 
produits à caractère culturel ou de loisirs 
•Une mutation de l'offre commerciale vers une offre 
commerciale touristiaue du centre-ville à surveiller 
•Une offre de transport en commun à développer 
• Une communication sur le stationnement mal 
appropriée du public 
•Une gare quelque peu éloignée des deux Centres 
Villes 
•Une morphologie urbaine contrainte 
• Des équilibres centre /périphérie à retrouver 
• Une offre de stationnement mal comprise 
• Des linéaires marchands et espaces publics qualitatifs 
mais assez minéraux 
• Une maturité Smart City à acquérir 
•Manque d'interconnexions et d'outils 
transversaux/collaboratifs 
• Multiplicité des prestataires et harmonisation à 
améliorer 
• Des outils numériques à déployer pour faciliter la 
connaissance et l'accès aux services aux habitants et 
aux touristes 
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Article 12. Stratégie de redynamisation - Réponse a ux conclusions du diagnostic 

La stratégie d'intervention pour le cœur de ville et son projet de dynamisation ont été décrits 
de manière détaillée dans le dossier de candidature et la convention-cadre. 
Il est rappelé ci-après les grands objectifs inscrits dans la convention-cadre et leur déclinaison 
par sous-objectifs. 

Axe 1 - De la réhabilitation à la restructuration: vers une offre attractive de l'habitat 

1 .1 - Connaître le patrimoine et le foncier existants pour le valoriser en faveur des habitants 
au sein des périmètres d'intervention ORT, 
1 .2 - Conserver une dynamique de territoire par une offre de logement en phase avec les 
enjeux démographiques et en rééquilibrant l'implantation du logement social, 
1 .3 - Limiter la progression des locations de meublés touristiques, 
1 .4 - Favoriser la mise à niveau des logements pour les rendre p lus attractifs (notamment 
sur le p lan thermique), 

Axe 2 - Favoriser un développement économique et commercia l équilibré 

2 .1 - Conforter le commerce de proximité des secteurs d'intervention ORT en faveur des 
habitants, 
2 .2- Favoriser la diversification des commerces, l'offre commerciale et l'approche clientèle, 
2 .3 - Favoriser l'action touristique comme vecteur de développement économique et 
d'attractivité des cœurs de ville, 
2 .4 - Favoriser l' implantation d'activités économiques en centre-ville à Colmar et sur les 
périmètres ORT. 

Axe 3- Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions 

3 .1 - Faciliter les déplacements dans l'hypercentre et les liaisons entre les quartiers, les 
périmètres ORT (centres-villes), 
3 .2 - Promouvoir les énergies vertes et les mobilités douces, 
3 .3 - Adapter le réseau de transport en commun et notamment les liaisons permettant 
d'accéder aux cœurs des villes, 
3 .4 - Faciliter l'usage en proposant la digitalisation du service aux usagers. 

Axe 4- Mettre en valeur les formes urbaines, l'espace public et le patrimoine 

4 .1 -Aménager l'espace public pour améliorer le confort des habitants, 
4 .2 - Mettre en valeur le patrimoine remarquable des périmètres ORT en faveur des 
habitants comme des visiteurs, 
4 .3 - Conforter des espaces de vie en cœur de ville pour développer le bien-vivre 
ensemble dans le respect des Résidents, 
4 .4-Améliorer les points d'accès aux centres-vi lles historiques. 

Axe 5- Fournir l'accès aux équipements et services publics 

5 .1 - Faciliter et développer l'accès aux habitants de tous âges à des lieux et des temps 
d'échanges et à des activités socio-culturelles, associatives et sportives de qualité, 
5 .2 - Développer les capacités et les qualités d'accueil de l'offre périscolaire sur les 
périmètres d'intervention ORT, 
5 .3 - Développer le lien citoyen par le numérique, 
5 .4 - Accompagner les acteurs du cœur de ville vers les défis de la « Smart City». 
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Article 13. Les dynamiques en cours : mise en œuvre des actions mâtures 

Bilan de la mise en œuvre des actions mâtures : 

13.1 Actions mâtures engagées, état d'avancement 

)> Budget Partenaires 
&I: Description succincte Calendrier 
0 (€HD financeurs 
::, 

Rénovation de logements sociaux dans le centre-ville Travaux achevés -Cours Sainte Anne : FEDER pour l'opération 

historique 1910000( Cours Sainte-Anne 

Réhabilitation de 143 logements avec amélioration de la qualité -Clos de la Grenouillère: (234 500€de 

de service: 
625000( subvention) 

- Cours Sainte Anne: 67 logements - Rue Golbéry: Action Logement (inclus 

1.1 
- Clos de la Grenouillère: 41 logements 755000( dans la convention 

bilatérale) 
- Rue Golbéry : 35 logements -Saint Josse : Région (rénovation 

1480000( énergétique) 
Création de 17 logements : Pôle Habitat 
-Saint Josse : 12 en construction neuve et 5 en restructuration 

Caisse des Dépôts 
(prêts) 

2.1 Recrutement d'un chef de projet « Action Cœur de Ville » Réalisé Ville / ANAH 

Développement des aides à l'aménagement des locaux et à Action continue Depuis 2009 : Ville 

la rénovation des vitrines -221000 € versés pour la Agglo 
2.2 - L'aide à la rénovation des vitrines versée 58 fois depuis 2009 rénovation des vitrines 

- L'aide à l'aménagement intérieur versée 42 fois depuis 2009 -202 000 € pour 
l'aménagement intérieur 

Élaboration d'outils marketing de promotion de la Ville de Terminée: 2019 Temps agent+ 500 € Ville de Colmar 

Colmar et de ses commerces 
2.3 Création d'une page dédiée aux commerces sur le site internet 

de la Ville 
Brochure pour promouvoir l'attractivité du centre-ville 

Création d'une marketplace locale Terminée : livraison décembre 2020 238000( Ville de Colmar 

Projet porté par la fédération des commerçants et artisans de la Colmar Agglo 
Ville de Colmar, les Vitrines de Colmar Région Grand-Est 

2.3 
Banque des 

Territoires 

FEDER 
Création d'une bourse aux locaux vacants Terminée: CCI Grand-Est 

2.4 www.trouver-mon-immo-pro.fr 

Pépinière d'entreprises 2500000( DSIL 

Construction d'une pépinière d'entreprises dédiée à Livraison prévue en début 2022 Région Grand-Est 
2.5 l'entreprenariat dans le quartier Europe. Le bâtiment Département 

comprendra des cellules de type artisanal et des plateaux de Agglomération 
bureaux pouvant servir de tiers-lieu. 

Mise en place de navettes électriques Terminée: 796104( État/DSIL (109 500€) 

- Une période de test a été effectuée auprès du public du 17 au 21 Livraison mars 2019, Agglo 

3.1 septembre 2018 Mise en circulation depuis avril 2019 

- Le marché d'acquisition des 4 navettes électriques« Bluebus » 
(avec bornes de rechargement) notifié le 5 novembre 2018 

Réalisation du « Mail Luxembourg » Travaux terminés fin 2018, 702000( État/DSIL (57 674€) 
Aménagement paysagé achevé en juin ANRU/ 

4.1 
2019 Pôle habitat/ Région 

Grand Est (73 731 € 
de subvention)/ Ville 
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4.2 

4.3 

4.4 

4.5 

~ 
:::ft 
0 
::, 

S. 

> n 
:::ft 
0 
::, 

Mise en œuvre du Plan d'animation Lumière Terminée: 1350000€ État/DSIL (225 000€) 
- 21 lieux sont concernés: Musée Unterlinden, Mairie, Archives, Inaugurée le 23 novembre 2018 pour Ville 
Théâtre, Maison des Têtes, Cathédrale, Corps de garde, Koifhus, l'ouverture des marchés de Noël 

Tribunal, Petite Venise, Gare, Médiathèque, Champs de Mars, 
Place et fontaine Rapp, etc. 
- Mise en place des vidéos-projecteurs effectuée 

Achèvement du réseau de parcs de stationnement avec le Terminé: Livraison en décembre 2019 25146000€ Région Grand-
réaménagement du site de la Montagne Verte (700 places) Est (500 000 € de 

subvention) 

Ville 

Les Dominicains, projet culturel et économique Fin des travaux septembre 2021 14350600( État/Ministère de la 

- Les travaux ont débuté au début du 2nd semestre 2018 Culture 

Région Grand-Est (2 

M€ de subvention) 

Ville 

Rénovation du Koïfhus Terminée: Fin des travaux Juin 2021 3185 000€ DRAC 
Restauration du plus ancien bâtiment public de la Ville de Région Grand-Est 
Colmar et de ses annexes qui sont des édifices emblématiques Département 
du centre historique de Colmar, acteurs de son identité, de son Ville 
rayonnement et de son attractivité 

13.2 Actions mâtures non engagées mais financées (calendrier prévisionnel) 

Description succincte de Calendrier 
Budget Partenaires 

l'état d'avancement des actions matures financeurs (€ HT) 

CNAM Septembre 2020 BudgetCNAM CNAM 
Création d'un centre de formation du CNAM à Colmar, afin de favoriser 
une offre de services et de formation adaptée 

13.3 Actions mâtures non engagées au plan de financement incomplet 

Description succincte de Budget Partenaires 
Calendrier l'état d'avancement des actions matures (€ HT) financeurs 

Article 14. Plan d'action prévisionnel global et détaillé 

Suite aux diagnostics établis et aux orientations déterminées au travers des axes et des 
objectifs de chaque axe, les partenaires publics et privés ont proposé un certain nombre 
d 'actions concourant à l'atteinte de ces objectifs. 

14.1 Plan d'actions global et cartographie des projets 

Confère Tableau Excel par axe et par objectif et les cartographies permettant de localiser les 
différentes actions par axe sur les différents périmètres ORT du territoire action cœur de ville 
de l'agglomération de Colmar. 
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14.2 Calendrier détaillé du plan d'action 

Confère Tableau Excel par axe et par objectif- onglet Calendrier. 

Article 15. Objectifs et modalités de suivi et d'évaluation des projets 

Le projet Action Cœur de Ville et de !'Agglomération de Colmar nécessite une organisation 
particulière afin de s'assurer que la volonté stratégique de développement soit mise en 
œuvre. 

L'organisation s'articule autour de 3 instances : 

□ Le comité de projet : instance de validation 

Ce comité est composé : 

□ Des élus de la Ville (M. le Maire, le 1er Adjoint et les Adjoints concernés) 

□ Des membres signataires de la convention cadre (État, Conseil Régional, Groupe de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, Action Logement, ANAH, ANRU) mais également des 
membres é largis (CCI, CMA, Pôle Habitat, Colmar Habitat), 

□ Des services concernés et des personnes extérieures pourront être associés en fonction des 
thématiques abordées (ABF, Office de Tourisme, etc.) 

□ Le comité technique restreint : instance de production 

Composé de Mme la 1ère Adjointe au Maire, du Directeur Général des Services, du Directeur 
Général Adjoint des Services, du Chef du Projet et d'autres directeurs et responsables de 
projets et de certains élus en fonction de l' ordre du jour. 

Il a pour objectif un rôle de production, il peut demander la mise en œuvre d'ateliers 
thématiques. 

Le comité technique restreint, afin d'élargir sa réflexion, pourra s'appuyer sur des personnes 
ressources extérieures. 

□ Les réunions techniques de suivi : instance de suivi des projets 

Composées du Directeur du projet, ces réunions doivent permettre de présenter les projets et 
permettre une appropriation du projet par tous. Elles permettent également à la chefferie de 
projet de s'assurer du suivi et du déroulement des projets. 

Afin de permettre le suivi de réalisation du programme, 4 questions prioritaires sont définies. 

D'autre part, chaque fiche-action intègrera des indicateurs de suivi et d'évaluation proposés 
par le maître d'ouvrage mais qui reprendront un certain nombre d'indicateurs proposés dans 
la grille de suivi et d'évaluation du projet. 
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Ql : Le programme ACV a-t-il permis de revitaliser les centres-villes des 222 territoires 
bénéficiaires ? 
Cette question porte sur les cinq axes du programme. Il s'agit de se questionner sur l'efficacité, 
la pertinence, l'efficience et la cohérence interne et externe du programme pour savoir si le 
programme a permis de répondre à l'ensemble des objectifs. 
- Sous-question l : Comment les villes ont construit leurs projets autour des cinq axes prioritaires 
du programme ? 
- Sous-question 2 : Est-ce que les objectifs liés aux cinq priorités du programme ont été atteints ? 

Q2: Le programme a-t-il répondu aux besoins exprimés par les villes moyennes? 

Il s'agit ici de questionner la pertinence du programme, c'est-à-dire sa valeur ajoutée. 
L'objectif est de savoir si les objectifs du programme ont répondu correctement aux 
problèmes identifiés ou aux besoins réels exprimés par les villes. 
- Sous-question 1 : De quelle manière les élus se sont approprié le programme ? 
- Sous-question 2 : Est-ce que l'ensemble des moyens mis à disposition des villes ont été 
mobilisés? 

Q3 : Dans quelle mesure le partenariat a joué un rôle dans le déploiement du programme ? 

Il s'agit de mesurer combien d'acteurs sont mobilisés, en interne et en externe, au sein du 
programme et si leur nombre et leurs actions permettent de répondre aux objectifs. En interne, 
il s'agit de mesurer l'adéquation entre le programme et l'équipe qui le porte. En externe, il 
s'agit aussi de savoir si les acteurs sont complémentaires entre eux. 
- Sous-question l : De quelle manière les partenaires financiers ont adapté leur offre de service 
aux villes ACV ? 
- Sous-question 2: De quelle manière l'expertise de chaque partenaire a été sollicitée par les 
villes? 

Q4 : Les ressources financières, humaines et techniques affectées au programme ont- elles 
été investies sur cinq ans de manière optimale ? 

Il s'agira de savoir si le programme a utilisé de manière rationnelle les moyens financiers mis à 
disposition et si les objectifs ont été atteints à moindre coût (humain, financier, 
organisationnel). Il ne s'agit pas seulement du volet financier, mais aussi des volets temporels 
et humains. 
-Sous-question l : De quelle manière les aides financières (Etat et partenaires) ont été mobilisées 
pour répondre aux besoins de financement ? 
- Sous-question 2: Comment ont été mobilisés les agents ACV (référents et directeurs de projet) ? 
- Sous-question 3 : Comment les différentes phases du programme se sont articulées aux 
difficultés locales ? 

Ces questions portent sur cinq critères évaluatifs : 

Q1 Q2 Q3 Q4 

Efficacité X 
Pertinence X X 
Efficience X X 

Cohérence interne X X 

Cohérence externe X X 
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Q1 : Le programme ACV a-t-il permis de revitaliser les centres-villes des 222 territoires 

bénéficiaires ? 

Critères Indicateurs Sources 

- Nombre de transactions enregistrées 

- Nombre de logements subventionnés 

- Taux de logements vacants et 
nombre de logements vacants remis 
sur le marché 

- Nombre de logements réhabilités, dans 
o Engagements financiers des partenaires le cadre d'une intervention en 0RI. en 

NPNRU, en 0 PAH {Action logement, ANAH, Banquedes 

C.1.1. Le marché - Taux de logements rénovés 
territoires) 

du logement est énergétiquement + DPE dans les o Baromètre de l'immobilierdes villes 
plus adapté, plus mutations {efficacité du taux de (Notaires et ANCT) 
attractif, et plus logements rénovés) 
dynamique 

- Évolution de la consommation 
o Table au de recensementdes projets 

ACV 
énergétique des villes 

- Évolution du prix du marché et 0 Données de la Mission delutte contre la 
comparaison avec l'évolution des prix vacance {DHUP) 
sur le reste de la commune 

- Nombre de logements construits dont 
o Données ENEDIS (partenariats ACV/ENEDIS) 

ceux dans le cadre d 'une opération 
en RHI 

- Nombre de logements adaptés pour 
l'autonomie des personnes {subvention 
ANAH) 

- Nombre de nouveaux 
commerces 

- Typologie des commerces 

- Taux de vacance 
commerciale et évolution 

IC.1.2. Le 
Nombre d'entreprises encœur o Données de l'entrepriseCODATA 

!développement 
-

de ville 
!commercial et o Tableau de recensementdes projets 
économique de la - Nombre de salariés dont le lieu de ACV 
!Ville est rééquilibré travail est en centre-ville 

len faveur du centre- - Nombre de prêts accordés àdes o Etude nationale sur la vacance 
!Ville indépendants dans les villes ACV et commerciale{ANCT - DGE) 

répartition des prêts par activité 

Présence de tiers lieux 
o Données de suivi de laSIAGI 

-

- Taux de l'emploi industriel dela o Données CCI France 

commune cenlre/EPCI 
o Données DGE 

- Nombre de m2 de surfaces 
commerciales en périphérie 

- Taux de chômage 
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Q1 : Le programme ACV a-t-il permis de revitaliser les centres-villes des 222 territoires 

bénéficiaires ? 

- Mesure et évolution des flux entre 
centre-ville et périphérie (en cours de 
définition] o Tableau de recensementdes projets 

- Mesure et évolution des flux entre la ACV 

C.1 .3. Les mobilités commune et son bassin de vie 
permettent des 

Typologie des projets de 
o Etudes Sites et Citésremarquables 

!déplacements plus -

!durables et un accès mobilité (TC, mobilité o Données de flux à construire avec 
!facilité au centre- douce ... ] partenaires publics etprivés 
!Ville, et les services - Nombre de foyers ayant le THO 
numériques - Usages et fréquentation des o Données du Cerema 
~avorisent les usages 

infrastructures numériques 
!du cœur de ville 

(plateforme de centre-ville, etc) 
o Sondages auprès deshabitants 

- Présence de bornes de recharge 
électrique 

C.1 .4. Le 
- Nombre et typologie des projets de o Tableau de recensementdes projets 

patrimoine est 
valorisation du patrimoine ACV 

!Valorisé 
- Dispositifs de valorisation/protection o Étude sites & citésremarquables 

du patrimoine proposés o Retours qualitatifs 

- Nombre d'antennes CNAM 
ouvertes 

o Tableau de recensementdes projets 
C.1.5. L'accès à - Nombre de nouveaux cinémas ou ACV 
l'offre culturelle.de ayant fait l'objet d'extension situés au 

loisirs et de sein du périmètre ORT et o Données issues d e l'AMI CNAM 

l'enseignement 
fréquentation 

supérieur est - Nombre et chiffre d'affaire des o Etude Sites et Citésremarquables 

favorisé commerces culturels en centre-ville 
o Données de l'ADRC 

- Nombre de micro-folies 

Nombre de bibliothèques 
o Sondages auprès deshabitants 

-
bénéficiant du Plan bibliothèques 

o Données du Ministère dela culture 
- Nombre de villes concernées par le 

pass culture 

IC.1.6. Les services - Taux d'équipements publics en 0 Tableau de recensementdes projets ACV 

publics sont mieux centre-ville et enpériphérie o Sondages auprès deshabitants 

identifiés par les - Nombre de projets portant surla o Données de la BPE 

habitants rénovation d'un bâtiment de service 
public 

IC. 1. 7. Les questions - Production énergiesrenouvelables 

iautourde la o Données MTES 

!transition 
- Typologie des mobilitéspropres o Données DHUP 

!énergétique et 
o Données BOT 

- Nombres de projets portantsur 
écologique sont l'agriculture urbaine 
mieux prises en 

k:ompte 
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- ---- - -

Q2 : Le programme a-t-il répondu aux besoins exprimés par les villes moyennes ? 

Critères Indicateurs Sources 

• Concordance objectifs/profil des villes 
retenues • Tableaux de suivi ACV 

C.2.1. Les • Entretiens auprès desréférents 

• Equipe ACV dédiée ACV 
orientations du 

programme sont • Nombre de villes début/fin deprogramme 
• Sondage / questionnaire 

~daptées au profil • Appropriation du programme ACV par les élus échelon régional, 

des 222 villes et • Historique des politiques urbaines déjàmises départemental et communal 

répondent à leurs en place Données ANRU • ~ttentes 
• Perception du programme par les habitants • Sondages auprès deshabitants 

des villes 

• Nombre et typologie des bonnes pratiques • Liste des bonnespratiques ACV 

identifiées Entretiens auprès des directeurs • 
• Liste des pratiques innovantes classées selon de projets ACV 

les axes 

• Développement de partenariats avec des • Liste des partenariats locaux 

C.2.2. Le acteurs locaux villes/entreprises.associations ou 

programme a un Nombre d'opérations enclenchées dans le 
acteurs locaux 

• 
effet de levier sur cadre de l'AMI RCV • Tableau de recensementdes 
l'action des Nombre d'opérations enclenchées dans le projets ACV • 
acteurs locaux cadre de l'AMI CNAM 

Nombre de prix graines de boss locaux • Recensement des étudespar la 
• Banque des Territoires 
• Nombre d'actions sous maîtrise d'ouvrage 

d'investisseurs/ opérateurs privés • Sondages auprès deshabitants 

• Etudes du des projets innovants 

• Perception du programme par les habitants 
des villes 

• Classement des axes prioritaires àplusieurs 
C.2.3. Les cinq axes échelles territoriales 

• Tableau de recensementdes 

ldu programme sont 
projets 

• Répartition budgétaire au sein desvilles par axe 
mobilisés par les d'intervention • Données fournies par lesvilles 
!villes 

• Mobilisation des autres ministères 

C.2.4. Le programme • Nombre conventions ORT /villes ACV 
IACV s'articule avec 

Arguments principaux ayant conduit les villes à • Tableau de suivi • lesORT • Recensement des ORT 
homologuer leur conventionACV en ORT 

lc.2.5 Les habitants • Perception des effets du programme par les 
lsont satisfaits de leur habitants 

• Sondages auprès deshabitants 

!centre-ville et • Données relatives autourisme 
l'attractivité • Fréquentation touristique en centre-ville 

!touristique • Nombre d'équipements touristiques 
~ugmente 

• Fréquentation du centre-ville 
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Q3 : Dans quelle mesure le partenariat a joué un rôle dans le déploiement du programme ? 

Critères Indicateurs !Sources 

:> Comitologie partenariale 

:> Nombre d'évènements organisés :> Calendrier des rencontres pour les 
différents échelonsterritoriaux / 

C.3.1. La :> Résorption et persistance de points de tableau suivi animation 
coordination des blocage partenariaux 

:> Entretiens individuels et groupés avec 
quatre partenaires :> Nombre de comité local projet deprojet les membres duCOPIL 
permet de mieux ou autres rencontres 

répondre aux :> Entretiens avec les référents et 
:> Nombre et typologie de co-

besoins des villes financements 
Directeurs de projet ACV 

:> Questionnaire/enquête auprèsdes 
:> Nombre d'actions partenariales réalisées villes 

(Forum des solutions, AMI CNAM ... ) 

:> Nombre de nouveauxpartenariats :> Tableau de suivi des nouveaux 

:> Nombre de partenaires locaux et typologie 
partenariats 

!:.3.2. Le programme :> Nombre de conventions de 
a accueilli de :> Nombre d 'acteurs économiques 

nouveaux concernés (partenaires privés) et partenariat signées 

partenaires toutau typologie 
:> Entretiens avec les référents et 

long de son :> Nombre de projets menés avecles Directeurs de projet ACV 
!déploiement nouveaux partenaires et répartition :> Tableau de recensement desprojets 

géographique ACV 

:> Nombre de ministères concernéset :> Liste ministères concernés etprojets 

IC.3.3. Le programme interventions menés avec eux 

~ mobilisé plusieurs :> Nombres actions interministérielles :> Etude Sites et citésremarquables 
~utres services / 
ministères :> Suivi du dispositif Réinventons noscœurs 

de villes 

:> Nombre d'échelons mobilisés/ 
C.3.4. Le programme acteurs locaux selon responsabilité :> Tableau de suivi ACV 
mobilise l'ensemble 
deséchelons :> Fréquence des rencontres :> Entretiens auprès des référentset 

!territoriaux :> Articulation du suivi et de 
directeurs de projets ACV 

l'animation 

:> Répartition des actions selon la maîtrise 
d'ouvrage (communale/ 
communautaire) 
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~4 : L~s resso~rces financières, humaines et techniques affectées au programme ont-elles été 

mvestIes sur cmq ans de manière optimale ? 

Critères Indicateurs Sources 

• Total des engagements financierséchelle 
nationale et régionale • Tableau engagements 

C.4.1. L'Etat et les financiers 

partenaires ont • Couverture, équilibre et/ou déséquilibres 

respecté leurs 
géographiques • Entretiens individuels avec les 

engagements • Taux d'utilisation de chaque outil financier / 
partenaires financiers du 

financiers capacité des porteurs deprojet à mobiliser 
programme 

les financements partenariaux 

• Calendrier des phases selon les villes 
• Tableau de suivi des avenants ACV 

C.4.2. Les • Doctrine des signatures 
différentes phases • Adaptation des villes aux échéancesfixées d'avenants 
du programme ont (signature des avenants) pour la mise en 

été respectées œuvre et la qualité de leurprojet • Entretiens auprès des référents et 
directeurs deprojet ACV 

C.4.3. Effet de levier • Effet d'éviction minimal Tableau suivi des engagements • 

s râce à • Nombre de Directeurs de projet co-financés 
financiers 

l'additionalité des 
parl'ANAH • Recensement des aides 

ressources • Articulation entre les différentes offres 
proposées dans le cadredu 

~inancières et 
d'accompagnement en ingénierie 

programme ACV 

humaines employées • Satisfaction villes • Entretiens auprès des référents et 
directeurs deprojet ACV 

C.4.4. L'ensemble • Rôle et responsabilité de chacun • Grille auto-évaluationvilles 

des acteurs du • Formation / information des chefs deprojets • Formations CNFPT etanimation e-
communauté 

programme ont été Association des habitants / publicaux projets • • Entretiens référents 
mobilisés 

• Entretiens équipe ACV 

• Entretiens partenaires 
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Fait à Colmar, le 

Ville de Colmar Colmar Agglomération État 

Représentée par son Maire, Représentée par son Vic e- Représenté par Monsieur le 
Monsieur Éric STRAUMANN Président, Monsieur Lucien Préfet, Louis LAUGIER 

MULLER 

Conseil Régional Le groupe Le groupe 
du Grand Est Caisse des dépôts Action Logement 

Représenté par son Représenté par Représenté par sa Directrice 
Président, Monsieur Jean son Directeur Régional, Régionale, Madame 

ROTTNER Monsieur Patrick FRANCOIS Caroline MACÉ 

ANAH ANRU 
CCI Alsace Eurométropole 

Délégation Colmar 

Représentée par son Représentée par son Représentée par sa 
Délégué Local. Monsieur Délégué Territorial, Présidente, Madame 

Louis LAUGIER Monsieur Louis LAUGIER Christiane ROTH 

Chambre de Métiers Pôle Habitat Centre Alsace Habitat 
d'Alsace ' 

Représentée par son Vice- Représenté par son Représenté par son 
Président, Monsieur Raphaël Directeur, Monsieur Jean- Directeur, Monsieur Alain 

KEMPF Pierre JORDAN RAMDANI 
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Ville de Horbourg-Wihr Ville de Ingersheim 
1 

Ville de Turckheim 

Représentée par son Maire, Représentée par son Maire, Représentée par son Maire, 
Monsieur Thierry STOEBNER Madame Denise STOECKLE Monsieur Benoît SCHLUSSEL 

Ville de Wintzenheim 

Représentée par son Maire, 
Monsieur Serge NICOLE 
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ANNEXES 
Annexe O Préambule - Liste des rues contenues pour tout ou partie dans le périmètre ORT 

Colmar - Centre-Ville Histori que 
~ --

2 Février (Place du) Grunewald (Rue Mathias) - Rapp (Rue) 

4ème Bataillon des Chasseurs à Pied Hartemann (Place Général André Reims (Rue de} 
f-

(Rue du) Hartemann) - Reiset (Rue de} 

Sème Division Blindée (Rue de la} ~ _slin~er (Place) ·-
Rempart (Rue du} 

Abattoir (Rue de I'} Henry Wilhelm (Rue) République (Avenue de la} -
Alsace (Avenue d'} Herse (Rue de la} - Richard (Rue Edouard} 

Alspach (Rue d') 
-

Hertenbrod (Impasse} -- Roesselmann (Rue) 

Ancêtres (Petite rue des) -
Hertrich (Rue} - Roses (Rue des} 

Ancêtres (Rue des) Hoffmeister (Impasse} Rouffach (Route de) 

Ancienne Douane (Place de I') Hôpital (Rue de I'} Rueil (Rue de) - --- --
Ancienne Mairie (Rue de I') -1---

Ancienne Poste (Rue de I') 

Ingersheim (Route d') 

Jeanne d'Arc (Place} 

Ruest (Rue) 

Sa int Eloi (Rue) 

Ange (Rue de I') Joffre (Avenue) Saint Guidon (Rue) ·-
Artisans (Rue des) Kléber (Rue) Saint Jean (Rue) 

Augustins (Rue des) Laboureurs (Rue des} Saint Josse (Rue} 

Bains (Rue des) Landeck (Rue} Saint Martin (Rue} 

Bâle (Route de) Lasch (Rue Georges) Saint Nicolas (Rue} 

Basque (Rue) Lattre de Tassigny (Avenue Jean de) Saint Pierre (Boulevard} 

Bateliers (Rue des} Lattre de Tassigny (Place Jean de) Sainte Anne (Cours} 

Blés (Petite rue des) Lavandières (Quai des) Scheurer-Kestner (Place) 

Blés (Rue des) ·-
Lavandières (Rue des) Schickele (Rue) -

Boulangers (Rue des) -
Leclerc (Boulevard du Général) - Schlumberger (Rue Cami lle} 

Bruat (Rue) Lycée (Place du) Schongauer (Rue} 

Canard (Rue du) Lycée (Rue du) Schwendi (Rue) 
-

Cathédrale (Place de la) Magasin à Fourrages (Rue du) Sélestat (Route de) 

~ mp de Mars (Boulevard du) -
Mairie (Place de la) Semm (Rue de la) 

Chantier (Rue du) Maison-Rouge (Impasse de la) Serruriers (Rue des) 

Charpentiers (Rue des) -- Manège (Rue du} Sinn (Quai de la) 

Chasseur (Rue du) Mangold (Rue) Six Montagnes Noires (Place des) 

Chauffour (Rue) Marchands (Rue des) Stanislas (Rue) 

Cigogne (Rue de la) Marché aux Fruits (Place du) Tai llandiers (Rue des) 

Clefs (Rue des) 

Conseil Souverain (Rue du) 

Marne (Avenue de la} - ---· 
~ rtyrs de la Résistance (Place des} 

Tanneurs (Petite rue des) -Tanneurs (Rue des) 

Corberon (Rue Nicolas de) Mercière (Rue) Têtes (Rue des} 

Cordonniers (Rue des) --
Messimy (Rue} Thann (Rue de} -

~ orneille (Rue de la) -
Molly (Rue Berthe) - Thannaeckerlé (Sentier du} 

~ minicains (Place des} -
Eau (Rue de I') 

Montagne verte (Rue de la} 

Morel (Rue) 

Theinheim (Rue de) 

Tilleuls (Rue des) 

École (Place de I') Moulins (Rue des} Tisserands (Rue des) 

Écoles (Rue des} Mouton (Rue du} -- - Tonneliers (Rue des) 

Edighoffen (Rue) Nesslé (Rue} Tour Verte (Passage de la} 

Église (Rue de I') Neuf-Brisach (Route de} TourneursJRue des} 
-

Enceinte (Rue de I'} 
·-

Nord (Rue du} Triangle (Rue du} --
~ t (Rue de I') 

Etroite (Rue) 
>--

Fleurent (Rue Jean-Baptiste) 
-

Ourdisseurs (Rue des} 

Ours (Rue de I'} 

Peyerimhoff (Rue de} 

Tripiers (Rue des} -
Trois Epis (Rue des) 

Truite (Rue de la) 
---· -

Fleurs (Rue des) Pfeffel (Rue} Turenne (Rue} 

Fribourg (Avenue de) Poilus (Rue des} Unterlinden (Rue d') -
Gare (Place de la} Poissonnerie (Quai de la} Vauban (Rue) 

Gare {Rue de la) -
Poissonnerie (Rue de la) Vernier (Rue) 

Gaulle (Avenue du Général de) -
Porte-Neuve (Rue de la) - Weinemer (Rue} -

Golbéry (Rue) 
-

Potiers (Rue des) - Wickram (Rue} 

Grand'Rue Preiss (Rue Jacques} Woelfelin (Rue} -
Grenouillère (Clos de la) Prêtres (Rue des} 

Grenoui llère (Rue de la) Rapp (Place} 
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Colmar - Centre-Ville Ouest -
Ammerschwihr (Rue d ') Hunawihr (Rue de) Poudrière (Rue de la) 

---- - - --
Amsterdam (Rue d') Hyde (Rue de) Prague (Rue de) 

Athènes (Rue d') Ingersheim (Route d') Princeton (Rue de) 

Beblenheim (Rue de) Kastelberg (Rue du) Rainkopf (Rue du) 
-

Belfort (Rue de) Katzenthal (Rue de) Riquewihr (Rue de) 

Belgrade (Rue de) Kientzheim (Rue de) Risler (Rue Georges) 
-

Bennwihr (Rue de) Lauenstein (Rue du) Rome (Avenue de) 
- -

Bergheim (Rue de) Lausanne (Rue de) Schaedelin (Rue Henri) 

Berlin (Rue de) Lemire (Rue de l'Abbé) Schongau (Rue de) 

Berne (Rue de) Liberté (Avenue de la) Schuman (Rue Robert) 
-

Betz (Rue Docteur Paul) Lisbonne (Rue de) Schweitzer (Rue Docteur Albert) 

Budapest (Rue de) Logelbach (Rue du) Sigolsheim (Rue de) 

Confins (Chemin des) Londres (Rue de) Sint Niklaas (Rue de) 
-

Copenhague (Rue de) Lucca (Rue de) Soultzbach-les-Bains (Rue de) 
-

Dahlias (Rue des) Lugano (Rue de) Stockholm (Rue de) 

Diener (Rue Marco) Luxembourg (Rue de) Tanet (Rue du) 

Eisenstadt (Rue d') Madrid (Rue de) Trois Châteaux (Rue des) 
f--

Europe (Avenue de I') 
e--

Marguerites (Rue des) Turckheim (Rue de) 
f-- -

Fileurs (Rue des) 
- -

Mésanges (Rue des) 
~ 

Varsovie (Rue de) 
- ·- -

Forge (Rue de la) Mittelwihr (Rue de) Vienne (Rue de) 

Foulonnerie (Rue de la) Neuchâtel (Rue de) Walbach (Rue de) 
- ~ -

Frank (Rue Anne) Niedermorschwihr (Rue de) Wasserbourg (Rue de) 
- - ·- f-- --- - -

Genève (Rue de) Oslo (Rue d') Wihr-au-Val (Rue de) 
- -

Griesbach (Rue de) Paris (Avenue de) Zellenberg (Rue de) 
-

Gunsbach (Rue de) Petit Ballon (Rue du) Zimmerbach (Rue de) 
e-

Hirondelles (Rue des) Pétunias (Rue des) Zurich (Rue de) 
~ 

Horbourg-Wihr 
- - - -

1er Février 1945 (Rue du) Grand'Rue Prétoriens (Allée des) 

Sème Division Blindée (Rue de la) Ill (Rue de I') Pyrénées (Rue des) 
- - --

8 mai 1945 (Rue du) Jardins (Rue des) Rhin (Rue du) 

Alpes (Rue des) Kreuzfeld (Chemin du) Romains (Rue des) 

Bourgogne (Rue de) Neuf-Brisach (Route de) Roseaux (Impasse des) 
f-- - -

Cévennes (Rue des) 
-

1-- --
Neuve (Rue) 

-

·-
Scierie (Cours de la) 

1----

Château (Rue du) Nord (Rue du) Sports (Rue des) 

Colmar (Rue de) Normandie (Rue de) Synagogue (Rue de la) 
~---

Écoles (Rue des) Paix (Rue de la) 

Gallien (Rue) Parc (Rue du) 
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Ingersheim 
22 Août (Rue du) Foch (Rue du Maréchal) Rempart (Rue du) 

-
Ammerschwihr (Rue d') Frank (Rue Anne) République (Rue de la) 

Batteuse (Rue de la) Jeanne d'Arc (Rue) Rivière (Rue de la) 

Clemenceau (Rue) Juifs (Rue des) Stade (Rue du) 
-

Deybach (Rue) Masson (Rue Laurent) Steinle (Rue Joséphine) 
----- -

Écoles (Rue des) Pau (Rue du Général) Trois Epis (Rue des) 

Fecht (Quai de la) Poilus (Rue des) Tuilerie (Rue de la) 
- - - -

Florimont (Rue du) Quai (Rue du) 

Turckheim 
Bénédictins (Rue des) Est (Rue de I ') République (Place de la) 

-
Boulangers (Impasse des) Etroite (Rue) Sainte Anne (Rue) 

-
Brûlée (Rue) Forgerons (Rue des) Têtes (Impasse des) 

Cigogne (Rue de la) Fossés (Rue des) Tir (Rue du) 
-

Conseil (Rue du) Grad (Boulevard Charles) Tuileries (Rue des) 

Écoles (Impasse des Anciennes) 
1---

Grand'Rue Turenne (Place) 

Écoles (Rue des) Grenouillère (Rue) Vignerons (Rue des) 
-

Église (Place de I') Pfleger (Quai du Docteur Joseph) Wickram (Rue) 
- ~ -

Wintzenheim 
- Ancienne Égl ise (Rue de I') 

- -
Cigogne (Rue de la) 

- - -
Jardins (Impasse des) 

-
Arras (Rue d') Clemenceau (Rue) Joffre (Rue du Maréchal) 

--
Baerental (Rue de) Dichelgraben (Chemin du) Laboureurs (Rue des) 

Basse Porte (Rue de la) Dietrich (Rue François) Lattre de Tassigny (Avenue de) 

Brasserie (Rue de la) Etroite (Rue) Leclerc (Avenue du Maréchal) 
--

Capelle (Rue du Lieutenant) Fêtes (Place des) Logelbach (Rue du) 
~ 

Castelnau (Rue) Galz (Rue du) Martyrs (Rue des) 
~ 

Chapelle (Rue de la) Hohlandsbourg (Rue du) 
---
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Annexe 1- Conclusions des études finalisées 

SYNTHESES 

► Étude pré-opérationnelle d'OPAH-RU dans le centre-ville de Colmar 

Diagnostic de l'occupation sociale et du parc résidentiel du centre-ville 

Le centre-ville est un quartier qui accueille des ménages jeunes et de petite taille : les 18-
39 ans y sont sur-représentés par rapport à la moyenne communale. A l'inverse, les 
enfants y sont, proportionnellement, peu nombreux montrant un déficit d'attractivité 
pour les familles avec enfant(s). Les séniors sont sensiblement aussi représentés qu'à 
l'échelle communale avec un poids quis' accroît rapidement sous l'effet du vieillissement. 

Le centre-ville accueille davantage de cadres et de professions intermédiaires que la 
commune de Colmar. Il s'agit d'une tendance qui se renforce avec une forte 
diminution du poids des ouvriers dans la population du centre-ville (-16%) sur la période 
2010-2015 contre une évolution de+ 15% pour les cadres. On peut donc présumer une 
tendance récente à la gentrification du centre-ville dans un contexte où le marché 
immobilier est dynamique et a connu une tension croissante au cours des dernières 
années. Dans le même temps, le taux de pauvreté demeure important : 20% des 
ménages du centre-ville vivent sous le seuil de pauvreté contre 16% à l'échelle de 
Colmar Agglomération. 

Le centre-ville regroupe environ un tiers du parc résidentiel communal avec 10 524 
logements sur 36 300. Cependant, les logements du centre-ville sont globalement plus 
petits et p lus souvent occupés par des locataires du secteur privé que dans 
l'ensemble de la commune (54% dans le centre-ville pour 34% à Colmar). Le parc 
résidentiel est aussi p lus ancien dans le centre-ville et plus fréquemment composé 
d'appartements. De fait , le parc résidentiel du centre-ville est relativement spécialisé. 
Enfin, le cœur de ville est plus touché par la vacance résidentielle qui atteint 11 % 
contre 7% à Colmar et dans son agglomération. 

Enjeux identifiés 

10 enjeux d'amélioration de l'habitat privé ont été repérés au cours de la phase de 
diagnostic : 

Un enjeu de rénovation énergétique de l'habitat; 
Un enjeu de diversification de l'offre résidentielle pour davantage de mixité 
sociale et générationnelle ; 
Un enjeu de résorption de la vacance résidentielle ; 
Un enjeu d'adaptation de l'habitat au vieillissement et à la perte d'autonomie ; 
Un enjeu de contrôle de la pression touristique sur le marché immobilier ; 
Un enjeu de prévention du risque d'incendies; 
Un enjeu de préservation et de valorisation patrimoniale ; 
Un enjeu de connaissance et d'accompagnement des petites copropriétés 
potentiellement fragiles financièrement; 
Un enjeu de lutte contre l'habitat indigne faible mais à considérer néanmoins. 
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Dons une démarche transversale et intégrée avec l'ensemble du projet à destination 
du cœur de ville, ces enjeux d'amélioration de l'habitat privé stricto sensu ont été 
associés à des enjeux urbains plus larges. Il s'agit notamment de: 

Renforcer les aménités urbaines à destination des habitants (espaces publics, 
espaces verts, végétalisotion, etc.) ; 
Favoriser la mixité des usages et des fonctions en assurant une coexistence 
apaisée, notamment entre les dimensions résidentielle et touristique du cœur de 
ville; 
Penser le centre-ville comme centre de vie au-delà du cœur historique, en 
suturant les coupures urbaines et en favorisant les liaisons internes grâce à des 
espaces publics et des cheminements adaptés et qualitatifs. 

Ce diagnostic sera complété par une série de visites techniques d'une quarantaine 
d 'immeubles par des architectes et des ingénieurs du groupement retenu. L'objectif 
de ces visites est de mieux connaître l'état du bâti, dans toute sa diversité, pour lister 
et chiffrer les besoins en travaux dans le but d'élaborer une stratégie opérationnelle. 
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► Synthèse du diagnostic sur l'accessibilité des logements sociaux du bailleur 
Centre Alsace Habitat 

Colmar Agglomération a élaboré une étude ciblée sur l'accessibilité des logements 
sociaux. Le diagnostic réalisé a permis d'approfondir la connaissance du patrimoine 
bâti d'un bailleur social très présent sur le territoire, dans l'objectif ultérieur de 
réhabiliter et d'adapter les logements pour atteindre un niveau de qualité attractif. 
Ce diagnostic est un outil d'aide à la décision à destination du bailleur social Centre 
Alsace Habitat. 

Le bureau d'études QCS Services s'est attaché à identifier le niveau d'accessibilité 
g lobale d'un peu plus de 400 logements sociaux. Le montant de la mise en 
accessibilité si elle s'avère nécessaire, a également été quantifié. 

En lien avec les services de Centre Alsace Habitat, le bureau d'étude a procédé à 
l'analyse de 412 logements en : 
- identifiant l'adresse du bien immobilier et le nombre d'entrée. 

identifiant le niveau d'accessibilité aux bâtiments (cheminement et entrée) pour les 
personnes à mobilité réduite, les personnes âgées, les personnes malvoyantes, 
malentendantes, et en quantifiant en pourcentage la situation de ce niveau 
d'accessibilité avant travaux de l'ensemble du bâtiment pour chacune des 
personnes évoquées précédemment. 
identifiant l'accès aux logements (nombre de niveaux comprenant des logements, 
nombre de logements en RDC de Plain-pied, présence d'un ascenseur, ascenseur 
accessible). 
quantifier le coût des travaux (des abords extérieurs et des parties communes). 
indiquer le nombre de logements au total, et détailler pour chacun des Tl à T 6 : 
une dénomination permettant d'identifier précisément le logement en question, le 
nombre en sous-sol, en RDC et en étages ; le montant de la mise en accessibilité 
pour un logement UFR (Utilisateur en fauteuil roulant) ou non ; le niveau 
d 'accessibilité pour les PMR, les personnes âgées, les personnes malvoyantes, 
malentendantes. 

QCS Services s'est attaché à établir un c lassement des sites en fonction de leur 
accessibilité en trois groupes : 
- groupe vert : sites potentiellement accessibles (5 sites) . 
- groupe orange : sites non accessibles bénéficiant d'un potentiel d'accessibilité ( 11 

sites). 
- groupe rouge : sites potentiellement accessibles avec de fortes contraintes 

techniques et géographiques (5 sites). 
Des rapports d'analyse individuels pour chaque bâtiment ont été réalisés, en précisant 
l'état actuel et les mesures pouvant être mises en oeuvre. 

Le bureau d'étude a conclu en indiquant que le patrimoine est vieillissant dans 
l 'ensemble, malgré quelques travaux de réhabilitations dans certains ensembles avec 
très peu de prise en compte du handicap. 
L'ensemble des bâtiments analysés ne présente aucun logement de plain-pied (hors 
maison individuelle les Moulins et la Forge). 
Certains locataires ont pu faire un retour au bureau d'étude lors des visites des 
logements, notamment en ce qui concerne des problèmes d'éclairage (rue des 
Ourdisseurs), des problèmes de chauffage (rue de Belfort) des problèmes 
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d'accessibilité (rue Vernier), des problèmes d'humidité (rue Étroite) ainsi que divers 
problèmes d'odeurs. 

Les rapports d'analyse individuels de chaque résidence ou groupe de bâtiment ont 
été transmis aux services de Centre Alsace Habitat. 
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► Synthèse de l'étude des caractéristiques du parc de logement privés en 
copropriété de l'Ouest de Colmar 

L'étude a porté sur l'analyse des caractéristiques quantitatives et qualitatives du parc 
de logements privés en copropriétés présent à l'Ouest de la ville de Colmar. Elle a 
permis d'améliorer la connaissance des situations et des types de fragilités 
rencontrées par ces copropriétés, de définir celles qui sont le plus en difficulté, et de 
définir un p lan d'actions pour améliorer la qualité de ce parc. 

Les copropriétés en difficultés se caractérisent par un ensemble de 
dysfonctionnements de nature diverse : il peut s'agit de problème relatif à la 
gouvernance, à la situation financière, à l'état du bâti, à la solvabilité des propriétaires 
ou à la situation sociale des occupants. A cela s'ajoutent d'autres facteurs comme 
l'environnement, le marché immobilier ou le contexte urbain qui peuvent également 
impacter la copropriété. 

Le bureau d'étude Urbanis s'est donc attaché à produire un diagnostic complet de 
7 6 copropriétés. 

1. Éléments de cadrage sur les copropriétés du secteur d'étude 

Le secteur d'étude comprend 76 copropriétés, regroupant 1 768 logements. Ce parc 
en copropriétés est cependant minoritaire dans ce secteur (35% des logements) qui 
reste dominé par les logements sociaux (55%). Ces copropriétés sont souvent de petite 
taille (près d' 1 sur 2 a moins de 15 logements). La moitié des copropriétés ont été 
construites dans les années d'après-guerre, en particulier les plus grandes et sont des 
copropriétés dès leur origine (non issues de la vente de patrimoine HLM). Le quartier 
compte également 4 copropriétés mixtes de grande taille, mêlant logements privés 
et logements appartenant à des bailleurs sociaux. 

Concernant leur occupation, en moyenne, les copropriétés sont occupées à 55% par 
des propriétaires occupants. Cette moyenne cache des disparités importantes entre 
les copropriétés du secteur d'étude : la plupart des copropriétés avec les taux les plus 
faib les de propriétaires occupants sont celles situées au centre du quartier et à 
l'extrême Nord. 

Les copropriétés situées dans le secteur d'étude sont globalement dépréciées sur le 
marché immobilier mais des nuances existent selon la taille de la copropriété. En effet, 
les copropriétés de l'Ouest de Colmar présentent les valeurs immobilières les plus 
faibles de la commune. De manière générale sur les copropriétés du secteur, on 
observe une dépréciation de ces valeurs immobilières, quel que soit la taille de la 
copropriété. L'écart se creuse davantage selon si la copropriété est située dans le 
quartier prioritaire de la Ville (QPV) ou non. La valorisation de l'environnement urbain 
des quartiers en QPV n'a néanmoins pas eu d'impact positif sur le prix des logements. 

2. Indice synthétique de fragilité 

Afin d'identifier les copropriétés potentiellement les plus fragi les, un indice compilant 
les signes de fragilité sur chaque copropriété du secteur a été élaboré par le bureau 
d 'étude. Il est constitué de différents indicateurs, triés et analysés en 5 thématiques : 
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- Une thématique structurelle : caractéristiques des logements et des propriétaires. 
- Une thématique immobilière : niveau et évolution des prix, mutation des logements. 
- Une thématique technique : qualité, état du bâti et équipements. 
- Une thématique occupation sociale : niveaux de revenus et d'aides sociales des 

habitants. 
- Une thématique gestion : immatriculation des copropriétés, modalités de gestion 

et situation financière. 

Ces différents indicateurs ont été compilés pour chaque copropriété et chaque 
indicateur fait l'objet d 'un système de notation pondéré: plus la note est élevée, plus 
la copropriété est potentiellement fragile. 

3. Approfondissement auprès des instance de gestion des copropriétés 

A l'issue de ces analyses, 19 copropriétés ont été identifiées comme étant les plus 
fragiles et ont fait l'objet d'entretiens approfondis avec les instances de gestion 
(syndics ... ). 

Plusieurs frag ilités récurrentes tirées des entretiens ressortent : 
- Une proportion globalement élevée de locataires et faible de propriétaires 

occupants. 
Plusieurs immeubles n'ont pas réalisé de travaux depuis leur construction ou leur 
mise en copropriété. Les besoins en travaux de rénovation énergétique sont les plus 
fréquents. 
Les valeurs immobilières sont basses et le taux de mutation est faible. 
Deux copropriétés sont déjà accompagnées par l'ADIL. 
Des difficultés dans le fonctionnement peuvent être liées au multilinguisme 
(présence de nombreuses langues étrangères) . 

4. Perspectives opérationnelles 

Les 19 copropriétés retenues comme fragiles sont réparties en trois groupes d'action : 
- Un 1er groupe avec un diagnostic pré-opérationnel nécessaire pour le calibrage 

de dispositifs de type OPAH copropriété dégradée ou p lan de sauvegarde (pour 
les 5 copropriétés les plus fragiles). 

- Un deuxième groupe avec une action préventive de dégradation technique et 
financière autour d'un POPAC (pour 6 copropriétés). 

- Un dernier groupe qui préconise de veiller et d'observer l'évolution des 
copropriétés lié à un accompagnement de l'ADIL de type VOC (9 copropriétés). 

Les 5 copropriétés identifiées comme les plus en difficulté sur le parc de logements 
privés du secteur Ouest de Colmar font l'objet d'un approfondissement en cours 
d'étude et ont comme points communs : 
- Des besoins en rénovation globale et en rénovation énergétique coûteuse. 
- Des situations financières fragilisées par un problème récurrent d'impayés de 

charges des copropriétaires, parfois très élevé induisant des procédures 
contentieuses engagées par les syndics/administrateurs provisoire. 

- Un niveau de charge courantes élevé et qui tend à augmenter, pesant sur les 
capacités financières des propriétaires. 

- Une occupation sociale modeste, y compris parmi les propriétaires occupants et 
qui semblent en difficulté d'assumer l'entretien de leur patrimoine. 
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- Des va leurs immobilières faibles qui contribuent à une paupérisation de 
l'occupation et un b locage des parcours résidentiels. 
Des propriétaires qui ont une mauvaise connaissance des règles de 
fonctionnement de la copropriété et qui s'impliquent peu. 
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► Étude sur le commerce, l'artisanat et les services 

Le diagnostic réalisé sur le centre-ville de Colmar a mis en évidence des indicateurs 
de santé globalement au vert par rapport aux autres villes moyennes de même taille, 
avec peu de locaux vacants {un taux de vacance de 7% par rapport à une moyenne 
nationale de 12%) et un bon taux de commercialité. 
Par ailleurs, l'attractivité touristique de Colmar, mais aussi la richesse de son patrimoine, 
la qualité de son cadre urbain et la concentration de nombreux emplois dans le centre
ville bénéficient incontestablement aux activités commerciales de la Ville. 

Cependant, l'enquête menée auprès des résidents de la zone de chalandise de 
Colmar, montre une perception d'un centre-ville sensiblement en perte de vitesse, 
pas toujours identifiée par les consommateurs comme une destination shopping à 
part entière, notamment vis-à-vis des autres grands centres urbains régionaux et 
transfrontaliers. L'enquête auprès de la clientèle a également soulevé un 
mécontentement vis-à-vis du stationnement, qui peut être un frein à la fréquentation, 
bien que l'offre soit estimée suffisante par le bureau d'étude. 

Par ailleurs, si la vacance commerciale reste très contenue, la sur-représentation de 
certaines activités {restauration, alimentaire spécialisé, boutiques souvenir .. .) a tendance 
à isoler et à faire doucement disparaitre le commerce indépendant, de proximité et de 
bouche ainsi que certains secteurs d'activités moins rentables de la culture et des loisirs. 
Pourtant ces activités restent tout particulièrement importantes pour conserver un centre
ville attractif et équilibré, répondant aux attentes spécifiques des différentes cibles de 
clientèle : habitants, actifs, visiteurs et touristes. 

Cette lente mutation peut être expliquée par différents facteurs : des loyers particulièrement 
élevés, l'absence de difficultés de commercialisation pour les propriétaires qui louent au plus 
offrant, ou encore des locaux commerciaux de petite taille peu adaptés aux besoins des 
enseignes et porteurs de projets. Cette situation en matière d'immobilier peut sembler être 
un frein au maintien et à l'installation d'enseignes et de certains concepts commerciaux 
en centre-ville. 

Pour répondre à cela, les élus et partenaires associés à la démarche {chambres consulaires, 
Vitrines de Colmar, Banque des Territoires .. .), ont été invités à se positionner sur la stratégie 
souhaitable pour le centre-ville de Colmar sur la base de plusieurs scénarii formulés par le 
bureau d'études. Le scénario, qu'ils ont retenu, vise à renforcer l'attractivité du centre-ville 
de Colmar pour les résidents de /'Agglomération {et plus largement de la zone de 
chalandise}, à toucher une clientèle plus jeune, à attirer les familles et à s'adapter aux 
nouvelles attentes des clientèles. Le scenario a également pour objectif de conforter 
l'attractivité du centre-ville de Colmar vis-à-vis des touristes, et ainsi générer davantage de 
retombées économiques sur les activités commerciales, artisanales et de services. 

Le plan d'action pour mettre en œuvre ce scénario est scindé en 4 axes : 
- l'immobilier commercial afin de mettre en place des outils de suivi et de maîtrise de 

l'occupation des locaux sur certains emplacements stratégiques et d'adapter l'immobilier 
commercial aux besoins des enseignes. 

- la prospection, la recherche d'enseignes et de porteurs de projets ainsi que 
l'accompagnement des commerçants pour répondre aux enjeux de demain, 

- la communication et la stratégie digitale, pour permettre de faire évoluer l'image du centre
ville sur des points clés tels que le stationnement, 
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- un travail sur le cadre urbain pour développer la convivialité, les mobilités douces ... 
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► Étude de la CC/ sur le commerce dans /'Agglomération de Colmar 

Le fonctionnement commercial dans Colmar Agglomération : état des lieux - Source : 
Étude menée par la CC/ Alsace Eurométropole délégation de Colmar, décembre 20 19 

Le commerce dans les communes limitrophes de la Ville de Colmar : 

□ À Wintzenheim, la zone des Ligibel s'est étoffée avec l'arrivée de 2 enseignes dans 
le domaine de l'alimentaire (Lidl et un magasin bio). 

□ À Horbourg-Wihr, la zone commerciale a changé de configuration depuis 2017 
avec l'arrivée d'un Leclerc Brice, puis d'autres enseignes Côté Nature, Marie 
Bleicher, Optique Lissac, E Garette, fast food O' Malo. Ce pôle assez diversifié retient 
bien les achats sur place et capte aussi les achats des consommateurs de la plaine 
et qui viennent travailler sur Colmar. 

□ À Wettolsheim, essentiellement sur la route de Rouffach, se sont installés de 
nombreux prestataires de services aux particuliers et aux professionnels. Cette offre 
vient compléter celle de l'Hyper U. 

□ À Ingersheim, on retrouve davantage de commerces traditionnels avec quelques 
points de vente en alimentaire et des services implantés au sein de son centre-ville. 

□ À Houssen se trouvent 2 zones : La zone du Mariafeld, qui a subi quelques 
changements d'enseignes dans des locaux existants (fermeture du magasin Bio 
Naturalia en 2019) et 2 nouvelles implantations (Surgelés Picard 250 m2

, Kiabi 2024 
m2 ), et la zone du Buhfeld sur laquelle se trouvent 4 enseignes (dont Devianne, 
Chaussea et CCV dans l'équipement de la personne) et l'hypermarché Cora, dont 
la galerie commerciale s'est agrandie (surface totale de 20 850 m2

, soit+ 3 850 m2 

inaugurés en novembre 2018). 

Par ailleurs, depuis 2011, plus de 30 172 m2 supplémentaires ont été accordés en 
CDAC, que ce soient pour des nouvelles créations ou des extensions. 

□ Les pôles périphériques installés dans les communes de Wintzenheim, Houssen, 
Horbourg-Wihr et dans le prolongement de la route de Rouffach à Wettolsheim et 
situés tout autour de la Ville de Colmar, viennent conforter et compléter l'offre 
commerciale du centre-ville colmarien. Ensemble ils exercent une attraction au-delà 
des limites du Scot Colmar-Rhin-Vosges. 

Le commerce à Colmar 

Entre 2011 et 2019, l'appareil commercial de Colmar s'est modifié, que ce soit dans 
sa composition ou dans sa localisation géographique. 

La zone des Erlen, route de Rouffach au Sud de Colmar, par exemple, est devenue un 
pôle commercial à part entière où se sont installées de nombreuses enseignes 
commerciales et de services. Ce renforcement a pour conséquence de retenir les 
achats des Colmariens sur place en limitant l'évasion commerciale, mais aussi de 
capter les achats des habitants qui résident au sud du Centre Alsace et ceux qui 
viennent travailler à Colmar. 

Au centre-ville de Colmar, l'offre commerciale se compose essentiellement de 
magasins de moins de 300 m2 de surface avec une forte représentativité du secteur 
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de l'équipement de la personne. Seul le Monoprix avec ses 2675 m2 de surface reste 
une réelle locomotive au cœur de Colmar ( et éventuellement la Fnac 1408 m2

). 

Contrairement aux constats sur la plupart des villes moyennes, les indicateurs de santé 
concernant les commerces à Colmar sont globalement au vert, avec un taux de 
vacance de 7% en 2019. Mais le départ récent d'enseignes dans d'autres secteurs 
périphériques de l'agglomération, afin de trouver des locaux plus abordables et de 
taille p lus adaptée, témoigne des difficultés d'installation des enseignes en centre-ville. 

■ Enquête de consommation auprès des ménages et performance commerciale de 
/'Agglomération Colmarienne - Source: Étude CC/ Alsace 2019, résultats obtenus par le biais 
d'enquêtes téléphoniques conduites ou printemps 2019 auprès d'un échantillon représentatif de 22 600 
ménages frontaliers et du Grond-Est 

Les dépenses des ménages de Colmar Agglomération 

Les résultats ci-après ont été obtenus par le biais d'enquêtes téléphoniques conduites 
auprès d'un échantillon représentatif de 22 600 ménages du Grand-Est et frontaliers 
au printemps 2019. 

Les dépenses annuelles totales des habitants de Colmar Agglomération ont augmenté 
de 7% par rapport à 2014. La dépense annuelle moyenne de consommation courante 
d 'un ménage de l'Agglomération est de 12 527€ en 2019 alors qu'elle était de 12 399€ 
en 2014. Cependant, un ménage colmarien consomme 4% de moins qu'au niveau 
national (soit 465 € de moins qu'un ménage français). 

L'alimentaire représente 48% du budget global, l'équipement de la personne 15%, 
12% pour la culture et les loisirs, 10% pour l'équipement du foyer et 8% pour 
l'hygiène/santé/beauté et pour le jardinage/bricolage. 

Les actes d'achat se font essentiellement dans la grande distribution pour les produits 
dans l'alimentaire, dans le bricolage jardinage, pour l'équipement du foyer et pour 
les biens culturels et de loisirs, alors qu'ils ont davantage lieu dans des commerces de 
moins de 300 m2 pour les produits« Hygiène, Santé, Beauté» et pour l'équipement de 
la personne. 

La performance commerciale de Colmar Agglomération 

La performance commerciale d'un territoire se mesure par sa capacité à retenir sur 
place la dépense de ses ménages et à attirer les dépenses des ménages d'autres 
territoires. 

Le commerce de l'Agglomération de Colmar obtient un très bon score puisqu'il retient 
87% de la dépense des ménages résidents. Seulement 13% de la dépense des 
ménages résidents de la zone échappent au commerce local : 7% sont dépensés en 
Alsace, dans les départements limitrophes et frontaliers, alors que seulement 6% sont 
dépensés en vente à distance (achat sur internet, par téléphone ... ). 

Pour les produits a limentaires et les produits d'hygiène et de beauté, les 
comportements d'achat des ménages sont essentiellement guidés par la proximité 
de l'offre, avec un taux de rétention supérieur à 88%. 

42 

_j.1.D 



A contrario, ce sont les secteurs de l'équipement de la personne et de l'équipement 
de la maison pour lesquels l'évasion est la plus importante, avec respectivement 29% 
et 28% de taux d'évasion (principalement sur l'horlogerie/bijouterie, les vêtements 
enfants 5-12 ans et le mobilier). 

L'achat de produits culturels et de loisirs se maintient assez bien sur place (79% de taux 
de rétention), même s'il s'agit du secteur où l'évasion à distance est la plus importante 
( 17% contre 4% d'évasion physique). 

Pour conclure, la zone de chalandise non-alimentaire de Colmar s'est maintenue pour 
couvrir les SCOT Colmar-Rhin-Vosges, Montagne Vignoble et Ried ainsi que la 
communauté de communes Centre-Haut-Rhin (Ensisheim). 

Le chiffre d'affaires total de l'agglomération en matière de commerce s'élève à 957 
millions d'euros, dont 579M€ proviennent de la consommation sur place des résidents 
de !'Agglomération, 308M€ sont générés par les ménages extérieurs à l'Agglo et 70M€ 
par un apport externe étranger. On relèvera également une évasion commerciale, 
contenue, estimée à 89M€ de chiffre d'affaires. 
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► Étude« Tourisme et habitants» 

Le livrable de l'étude est en cours d'élaboration, mais les premières conclusions 
permettent de mieux comprendre la relation entre les habitants et le développement 
du tourisme. Les auteurs ont été particulièrement attentifs à la représentativité par 
quartiers, tranches d'âge et CSP de l' étude ainsi qu'à la neutralisation d'éventuels 
b iais dans l'interrogation. 

Les habitants dans leur très grande majorité reconnaissent que le tourisme apporte 
beaucoup à la Ville et à sa région. 88 % des Colmariens disent que le tourisme est 
important et 52 %, soit une majorité, reconnaissent qu'il est très important. Le tourisme 
est donc clairement identifié comme une des composantes de l'économie locale qui 
est donc nécessaire car bénéfique aux habitants (secteur pourvoyeur de revenus et 
d'emplois). C'est aussi un vecteur de rayonnement de la vi lle et de l'Alsace, de sa 
culture, de son patrimoine et de sa gastronomie dont ils sont fiers. 

Les marchés de Noël sont clairement partie intégrante de l' identité de la Vi lle et sont 
jugés conformes à cette dernière par 77 % des Colmariens. Ils ne sont pas vécus 
comme une manifestation extérieure sans rapport avec leur mode de vie. 85 % des 
Colmariens ont visité le marché de Noël en 2018 et 60 % des personnes interrogées y 
ont fait au moins un achat. L'opinion qui prédomine est un maintien à l'identique des 
marchés de Noël ; 23 % souhaitent même leur développement contre 12 % qui 
opteraient pour une réduction de leur ampleur. 

Il apparaît que la perception du développement du tourisme est toutefois contrastée 
selon les tranches d'âge. Les jeunes et les moins de 40 ans vivent avec le tourisme et 
ne le ressentent pas comme une contrainte. A contrario les personnes de tranches 
d'âge plus élevées, qui ont connues Colmar avant le fort développement du tourisme 
ces dernières années, sont plus critiques. Elles ne remettent pas en cause la nécessité 
de cette manne économique qui n'est pas délocalisable, mais elles souhaiteraient en 
percevoir le bénéfice immédiat. Elles n'en perçoivent pas concrètement les 
avantages dans leur quotidien et désireraient disposer de « facilités » leur étant 
strictement réservées en contrepartie des désagréments subis. 

Elles peuvent par ailleurs lier le phénomène du développement touristique à une 
certaine perte d'identité, une augmentation des incivilités (manque de propreté, 
comportements inadaptés), un sentiment d'iniquité de traitement entre les quartiers 
dans les choix d'embellissements ou d 'aménagements, avec des problèmes de 
circulation et de stationnement (20 % des Colmariens ressentent les inconvénients du 
tourisme toute l'année alors que 58 % ne les ressentent que sur certaines périodes). 

Sous réserve des conclusions étayées de l'étude, le travail à mener dans les 
prochaines années ira dans le sens d'un perfectionnement des fonctionnalités de la 
Ville : observation attentive des problèmes du quotidien, meilleure répartition des flux, 
attention particulière aux problématiques du stationnement et de la circulation, 
anticipation des nuisances (propreté, comportement), communication plus 
adaptée ... 
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► Étude pour le renforcement de l'attractivité et le développement de 
l'intermodalité en gare de voyageurs de Colmar 

L'objectif de cette étude a été de réaliser un schéma directeur du réaménagement 
du pôle d'échanges multimodal de la gare planifiant la requalification urbaine du 
pôle d'échanges ainsi que le renforcement de son intermodalité. 

Les réflexions menées autour de ce schéma directeur portent sur différents 
thématiques : 
□ l'espace public et son réaménagement, permettant de le rendre plus qualitatif et 

lisible avec une meilleure distribution entre les différents usages (bus, taxi, livraison, 
voiture, cycliste, piéton, personne à mobilité réduite ... ), 

□ l' amélioration du maillage et la qualité des liaisons piétons/vélos à destination de 
la gare et notamment la perméabilité entre les différents quartiers de part et 
d'autre des voies SNCF, 

□ le développement de l'intermodalité entre les différents modes de transports au 
sein du pôle d'échanges, 

□ l'amélioration de l'efficacité de l'accueil de voyageurs, notamment les touristes. 

Dans le cadre du diagnostic, le groupement des bureaux d'études IRIS Conseil e t 
Eranthis a mis en évidence 3 grandes échelles géographiques et temporelles d'études 
liées notamment, aux saisonnalités : 

l. L'échelle du quotidien, la gare des services et des petits commerces 
Il existe une cohabitation entre les usagers de la gare et les habitants de Colmar, qui 
utilisent la gare pour transiter et notamment par le passage souterrain qui est très 
utilisé. La question générale du franchissement (tous modes) entre est et ouest, se 
pose. 

2. L'échelle de la région/ du département, l'intermodalité 
Les pratiques et les motifs de déplacements des usagers sont multiples : a ller du train 
au bus, garer son vélo, aller à pied, etc. pour a ller travailler, commercer, étudier, se 
soigner et se détendre ... Il est important de bien les appréhender. 

3. L'échelle nationale et internationale 
Le flux de voyageurs français et étrangers est très important pendant des festivals ou 
événements exceptionnels (marché de Noël : 2 millions de visiteurs sur l mois, Foire 
aux vins, etc.) . Deux grands enjeux à cette échelle sont l'orientation et la signalétique 
depuis la gare, jusqu'au centre-ville et la Foire aux Vins, et la qualité de la vitrine de la 
vi lle, portée par le pôle gare. 

A ces trois échelles s'ajoute un enjeu transversal d'utilisation du patrimoine pour 
développer de nouveaux services, et participer à la redynamisation urbaine du 
quartier. 

Plusieurs scénarii sont en cours d'arbitrage politique et proposent des aménagements 
plus ou moins importants de l'espace public: 

l. Une amélioration de l'existant qui c larifie et organise les espaces différemment 
pour un coût d'intervention non quantifié à ce jour mais qui reste le scénario 
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le moins onéreux. Son avantage réside dans l'optimisation des espaces 
existants avec une cohabitation repensée entre les différents usages. 

2. L'aménagement d 'un passage souterrain pour les modes actifs qui permet 
une perméabilité Est-Ouest plus importante pour les modes doux. 

3. Le dernier scénario propose un franchissement des voies ferrées au moyen 
d'un souterrain utilisé à la fois par les modes doux mais également par les 
transports en commun. Ce scénario est le plus ambitieux et n'est pas quantifié 
à ce jour. 
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► Étude « Ville intelligente » 

Pour rappel, l'objet de l'étude était de définir et structurer un schéma directeur 
« territoire numérique et innovant». 

L'objectif était de définir un diagnostic des actions entreprises en matière 
d'exploitation des outils numériques pour améliorer l'action publique et confronter les 
enjeux du territoire aux moyens techniques du marché, en prenant en compte la 
capacité et le potentiel de mutation des services, suivant les actes identifiés suivants: 

- Services numériques : Applications de la collectivité pour le grand public, 
- Attractivité : Aménagement numérique du territoire, animation de l'écosystème 
numérique, open data, le numérique pour la culture, le patrimoine et l'éducation, 
- Le Vivre-Ensemble : réseaux sociaux de quartier, information ciblée, 
- Ville durable : Mobilité et réseaux intelligents, 

La démarche poursuivait également l'objectif d'améliorer l'efficacité de ses services 
par le déploiement et l'exploitation de systèmes numériques. 

À la fin du mois de mars 2019, l'étude a été confiée au cabinet ENEIS (Groupe KPMG). 

Entre le début du mois d'avril et la fin du mois de mai, 35 entretiens avec chaque 
direction et services ont été menés afin de recueillir l'état de numérisation des services, 
les outils numériques déployés et les projets envisagés à court et moyen termes. 

D'avril à juillet une plate-forme collaborative a été ouverte pour associer tous les 
agents de la collectivité et formuler des propositions, échanger, débattre ... (40 idées 
formulées). 

Dans le même temps, 2 séminaires d'acculturation sur les enjeux de la donnée pour 
les collectivités à destination des élus et des cadres ont été organisés. 

Sur cette base, le comité de pilotage a validé les 3 axes stratégiques suivants : 

Axe 1 : La qualité dans la relation à l'usager, 
Axe 2: L'attractivité territoriale de demain, 
Axe 3: Créer une culture du numérique pour améliorer l'action de la collectivité. 

6 ateliers de travail sur les thématiques déclinées en axes opérationnels se sont tenus. 
Pour des raisons de disponibilité des services, les réunions de travail qui devaient se 
tenir en juin/juillet ont été décalées en septembre reportant de fait, la livraison de 
l'étude fina lisée en octobre et la réunion du comité de pilotage qui va lidera des 
projets opérationnels chiffrés, hiérarchisés et dont les modalités de mise en œuvre 
seront détaillées. 
Le document ci-joint laisse apparaître toutefois une première déclinaison des actions 
possibles selon les axes stratégiques. 
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Annexe 2-Actions à maîtrise d'ouvrage privée - hors habitat 

A 
xe Action 

2. 1 1 Rénovation Galerie du Rempart 

2.1 1 Rénovation Galerie Europe 

2.1 1 Rénovation Galerie des Clefs 

2.1 1 Rénovation de la friche de l'ancien cinéma Le 
Colisée 

2
_41 Création d'une place de marché numérique 

locale 

2 41 Création en ligne d'une bourse aux locaux 
· vacants ''Trouver mon immo pro" 

Porteur du projet 

AFU Association Foncière Urbaine des Ilots F et C 1 
représentée par Triplex 

Syndic des copropriétaires représenté par Foncia 
Alsace 

Permis de construire déposé par un privé 
Oroanisme privé 
Permis de construire déposé par un privé 

Les « Vitrines de Colmar», Fédération des 
Commerçants, Artisans et Services de Colmar 

CCI Gand-Est 

Subventions 
publiques 

Ville de Colmar 
20% 
FISAC 
Ville de Colmar 
20% 
FISAC 

Ville de Colmar 
Colmar 

■ 

Agglomération I BdT 
Région Grand-Est 
FEDER 

Besoin 
de 

finance 
ment 

restant 
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Annexe 3 -Tableau et cartographie des actions (Cf. détails dans fichier Excel annexe) 

Axe Nom de l'Action 

Mettre en oeuvre l'observatoire de l'habitat et du foncier 

Poursuivre le partenariat avec l'ADIL pour approfondir la 
connaissance des six secteurs ORT 

Qualifier de manière pré-opérationnelle l'habitat privé des 4 
nouveaux périmètres ORT 

Après leur élaboration, suivre les contrats communaux de 
mixité sociale pour les communes de Horbourg-Wihr et 
Turckheim 

Transformer des logements privés en logements sociaux 

Accroître le conventionnement du parc privé 

Créer et développer de l'habitat en centre-ville 

Rénover des logements dans un bâtiment classé à 
l'inventaire des monuments historiques en centre-ville 

Mise en oeuvre de la Convention Intercommunale 
d'Attribution des logements sociaux 

Organiser la cotation pour l'attribution des logements 
sociaux 

Enregistrement des meublés touristiques 

Actions 

N° Action 

1.1.A 

1.1.B 

1.1.C 

1.1.D 

1.2.A 

1.2.B 

1.2.C 

1.2.D 

1.2.E 

1.2.F 

1.3.A 

Nom Secteur d'intervention ORT (le cas 
échéant) 

Colmar Agglomération 

Colmar Agglomération 

Ingersheim, Horbourg-Wihr, 
Turckheim et Wintzenheim 

Horbourg-Wihr et Turckheim 

1 Colmar Agglomération 

1 Colmar Agglomération 

Turckheim 

Turckheim 

Colmar Secteur Ouest 

Colmar, Ingersheim, Horbourg-Wihr, 
Turckheim et Wintzenheim 

Colmar Centre-Ville historique et 
Turckheim 

Partenaires locaux 

Bailleurs sociaux, promoteurs 
immobiliers 

ADIL 

En lien avec l'ANAH / Action 
Logement 

Horbourg-Wihr, Turckheim, les 
services de l'Etat, les Bailleurs 
sociaux 

Bailleurs sociaux 

Communes SRU, ADIL, services 
del'Anah 

Bailleurs sociaux et promoteurs 
immobiliers 

Bailleurs sociaux, les service 
de l'Etat et l'AREAL 

Communes SRU, les Bailleurs 
sociaux et l'AREAL 
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1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

Envisager des mesures encadrant la création de meublés de 
tourisme 

Aides à la rénovation énergétique Oktave FAIRE 
MaPrimeRénov 

Aider à la rénovation énergétique en appui du Programme 
d'intérêt Général de la CEA 

Aide pour la restauration de maisons anciennes en secteur 
sauvegardé et ses proches abords 

Aider à la rénovation des logements au sein des six 
périmètres ORT pour les propriétaires modestes et très 
modestes 

Amplifier des partenariats avec les porteurs de projets ou des 
opérateurs pour faciliter la mise en oeuvre des opérations de 
rénovation de bâtis dans les secteurs ORT 

Envisager les modes d'actions possibles pour assister les cinq 
copropriétés recensées en grande difficulté 

Rénovation de la Galerie du Rempart 

Rénovation de la Galerie Europe 

Rénovation de la Galerie des Clefs 

Rénovation de la friche de l'ancien cinéma Le Colisée 

Agir sur l'immobilier commercial 

Prospecter des porteurs de projets et des enseignes 
commerciales 

1.3.B Colmar Centre-Ville historique 

Colmar Agglomération 
RGE, FNAIM/UNIS, SEM 

1.4.A OKTAVE, VIALIS 

1.4.B Colmar Agglomération Anah et CEA 

1.4.C Colmar Centre-Ville historique 

Colmar Centre-Ville historique, 
Colmar Secteur Ouest, Ingersheim, Anah 1.4.D Horbourg-Wihr, Turckheim et 
Wintzenheim 
Colmar Centre-Ville historique, 
Colmar Secteur Ouest, Ingersheim, OFSA, bailleurs sociaux. Action 

1.4.E 
Horbourg-Wihr, Turckheim et Logement, promoteurs privés 
Wintzenheim 

1.4.F Colmar Secteur Ouest Anah 

2.1.A Colmar Centre-ville historique 

2.1 .B Colmar Secteur Ouest 

2.1.C Colmar Centre-ville historique 

2.1.D Colmar Centre-ville historique 

2.2.A Colmar Centre-Ville historique 

2.2.B Colmar Centre-Ville historique 
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2 

2 

2 

2 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

Déplacer les locaux de l'office de tourisme 

Développer la marque « Colmar Capitale des Vins 
d'Alsace» et l'oenotourisme 

Accompagner les projets touristiques 

Gérer les conflits d'usage de l'espace public 

Création d'un quartier d'activités sur la friche ferroviaire de 
la gare de marchandise 

Aménagement de la route de Colmar et création de pistes 
cyclables 

Réaménagement du tronçon ouest de la rocade Verte -
Tranche 2021 

Réaménagement du tronçon ouest de la rocade Verte -
Tranche 2022 

Réaménagement de la rue du Jura, de la rue Edouard 
Richard et du passage sous la voie ferrée 

Requalification de !'Avenue de Paris 

Requalification de !'Avenue de Rome 

Déploiement de bornes de rechargement pour véhicules 
électriques 

Développement de la station de compression de GNV 

En lien avec l'Office de 
2.3.A Colmar Centre-Ville historique Tourisme de Colmar et sa 

Réaion 
Colmar Centre-ville historique, 

En lien avec l'Office de 
2.3.B 

Colmar Secteur Ouest, Ingersheim, Tourisme de Colmar et sa 
Horbourg-Wihr, Turckheim et Région 
Wintzenheim 

Colmar Centre-Ville historique & En lien avec l'Office de 
2.3.C Tourisme de Colmar et sa 

Colmar Secteur Ouest Réqion 
En lien avec l'Office de 

2.3.D Colmar Centre-ville historique Tourisme de Colmar et sa 
Réqion 
En lien avec la Banque des 

2.4.A Colmar Centre-Ville historique Territoires/ SNCF et 
Réinventons nos Cœur de Ville 

3.1.A Wintzenheim 
Colmar Agglomération, 
Colmar 

3.1.B Colmar Centre-Ville historique 

3.1 .C Colmar Centre-Ville historique 

3.1.D Colmar Centre-Ville historique 

3.1 .E Colmar Secteur Ouest 

3.1.F Colmar Secteur Ouest 

3.2.A Colmar Centre-Ville historique 

3.2.B Colmar Agglomération 
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3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

Déploiement de stationnement cycles sécurisé 

Station intermodale vélo bus 

Liaison cyclable Ouest-Est au niveau du pont de la Gare 

Création d'une passerelle modes actifs sur 1'111 entre l'Est de 
Colmar et Colmar Nord et Centre 

Création d'une passerelle modes actifs au pont des 
Américains 

Création d'une passerelle modes actifs à Ingersheim 

Création d'une liaison cyclable entre la Cité Lazare de 
Schwendi et le giratoire Ligibell 

Création d'une liaison cyclable entre Niedermorschwihr et 
Ingersheim 

Aménagement d'une liaison cyclable entre Sundhoffen et la 
forêt du Neuland de Colmar 

Refonte du réseau de transport en commun (aménagement 
de nouveaux arrêts) 

Etude globale de mobilité pour rendre plus performant et 
attractif les transports collectifs et les mobilités douces de 
l'aaalomération 

Travailler la densité et la répartition des flux touristiques 

Application mobile réseau TRACE 

3.2.C Colmar Centre-Ville historique 

3.2.D Colmar Agglomération 

3.2.E Colmar Centre-Ville historique 

3.2.F Colmar/ Horbourg-Wihr 

3.2.G Horbourg-Wihr 

3.2.H 
Colmar Ouest 
Ingersheim 

Colmar Ouest 
3.2.1 Ingersheim 

Wintzenheim 

3.2.J 
Ingersheim 

3.2.K Colmar centre-ville historique 

Colmar Centre-ville historique, 

3.3.A 
Colmar Secteur Ouest, Ingersheim, 
Horbourg-Wihr, Turckheim et 
Wintzenheim 

3.3.B Colmar Agglomération 

Colmar Centre-ville historique, 
En lien avec l'Office de 

3.3.C 
Colmar Secteur Ouest, Ingersheim, Tourisme de Colmar et sa 
Horbourg-Wihr, Turckheim et Région 
Wintzenheim 

3.4.A Colmar Centre-Ville historique STUCE 
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3 
Mise en place d'un système billettique sur le réseau de bus 3.4.B Colmar Agglomération STUCE 
TRACE 

3 
Agir sur le digital et la communication pour faciliter le 3.4.C Colmar Centre-Ville historique 
stationnement et renforcer l 'attractivité du centre-ville 

4 Etude sur les îlots de chaleur et de fraicheur Urbains 4. 1.A 
Colmar - 2 cœurs de Ville rattachés 
à l'ensemble du territoire urbain 

4 
Améliorer l'ambiance urbaine, par la mise en place de 4.1.B 

Colmar Centre-Ville historique & 

végétalisation et de lieux de convivialité Colmar Secteur Ouest 

4 Requalification complète du secteur Bel Air/Florimont 4.1.C Colmar Secteur Ouest 

4 
Etude de programmation urbaine des espaces publics 4.1.D Colmar Secteur Ouest 
Secteur Riquewihr-Sigolsheim 

4 Etude de stratégie urbaine Secteur Lemire 4.1.E Colmar Secteur Ouest 

Région, Colmar 

4 Réaménagement du centre urbain 4.1.F Horbourg-Wihr Agglomération , collectivité 
européenne d'Alsace 

4 Renaturation de rue de la Batteuse 4.1.G Ingersheim 

4 Renaturation de la rue du Quai 4.1.H Ingersheim 

4 Réamémangement de la place annexe à la Mairie 4.1.1 Ingersheim 

4 
Réaménagement de la cour de l'école maternelle de la 4.1.J Ingersheim 
Fecht 

4 Création d'une salle de conseil municipal et de mariages 4.1.K Ingersheim 

4 Restauration extérieure de la collégiale Saint Martin 4.2.A Colmar Centre-Ville historique 
En lien avec la DRAC et l'ABF 
(SDAP Haut-Rhin) 
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4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

5 

5 

Rénovation de la chapelle Saint Pierre 

Etude de réhabilitation du Museum d'histoire naturelle et 
ethnographie 

Mise en valeur nocturne du patrimoine 

Création d'un parcours nocturne interactif 

Etude sur les espaces publics du Site Patrimonial 
Remarquable (SPR) 

Ville d'art et d'histoire : étude préalable pour un centre 
d'interprétation du patrimoine 

Travaux de réhabilitation/transformation de l'ancienne 
synagogue 

Rénovation de l'ancienne Mairie 

Rénovation de deux bâtiments classés à l'inventaire des 
monuments historiques 

Un nouveau Cœur de Ville, la place de la Cathédrale 

Extension de l'aire piétonne 

Aménagement de la Place de la Mairie 

Requalification de la muséographie du musée Bartholdi 

Etude d'évolution des usages pour une future cité des arts 

4.2.B Colmar Centre-Ville historique 
En lien avec la DRAC et l'ABF 
(SDAP Haut-Rhin) 

4.2.C Colmar Centre-Ville historique 

4.2.D Colmar Centre-Ville historique 

4.2.E Colmar Centre-Ville historique 

4.2.F Colmar Centre-Ville historique 

4.2.G Colmar Centre-Ville historique 

Collectivité européenne 
4.2.H Horbourg-Wihr d'Alsace. Colmar 

Aaalomération 

4.2.1 Ingersheim 

4.2.J Turckheim 

4.3.A Colmar Centre-Ville historique 

4.3.B Colmar Centre-Ville historique 

4.3.C Turckheim 

5.1.A Colmar Centre-Ville historique 

5.1.B Colmar Centre-Ville historique 
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5 Construction d'un équipement sportif dans le quartier Bel'air 5.1.C Colmar Secteur Ouest 

5 Création d'une micro-folie au centre Europe 5.1.D Colmar Secteur Ouest 

5 Rénovation et extension du centre socioculturel "le Pacifie" 5.1.E Colmar Secteur Ouest CAF 

5 Rénovation et extension du centre socioculturel "le Florimont" 5.1.F Colmar Secteur Ouest CAF 

5 
Rénovation énergétique et extension du Foyer Saint André 5.1.G Turckheim Région Grand-Est 
pour créer la Maison des Associations 

5 
Aménagement d'une salle en mairie pour en faire une 5.1.H Wintzenheim CeA 
bibliothèque de proximité 

5 Développer l'accueil périscolaire en Cœur de Ville 5.2.A Turckheim 
CAF 68 - Collectivité 
Européenne d'Alsace 

5 
Construction d'un accueil périscolaire, d'une cantine 

5.2.B Wintzenheim 
Caisse d'Allocation Familiales; 

scolaire et de locaux administratifs Etat, 

5 Accès fac ilité aux services publics via le digital 5.3.A Colmar Centre-Ville historique Numésia 

5 Développer une culture numérique dans les services 5.4.A Colmar Centre-Ville historique 

5 Développement d'une ville connectée 5.4.B Colmar Centre-Ville historique 
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Annexe 3 (suite) - Cartographie des actions par axe 
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Annexe 4- Les actions à venir 
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'◄V Colmar 
AXE.1 Habitat - Action 1.1.A : Mettre en œuvre 
l'obsent1tolre de l'h1blt1t et du fonder 

Pllotage de l'action : Colrnar Agglomeratlon 
Part11nalres: Bailleurs sodaux, promoteurs Immobilier$ 

-

Dlrecllon / Se,vlce: Direction de l'Attracl:lvltê l:conomlque de de la Mobilltê-Servlce Aménagement du Territoire 

Objectifs : 

► Améliorer et part;iger la connaissance de la sltuatron de l'habitat et du foncier sur le territoire de Colmar 
-'1,gglomérntlon 

► Suivre et piloter la politique de l'tiobitat dans le temps 

► Alimenter les partr!oalres, et partJrullerernent les élus des communes, dans la définition de leur stratêgl~ 
Ha~ltat 

Descriptif : 

Oam le cadre du suivi de~ actions du Programme Local de l'Habitat 20W-2025 dl.'! l'agglomêration, Il s'agit 
d'omellomr et partager lo connaissance de la situation de l'habitat sur le territolrn, mivrc lus dynamiques à 
l'œuvre, .inalyser les disponibilités foncières potentielles et mçibllisef les partenaires autour de ce foncier pour 
tendre vers un développèment coherent· avec les politiques de peuplement souhaitées 

Oble(1l : Colmar Aeglomêratlon, communes 

tchêances / calendrier prévisJonnel : 

- 2021 : Lancement 
- A partir de 2022 : Mise à jour annuelle des donnée:s et réalisatlon d'un bllan annuel 

CoOt du projet esum, : Er, regie 

R&ultat(s) attendu(sl : 

. 5tructurer un dispositif d'obseivation et de connaissance des enjeux locaux pour mieux appréhender les 
dynamiques à l'œuvre sur le terrîtolre et apporter des éléments factuels aux élus pour mesurer la misé en 
œuvre des polltlques publiques sur cette thématique 

lndfcateur(s) dé suivi : 

. Création de l'observatoire 

. Actuallsatron régulière de l'observatoire 

. Conduite d'un bilan triennal avec l'ensemble de~ partenaires du territoire 
Réalisation d'une évaluation finale en 2025 
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'◄~ AXE.1 Habitat - Action 1.1.B : Partenariat avec -f 

l'ADIL pour approfondir la connaissance des six Ccltur 

Colmar COLMAR • vme 
1(,Gl ()ll'_ÉRATIOII secteurs ORT 

Pilotage de l'action: Colmar Agglomeration 
Partenaires; ADIL 

Direction/ Sel'llce : Directlon de l'Attractlvlté Economique de de la Mobilltè -Service Aménagement du Territoire 

Objettlfs: Poursuivre le partenariat avec l'ADIL pour approfondir la connaissance des slk secteurs ORT 

Descriptif: Approfondir la connaissance des six secteurs ORT par l'analyse de données actualisées rèR1Jllèrement 
permettant d'appréhender de manière pertinente les dynamiques à l'œwre sur ces srx secteurs 

Clblelsl : les 2 secte1,1rs ORT de Colmar el le.s 4 secteurs ORT de Horbourg-Wihr, Ingersheim, Turckhe im et 
WlntzenheJm 

tch,ances / calendrlêr prévisionnel : Suivi continu 

CoOt du projet estimé: 25 000€ / an correspondant au partenariat global avec l'AOIL 

Résultat(&) attendu(sl : 

Structurer un dispositif d'amélioration de la connaissance des dynamiques à l'œuvre sur le territoire des 6 
secteurs ORT et apporter des éléments factuels aux élus pour mesurer la mise en œuvre des politiques 
publiques sur la thématique de l'habitat 

lndtcateur{5) de 5ulvi : 

. Restllutlon des documenls de cadr.ige/suivi 

Ven'Cln I A.olll 2021 
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'◄P ~ 
Colmar ~~~Mnou 

AXE.1 Habitat - Action 1.1.C : Qualifier de m■nli!re 

pré-opérationnelle rhabitat privé des 4 nouveaux 
p'rimàtre1 ORT 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 
Partenaires: Anah, Action Logement 

' Ca,ur 
"" VIIIe 

Olrectlon / Servlce: Direction de I' Attractlvll é Economique de de la Moblllté - Service Amén.igement du Territoire 

Objectifs: Améliorer la qualité du b3tl situe dans les 4 secteurs ORT de Horbourg•Wihr, Ingersheim, Turckheim et 

Wlntienhelm 

~ -mlptlf: Identifier et mettte en plac;e tous le$ outfü opén1tlonnels sur les périmètres des centres·boUr8$ des 4 
communes pour agir qualitativement et quantitativement sur le bâti privé selon les dlfft rentes situations 
rencontrées (aspect énergie, lutte contre l'habit.al Indigne, lutte contre la vacance, suivi des stratégies de 
redressement des Immeubles priori taires repér~, eventuellem(!nt" copropriétés en difficulté ,. ... ) en lien avec 
les services de I' Anah et Action Logement. 

Oble(s) : Horbourg-Wihr, Ingersheim, Turckheim, Wintzenheim 

tchéances / a,lendrler prévisionnel : E)(ernple 

• 2021 : Lancement 
- 2022 : Flnalisatlon/l î11raîson 

CoClt du projet estimé: 80000( dont 40 000€ en co-nnancement de l' Anah 

Résultat(s) attffldu(s) : 

Amélioration de la qualité du bâtt prive présent sur les 4 pérlmi!tres ORT 

lndlcateur(s) de suivi : 

. Qualification du bâti prive, 

- Outils ope rationnels identifiés comme étant à mobiliser, 

VerJ~n r A.Ollt 2D.zl 
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.. , 
C 'ma COLMAR Q r AGCil OMË_fi'.Af'JOll 

AXE.1 Habitat - Action 1.1.D : Suivre les Contrats de 
Mixité Sociale pour Horbour1-Wihr et Turckheim 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 
Partenaires : Horbourg-Wihr, Turckheim, les services de l'Eta t, bailleurs sociaux 

Direction/ SeNfce : Direction de I' Attract'lvlte Economique de de la Moblllté - Service Aménagement du Terrltolte 

Objectifs : Tendre vers l'atteinte de$ objectifs SRU sur les communes de Horbourg-Wihr et Turckheim 

Descriptif : 

Sulvrê les démarches volontalres et partenarlales entre les detJl< communes, les services de l 'Etat et 
l'agglomération, permettant d'enclencher une dynamique locale de construction et d'acqulsitlon-amélioration de 
logements socJaux garantissant la mixité sociale et tendre vers l'atteinte des objèctifs SRU en 2025 sur Turckheim 
et Horbourg-Wihr. 

L'objectif de ces contrats de mixite sociale est de proposer un cadre opérationnel d'actions pour la commune lui 
permettant d'engager une déma rche volontaire pour atteindre le taux légal de logements sociaux à une échéance 

Imposée. 

Il prikise pour la période triennale en cours et la perlode tr iennale~ venir, solt pour une durée t otale de 6 ans: 

- les moyens que la commune s'engage à mobillse,, et notamment la Uste des outils et des act ions à 
déployer: 

. les engagements que prendront J'Ëtat et Colmar Agglomérat ion (à travers les actions de son Programme 
Local de l'habitat} pour accompagner les efforts de production de logements sociaux des communes. 

□ble(s) : Colmar Agglomératton, bailleurs sociaux, communes de Horbourg-Wihr et Turckheim 

Echéances / calendrier prévisionnel : 

- 2021 : Lancement 
- A part ir de 2022 : suivi annuel et continu 

CoGt du projet 1.!Stlmé: en régie (CA et tommunes) 

Ré$ultat(s) attendu{sl : 
- Développement d~ logements locatifs sociaux sur l(!.S communes SRU déficitaires 

lndlcateur(s) de suivi : 
. Type de logements (PLAI, PLUS, PLS .. ,) 
. Nombre de logements locatifs sociaux et état des réalisations (constructions, réhabilitations) 

- Objectifs triennaux 

- TauxSRU 
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'!P 
Colmar 

<t 
COLMAR 
i,G(;I.O"'EAATIOtl 

AXE.1. Habitat - Adion 1.2.A : Adapter des 
lo1ements privés en lo1ements sociaux 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 
Partenaires : Ballleurs Soclaux 

,,.. 

Dlrecllon / Servfce: Direction de l'Attractlvllê Economique de de la Mobllltè-Servlce Aménàgement du Territoire 

Objectifs : Transformer des logements privés en logements loc:atlr:s sociaux 
Tendre vers l'atteinte des objectifs SRU pour les communes déficitaires 

Demlptlf ; Dans le cadre de la ml$e en œuvre du Programme Local de l"Habitat 2020-2025, Il s'agit de participer à 
la dynamique de création de logernent:s SIXhrnx dans le parc existant en aidant flnanc:lèremenl les baUleurs 
soclaux à l 'acqui.sitJon-amêlloralion de logements à hauteur de 3 500 €/logement, avec une enveloppe annuelle 
de 136 500€:. 

Clble(s) : Colmar Agglomération, bailleurs sociaux, communes SRU dl?ficitaires 

t chéances / calendrier prévlslonnel : 

- 2021 : Lancement 
- A partir de 2022 Jusqu'en 2024 ; de manière continue 

CoOt du projet estimé : 136 SOOC / an 

Résultal(s) atteodu(s) : 
- Transformation de logements pdvés en logements sociaux~ 

Augmentation du tau~ SRU pour les comrn1.1 nes défici tai res 

lndlcateur(s) de suivi : 
. Suivi des opêrations d'acquisition/amélioration réalisées sur le territoire, 

Observatoire de l'habitat et du foncier 

v~iwn I Ao(J1 2011 
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.. , ~ AXE.1. Habitat -Action 1.2.B : Accroître le 
conv■ntionnement du parc privé 

-
Colmar COLMAA. 

lGGlOMtAAnot1 
............ _...,. _________ ....,...,.._..,... ___ -' ~~ 

PIiotage de l'action : Colmar Agglomération 
Partenaires : Commune> SRU, AOIL, 5ervlces de I' Anah, Aflence Immobilière Soda le (AIS) 

Olrecllon / Sel"llfce: Direction de l'AttractMtè Ecooomlque de de la Moblllté - Servlce Amènàgement du Territolte 

Objectifs: Amélloratl'on du bâti privé 
Rendre accessible des logements aux personnes sous les plafonds de ressources 
Tendre vers l'atte1nte des objectifs SRU 

Descriptif: Sous l'égide des communes SRU avec le :.outien de l'ADIL et des services de l'Anah, il est proposé de 
promouvoir le conventtonnemenl Anah aupres des proprlélalrès de logement$ vacants et des proprlétalres 
bailleurs par des aclions de communication et d'lnro,matlon. 

Clble(sl: p.irllcullers, communes de Colmar Agglomération 

(cMances / calendrlet prévisionnel : 

• 2021 : Lancl!ment 
• A partir do 2022 jusqu'en 2024 : de manière continu!! 

Coût du projet estimé : en régîe 

Résultat(s) attendu(s) : 

- Objectir de 30 proprtétaires accompagnés annuellement 
- Accompagner les communes SRU 
- Partenariat avec Ur'le Agence Immobilière Sociale (AIS) 

lndfcateur<s) de sulvl : 
- Suivre le développement du parc privé conventionné sur les communes SRU 

Consommation de l'enveloppe financière mise a disposition par Colmar Agglomération 

Ver~~n r AOll1 2011 
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'◄P Çt 
Colmar f~~t'Mt~ 11011 

AXE.1 Habitat - Action 1.2.c : 
Créer et développer de l'habitat au centre-ville 

Pilotage de l'action : Ville de Turckheim 

Direction/ Service: Direction Générale des Servlces 

Objectifs: Cr~cr des logements dans le centre-ville 

Descriptif : 

- la Ville de Turckheim possède trois bâtiments en centre-ville, secteur sauvegardé au titre de la protection des 
monuments historiques, qu'elle souhaite transformer en Immeubles collectifs 

• Une partie de ces logements (30 % minimum) seront des logements locatifs sociaux 
• La Ville de Turckheim est soumise aux objectifs fixés par la Loi SRU en matière de réalisation de logements 

soclaU)( 

Obies: nouveaux habitants 

ÉcUances / calendrier pr@Vlslonnel : 

- 2022 : Etude de faisabilité 
- 2023 : Choix du maître d'œuvre ou d'un bailleur sotial 
- 2024 : Démarrage des t ravaux 
- 2025 : Fin des travaux 

Coût du projet estimé : non connu 

Résultat(s) atteodu(s) : 

Créer 10 à 15 logements dans le œntre-vllle et développer ainsi l'habitat 
Favoriser la mixité sociale dans le centre-vltle historique, site inscrit, avec la réallsatlon de 30 % de logements 

sociaux 

lndlcateur(s) de suivi : Augm~ntation du nombre d'habitants 

Vfülon I Jllln 2021 
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'◄P ~ AXE.1. Habitat · Action 1.2.D : Rénovation de 
loaementl communaux dans l'ancien Corps de 1•rde 

Colmar f~~r~Tlo,, .__ _____ _______________ ..,j 

{ç~J, ~-
Pilotage de l'action : VIIIe de Turckheim 

Direction/ Service: Direction Générale des Services 

Objectifs: Rénover quatre logemMts communau>< dans un bâtiment h_istoriquc en centre•ville 

De5Crlpttf : 

- Le bâtiment du Corps de Garde doit être rénové extérieurement (voir fiche Action 4,C) 
- Les trois logements cornmunau>< situés dans cet édifice Sl!font rénovés dans le même temps afin d'offrir une 

opportunité d'habitat en plein centre-ville 

Clble(s) : Habltant:; 

tchhnces / calendrier prévl$lonnel : 

- 2022 : Etude de falsablllM 
• 2023 : Choix du maitre d'œuvre 
• 2024 : Démarrage des travaux 
- 2025 : Fin des travaux 

CoQt du projet estimé : non connu 

Résultat(s) attendu(sl : 

Mettre a disposition quatre logements locatifs rénovés afin d'étoffer l'offre de logements en centre-ville 

lndlcateur(s) de suivi : Augmentation du nombre d'habitants 

\/m lon I füln 2021 
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'◄P ~ AXE.1. Habitat - Adlon 1.2.E : Mise en œuvre de la 
,,. 

~ ' Convention Intercommunale d'Attribution des 11r 

Colmar COLMAR ,. 
AG6lOIIŒ_QJIT1011 lo1ements sociaux 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 
Partenaires: BaUleurnodaux, services de l'Etat, AREAL 

Dlrectlon /Service: Direction de l'Allractlvlté Economique de de la MobUltê-Servlce Aménagement du Territoire 

ObJect.lfs: Suivre les attributions des logements locatlrs .sociauK pour renforcer la mixité sociale et le peuplement 
dans les quartiers 

0.:Krlptif; 
Colmar AggloméraUon s'est engagée dans la définition de sa pollllque de peuplement conform~me.nt auK 
disposlUons des lois ALUR et Egalité & Citoyennetè. 
La Convention Intercommunale d'Attrlbution (CIA) des logements sociauK fiKe d~ orientations et suit plusieurs 
objectifs: 
• jlféserver et renforcer la mixité sociale via des objectifs d'attribution de logements sociaux par bailleurs et par an, 
- rééquilibrer le peuplement entre les differents quartiers en orientant les attributions selon les revenus des 
ménages et notamment ceuK du 1er quartile, 
- fa\/Oriser l'accès et le maintien dans le parc sodal exlstant des publics défavorisés. 

Clble(s) ; Colmar Agglomératlon, Etat, bailleurs soclaUJt, a.:;soclatlons à vocation sociale 

tcMance5 / calendrier pré'vlslonnel : 

- 2017: Lancement 
• Jusqu'en 2023 : de manière continu~, bilan annuel de la CIA 

Coût du projet estimé: 1300 f./an 

Résultat(s) attffldu(s) ; 
- Atteinte des objectifs de peuplement Indiqué dans la CIA par bailleurs et par an 

lndlcateur(s) de sulv1 : 
- Actualisation des données dan:. l'observatoire de l'habît.at et du foncier 
- Rêalisatlon d'un bilan triennal et d'une évaluation finale Intégrant un volet peuplement 

V!'fNQn 1 /l.001 21)Zl 
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'◄P AXE.1. Habitat - Adlon 1.2.F : Or11nlser la cotation 
pour l'■ttrlbutlon des lo1ements sociaux 

Colmar COLMAR 
&Geil0'-!ERAT10tl 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 
Partenaires; BaUleurs $oc1aux, AREAL et les communes SRU 

Direction/ Service : Direction de I' Attractivité Economique de de la Mobilité - Service Aménagement du Territoire 

Objectifs ; Définir les critères de cotation pour l'attribution des logements sociaux au service de la politique de 
l'habitat de Colmar Agglomération 

~Krlptif: lnslr-ument de mixité et de cohésion soclale, la cot ;itlon a povr objeçtlf de pondérer les cri tères 
d'attrlbullon des demandes de logements sociaux pour guider et orienter le peuplement et assurer un meilleur 
équilibre t1mitorlat. 
La cotation répond à un triple objectif: 

Plus de lisibilité et de transparence du disposltif de traitement de la demande et d'attribution pour le 

demandeur 
- Un outi l d'aide â la dêcision (mais pas un outil d'attribution) " en vue de la mise en œuvre du droit au 

logement, de l"égalité des chances d~ demandeurs et de la mixité sociale des villes et des quartiers », 
tant pour la désignation des c,mdldats en CAL que pour la décision d'attribution. Mals 1<1 CAL reste 

souveraine. 
- Elle décline les orientations locales en matli!re d'attrlbutlon 

□blejs) : CQlmar Agglomération, ballleurs sociaux 

tcMances / calendrier prévlslonnel : 

- 1021 : lancement 
• 2022 : mise en œuvre 

Coût du projet estimé : e11 régie 

R~ultat(s) attendu(s) : 
. Sélection des critère.s 

Mieux informer le demandeur sur sa demande et être plus transparent 
- Apporter une a,de à la dedsion dans la réalisation des objectifs d'attribution fixes par la CIA 
. t tre un Instrument de mMté sociale et dé cohésion 

lndlcateur(s) de suivi : 
- Retour d' informat ion des CAL 

-
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A>CE.1. Habitat• Action 1.3.A: En,ealstrement des 
meublii• touristiques 

Pilotage de l'action : VIIIe de Colmar et de Turckheim 

Direction / Service : Directîon du Tourisme, des Commerces et des Relatiom Internationales / Dîrection de 

l1Urbanlsme 

,,.. 

Objectifs: Préserver une offre de logements permanents accessibles à titre de rèsidence principale en instaurant 
de.s mesures d'encadrement des meublês de tourisme 

DeKrlptlf: La mise en place d'un numéro d'enregistrement et l'instauration de l'autorisation préalable du 
changement d'usage permettent de connaître précisément le nombre de loBements proposés à de la location 
touristique en Villé. Il a été mis en place il Colmar et vient d'être actê à Turckheim. 

Clble(s) : Habitants 

Échéances / calendrier prévisionnel : 
Colmar : En continu depuis 2019 
Turckheim: 2021 

-
CoOt du projet estJmé: Temps agent 

Résultat'5) attendu(s) : 

Aroéllorallon de la connaissance du nombre de logements privés dédiés à de l'ac11vlté tolirlsUque 

lndlcateur(s) de suivi : Nombre de logements recensés 

1/fülon : JIJ1n 202ô 
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'◄' ~ Colm COLMAR. or &GGlO'ŒAA11CIII 

AXE.1. Habitat -Action 1.3.B : Mise en place de 
mesures encadrant 11 création de meublé de tourisme 

i_ ______ .....,.....,.....,....,. __________ _, 

Pilotage de l'actlon : VIIIe de Colmar 

(cf.J~ ~-
Direction/ Service : Directîon du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales/ Direction de 
l'Urbanisme 

Objectifs: Pré server une offre de logements permanents accessibles à titre de nisidence prlnd pale en instaurant 
de_!. mesures d'encadrement d!!s meublës de tourisme 

De!>trlptif : Mise en p lace de mesures de compensation pour la création de chaque nouveau meublé de tourisme, 
en vue de préserver une offre de logements permanents accessibles à t itre de résidence ptind pale 

Gble(s) : Habitants 

tchlances / calendrier prévisionnel : 2.~'"" semestre 2021 

CoOt du projet estimé: Te.mps aget\t 

Résultat(s) attendu(sl : 

Stabilisation ou diminution du nombre de logements privés dédiés à de l'activité touristique 

lndlcateur(s) de suivi : Nombre de logements recensés 
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'◄V ct Colmar f~~t'~no1, 

AXE.1. Habitat -Action 1.4.A : Aide à la rénovation 
éneraatique 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 
Dlrection /Service : Direction de l'Envlronnementel du Plan Climat/ Pille Energie 

,,,.. 
t 

Caiur 
'"VlUe 

Objectifs: Informer, conseill~ret accompagner la rénovation énergétique de l'habitat privé, afin de lutter contre 
la précarité énergétique, réduire les consommations. énergétiqul!s et diminuer les ér:nissions atmosphériques. 

DeKrlptlf : 
La rénovatl.on ênergétrque des bâtiments et de l'habitat est au centre des différents enjeux que sont la lutte 
contre la précarîté énergétique, 1~ b(lls.se des ((lnSt>mmàt,lons el des dépense,s énergetlque_s, la réduction des 
émissions de gal à effet de serre, mals aussi le confort the(mlque, voire l'adaptation de l'habitat au vlellllne.rnent 
de la population. 
Pour faciliter la réalisation de travaux, 2 c-0nseillers, neutres et Indépendants de l'Espace FAIRE de Colmar 
Agglomération, renseignent et orientent gratuitement les particuliers sur leurs projets de rénovotion énergêtique. 
(isolation, chauffage, énergies renouvelable) et sur les.aides mobilisables (ex: MaPrimeRénov', aides focales ... ). 
Cet accompagnement promeut également l'éco-rénovation, via l'utilisation de matériaux bio sourcés. 
La loi de Transition Énergétique pour la Crois5ance Verte, ILTECVI a pour ambition d'atteindre un niveau Bâtiment . 
Bass.e Consommation (BBC} à l'horizon 20S0 pour l'ensembfe du parc bâti. Cela nécessite un conseil el une 
assistance spédaltsee q1.1'un autre disposlllf régional çornplêmenlalre, "OKTÀVE ", permel de fournlr. 
Parallèlement, la colle-ctlvité a mis en place, en partenariat avec VIAUS, llll dlsj)osltil d'aides financières à la 
rénovation énergétique et au développement des énergies renouvelables dans l'habitat privé. 
Ce programme, inltié en 2009 par la Ville de Colmar, a Hé étendu en 2015 a l'échelle de Colmar Agglomération. 
En 12 ans d'existence, le bilon est trés positif avec 4 300 dossiers aidês, correspond ont â un montant global d'aide 
de 3,16 M C, dont 1, 75 MC de la collectivité et lt)l MC d'aides complémentaires de VIAtis sur son pérlmétre. 
Le rnon~nt global des travaux mis en œuvre dépasse les 19 MC avec effet~ bénéfiques sur l'économie locale. 
Grâce à ce dispositif et, depuls J~ début de l'opératron, 26 800 Tonnes équivalent CO2 ont ainsi pu être évité~. 
En avril 2021, la collectlvM a renforcé ce di$pôsiUr en augmentant les subventions (notamment pour les foyers 
Uè$ modestes) et a élargi le panel des aldes. Pat ailll!urs, une attention particulière doll être portil<e à la 
prob!ématlciue de la conciliation entre rènovatlon énerg~t lq~ t respect du patrimoine ·architectural, -
Clble(s) : l'habitat privé (maisons individuelles et copropriétés), 

Échéances/ calendrier prévisionnel : action continue, 

Coût du projet estimé : 

• 300 000 €./an pour le dlspositlf d'aides à la rénovat ion énergétique • 

• Postes des Conséillers FAIRE aidés par la Région èt l'AOEME (programme SARE) . 

Résultat(s) attendu(s) : . Massification de la rénovation énergétique . 
• Diminution de la précarité énergétique . 
• Rénovation du bâti ancien, . Utilisation des matériaux éco responsables et bio soumk . Baisse des consommations énergétigues, des émissions de CO2 et des eolluants atrnosehêriques . 

lndkateur(s) de suivi : 

"' Nombre de contacts à V Espace FAIRE. 
• Nombre de dossiers de rénovation, 
• Montant des aide"S ver~s . 
• ~volulîon de la consommation d'énergie des logements et TeqCO2 évités . 

\/et'k!n I Ap(\1 2021 
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'◄P Colmar COLM~R 
&G(ïll)MERATIOII 

AXE.1. Habitat- Action 1.4.B : Aider à la rinovation 
éner1étique en appui du Pro1ramme d'lntérit 
Général de la CEA 

Pilotage de l'action : Colmar Asglomération 
Partena lre5 : Anah, CE.A 

,,,. 
,, 

Caiur 
,i;Vllft 

Olrectlon / Servfce: Direction de l'Attract'lvll é Economique de de la Mobilltè-Servlce AménaQement du Territoire 

Objectifs: Diminuer les situations de précarité êne,gé!ique sur le territoire de Colmar Aagloméra tion 

OeKrlpttf: Afin de renforcer l'effet-levier des inlervenllons menées dans le cadre du Programme d'intérêt 
Général co-piloté par l'ANAH el la CEA et à travers son Programme Lo,al de l'Habitat 2020-2025, l'agglomération 
met en place des subventions complémentaires à de$tlnatlon des propriétaires, oe:cup.ints et ballleurs, modestes 
et tri!s modestes à hauteur de SOQ€ et 750 €/dossier avec un montant maximum de 40 000 € annuel. 

Clblelsl : Proprlétair~ occupants, propriétaires ball leurs modestes et très modestes 

tchéances / calendrier prévlslonnel : 

• 2020 : adoption PLH 
- 2021 à 2023: abondements du PIG68 

Coût du projet e.sUmé : 40 000 Chn 

RMultat(s) attendu(s) : 

- Diminution des situations de prècarltè énergétique 

lndkateur(s) de suivi : 

. Nombre de dossiers abondés 
Suivi des aides de Colmar Agglomér.-ition (action 3 du Programme Local de l'Habitat) 

Veiwn I f\o01 2021 
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AXE.1. Habitat -Action 1.4.C : Subventions pour I■ 
rénovation de maisons anciennes en Site 
Patrimonial Remarquable (SPRl 

PIiotage de l'action: Ville de Colmar 

Olrectlon /Service: Direction de l'Urbanisme - Service Etudes d'Urbanlsrne 

Objectifs: 
- Valori~,itlon du patr imoine privé en centre ancien 
. Revitalisation du centre.ville 
. lutte contre la vacance 

Accompagner les: proprlétaires privés pour l !!ur5. travauK de rénovation 

Oesc;ripllf : 
la Ville de Colmar est dotée d'un plan (le Sauvegarde et de. Mise en Valeur qui couvre le territoire du Site 
Patrlmorilal remarquable dont les rèsle.s engendrent un surcoût des travaux compris dans ce périmètre. 
Un disposi tif d'aide financiére a été mis en place pour 111'5 propriétaires qui restaurent et remettent en valeur les 

immeubles du centre ancien. 

C.idre du dispositif 
. Perimetre : limites du SPR et de ses proches abords 
. Immeubles prêsentant un interêt architectural et historique 

- Travaux ; toitures, façades, réfection d'éléments en pierre, menuise.ries, éthafaudage, enseigne 
traditionnelle en rer forgé, pavage cours 

Clble(s) ; propriétaires du SPR et de ses abords- habitants du ctrntre-villê 

&hêances / calendrk!r pr~lslonnel : eo continu 
. 

CoOt du projet esUm6: 20 000( / an 

Résu1tat(s) attendu(s) : ami!lioration du patrimolne en centre ancien 

lndlcateur{s) de suivi : Nombre de dossiers annuels/ montant accordes/ répartition spatiale des dossiers 
Deliberatioh en Conseil Municipal 

V;-rwn I A.o/Jt 2021 
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'◄P Colmar COLMAR 
AGC;lOMtAAnou 

AXE.1. Habitat -Action 1.4.D : Aider à 1■ rénovation 
des loaements ■u sein des six périmètres ORT pour 
les proprMt■Jres modestes et très modestes 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 
Partenaires: Colmar, Horbourg-Wihr, Ingersheim, Turckheim, Wintzenheim, Anah, CEA 

-,. , 
Catur 
'"VIII• 

Direction/ Service: Direction de I' AuractMté Economique de de la Mob111té - Service Aménagement du Territoire 

ObJec:tlfs : Diminuer les situations de ptêcarité ênergétique au sein des six périmètres ORT pour les propriétaires 
modestes et très modeste!> 

Descriptif: Proposer un programme d'action de rénovation des logements, en lien avec l'ANAH, notamment pour 
la rénovation énergétique des logements des propriétaires bailleurs ou occupants, modestes ou très modestes, au 
sein des 6 périmètres ORT de Colmar Agalomératlon. Ce programme d'appulera sur les caractérisations pré-
opérationnelles du bâti dans les si>< secteurs ORT de Colmar Agglomération. 

Oble($l : les 2 secteurs ORT de Colmar et les 4 Se(leurs ORT de Horbourg-Wihr, lngershe-lm, Turckheim, 
Wintzenheim 

tch~ances / calendrier pr~lslonnel : 

• 2022 : Lancement 
• 2023 : Poursuite de-s octlons 

CoOt du projet estimé: à définir 

Msult11t(s) attendu(s) : 
- Amélioration de la qualité énergétique du bâti privé présent sur les 6 périmètres ORT 

lndlcateur(s) de suivi : 
. Suivi du nombre de dossiers à travers le suivi du PIG 68 
- Suivi des aides de Colmar Aggloméra lion (action 3 du Programme Local de l'Habitat} 

Veiwn I Ao/11 2021 
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AXE.1. Habitat - Action 1.4.E : Amplfier des partenariats 
avec les porteurs de projets ou des opérateurs pour 
fadliter la mise en œuvre des opérations de rénovation 
de bltls dans les sedeurs ORT 

Pilotage de l'action: Colmar Agglomération 
Partenaires: OFSA, bailleurs sociau)(, Action Logement, promoteurs privés 

:) 
( ta,ur 
, vme 

Direction/ Seivlce : Direction de I' AttractMté Economique de de la Moblllté - Service Améni\gement du Terrîtolre 

Objectifs : Accroitre avec l'aide d'autres partenaires la rénovation du bâti dans le$ 6 périmètres ORT 

Descriptif: Développer les partenariats avec les acleurs du logement pour amplifier la renovalion des logements 
d~ns les secteurs ORî 

Oble(sl: 6 secteurs ORT 

Échéances / calendrier prévlslonnel : 

• 2022 : lancement des partenariats 
• 2023 : mise en œuvr~ des rénovations 

Coût du projet estimé: â définir 

Résultat($) att~ndu(s) : 

- Rénovation du bâti des 6 secteurs ORT 

lndlc,1teur(s) de 5Ulvl ; 

. ldentirlcallon des partenarlats établis 
Nombre de logements rénovés 

Ve11-t0n I l'.o(J1 2011 
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'!P ~ 
Colmar f~~i::.nou 

AXE.1. Habitat -ActJon lA.F: Envlsa1er les modes 
d'actions possibles pour assister les cinq 
copropri,tés recensées en ,rende difficulté 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 
Partena Ires : Anah 

' C'Gur 
'"'Viti• 

Direction / Servfce ; Direction de I' AllractMté Economique de de la Mobîllté - Service Aménasemen1 du Territoire 

Objectifs: Envis;iger les modes d'ac\lons possiblés pour assister les d nq copropriété$ recensées en grande 
difficulté 

DeKrlpttf: Identifier les outils opé~Uonnels à mobiliser.afin de lrnu11er les des budgéti!fres existantes ou à créer 
pour améliorer la sltuatlon de ces 5 copropriétés. 

Clble(s) : Colmar secteur Ouest 

Échéances/ calendrier prévisionnel : 

• 2021 : lancement 
• 2022 : fin de l'étude 

Coût du projet estimé: a définir 

RMultat(s) attendu{s) : 

- Amélioration de la situation des 5 copropriètés en difficulté 

lndlcateur(s) de suivi: 

Suivi des situations el problématiques différentes rencontrées par les coproprlêtés 

Veo-'tln I f<oll1 20ll 
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~, ~ 
Colmo COLMAR r t.OOLQMERAT10tl 

AXE.Z. Commerce - Adion 2.1.A : 
Rénovation de la Galerie du Rempart 

Pilotage de l'actlon : Commerçar1ls èt syndic des propriétaires de la Galerie (AFU des ~ots F et Cl)/ Ville de Colmar 

Olrecllon /Service: Direction de l'Urbanisme/ Dfrectlon du Tourisme, des Commerces et des Relatlons 
Internationales 

Objectifs : Rénovation d'une galerie commerciale en er1trée de Ville pour lui redonner de l'attractivité, de manière 
à Inverser la tendanœ de désertification des locaux commerciaux pour arriver à ce que toùtes les cellules 
commerciales soient en activité. 

Descriptif: Située sur un axe de pénétration majeur pour les piétons désirant se rendre en centre-ville depuis les 
parilings Lacarre et Scheurer-l<estner, la Galerie du Rempart nécessite depuis de nombreuses années des travaux 
Importants de rénovation permettant de dot1ner à cet ensemble comrnercl;,I une nouvelle jeunesse. 

Un projet de rénovation de la galerie commerdale du Rempart est actue llement porté par l'Assodatlot) Foncière 
Urbaine, regroupant l'ensemble des copropriétc\s de cet en5emble commercial. La Ville disposant d'un droit de 
superficie sur la partie centrale (prise en chargl? Intégralement par la VIIIe} s'est engagée à participer 
financièrement à hauteur de 20% du montant HT des travaux restants à charge des copropriétaires. Ce projet de 
rénovation a également obtenu une aide financière au titre du Fonds d'intervention pour la Sauvegarde de 
l'Artisanat et du Commerce (F ISAC). 

Cette rénovation Portera sur la réfection des sols, plafonds el parois verticales {peinture, habillage ... ), une 
nouvelle mise en lurnlère, ainsi qu'une requallfü:atlon du entrées et de la sla.nalêllque. 

Oble{s) : les habitants de Colmar et environs ainsi que les touristes qui visitent la ville. 

tchi anc;es / caleodrlèr prévisionnel ; 10 mols de tra\làull 

Collt du projet estlm~ : 2 050 000 € HT, soit 2 452 000 C TTC 

Résultat(s) àttendu($) : Une galerie requallfiée et attractive, en lfen avec son environnement proche du centre. 

lndlcateur{s) de suivi: Ta ux de vaG1nce commercial (Baissl' du nombre de locaux comml'rciaux vacants), stabilité 
financière et/ou augmentation des chiffres d'affaires des commerces, augmentation du pass.age dans la galerie, 
ressenti des utmsateurs. 

\/er~lon 1 Juin 2011 
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.. , 
Colmar COLM.AR 

&GGlOMEl!AT10H 

AXE.2. Commerce - Action 2.1.B : 
Rénovation de la Galerie Europe 

Pilotage de l'ac:tlon: Comrnerçants et syndic des propriétaires de la Galerie / Ville de Colmar 

,... 
1 

Ccaur 
• V1111 

Direction/ Service : Direction de l 'Urbanîsme / Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations 
Internationales 

Objectifs : Remettre cette galerie auK normes de sécurité et d'accesslbltlté afin de renfomir l'attractivité 
commerciale du quartier Europe-Luxembourg rénovê dans la cadre de la politique de la ville. 

Descriptif : LI! quartier Europe-Luxembourg a fait l'objet d'une rlinovation complète dans le cadre de l 'ANRU. 

L'ancien supermarché Match, apres avoir été racheté, a étê restructuré en 3 locaux commerciaux distincts, 
incluant un nouveau supermarché Norma de 1 000 m1, une solderie Attion et un magasin de vétements Takko. 

Reste à rénover la partie de la galerie commerciale attenante, appartenant <.1Ctuellement à dê.5 propriétaires 
privés. Un l '" projet de rénovation, soutenu par la CCI grâce à l 'obtention d'une aide financière au titre du fonds 
d'intervention pour la sauvegarde de l'Artisanat et du Commerce (FISAC) et par la VIIIe de Colmar, qui souhaite 
accompagner les copropriétaires dans la rénovation de la galerie à hauteur de 20')6 du montant HT de travaux, ne 
parvient malheureusement pas à voi r le Jour. 

La Ville de Colmar, consciente du rôle Important jouè par ce centre commercial pour le quotidien des habitants, 
souhaite étudiêr lê5 posslbllltés qui s'offrent à elle afin de permettre la rénovation el la remise aux normes, 
notamment de sécurité, de cette ealerle marchande. 

Oble(s) : Les habitants du quartier 

Ëch~ances / celendrler pr~vlslonnel : 7 mois de travaux 

2~•11• semestre 2021 : Etude préalable avec e>tpertise j uridique et fonciere -+ analyse de la commercialité attendue 
2022 : Plan, tour de table des topropriétaires 
2023; Appels d'offre et début des travaux 

CoQt du projet estimé : 

Étude préalable: 
(ancien projet de rénovation de la galerie porté par la coproprleté: 1100 000 { TTC) 

RéJultet(s) ettendu(s) : Une galeril! marchande attrayante pour les habitants du quartier 

lndlcateur(s) de suivi: Taux de vacance commerciale, Taux d' octupatîofl des loi:au.x i:ommerdaux de la galerie, 
Evolution du chlffm d'affaires des commerces 

Ver.Ion I fül~ 20Zl 
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.. , ~ 
Colmar f~to~110" 

A><E.2. Commerce - Action 2.1.C : 
Rénovation de la Galerie des Clefs 

PIiotage de l'action : Propriétaire privé/ Ville de Colmar 

Olrectlon / Servfce; Direction de l'Urbanlsme/ Direction du Tourisme, des Commerces et des Relatlons 
Internationales 

Objectifs: Reconfîguration du ROC commercial, pour accueillir des entités commerciales non alimentaires avec la 
création de locaux commerciaux ayant des surfaces commerciales en adéquation avec la demande des enseignes 
donnant sur la rue commerçante numéro un du centre-ville. 

ConstrucUon de logements qualitatifs permettant la production de logements de moyenne et grande taille (T2 à 
TS} avec la possibilité de voir s'lrlstaller au cœur de la cité, des ramilles avec enfants, des jeun~ couples et des 
pe'r'sonne.s âgées. 

Ducrlpllf: Située sur la rue commerçante N°l du centre-ville de Colmar, cette galerie commerciale appartient à 
un propriétaire privé en vue d'une opération do rénovation complète. 

Le projet prévoit la réalisation d'une opération mi><te commerces/logements. la surface de plancher du projet 
s'élèvera à 5 028 m~, dont 2 274 m• dévolue aux commerces et 2 754 m' il l'habitat. 

Un dos5ierde demande d'autorisation de création d'un ensemble commercial de 1870 m', par restructuration el 
réhabilitation c:ornplète de la 11 galerie des clefs », n• 13 à 17, rues des Clefs et n"3 rue du Mouton à Colmar a été 
accordé en CDAC en Juin 2018. 

Clble(s) : Les habitants de Colmar et environs. 

tchtimces / calendrier prévisionnel : projet privé 

CoOt du projet estimé : projet privé 

Ré5ultat(s) attendu(s) : Une galerie requallfiée el attractive, en lien avec son environnement (rénovation de la 
place de la cathédrale). 

lndlcateur(s) de suivi : Taux de vacance commercial (baisse du nombre de locaux commerciau>< vacants), 
installation de nouvelles enseignes, augmentation du passage dans la galerie, ressenti des utilisateurs. 

Ver~lon I Ji,Jn 2021 
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AXE.2. Commerce - Action 2.1.D : Rénovation de 

la friche de l'ancien cinéma Le Colisée 

Pilotage de l'action : Propriétaire privé/ Ville de Colmar 

f 
Ccaur 
"'Vitre 

o,recllon / Servfce : Olreclion de f Urbanlsme / Olrectron du Tourisme et des commerces / Direction 

ObJec:tlfs: Requalification d'une ancienne friche de centre-ville pour y développer de nouveaux commerces, de 
nouveaux logements et une offre de service public supplémentaire dan5 le cœur de ville (centre de formation du 
CNFPT). 

Construction de logements qualitatifs permettant la production de logements de grande taille en centre-ville 
(allant du T3 au TS) avec la possibilité ile voir s'y lnstalfer des famll!es avec enfants, 

De5-Criptlf: Située en plein centre-ville à prO)llmité du Musée Unterllnden et de la Galerie du Rempart, cet ancle11 
cinéma a été racheté par un propriêtalre privé en vue d'une opération de rénovation tomplèle, estimée à plus de 
10 millions d'euros. 

Le projet prévoit la réalisation d'une opération mixte burnaux/comm11rces/logements. 

l a surface plancher du projet s'élèvera à 4 000 m• environ, incluant 1000 m1 de commerces en rez-de-chaussée, 
1 000 m1 de bureaux du CNFPT au 1"' étage el 2 000 m1 d'habitation au 2om• et 3•me étage. 

Oeu11 logements T3, 8 logementsT4 et 3 logements TS seront construits. 

Oble(s) : les habitants d@ Colmar et envir ons. 

Échéances/ calendrier prévlslonnel: projel privé dont le permis de construire a été d!!posé 

CoOt du projet esUm~: supcrieur â 10 mllrlons d'euros 

R~sultat(sl attendu(s) : Augmentation du nombre! d'habitants, pour Implanter des familles en cœur de ville. 
Apporter une nouvelle otfre de formation au sein d'une galerie requaliflêe et attractive. 
Accroitre le nombre de commerces. 

lndlcàteur(s) de sulvl : Nombre de logements réalisés, lnstallatlo11 de nouveaux commerces. 

Vel'l'On I A.oll120Zl 
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AXE.2. Commerce - Action 2.2.A : 
A1lr sur l'immobilier commercial 

Pilotage de l'action : VIIIe de Colmar 

' Catur 
• vni. 

Direction/ Service: Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales/ Direction de 
l'Urbanisme 

Objectifs: 

Étudier les dispositions qui pem1ettront de maîtriser l'immobilier commercial, notamment la mise en place des 
outils de suivi et de maîtrise de l' occupation des locaux sur certains emplacements stratégiques pour adapter 

l'immobilier commercial aux besoins des enseignes. 

Descriptif : 

Mettre en place les oulils adéqu.its permettant de maîtriser l'lrnrnoblller commercial : le périmètre de préemption 
commercial sur les linéaires de cornmerclallté prioritaires, l'ln tégratlon de d,sposltlon~ spiklflques de protection 
des locaux et de préservation des linéaires commerciaux stratégiques en emplacement n"l dans le PLU, la 
réall.sation un diagnostic d'évaluation des locaux du Plan de Sauvegarde et de M ise en Valeur (audit du PSMV) 

Oblels) : 

La Ville et les habitants du quartier 

tchéances / calendrier prévisionnel : 

Mise en œuvre sur du long terme à partir de 2021 

Coût du projet estimé : 

Temps agent+ coôt supplémentaire éventuel si appui d'un prestataire extérieur (2S 000€) 

RMultatls) attendu(s) : 

Une diminution de la vacance et obtention d' une meilleure diversité commerciale en maîtrlsant les activitês des 
secteurs stratégiques du centre-ville 

lndlcateur(s) de sulvl : 

Baisse du taux de vacance des locaux commerciaux 
Augmentation du nombre d'enseignes 
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AXE.2. Commerce - Action 2.2.B : Prospecter 
des porteun de projets et des ensel1nes 
commerclales 

Pilotage de l'attlon : VIIIe de Colmar 

Direction/ Service ; Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales 

Objectifs: L'objectif de cette action est de: 
• Favoriser l' implantation d'enseignes et concepts Innovants pour lesquels Colmar n'est pas une priorité (ou pa$ 
encore en vue) dans les plam de dl!lle1oppement respectifs en cornHation avec l'otfre Immobilière dispon1ble, 
• Apporter à la clientèle une offre qui correspond à ses nouvelles attentes 
- Contrer l'évasion commerciale vers des pôles concurrentiels jugés plus actuel par la clientèle 

De-strlptlf : 

- Poursuivre les actions menées en Interne en termes de prospection 
- Cibler des enseignes en ronctlori de la reullle de route (stratégie) 
- ldentlrler les quallncations des porteurs de projets Indépendants et des personnes ressource en matière de 
développement 
• Réaliser un document de présentation de la ville et de S<!S opportunités foncières et/ou immobilières, avec 
relance téléphonique et/ou pris!! de rendez-vous sur site 
- Participer régulièrement aux saloru spécialisés (forum Franchise, Franchise Expo Paris, Salon des Entrepreneurs, 
MAPIC .. ,) 
- Mettre en relation des développeurs avec des porteurs de projet et les proprietaires de murs et/ou fooo.s en phase 
de mutation 
- S'appuyer sur les outils mis en place sur le volet lmmobfller laxe li pour proposer des loeoux et des loyers adaptés 

Oble(s): 

La Ville et les habitants de la Ville et de l'Agglomératlon 

Échéances / calendrier prNlsloMel : 

En continu 

CoGt du projet estimé; Temps agent+ 10 000 C (coôt d'un stand) 

Résultat(sl attendu(sl : 

Une diminution de la vacance et obtention d' une meilleure diverslt~ commerciale en maitrisant les actlvit~ des 
secteurs stratégiques du centre-ville 

lndlcateur(s) de suivi : 

Baisse du taux de vacanc_e des locaux commerdaux 
Augmentation du nombre d'enseigoes 
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AXE.2. Tourisme - Action 2.3.A : Déplacer les 
locaux de rOffice de Tourisme 

Pilotage de l'actlon ; VIIIe de Colmar et Office de Tourisme de COimar et $il région 

{ tcaJ, ~· 
Direction/ Service : Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales en lien avec l'Office 
de Tourisme de Colmar et sa région 

ObJecUfs : Déplacer les_ locaux de l'office de tourisme afin de les adapter aux besoim actuels 

OescrlptH: 

• Repositionner le bureau d'accueil de l'office de tourisme au sein du quartier touristique afin de le rendre 
plus accessible et visible 

- Déplacer les services administratifs de l'office de tourisme afin de les regrouper avec le bureau d'accueil 
afin de faciliter les synergies dans un local plus adapté. 

Oble(sl : Les habitants/les visiteurs/les touristes 

Échéances / cahmdrler prévisionnel : 

. 2022: Etude d'opportunité et de coûts 

. 2023: Rech1m:he de local 

. 2023/2024 :Travaux 

. 2025: Emménagement 

Coilt du projet estimé: Local+ travaux+ déménagement entre 500 000 ( et 1000000 C 

Résultat(s} attendu(sl : 

Une mellleure visibilité de l'office de tourisme 
Un ilccuell répondant aux attentes aétlJelles 
Un regroupement accueil/services admlnlstratlfs pour plus de synergies 

lndlcateur(s) de suivi : 

Chiffres de frliquentation de l'office dl? tourisme 
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AXE.2. Tourisme - Action 2.3.B : Dévelop.,.-1• 
marque « Colmar Capitale des Vins d'Alsace • et 
l'œnotourisme 

PIiotage de l'ii!ctlon : Ville de Colmar et Office dé Tourlsq,e de Colmar el sa règion 

Direction/ Se.rvice : Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales en lien avec l'Office 
de Tourisme de Colmar et sa région et l'1msemble des services 

Objectifs : Développer la marque« Colmar capitale des vins d'Alsace 1, et l'œnotourisme en mettant en place une 
véritable stratégie marketing, de communication el d'événements 

De scrlptlf : 

- Retravailler la terminologie~ ci Colmar Capitale des Vins d'Al~ce » pour l'intégrer dans la comrnunicatlon de la 
Ville et de l'Office de tourisme 

- Créer des vlsltes guidées 51H~cifiques c, de la vigne au vin autour des bâtimenh emblématiques liés au_~ vins » 
ainsi que des produits dérivés estamplllés « Colmar Capitale des vins d'Alsace n à mettre ên vente à la 
boutique de l'Office de tourisme 

- Solllciter de nouveau>C adhétents ao label Vignoble$ & Oécouver1es 
-Avolr des éléments en ville qui identifie que Colmar est capitale des Vins d'Alsace : rond- point, parc. fïlçade, 

scénographie spécifique 
. Capitaliser sur l'anniversaire des 70 ans de la Route des vrns pour asseoir Colmar Capitale des.Vins d'Alsace : 

organisation d' un événement d'exception et des animatlom avec l'ensemble des directions de la Ville (culture, 
sport, commerces ... ) et avec les producteurs et viticulteurs de l'ensemble de l'agglomération 

• Créer un événement annuel au centre-ville de Colmar sur le modèl11 de <1 Bordeaux fëte le vin 11 (en format plus 
réduit) ; pass de dègustatîons, stand de presentation et explication autour de la vigne et du vin. 

□ble(,s) : les habitants/les visiteurs/les touristes 

tchéance5 / calendrier prévlslonnel : 

- 2021 ; leres visites guidées, rênexlons si.Ir l'événement lié auK 70 ans de la Roule des Vins d'Alsace 
. 2022: Intégration dans la communtcallon, travail sur l'evéti,en1en1 de 2023, r1rne.1c:lon sur ta création d'un 

événement annuel récurrent 
2023: êvènement pour les 70 ans de la Route des Vins d'Alsac-e, é lêments d'identification dans la Ville 
2024 et années suivantes: événement annuel 

Cotlt du pro]et esUmé : 

2022 : 10 000 C 
2023 : 100 000 C hors recettes 
2024 et suivantes: 50000 C/an hors recettes 

Résultat(s} attffldu(s) : 

Colmar reconnue comme Capitale des Vins d'Alsace 
Des ventes de \lins d'Alsace en hausse dans le:. établissements de l'agglomération 
Un évènement annuel reconnu, qui s'é'Qullibre financièrement au bout de 2 saisons 

lndicateur(s) de sulvl : 

Verites de vins d'Alsace sur le territoire 
Oilffres réseaux sociaux sur la notoriété ck! la marque. 

\/mlon I Join 20n 
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AXE.2. Tourisme - Action 2.3.C : Accompqner 
les projets touristiques 

Pilotage de l'actlon : VIIIe de Colmar et Office de Tourisme de Colmare\ ~a région 

Direction/ Service : Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales en lien avec l'Office 
de Tourisme de Colmar et sa région 

Objectifs: Accompagner la mfse en en place des projets touristiques du territoire 

Des.crlptlf: 

• Mettre en place un jalonnement touristique spécifique et des cartes pour développer le cyclotourisme sur 
le territoire de l'agglomération en lien avec Alsace à vélo 

• Aider les privés,. par le biais d'appels à projet, à l'équip,ement de leur hébergement afin d'obtenir le label 
« amJell à. vélo " 

Cible(s): 

Les hobitants/11?5 visiteurs/les touristes 

Êchéitnces / calendrier pnMslonnel : 

- 2022 : appel à projet pour les hébergements dans le cadre de 1< accueil à vélo » : 20 000 f./ an (montant à 
affiner avec l'OT) 

- 2021/2022: Etude des projets et de coûts, édition de cartes 
. 2023: Installation dP..s panne.aux et Jalonnement 

CoOt du projet estimé : 

Prévolr chaque année un budget de 5 000 à 10 000 { pour accompagner les projrfü 
Appel à projet pour les hébergements dans Il?' cadre de u accueil à vlilo » : 20 000 {/ an (montant à affiner avec 
l'OT) 

Résultatls) attendu(s) : 

Une meilleure visibilité de l'offre touristique 
Une mise en valeur répondant auK c1ttente-s actuelles 

lndlç<1teur($) de sulvl : 

Chiffres de fréquentation 

\/mlon 1 JI.li~ 21)Zt 
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AXE.Z. Tourisme - Action 2.3.D : Gérer les conflits 
d'usa1e de l'espace public 

PIiotage de l'action : VIIIe de Colmar et Office de Tourisme de Colmar et sa region 

,.. 

Direction/ Service: Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales en lien avec l'Office 
de Tourisme de Colmar et sa région 

ObJectJfs : Gérer les conflits d'usages de l'espace public en zones piétonnes et mixtes et adapter la question du 
st'ationnement et des circulations en centre-ville 

Descriptif : 

· Soulager la pression en très haute période de fréquentation (Noël) : aménager des parking, de délestage 
addttionnels au moment des marchés de Noël et renforcer les navettes 
· AménaBer des« avantages II pour les habitants en matière de rtationnemenl : Réserver certaines zones de 
stationnement aux habitants de Colmar /de Colmar Agglomération, améliorer la Usibllité tarifaire des 
stationnements, adop.ter une tarification diffi!rénclée pour les non~sidents 
• Diminuer la pression sur les iones de congestions les plus lmportantru: en~adrer et réduire les espaces de 
terrasses ou d'étalages commerciaux sur certains axes (Ille des marchands, Grand'Rue, rue des Serrurhir~ .. } 
• Envisager de nouvelles piétonisations afin d'apaiser la cohabitation voiture/ piétons (pont de là Petite Venise, rue 
des Marchands, rue des Têtes .. ,I 

Oble(s) : Les habitants/les visiteurs/les touristes/les clients 

Echéance5 / calendrier prévisionnel : 

Mise en place progressive sur du lonB·terme à partir de 2.020 

Coût du projet estimé : 

Temps agent + 10 000 € de plan de communication 

R@$ultat(s) attendu(s) : 

Une meilleure frequentallon repartie dans le Lemps et dans l'espace sur l'ensemble du territoire 

lndlcateur(s) de suivi : 

Diminution du nombre de commentaires négatlf-s li és au tourisme sur les réseaux sociaux 
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AXE.2 Dvpt 1konomlque - Action 2.4.A : Création 
d'un quartier d'activités sur la friche ferroviaire de 
la 1are de marchandises 

Pilotage de l'action : Colmar A8glomêration 

Direction de l'attractlvllé économique et de la mobilité/ Service développement économique 

Partenalru : la Banque des Territoires, la SNCF, et dans le cadre de « Réinventons nos Cœur de VIIIe ». 

ObJectlb: Reconversion d'une friche, localisée à un emplacement stratésique, en un qvartlèr économique 

Descriptif : 

-

Au sud de la ville de Colmar, le Ions de la route de Rouffach, existe le site dl\saffecté de ranclenne gare de 
marchandises. Il appartient au groupe SNCF par l'intermédiaire de ses entités Réseau et Mobilités. C'est un site à 
rénover de manière opportune dans la mesure où il offre une emprise foncière (de l'ordre de 5 ha) à proximitê de 
la gare voyageurs de Colmar et donc aussi du centre•ville historique, Il constitue une véritable empreinte foncière 
propre a imaginer un projet ayant un effet d'entrainement sur le cœur de ville en devenant un centre 
d'attractivlte. 
Le site a pour vocation de devenir un « quartier économique 1t au sens qu'il est prévu d'y développer une offre 
Immobilière ;li destination des enlreprlses (bureau~ et locau,c d'activités) el des commerce~. 
Après acquisition du site, Il est prévu l'amena,gement de l'emprise av(!( des lnfrastru~ures avant, 
vraisC!mblabl!!ment, d'allotlr les emprises bâtlmentalre pour ronfler leur réalisation à des partenaires, soit en 
construction pour leur besoin propre, soit en promotion immobilière. 

□bll!(s) : entreprises, organismes de formation, Investisseurs 

tch~ances / calendrier prl!vlslonnel : 

- 2022 : étude environnementale, acquisition foncière 
• 2023: recherche d'utilisateurs et d'investisseurs, délimtion du projet d'aménagement 
- 2024 - 2025: rln de l'aménagement de la zone et commercialisation 

Coat du projet estimé : à la charge de la collectivité publique, 2 500 000 ( environ pour le coût d'acquisition du 
foncier incluant la valeur vénale du terrain et le montant des libêrations /reconstitutions+ 8 000 000 ( environ 
d'infrast ructures 

Ré$ultat(s) ;,ttendu(sl : 

Dans un contexte de rare te du foncier à vocation économique, creatlon d'environ 17 000 m• de surface de 
plancher de locaux économiques 

lndlcateur{s) de suivi : 

Signature de l'acte avec lo SNCF 
- Définition du programme d'ensemble 
- Montant investi dans l'opération 
. Surface de plancher commerciatlsê 
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AXE.3. Mobilité douce - Action 3.1.A : 
Amén11ement de la route de Colmar et création de 
pistes cyd1bles 

Pilotage de l'action : Ville de Wintzenheim 

Olrectlon / Servlcé: Direction Gênérale 

-, 
Calur 
- vine -

Objectifs : Le parti d'amênilgement choisi est de ~out mettre en œuvrn pour développer les déplacements doux 
entre le centre de Wintzenheim et Colmar-centre par la création de pi$1es cyclables siicurisées, la viigétalisatlon 
des espaces et la sécurisation de la vole. 

~strlptlf: 

Actuellement, la route de Colmar reliant le centre-vflle de Wintzenheim au centre-ville de Colmar est une vole 
large et aménagée pour les voitures. Sa largeur importante occasionne des vitesses élevées, et n'est pas 
sécuritaire pour les piétons et les deux ro ues. Elie est par ailleurs totalement minéralisée. 

Le projet consiste à aménager la rout11 de Colmar pour : . Accueillir des pistes cydables : une piste par sens de circulation ser-a créée en retrait de vole. Les voil?s 
cyclables seront connectées à celles de Colmar et aménagées e n cohérence avec le réaménagement de la 
RO 83 qul va également Impacter la route dê Colm/H, 

. Favoriser les déplacements piétons: des iones de franchissement$ seront aménagées à de nombreux 
points correspondants à l'entrée des différents quartiers, 
Sécurlsl!r les emplaceme nts des transports collectifs: Les zones d'arrêts seront aménagées pour sécuriser 
les mont~s/ descentes ainsi que l'accessibilité handicapê:e, 

. Réduire la vitesse et améliorer la sécurité en diminuant la largeur de la voie roulante destinée aux 
voitures. 

Enfin, la vêgétalisation de cette voie est un des principaux objectifs. Une noue centrale sera créée pour favoriser 
la rétention des eaux et la pcrmtiabilisation des sols. Des espaces verts intégrant des hautes tiges seront réalisés 
pour créer des zones de fraicheur. 

Oble(s) : Habitants/Visiteurs/Touristes 

icMances / calendrier pr~lslonnel: 

• 2021: Maitrise d'œuvre et marchés de travaux 
• Avril 2022 : Début des travaux 
. Avrll 2025 : Fin des travaux 

Coût du projet estimé : 3,5 millions 

Résultat($) attendu(s) : 
. Réduction de la vitess,e des véh ltules 
. Sécurisalion de.s déplacements 
. Développement de l'ullllsatlon des moyens de déplacement doux pour se rendre de Wintzenheim-centre 

a Colmar-centre.. 
. Développement des utilisateurs des déplacements doul<, 

lndlcateur{s) de sulvl : Fréquentation des vélos - nombre de vélos et nombre d e piétons, 

' 
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AXE.3. Mobilité douce - Action 3.1.B : 
Réaménqement du tronçon ouest de la rocade 
Verte - Tranche 2021 

Pilotage de l'action: Vi11e de Colmar 

Dlret tlon / Service : Direction de l'Espace Public 

Objectifs : 
- Favorlsêr la mixité d'usage$ sur un axe mafeur en sécurisimt l'ensemble des modes de déplacement 

- Marquer la périphérie Immédiate du centre historique par un aménagement qualitatif 

D~crlpUf: 

Requalification complête du Boulevard du Champ de Mars, du Boulevard Leclerc et de !'Avenue Joffre, avec la 
suppression d'une voie de circulation, la création de pistes cyclables dans les 2 sens de circulation, la mise en 
accessibilité des trottoirs (ident ifiés dans le cadre du PAVE), sécurisation des cheminements piétons et 
notamment des traversée en direction du cœur historique, mise en valeur du patrimoine arboré surfe tronçon, 
ïlmélloration de l'accessîbilité a œrtains établissements publics (école de musique, Cl'AM, Lycée Bartholifl). 
Assurer une transllion douce e11tri.! le cœur de Vllle et le parc du Champ de Mars. Mise en valeur du patrimoine 
bâti. 

Clble(sl: Habitants/Commerçants/Visiteurs/Touristes - Automoblllstes/cyclistes/plétons 

Éch~nces / calendrier p~vlslonnel : 

• 1"' trimestre 2021 : Êtude 
• 2ilme trimestre 2021: Travaux prêalables des concessionnaires 
- 3' '"' et 4"""' trimestre 2021 : Travaux de voirie, d'édairage public et d' espaces verts 

Co0t du projet estimé : 2 600 000 E: TTC 

Résultat{sl attendu(s): 

. Apaisement du tninc 

. Développement des modes doux 

. Satisfaction dl!S usagers 

lndlc.ateur(s) de suivi : 

. Comptages 
Retours d' expériences des usagers 
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AXE.3. Mobilité douce - Action 3.1.C: 
Réaména1ement du tronçon ouest de la rocade 
verte - Tranche 2022 

PIiotage de l'action: Ville de Colmar 

Direction/ Service : Direction de l'Espace Public 

Objectifs: 

-( C:.J, ~· 

- Favoriser la mixité d'usages sur un axe mafeur en sécurlsanl l'ensemble des modes de dêplacement 
- Marquer la périphérie Immédiate du centre hl.storlque par un amènagement qualitatif 

Oesg-lptU; 

RequallJlcatlon complête du Boulevard St Pierre, rc\novatlon du pont sur la la!lch, lraltement des carrefours et 
notamment celui avec la route de Bâle et la rue Turenne, c:onstltuant une entrée majeure au cœur historique avec 
la suppression d'une voie de circulation, la création de pistes cyclables dans les 2 sens de circulation, la mise en 
accessibilité des trottoirs jidcntitiès dans le cadre du PAVE), !>écurisation des cheminements piétons et 
notamment des traversée en direction du cœur historique, mise en valeur du patrimoine arboré sur le tronçon, 
amélioration de l'accessibilité a certains ètabHssemenls publics (Lycée Bartholdi). Mise en valeur du patrimoine 
bâti, 

Clble(s): Habltanls/Commerç:ants/Vîslteurs/Tourlstes - Automo~ilistes/cyclfstes/plétons 

tr:hêaoœs / r;alendrier pr~lslonnel: 

- 2021: (tude 
- 1" et 2""'" trimestres 2022 : Travaux d'ouvrage d'art 
- 1u et 2~« .. trimestres 2022 : Travau)( préalables des concessionnaires 
• 31

""' et 4°""' trimestre 2022 : Travaux de voirie, d'édairage public et d'espaces verts 

CoOt du projet estimé: 2 600 000 ( TTC 

Résultat(sl attendu(s): 

- Apaisement du traflc 
- Développement des modes doulC 
- Sallsfacllon des usagers 

lodicateur(s) de suivi : 

Comptages 
Retours d'eicpêrienœs des usagers 
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AXE.3. Mobilité douce - Action 3.1.D : 
Rum"111ement de la rue du Jura, de la rue 
Edouard Richard et du p1ss11e sous la voie ferrée 

Pllot11ge de l'action: Ville de Colmar 

Direction/ Service : Direction de l'Espace Public 

Objectifs : 
- Améllorér la connexion piétonne entre l'Ouest e t l'Est de la vole ferréé, pour favoriser l'accès au centre-

ville. 
- Organl5er l'espace public, et notamment le stationnement 

Descrlptlf : 

Requalificatlon complète des rues Edouard Richard, du Jura et reprise du revatemenl du passage piéton sous la 
voie ferrée permettant de grandement améliorer l'accessibilité piétonne au Centre-Ville historique depuis l'ouest 
de lil voie ferrée. 

Cible(s): Habitants/Commerçants/Visiteurs -Automobilistes/piétons 

Échéances/ calendrier prévisionnel : 

- 2020: Études rue Edouard Richard 
- 1 ~• trimestre 2021 ; Eludés rue du Jura 
- 1"' lrfrnestre 2021 i Travau)( préalables des conc(l.Ssionnalres rue Edouard Richard 
- 1" et 2°'"'" trirnestre.s 2021 :Travau~ de voirie et d'édairage public rue Edouard Richard 
• l "' trimestre 2021 : Travaux préalables des concessionnaires 
• 2•,,,. et 3~"'~ t rimest re 2021 : Travaux dC! voirie et d'éclairage public rue du Jura et repri!.e du passage souterrain 
• 4°""' trimestre 2021 : Travaux de plantations 

Co0t du projet estimé : 560 000 C TTC 

Résultat(s) attendu(s): 

- Apaisement du trafic 
- Développement des modes douK 
- Satisfaction des usagers 

lndicateur(s) de suivi: 

Comptages 
Retours d' expériences des us.agers 
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'◄P ~ Colmar f~rr~no,1 

AXE.3. Mobilité douce - Action 3.1.E : 
Requalification de l'Avenue de Paris 

PIiotage de l'action: Ville de Colmar 

Direction/ Service : Dlrectlon de l'Espace Public 

Objectifs : 
. Crêer un aménagement cyclable inexistant Jusque-là sur un axe majeur 
. Apaiser et srkuriser la circulation automobile !.Ur un axe où les lncivllltés sont rrêquentes 
- Organ~ er l'espace publlc pour une meilleure de5serte des équipements : centre commercial, Mosquée, 

pépinière d'entreprises,·~ 

DMcrlptlf: 

Requallfication complète de l'Avl!nue de Paris, intcgrant des pistes cyclable-s sêcurisée-s, des trottoirs aux nor me-s 
d'accessibilité et des disposi tifs de sécurité pour apaiser la circulation, et ai nsi contribuer o un panage 
harmonieux de l'espace public. 

Clble(s) : Habîtants/Commerç.ants/Visîteurs - Automobilîstes/cyclistes/piétons 

tchéances/ calendrier prévisionnel: 

- 2021: Tronçon entre I' Avenue de l'Europe et !'Avenue de Rome 
- 2022 : Tronçon .entre l'Avemie de Rome et la rue de Berne 
• W 23 : Tronçon entre la rue de Berne et la rue de Vlerme 

Coût du projet estlm! : 1650 000 C TTC 

R,sultat(s) attendu(s): 

. Apaisement du t rafic 
Développement des modes doux 

- Satisfaction des usagers 

lndlcateur(s) de sulvl : 

. Comptages 
- Retours d' el(pérlenœs des usagers 

Ven.on I A.ollt 201 l 
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...................................................................................................................................................................................................................... 

AXE.3. Mobllhé douce - Action 3.1.F : 
R•qualiflcation de l'Avenue de Rome 

PIiotage de l'action: VIIIe de Colmar 

Direction/ Service : Direction de l'Espace Public 

Objectifs: 
. Créer un aménagement cyclable inexistant Jusque-là sur un axe majeur 
. Apaiser et sérnriser la circulation automobile sur un axe où les indvilité.s sont fréquentes 
. Organiser l'espace public 

0é$crlptlf : 

Requallficatlon complête de !'Avenue de Rome, Intégrant des pistt!.s cyclables sécurisées, des trottoirs aux normes 
d'accessibilité el des dispositifs de sécurité pour apaiser la circulation, et ainsi contribuer à un partai:e 
harmonieux do l'espace public. 

Clble(s): Habitants/Visiteurs -Automobilistes/cyclistes/piétons 

Échéances/ calendrier prévisionnel : 

· 2022: Tronçon entre la rue Betz et I' Avenue de Paris 
· 2023: Tronçon entre !'Avenue de l'arls et la rue d'Amsterdam 

Coût du projet estimé : l 000 000 t TTC 

Résultat{$) attendu(s): 

. Apaisement du trafic 

. Développement des modes doux 

. Satisfaction des usagers 

lndlcateur(s) de suivi: 

. Comptage5 

. Retours d' expériences des usagers 
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'◄P Colmar 

.,... 
AXE.3. Mobilité douce - ActJon 3.2.A : Déploiement de f cl 

f~tJ1&r.oii bornes de recharaement pour véhicules électriques ~ ,i~ 

PIiotage de l'action: Ville de Colmar 

Direction/ Service : Direction de l'Espace Public + Dl rection de l'attractivité et de la mobilité / Service 
Aménagement du terrltolre 

Objectif$: Développement de l'électromobllité dans l'agglomération en : 
- Participant aux obJecllfs de reductlon des émissions de gaz a effet de serre en accompagnant la transition 

vers les véhicules elect rlques 
- Établissant un maillage de borne de recharge pertinent à l'éd11?tle dl! la Ville e t de l'agglomération 

- Permettant à l'usager d'accéder facilement à une borne quel que soit l'endroit où il se trouve 

0Mcrlptlf: 

Dans le cadre de l'élaboration du Plan de Mobilite de Colmar Agglomération, un schéma directeur de 
développement des infrastructures de recharge pour véhkules électriques et véhicules hybrides rechargeables 
sera réalisé. 

Le renforcement de l'otfre de recharge pour véhlcules électrlques par le rajout d'une lrentarne de bornes de 
rnchargement pem)ettra de favoriser la mobilit6 de véhicules propres. 

Clble(s) : Habitants/Visiteurs/Tourlstes • Automobilistes • Usagers de véhicules électriques 

Êchë-ances / calendrier prêvlslonnel : 

• 2022: Etudes 
- 2022-2023 : Déploiement des bornes élect riques 

Coût du projet ~tlmé; 600 000 C (1••• tranche Ville de Colmar) 

Ré.sultat(s) itttendu(s) : 
- Augmentation e l facfütatlon de l'u1 lllsatlon des voitures électriques ou hybrides rei:hargeables dans 

l'agglomération 
lnc:itaüon à changer de véhicule pour ur, véhicule électrique 
Réduction des émissions de gaz à effet de serre 

lndlcateur(s) de sulvl : 

- Nombre de bornes installées dans l'agglomération 

Ver,,on , A001 2001 
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• Colmar COLMAR 

AXE.3. Mobilité douce - Action 3.2.B : 
°'veloppement de la station de compression de GNV 

AOOLO~ lt'-nOtl '1,.,-..................... ....,......,......,........,....,........,......,.,.....,.....,........,.. ...... ....,......,..,.... .............. .....,. ....... =l 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 

Direction/ Service: Direction de l'attractlvltè el de la mobilité /Service aménagement du territoire 

Objectifs: Développer la capacité de recharge en GNV du parc de bus TRACE 

Oe5trlpttf : 

Rénover les prlnclpau>< éléments de la station de compression de gaz existante composée de de1,1x compresseurs. 

Installer un troisième compresseur pour adopter la statron à la consommation de gaz et l'usage de la station les 
prochaines années dan.s le cadre de la refonte à venir du réseau mais également de la mise en place du futur 
THNS Colmar-Breisach 

able(s) : usagers du réseau TRACE 

tch@ances / calendr~r pr~lslonnel: 

- a1,1tomne 2021 : lancement de l'.1ppel d'offres 
· début 2022: début des travaux 
• fin 2022 : nn des travaux 

CoOt du projet estimé : 800 000 r 

Résultat(s) attendu(s) : 

Augmentation de la capacité de recharge de la station GNV. 

lnd/cateur(s) de suivi : 

Nombre de bus alimentés au GNV. 

VerK>n , li.oil! 2021 
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AXE.3. Mobilité douce -Action 3.2.C : 
Déploiement de stationnement cycles séœrisé 

Pilotage de l'action: Vilte de Colmar 

Direction / Service : Direction de l'Espace Public 

Objectifs : 
. Offrir des posslbilttés de $tatfonnement alternatl fs aux seuls arceaux à vl!los 
. Répondre à des besolns différents 
. Attirer une nouvelle cible de touristes (cyclotourisme) 
. Diversifier l'offre de stationnement • 

Descrlptlf: 

Dc\ploiement d'une offre de stationnement sécurisé (lndivlduel et/ou collectit) à destination des cyclistes pour 
favoriser l'usage pendulaire du vélo pour les trajets domicile travail au centre-ville, mais également pour 
développer le velo tourisme, dont les pratiquants sont à la recherche d'une offre sécurisèe pour la nuit passée en 
cœur de ville. 

Clble(s) : Habitants/Visiteurs/Tour istes - Cyclistes 

Échéances /.c11lendrler prévisionnel : 

• 2022 : Etudes 
• 2022-2023 : Déploiement d(!s équipements de stationnement cycles 

Co0t du projet estimé: 300 000 €: TTC 

Résultat(s) attendu(s) : 

. Limiter au maximum les stationnements anarchiques des cycles 
Accueil de nouveaux types de cyclistes 

. Satisfaction des usagers 

lndlc-ateur(s) de suivi : 

Taux de rempll$sage de.s nouveaux @qulpements 

Vmtin t Ao(ll 2021 
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AXE.3. Mobilité douce - Action 3.Z.D : Station 
lntermodale vélo/bus 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 

Direction/ Service : Direction de l'attractivité el de la mobilité / Service aménâgemenl du territoire 

Objectifs: Développement de l'intmmodalit~ bus/vélo 

De~riptif: 

Améliorer l'intermodalité entre les deuK tvpes de transports bus et cycle et favoriser l'usage des modes doux 

Clble(s) : usagers du réseau TRACE et cyclistes 

tchéë1ncn / calendrier prévisionnel : 

• 2022 : premières installations 
• 2024 : fin des instattations 

CoOt du projet estimé : 100 000 €. 

RêSultat{s) attendu(s) : 

Développement de l'usage combine du vélo et du bus dans l'iigglomération. 

lndlcateur(s) de suivi : 

Nombre de stations lnstall~es. 

1/;,rwn 111.oa1 2021 
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'◄P ~ Colmar f~t'o~nou 

AXE.3. Mobilité douce - Action 3.2.E : Liaison 
cyclable Ouest-Est ■u niveau du pont de I■ Gare 

PIiotage de l'action: ViHe de Colmar 

Direction/ Service : Direction de l'Espace Public 

Objectifs: 

' CGlur • vm. 

. Favoriser l'usage du vëlo en offrant une posslbllltl! supplémentaire de franchissement de la voie ferrée 

. Favoriser la mixité d'usages sur un axe majeur en sécurisant l'ensemble des modes de déplacement 

. Assurer des continuités d'itinéraires cydables 

01!$qlptlf: 

Création d'une liaison cyclable sécurisee entre l'Ouest et le centre-ville au ni11eau du pont de la Gare, Induisant le 
réaménag<!ment des rampes du pont, du revêtement du pont et dl! la rue Georges lasch. 

Clble(s): Habitants/Visiteurs/Touristes - Cyclistes 

Échéances/ calendrier prévisionnel: 

- 2022: Finalîsatlon des études, notamment de trafic 
• 2022-2023: Tra11auK 

Coût du projet atlmé : 630 000 C TTC 

Résultat(51 attendu(s): 

- Développement des modes doux, et plus specinquement du velo. 
- Satisfaction des usagers 

lndlcllteur($) de suivi; 

Retour d'expêrience dl!S usagers 

V~o I A.oil1 2021 
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'◄P Colmar COLMAR. 
~GGlOMÉAAllOII 

AXE.3. Mobilité douce • Action 3.Z.F : Création 
d'une passerelle modes actifs sur l'111 entre l'Est de 
Colmar et Colmar Nord et Centre 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 

0lrectlon /Service : 0lrectlon de l'attractivité el de la mobilité/ Service aménàgernent du letdloire 

O!>JecUfs: Réaliser une liai.son modes actifs entre le nord-est de l'agglomération et lo ZI Nord. 

Descriptif : 

-

Création d'une passerelle piétom et cycles pour le franchissement de 1'111 entre le canal de Colmar et l'allée du 
Ladhof au niveau de l'Ecluse puis vole verte te long voie ferrée vers la 21 Nord de Colmar el le centre-ville au Sud 
pour relier â la centra lité de Colmar les communes du nord est de f'agglomêrotion 

Oble(sJ: cyclistes et plétons de l'agglomération 

ichéances / calendrier pr~lslonnel : 

• début 2022: début des études 
• fin 2022 : début des travaux 
• fin 2023 : fin de.s 1ravaux 

CoOt du projet estimé : 1 400 000 { 

Ré-sultat(s) attffldu(s) : 

Dèveloppement de l'usage du vélo et maillage du réseau cyclable de l'agglomération 

lndlcateur(s) de suivi : 

Livraison de la passerelle 

Veru ,n I ll.oll1 20Zl 
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'◄P AXE.3. Mobilité douce - Adion 3.2.G : Création 

f~lo~r,ot• ,__d_'u_n_e_pa_sse __ ,._11e_ m_od_ • ... • ... • ... c ... t ... lfs ...... • ... u...,p ... on ...... t ... c1e ...... s ........................ .....i Colmar 

Pilotage de l'action: Commune de Horbourg-Wihr 

Objectifs : 
Conservation, sécurisation et mise en valeur du pont dit" des Américains » 

- Création d'une passerelle pour favoriser les déplacements doux à l'échelle intercommunale 

- Continuité des pistes/itinéraires cydables au sud de l'agglomération 

Dt!!scrlptlf : 

Création d 'une passerelle autoportée exclusivement rêsccvêc aux dtlplacemcnts doux, 
Conservation de la structure métallique de l'ancien pont. 

-' Ca111r 
"'VIIIe 

Clble(s) : les habitants de Horbourg-Wihr + les citoyens de l'agglomeratîon + tous les cydistes et piétons. 

Échéances / calendrier prévlslonnel : 

- 2021 : signature du marché de maîtrise d'œuvre et commencement des travaux 
- d' ici 2022, : réception des travaux 

Coût du projet estlmê: 400 0O0C ~ans les coûts de maîtrise d'œuvre 

Résultat(5) attendu(s) : 

- lJalson dé placeme nt do11x avec Sundhoffen, Sainte-Croh< en Plaine 

- Possibilité d'accéder a la déche tterie communale en vélo. 

lndlcateur(s) de suivi : 

- Réouve rture du pont actuelle ment fe rmé à la circulation -

Ve,wn I A.oil 1 2021 
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~ AXE.3. Mobilité douce - Adion 3.2.G : Création d'une ~ ,~ ~~ caur 

Col ma. r coLM~R passerelle modes actifs au pont des Américains vine 
l.(i(il0MERATl011 ............................................. ------------- ........................................ ....! 

Pilotage de l'action : Commune de Horbourg-Wihr 

Objectifs : 
Conservation, sécoris.ition et mise en valeur du pont dit 41 des Améric.iins 11 

. Création d' une passerelle pour favoriser les déplacements .doux à l'échelle intercommunale 

- Continuité des pistes/itinéraires cyclables au sud de l'agglomération 

Descriptif : 

- Crêatlon d'une passereJle autoportée exclusivement rêscrvee aux déplacements doux, 
. Conservation de la structure métallique de l'ancien pont. 

able(s) : Les habitants de Horbourg-Wihr + les citoyens de l'agglomeration + tous les cydistes et piétons. 

Échéances / calendrl4!r prévisionnel : 

- 2021 : signature du marché de maitrise d'œuvre et commencement des travaux 
- d'ici 2022 : réception des travaux 

Coût du proje t estimé: 400 oooc sans les coûts de maîtrh,e d'œuvre 

Résultat(s) attendu(s) : 

- ll.ilson déplacement doux avecS1.mdhoffen, Sainte-Crot~ en Plaine 
Possibilité d'accéder a la déchetterie wmmunale en vélo, 

lndlcateur(s) de suivi : 

- Réouverture du puot actuellement fermé à la circulation 

Ve.®~ 1 Aoll1 20ll 
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AXE.3. Mobilité douce - Action 3.2.H : Création 
d'une passerelle modes actifs à ln1ersheim 

Pilotage de l'action: Commune de Ingersheim 

Olrectl011 / Service : Direction de Services 

Objectifs: Création d'une pamircllo modes actifs 

DeKrlptif: 

-' Catur 
.;VIIIe 

La passerelle existante est vétuste el ne permet pas le passage des cycles en sécurité (l.t largeur esl rnsumsante, 
les garde-corps ne protègent pas correctement). 

Dans le cadre de ce projet, il est prévu de rempl.acer l'ancienne passerelle par une passerelle mixte qui répondra 
auK différentes normes. 

Clble(s) : Aménagement à destination des riverains et des touristes 

tchf!ances / calendrier pr~lsJonnel : 

- 2021 ; études 
- 2022 : travaul< 

CoQt du projet estimé: Ce projet; sur la base de ratios rèel d'ami!nagemenls similaires, est estlmê à 265 000 
euros HT 

Résultat(s) altendu(s) : 

Partage sécurisé de l'espace public entre piétons et cycle_s 

lndlcateur{s) de suivi : 

Réalisation de l'aménagement 

Vi'fl>:ln I I\QQ1 2021 
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· ~ Colmo COLMAR · . r o!.G(;l.O"Ér.AT;OII 

AXE.3. Mobilité douce • Action 3.2.1 : Création 
d'une liaison cyd1ble entre la Cité Lazare de 
Schwendl et le airatolre Llaibell 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 

Direction/ Service: Direction de l'attractivité et de la mobîlitê / Service aménagement du territoire 

Objectifs : Dtivoloppement de l'usage des modes actifs dans l'agglomération 

Descriptif : 

Réalisation d'une voie verte dans la continuité de l'aménagement cyclable réalisé entre la gare de Turckheim et la 
Cité Lazare de Schwendl entre les centralités de Turckheim et Colmar. 

Oble(s) : cyc:llstes el piétons 

t chhnces / calendrier prévisionnel : 

- 2022 : début des etudes 
• :W24 : fin d~ travau~ 

Co0t du projet estimé : 230 000 € 

Rêsultat(s) attendu(s) : 

Develor,pemen\ dr.> l'usage du vélo et ma11Jage du résr.>au cvdable de l'agglomération 

lndlcateur(s) de suivi : 

Livraison de l'ltfa!!raire 

Ve~on I li.oil, 20u 
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• Colmar COLMAR 
&GGlOMEAATIOH 

AXE.3. Mobilité douce - Action 3.ZJ : création 
d'une liaison cydable entre Niedermorschwihr et 
ln1ershelm 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 

Direction/ Service: Direction de l'attrac:.tlvlté el de la moblllté / Servlc,e aménâgeménl du territoire 

Objl!ctifs: Développement de l'usage des modes actifs dans l'agglomération 

Descriptif ; 

Réalisation d'un itinéraire cyclable entre Ingersheim et Niedermorschwihr pour rejoindre le cœur de vllle 

d'lngershelm 

Oble(s) : cyclistes 

Echéances / œlendrler prévisionnel ; 

• 2022 : début des études 
- 2024 ; fin des travaux 

CoOt du projet estlm~ : 300 000 €. 

Ré.sultat(s) attecndulsl : 

Dévelor>pement de l'usage du vélo et rnaîllage du réseau cyclable de l'agglornératlon 

lndlcateur(s) de suivi : 

Livraison d!! l'itinéraire 

Ven:,:,n I l\o01 2021 
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• Colmar COLMAR 
IGC;lOMÈ.ii!AT;GII 

AXE.3. Mobilité douce - Adion 3.2.K : Aménaaement 
d'une liaison cyclable entre Sundhoffen et la forit 
du Neuland de Colmar 

Pilotage de l'action: Colmar Agglomération 

Olrèctlon /Service : Direction de l'attr-actlvlté et de la mobilité / Service aménagement du terri toke 

Objectlfs: Développem1mt de l'usage des modes actifs dans l'agglomération 

Descriptif : 

-

/\ménagement cyclable en bordure de la 013 entre la centrallté de Sundhoffen el l'entrée de la forêt du Neuland 
avec franchissement sécurr~é au niveau de la D13. 

Clble(s) : cycliste$ 

tchhnces / calendrier pr~lslonnel : 

• 2021 : d6but des travaux 
• 2022 : fin de-s travaux 

Coîlt du projet estimé : 150 000-î 

Rkultat(s) attendu(~) : 

Développement de l'usage du vélo et maillage du réseau cyclable de l'agglomération 

lndlcateur(s) de suivi : 

Uvraisori de l'itinéraire 
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Colmar 

AXE.3. Déplacement urbain - Action 3.3.A : Refonte 
du réseau de transport en commun (amén■aement 
de nouveaux arrits) 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 

Olrectlon /Service: Direction de l'attractlvltê et de la mobilité/ Service aménagement du terdtoir'e 

Objectlfs: Amélioration du service aux usagers 

DeKrlptif: 

Colmar Agglomération va mettre en servîce au second semestre 2022 s.on nouveau réseau de bu5 urbains TRACE. 
Il permettra ainsi un développement important de l'offre en transports publics notamment entre les secteurs 
cœurs de vllle de Colmar et les communes de Wintzenheim, Horbourg-Wihr, Ingersheim et Turckheim. Ce 
nouveau réseau aura pour objectif d'accélérer et de facil iter le report modal de la voiture particulière vers les 
transports publics et ainsi de favoriser la mobtlité durable au sei n de l'agglomération colmarienne. De nouveaux 
arrêts et terminus seront â aménager dans le cadre de ce projet. 

Obh!(s) : usagers et non.usagers du ré!>eau TRACE 

Échéances / calendrier pr!Vlslonnel : 

• juin 2021 : début des études 
• printemps 2022 : début des travaux 
• êtê 2022 : fin de5 travaux 
• septembre 2022 : mise en service du nouveau réseau 

Coût du projet estimé : 1 500 000 C 

Résultat(s) .attendu(s) : 

Développement de l'usage du réseau TRACE et report modal de la voiture vers les transports en commun 

Indicateur($) de suivi : 

Fréquentation du réseau TMCE, nombre de km commerclau~ parcourus par jour, 

VerJo:in I A.o01 2021 
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'◄P Colmar COLMA~ 
AGGLOMl:AATiOII 

AXE.3. Déplacement urbain - Action 3.3.B : ftude 
1lobale de moblnté pour rendre plus performants 
et attnctlfs les transpons collectHs et les mobilités 

Pilotage de l'action : Colmar Agglomération 

0lrectlon / Service: Direction de !'attractivité et de la mobilité / Si.'rvlce aménagement du territoire 

Objectifs : Amélioration de la connaissance des dynamiques à l'œuvre en matière de déplacements sur le 
territoire de Colmar Agglomération ainsi qu'à l'échelle plus large du Centre Alsace. 

Descriptif: 

Consolidation du modèle multimodal numérique de trafic de l'agglomération de Colmar : 
Phase 1 : collecte de données sur les déplacements et la mobilité avec les nouve lles technologies numériques. 
Ces données pourront être utfüsées de manière transversale sur d'autres compétences de Colmar Agglomération 
(par exemple, d . Action 3.3.C). 

Phase 2 : consolidation du modèle numérique en développant les données altrlbutaires du modèli:. 

Phase 3 : élaboration de simulation's visant à améliorer l'attractivité des transports collectifs et des mobilités 
douces. 

Oble(sl : usagers des transports publics et cyclistes 

tchéances / calendrier prévisionnel : 

- 2022 : lancement de l'étude 
- 2024 : fin de l'étude 

Co(lt du projet estlm~ : 700 000 C 

Résultat(s) attffldu{s) : 

Développement de l'usage des transports publics et du vélo et report modal de la voiture vers c~ deux modes 

lndlcateur(s) de suivi : 

Réalisation de l'élude dans ses trois phases 

Vewon I Aoll1 2oz1 
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AXE.3. Déplacement urbain - Action 3.3.C : Travalller ,.-

COLMAR 1• densité et la répartition des flux touristiques ( i i~ 
AG,GlOMEAAfiOtl '------------------ -------...... ~ 

Pilotage de l'àctlon : VIIIe de Colmat et Office de Tourisme de Colmar et 5'a région 

Direction/ Service; Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales en lien avec l'Office 
de Tourisme de Colmar et sa région, le service mobllltê de Colmar Agglomération et le service voirie de la Ville 

Objectifs : Travailler la densité et la rêpartition des flux touristiques pour _alléger la pression touristique du centre• 
ville et avoir une meilleure répartition géographique des flux touristiques dans l'ensemble de l'agglomération 

Desc.rlpttt : 

- Poursuivre le travail sur la mise en place et le soutien aux navettes touristiques : 

• Créer un ctrcult reljant Colmar à Turckheim, dans le cadre des navettes de Noël du Grand Pays dl! Colmar 

• Développer la navette Cœur de ville au sein de la Ville de Colmar pour la r~ier avec la gare et les 
princ;lpaux centres d'lnterél avec une rotation dans te~ deux sens, 

• Continuer le soutien financier à la navette des crêtes tout en créant de nouveaux arrêts au sein de Colmar 
Agglomération 

• Améliorer les transports en commun de Colmar Agglomération jintensité1 régularité, lisfüilitél, 

• Développement les modes de transports doux 
• Inciter au statlonnemrmt «touristique» en pllriphèrle du centr~ville : amêtiorer les ]aloMements !lés aux parkings 
en ouvrage qui ceinturent le centr~ville (en lisibilité et communication pour inciter) 
- Favoriser la multiplication des itinéraires de visites dans la Ville de Colmar jnouveaux circuits de découverte) 
mais également dans certaines communes de I' Agglomération 

Clble(s): les habitants/les visiteurs/les touristes/les clients locaux 

tchéanc:es / calendrier prévisionnel : 

Mise en place progressive sur du long-terme à partir de 2021 

CoOt du projet e$1lmé : 

Coùt des transports il mettre en place : prévoir une enveloppe de 30 000 à 40 000 €/an (navettes de Noël, des 
crêtes .... ) 
Coût du j0lonnement specifique : 10 000 ( 7?? 
Communication : affiches, .site internet, réseaux sociaux ... 

Résultat(s) attendu(s) : 

Une meilleure fréquentation répartie dans le temps cl dans l;espace sur l'ensemble du territoire de 
I' Agglomération 

Indicateur{$) de suivi : 

Augmentation de la frêquentatîon touristique dans les communes de !'Agglomération en dehors du centre-ville de 
Colmar 

verskm : Jilin 2fl21 
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AXE.3. Dl1italisatlon .. Action 3A.A : AppHcatlon 
mobile TRACE 

1.-..................................................... _________ _,,,....,.,j 
~'() 

Pilotage de l'action: Colmar Agglomeratlon 

Olrectlon /Service: Direction de l'attractivlte el de la mobllllé / Service amenàgement du territoire 

ObJec:Ufs: Développement de l'usage des transports collectifs e t numérisation du parcours client TRACE 

DeKrlptif : 

Développer l'attractivité du réseau de bus en proposant une application smartphone intégrant : 
- le guide horaire du réseau de bus 
• une carte interactive du plan du réseau, du tracé des lignes de bus et une position des bus en temps réel 

Oble(s) : usagers du réseau TRACE 

tché.ince5 / calendrier prévl$lonnel : 

- 2021 : début du projet 
• 2022 : mise en 5ervic:e de l'appllcatlon 

CoQt du projet estimé : 25 000 ( 

Rêsultat(s) 11ttendu(sl : 

Développement de l'usage des transports puhlfcs et modernisation de l'image du réseau TRACE. 

lndlcateur(s) de suivi : 

Nombre de téléchargements de l'applîc-ation et de connexions par mois. 

Vell' ,n , Ao<l1 2021 

113 

jJ..O 



AXE.3. Dlaltalisatlon - Action 3.4.B : Mise en pl■ce 
d'un système billettique sur le réseau de bus TRACE 

,,.. 
'f C'atur • vm. Colmar COLMAR AGGLOMÊAArJOII _,,. _____ ...,. ________ _ ...,....., __ ...,. __ ... 

Pilotage de l'action : Ccilmar Agglomération 

Direction / Service: Direction de l'attractivité el de la mobilité / Service aménagement du lerdtoire 

Objectifs : Développement de l'usage des transports collectifs et numôris.ition du parcours client TRACE 

Descriptif : 

Mise en place d'un nôuveau système de bllletllque qui s'inscrit dans la démarche plus globale de Smart City et · 
poursuit plusieurs objectifs: 
• améliorer le parcours digital des usagers sur le ré>eau de bus 
• améliorer l'•efflcacité du réseau de bus et le Sl!rvice client 
• faciliter le report modal vers le transport en commun 

Oble(s) : usagers du réseau TRACE 

Échéances/ calendrier prévisionnel : 

- 2021 : début de l'étude 
- 2023 : mise en service du nouveau système 

Coût du projet estimé: 400 000 C 

Résultat(s) attendu(s) : 

Développement de l'usage des transports publics et modernisation de l'image du réseau TRACE. 

lndlcateur(s) de suivi : 

Fréquentation réelle du réseau TRACE. 

Verwn I A.oGt 2021 
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AXE.3. Dl1itallsatlon - Action 3.4.C : Aalr sur le dllital 
at la communication pour faciliter le stationnement 
et renforcer rattractivité du centre-ville 

Pilotage de l'actlon : VIile de Colmar 

Direction/ Service: Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales en lien avec la 
Direction de l'Espace public et la Direction de la Communication 

Objectifs: En lien avec les actions mlsru; en place dans le volet Smartcity 

L'objectif de celle action est de : 
- Faire évoluer la perception sur le stationnement en cent re-vllle: offre, marge de manœuvre, tarification, 
avantages ... 

-

• R!mforrnr le Jalonnement dvnamique pour mettre en avant les dlsponlbllftés et conditions de stationnement en 
centre•ville 

Descriptif : Paiement du stationnement via les applications Pa'fByphone, Easyparl\ ou flowblrd. 
Mettre en place une camp~gne de communication Streetmarkering concernant le stationnement. 
Etoffor les systèmes d'information clientèle sur des points névralgiques d'entrées de ville et de centre-ville quant 
aux disponibilités de stationnement situées aux abords par le biais d'un jalonnement dynamique et d'une 
application. 

Oble(s): 

Les consommateurs/dlent.s du centte-vllle et les professlonnel.s commerçants 

t chéitnces / calendrler prévisionnel: 2022/2023 

Coût du projet estimé : 

Temps agent+ coût prestataire pour campagne de communication (10 000€) + coût application+ jalonnement 
dynamique 50 000 € 

Résultat(s) attendu(s) : 

Une meilleure fréquentation du centre-ville et des commerces 

lndlcateur(s) de suivi : 

Augmentation du trafic piétons en centfe•vllle 
Augm1mtation du nombre d'enseignes 

Ver~k)n : l1Jln 2021 
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COLMAR 
AGGLOMÊRAl'1011 

AXE.4. Amat Urbain - Action 4.1.A : ttude sur les 
Tiots de chaleur et de fraicheur Urbains 

Pilotage de l'actlan: Ville de Colm.ir 

Direction/ Service: Direction de l'Urbanisme - Direction de l'Environnement 

-

Objectifs : Avoir une connaissance claire de la situation dC?S différents espaces urbains par rapport au risque lié à 
la chaleur afin d'être en mesure de définir une stratégie d'intenientlon sur les e spaces publics et des propositions 
à mettre en œuvre sur les amén,igements des espaces privés 

Destrlptlf; 

Cartographie des îlots de chaleur et de fraicheur urbains avec analyse et descriptions des prlncipales causes et 
effets (typologies urbaines, orientations des espaces, plantations, présence de l'eau, revêtements de sols, etc.) et 
leurs Impacts sur le confort dans les espaces publics et les constructions. 

Préconisations pour lès réaménagements des différents espa1.es publics (des_ espaces publics majeurs aux cours 
d'écoles, des a,tes principaux de déplacements aux voles de dessertes résidentielles, etc,). 

Préconisation pour les aménagements des espaces privés (secteurs de construction neuve comme emprise 
urbaine e.xlstante), 

able(s) : Habitants- usage rs des équipements publiés 

tchéances / calendrler prévisionnel : 2022/2023 : étude diagnostique et préconisations 

Coût d1,1 projet e$tlmé: 20000€ 

Ré$uUat(s) attendu(s) ; 

Avoir des orientations/guides en matière d'amènagem,mt d' espac.es public à crolser avec les autres enjeux 
(d6placements actifs, vègétalisatlon, perméabilisation, mqualificatlon des espaces, amélioration du cadre de vie, 
santé, etc.) 

lndlcateur(s) de suivi : 

Différentiel de fréquentation des espaces publics après prise en compte des préconisations dall5 le cadre d'un 
réam énagem enl 

ller~lon I Juin 21)ZJ 

116 

_JLO 



'◄P Colmar 

AXE.4. Amat Urbain - Action 4.1.B : Am,Dorer 
l'■mblance urbaine, par la mise en place de 
v61étallsatlon et de lieux de convivialité 

Pilotage de l'actJon : Ville de Colmar 

Direction/ Service: Directîon du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales en lien avec la 
Direction de la Cotnmunication, la Direction de la Voirie et des Rés.eaux, la Direction de l'Urbanisme et de la 
R.énovation Urbaine et la Direction du cadre de Vie 

Descriptif : 

- Déployer de la vésétallsation et des lieux de convivialité dans le centre-ville 

-

- Implanter du mobilier urbain de confort, conMctê et Innovant ainsi que des espaces permaMnt~ ludiques et de 
loisirs offrant une expthlence client atypique (action à Intégrer dans le volet SmartC/ty également) 

Objectif$ : 

L'objectif de cette action est de : 
• Engager un renforcement de la convivialité en centre-ville par la végétallsation, en profitant de la présl!nce de 
cafés et de restaurants et en réaffirmant la place du piéton 
- Améliorer l'expérience centre-ville pour les familles, les visiteurs, les touristes et le5 actifs notamment 
- Rallonger le temps de fréquentation 
- Communlquersur une Image d'un centre-ville accueillant et ,t facile » 

Oble (s) : 

Les visiteurs/hilbitants/consommateurs/clients du centre-ville et les professionnels commerçants 

Échéances / calendrler pr~lslonnel : 

Étude de faisabilité en 2021 

CoOt du projet M timé : 

Temps agent + étude et acqulsllion végétaux+ travaux d'aménagements afférents 50 000 €+achat de mobilier 
urbain l SO 000 € (peut varier en foncllon du niveau d!! s!!rvlce proposé) 

Résultat($) attendu(s) : 

Une m!!lll!!ure fre,quentatton du centre-ville 

lndlcateur(s) de suivi : 

Augmentation du t rafic piétons en centre-ville 
Augmentation du nombre d'habitants en centre-ville 
Augmentation du nombre d' em,eignes 

~•erdi,n I JJ1in 20Zl 
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Colmar COLMAR 

AG6l0MEAATJOII 

AXE.4. Amlt Urbain - Action 4.1.C : Requ■llflcation 
complète du secteur Riquewihr-Hunawihr
Quartier Bel' Air-Florimont 

Pilotage de l'action : VIIIe de Colmar 

Direct Ion / Service : Direction de l'espace public 

,.. 
r Ccaur 

.;Ville 

Objectifs : Adapter les espaces publics existants et à créer aux usages des habitants et en lien avec les nouveaux 
équlpemenh publics 

Descriptif : 

Cette ad.Ion s'inscrit dan$ le cadre du programme global de renouvellement urbain du quartier Bel' Alr-florlmont., 

le projet prévoit la requaliflcation complète de l 'ensemble des espaces publics du secteur compris entre la rue de 
Riquewihr et la rue d'Hunawihr. Ce secteur est en profonde mutation : le foncier libéré suit!! è la démolition de la 
cité BeJ'Ai r permet la construction de nouveaux équipements publics (gymnase, centre socioculturel) et une 
réorganisation de l'espace pubnc dans ce secteur. Une étude spécifique de programmation urbaine sera menée 
en amont des travaux,, afin de permettre une définition fine des usages de ces espaces, en lien avec les attentes 
des habitants el le fondlormement des équipements publics (voir action 4.1.0). Une attention pàrtfcultère s.era 
portée sur h1 place du piéton et des mob111té$ douces. 

L'opération concerne l'ensemble des voirie_s existantes et à créer, y compris la ..-ue de Riquewihr, axe majeur du 
quartier mais êgalement entrée d'agglomêration ainsi qu!! les larges espaces publics piétons au droit des 
équ l pem ents. 

Clble(s) : Habitants/ usagers des ôquipeml!nts publics. 

Echéances / calendrier prévisionnel : 

• 2021 : ~tude de programmation urbaine 
- 2022-2024 ; Travaux 

Coût du projet estimé: 3.740,000( HT 

Résultat(s) attendu(sl : 

Aménagement des espaces pubUcs existants : rue de Riqul!Wltîr, rue de Hunawihr 
Création d'un espace public central, d'un parking public, d'une nouvelle voie piétonne au nord du secteur, d'une 
nouvelle voie clrculable au sud du secteur 

lndlcateur(s) de suivi : 

Fréquenta!ion des espaces publics après réalisation 

Vr,-,.on , AOô1 21)21 
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· ~ Colmar f~t-=no11 

AXE.4. Arnet Urbain · Action 4.LD : ftude de 
proarammation urbaine des espaces publks Secteur 
Rlquewlhr-Sl1olshelm 

Pilotage de l'action : Ville de Colmar 

Direction/ SeiVlce : Direction de l'Urbanisme - Service Politique de la ville 

-1 
Catur 
'"Ville 

Objectifs: Définir les usages de l'tispace public en lien avec 11!.S attentes e t besoins des habitants et des usagers 

De5Crlptif : 

le réaménagement des espaces publics du quartier Bel'Air-florlmont et plus particulièrement du secteur compris 
entre le site de l'ancienne cité Bel'Alr et le squa.re des vignes est un é lément majeur du programme de 
renouvellement urbaln. 

Une étude de programmation sur ces espaces permettra d'accompagner la Vilte de Colmar dans la conception des 
projets opérationnels financés par l'ANRU. l'étude définira les Usages et programmes des différents espaces, en 
lien avec les besoins el les attentes des habitants el des usagers. La ph<1se de concertation de l'étude ser,1 
cenlrale . 

Cible(s) : Habitants- usagers des équipements publics 

Échéances/ œlendrlerprévlslcnnel : 2021: concertation et étude 

CoQt du projet estimé : 15 000€ 

Résultat(s) attendu(s) : 

Analyse de:s besoins et attentes des habitants et usagers 
Plan guide des e5paces publics du secteur d'étude 

Indicateur{$) de suivi ; 

Fréquentation des espaces publics après réalisation 
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• Colmar COLMAR 
&GGL01'ŒAAt1011 

AXE.4. Amat Urbain - Action 4.1.E : ftude de 
stratéai• urbaine Secteur Lemire 

Pilotage de l'action : Ville de Colmar 

Direction / Service: Direction de l'Urbanisme - Se·rvice Politique de la ville 

' C:citur 
• ville 

Objectifs: Inscrire le secteur Lemire dans le projet de renouvellement urbain du quartier Bel'Air-Florlmont 

De,.crlptif: 

Le secteur Lemire, indus dans le centre Quartier Ouest, pré:;ente de nombreuK enjeux fonciers el de rénovation 

urbalne. 

Situé à la marge du quartier prioritaire Bel'Florlmont, ce secteur n'a pas fait l'objet d'une étude de stratégie 
urbaine? dans le cadre du Nouveau Prog:ramme National de RenouvetlC?ment Urbain. 

le:; projets actuels el les opporhmftés fontière.s qui en découlent améneni 1~ VIIIe de Colmar à se positionner sur 

le devenir de ce secteur. 
Une étude de strategle urbaine, regroupant à la fols une êtude foncière aboutl$sant à un montage opêratronnel et 
une stratégie dC? recomposition urbaine, permettra d'insérer le secteur Lemire dans la continuité du programme 
de renouvellement urbain. 

able(s) : Habitants 

Échéances/ calendrier prévlsloMel: 2021 : étude 

CoOt du projet estimé: 30000€ 

Résultitt(s) attendu($) : 

Plan de composition urbaine du secteur lemîre, s'articulant avec le projet du NPNRU 
Montage opérationnel déclinant la strategie foncière à mener 

lndlcateur(s) de suivi : 

Mobilisation du roncier 
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'7 Etude de stralégle urbaine Secteur Lemire • pêrlmètre d'6tude 

COlmor , 
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· ~ Col·mor COLMAR 
AGGLOMEAAnou 

AXE.4. Amat urbain -Adion 4.1.F : Réamén■1ement 
du centre urbain Place du 1 • février 

Pilotage de l'attlon : Commune de Horbourg-Wihr 

Objectifs: Mettre en valeur les formes urbaines, l'espate publli: et le patrimoine 

Descriptif : 
Création un nouvel espace public partagé répondant aux nouveaux enjeux environnementaux (ilots de fraîcheur, 
déslmpennéablllsatlon des sols ... ), et de valorisation du patrimoine artheologlque communal- Secteur centre/ 
pl~ce du 1'" février 

Oble(s) : Habitants/Visiteurs/Touristes 
--
Échéances / calendrier prévlslonnel : 

• 2022 : Étude d'opportunitè et de fafsabilitè. 
• 2025 : Travaux 

Coût du projet estimé : Hudes : l S 000 €TTC; Travaux : l 500 000 € TTC 

Ré$u1tat(s) iltt:endu(sl : 

- Déve lopper l' image et l'attractivité du centre-ville 
- Réapproprîation de l'espace urbain par les habitants 
· Création d'un espace de rencontre et de vie 
- Réintroduire des espaces végêtallsés dans la cité 
- Mise en valeur du patrimoine archëologlque de la commune 
• Réaménai:ement et renou11ellement du mobilier urbain 
• Améliore.r t'acc1mibllité (!t la mobilité (déplacements doux) 
· Rationalis-er le stationnement et les déplacements 

lndlcateur(s) de sulvl : 

- Fréquentation par les habîtants et les touristes 
- Retours de satisfaction des usagers et des touristes 
- Volume d'animation oreanlsé au centre-ville 
- Fréquentai Ion des commerces du centre-ville 

Vcr~lon : JIA1n 21)zt 
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'◄P ct Colmar f~tr~nou 

AXE.4. Amat urbain - Action 4.1.G : 
Réaménaaement de la rue de 11 batteuse ........................ ___ ....,.....,.....,....,_,,, __ .....,.....,.....,..,_....,.....,......, 

Pilotage de l'action : Ville d'lngersheim 

Olrectlon / Service: Direction de Services 

Objectifs: Réaménagemcnt de la rue de fa batteuse, mise à ciel ouvert d'une portion de cours d'eau 

Destrlptlf : 

( c~J, ~-

La rue de 1.a batteuse est actuellement occupée par une voirie entierement imperméabilisée et cet espace est 
traversé par un cours d'eau entierement recouvert Il n'existe pas d'espaces sécurisés dédiés à la mobllité douc:e. 

Dans le cadre du réaménagement de cette voie, Il pourrait être proposé le maintien de la voie existante pour la 
circulation motorisée avec la création d'un espace dédié aux piétons e t une ouverture de la portion canalisée du 
cours d'eau permettant une mise en valeur paysagère dans cet espace urbain en réduisant l'artificiatisation et en 
végéta lisant certains îlots. 

Oble(s) : Aménagement à destination des riverains, des touristes 

tchéances / calendrier prévisionnel: Exemple 

- 2022: ~tude d'opportunlté 
- 2023 : Etudes 
- 2024 : Travaux 

CoQt du projet Htlmf: Ce projet, sur la base de r~tlos réels d'aménagements slmllalrns, est estimé.$ à 250 000 
Quros HT 

Résultat(s) att~ndu(s) : 

• Partage sécurisé de l' espace public et réduction de l'artificialisation de cours d'eau 
- Amélioration de la qualité du cadre de vie, en augmentant la part du végétal sur cet espace 
- Respect des normes d'accessibilité aux handicapés. 

lndlc;ateur{s) de suivi : 

- RéallsaUon de l'aménagement 
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• Colmar COLMAR 
&GGlOMtAAnou 

AXE.4. Amat urbain - Action 4.1.H: 

Rum,n .. ement de I■ rue du quai 

Pilotage de l'action: Ville d'lngersheim 

Direction / Service : Direction de Services 

Objectifs: Réaménagemimt de la rue du quai, naturalisation des abords du cours d'eau 

Descriptif: 

La rue du quai est actuellement occupée par une voirie classique accompagnée de stationnements et cet espace 
est traversé par un cours d'eau dont les rives sont bétonnées. Il n'existe pas d'espaces sécurisés dédiés à la 
mobilité douce. 

Dans le cadre du ré:iménagemcmt de cette voie, il pourrait être proposé le maintien de la vole existante pour la 
drculation motorisée avec la création d'un espace dédié aux piétons et une renaturalisation des berges 
permettant une mise en valeur et un lfen paysager dans un espace urbain en réduisant l'artificialisation de cet 
espace naturel. 

Oble(s) : Aménagement à destination des riverains, des commerçants, des v!slteurs et des associations 

tchéantes / caleodrler prévlslonnel : Exemple 

- 2022 : ~tude d'opi:iortunllé / Etudes 
- 2023 : Travaux 

CoQt du projet esum,: Ce pro]et, su r la baie rfa ratios réels pour des opérations similaires, est estimé à 100 000 
euros HT 

R~ultat(s) att~ndu(s) : 

Partage sécurisé de l'espace public et réduction de l'artificialisation de cours d'eau 
Amélioration de la qualité du cadre de vie, en augmentant la part du végétal sur ce-t espace 
Respect des normes d'accessibllité aux handic~pés, 

lndlcateur(s) de suivi : 

Réalisation de l'aménagement 

Ve"lon I Juin 2001 
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'◄P Colmar COLMAR 
&Gc;lOMÉ:AAnotr 

AXE.4. Am&t urbain - Action 4.1.1 : Réaména1ement 
de 1■ place ■nnexe à 1■ Mairie 

Pilotage de l'actlon : Ville d'lngersheim 

Dlrecllon /Service: Direction de Ser\llces 

O!,JecUfs : Réaménagement de la place de la mairie, point de rencontre essentiel de la colloctivité 

~scrlptlf: 

-

Au niveau du centre de la commune, a proximité Immédiate dé la Mairie, la ville possède une place. Actuellement, 
le stationnement occupe la majorité de cet espaces.ans lisibilité des surfaces dédiées aux piétons, aux cychstes1 et 
aux automobilistes. 

Dans le cadre du réaménagement de cette place, li pourrnit être proposê la création d'espaœs sécurisés pour 
chaque type d'utilisateurs y compris à la création d' un espace pour le marché et la vente a emporter afin de 
facilite r le commerce de proximité et les ser\llces aux usagers. Ce projet comprendrait également la réduction des 
surface:. Imperméabilisées et la création d'ilots de verdures complémenta ires. 

Ce !feu sera également mîs à la disposition des assoclatlons pour l'o rganis:at lon de manlfest-ations culturelles et 

festlves. 

Clble(s): Aménagement à destination des rivarains, des commerçants, des visiteurs et das associations 

Échéances / calendrier prwls lonnel: Exemple 

• 2022 : Étude d'opportunîté 
- 2023 : Etudes 
• 2024 : Travaux 

Coût du projet e5tlmé: Ce projet, su r la base de ratios réels, est estimé à 250 000 euros HT 

Résultat(s) atte:ndu(s) : 

Partage sécurisé de l'espace public et amélioration de la vlslbllité de l'ensemble malrie-anneJ<es. 
Amélloratlon de la qualité du cadre de vle, en augmentant la part du végétal sur cet espace pour le moment 
essentiell ement minéral 
Renforcement de la mixité social 
Respect des normes d'accessibilité auK handicapés. 

lndlcateur(s) de sulvl : 

Réalis.atlon de l'amênagemenl 
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~, AXE.4. Amat urbain -Action 4.lJ : Réaménaaement 
de 1■ cour de récole maternelle de 1■ Fecht 

-{~'Jr 
Colmar COLMAR 

ol.GGLOMÊAAT1011 ........................................................................ ______ ......, ............. ~-
Pilotage de l'action : Ville d'l11gersheim 

Olrectlon /Service: Direction de Services 

Objectifs: Réaménagcmcmt de la cour de l'école materneUe de la Fecht 

Descriptif : 

Au niveau du groupe scolaire situé aù .niveau du quai de la Fecht, l'école maternelle a à s.a disposition une cour de 
récréation entièrement revêtue par un enrobé avec trè-s peu de végétation. 

Dans le cadre du réaménagement de cette cour, Il est envisagé de réduire les espaces Imperméabilisés et de 
végétaliser certains secteurs avec des plantations afin de réduire les ilots de chaleur et offrir au>< j1mnes habitants 
de notre commune un environnement scolaire plus adapté et plus nature. 

able(s) : Aménagement à destination de la jeunesse 

Échéances/ calendrier prévisionnel : Exemple 

- 2022 : ~tude d'opportunité 
- 2023 : Etudes 
- 2024 : Travaux 

CoQt du projet estimé: Ce projet, sur la base de ratios réels, est estimé à 100 000 euros HT. 

Résultal(s) att~nduls) : 

Amélioration de la qualité du cadre de vil!, en augmentant la part du végétal sur cet espace pour le monll!nt 
essentiellement minéral 
Respect des normes d'accessibilité aux handicapés, 

lndicate ur(s) de suivi : 

Réalisation de l'aménagement 

Ve,~lon : Ju1n 2021 
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AXE.4. Am,t urbain - Action 4.1.K : o,atlon de la 
salle de conseil municipal et de marla1es, 
acceaibint, de la mairie 

Pilotage de l'action : Ville d'lngersheim 

Direction/ Service: Direction de Services 

' Ccaur 
.,Vltle 

Objectifs: Crêation d'une salle de conseil municipal et de mariages au sein de la Mairie et mise en accesslbllitê de 
ce nouvel espace 

Des.crlptlf : 

ActuellemMt la Mairie est localisée 42 rue de la République et s~ salle de con.sel! municipal se situe au niveau de 
l' ancienne mairie, 5 rue du maréchal Foch, Cette distance ne facmte pas l'organisation dl!$ seNice.s Internes de la 
collectivité et la lisibilité pour les usagers. 

Des études de faisabilités sont actuelleml'nt en cours afin de définir l'implanlatior1 la plus fonctionnelle pour la 
création de cette salle de tQnaell et marl.ige au sein du bâtiment de la mairie qui compte tenu de sa taille 
permettrait aisément la réallsatlon de cette opération. Ces travaux seront accompagnés d'une mise en 
accessibilité de cette salle. Ce nouvel espace sera accessible à la population pour un certain nombre 
d'événements comme les mariages, les pac:s, ou encore des réunions publiques. 

Oble(s) : Aménagement à destination des habitants, des visiteurs 

Échéances/ calendrlM prëvlslonnel: Exempll' 

- 2021 : Étude d'opportunite 
- 2022 : Etudes 
- 2023/24 ; TravauK 

Coût du projet estimé: Ce projet, sur la base de ratios réels pour des dossiers similaires, est chiffré à 500 000 
euros HT 

Résultat(s} attmdu(sl : 

.Amélioration de la visibilité d~ services à la population 
Respect des normes d'accessibilité aux handicapés. 
Adéquation du projet aux exigences de l'architecte des bâtiments de France 
Recherche d'une diminution de l' impact environnemental de l'opèratîon. 

lndlcateur(s) de sulvl : 

Réalis.atlon de l'amenaBemer1t 

llmbn f JolB2001 
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AXE.4 . Patrimoine - Action 4.2.A : Restauration 

complèt• de 11 Collé1lale Saint Martin 

Pilotage de l'action : Ville de Colmar 

Olrectlon /Service: Direction de de l'Educat ion de !'Enfance et de la Jeunesse 

Objectifs: Restauration extérieurn de la collégiale Saint Martin 

Descriptif : 

-1 
Ccaur 
'" Vllll 

Cet édifice, élément majeur de l'identité vrsuelle de la ville et de son centre historique sauvegardé, e st un 
b~tlment du Xlllème / XVtème siècles, cla~s~ au Monument Historique. les dîsposftrons prisent dans le cadre de 
cette rénovation devront s'harmonl.ser avec les reglementations applicables à ce type d'édifice, notamment 
rapplicatton des règles de contrô le scientifique et technique des services de la Direction Régionale des Affalre.s 
Culturelles (DRAC) et de !'Architecte des Bâtiments de France (SDAP Haut-Rhin), L'objectif est donc de lui 
redonner s.a splendeur d'ant,m en travaillant sur la restauration des foçades, des gardes corps et des statues en 
grés, les réparations de charpente et de couverture (tuiles, zînc, cuivre.), sur les vitraux et les menuiseries bois 

extérieures. 

Clble(s): Touristes, vi,siteurs, habitants colmariens 

Échéances / calendrier prévisionnel : 

• 2021-2022 : Choix du maître d'œu11re et é tudes Diagnostic sanitaire et patrimonial 
• 2023-2028 : Travaux par tranches 

Coût du projet estimé : 9 600 000 ( TTC 

Résultat(i) attmdu(s) : 

Restauration de qualité dans rnnrormément aux prescriptions et contraintes imposées par un monument 
historique classé et qui rentrera en adequatlon avec la rénovation complète de li! place de la cathédrale. 

lndlcateur(s) de suivi : 

Les différentes étapes de l' operaUon en lien avec la DRAC et l'A8F 

Ve,wn I A.o!Jr 2021 
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AXE.4. Patrimoine - Action 4.2.B : Restauration 
complète de la chapelle Saint Pierre , . 

..................................... ____ .....,,....._....., .................... ,,.,... ......................................... ___ 
PIiotage de l'action: Exemple Ville de Colmar 

Direction/ Service : Olrec:tlon de de l'~ducatlon de !'Enfance et de la Jeunesse 

Objedifs: Re.stauration complète! du bâtiment (intérieur et extérieur} 

Descriptif : 

Ce bâtiment du XVIII ème, propriété de la commune, est un Monument Historique classé (arrêté du 26 Juin 1920), 
Bien que géré Indépendamment, le bâtiment s'intègre avec le Lycée flàrtholdl (Rêgion Grand-est), lui-même 
classé. En conséquence, l'ensemble de l'opération devra s'harmoniser avec les réglementations applicables il ce 
type d'édifice, notamment l'application des règles de contrôle scientifique et technique des services de la 
Diredlon Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) et de !'Architecte des Bâtiments de France (UDAP Haut-Rhin), 
L'édrfke marqué par le temps doit être restauré en profondeur tant sur le plàn Intérieur qu'extérieur. 
Blen que ne recevant ph.1$ de culte depuis des années, cet édifice cultvel est toujours corisatré. Il s'agit également 
d'un établissement. recevant du public: dont le classement résulte de l11.11lllsation at1nuelle unl(Jue pend.int le 
festival international de musique classique de Colmar. 
L'objectif est donc de lui redonner sa splendeur d'antan et de permettre une utilis.ition tout au long de l'année. 

Clble(s) ; Touristes, vîsiteurs et colmariens 

lchéances / calendrier prévlslonnel : Exemple 

• 2021: Diagnostic sanitaire et patrimonial 
• 2022 : Choix du maître d'œuvre et études 
- 2023/2024/2025 : Travaux de restauration 

Coût du projet estimé: 4 000 000 C TTC 

R~sultat(s) attend_u(s): 

Restauration de qualité conformément aux prescriptions et contralnlêS Imposées par un monume11t historique 
dassi~. 

lndlc::ateur(s) de suivi : 

Les différentes étapes d<? l'opération en lien av-ec la DRAC et I' ABF 

\/mkin : Mn 20îl 
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AXE.4. Patrimoine -Action 4.2.C : bude de 
réhabilitation du Museum d'histoire naturelle et 

d'ethna1raphle 

Pilotage de l'action: Ville de Colmar 

Direction/ Service: Olrectlon de la Culture 

,. 
t, 

CC11ur 
.;VIIIe 

Objectifs : L!! Museum abrite de.s collections t rl:!s dive_rsifiées dans un bâtiment ancien peu adapto à ses fonctions 
et posant à présent dès ptoblè rnes dé sécurité des collectlons et des publics. Une étude permettrait de dessrner 
des pistes de réhabllltallon {acœsslbillté PMR, parcours muséographlque, externallsatlon éventuelle de tout ou 
partie des rêserves) 

Oe.s.crlptlf ; 

Le muséum d'histoire naturelle de Colmar est à la fols un outil de vulgarisation scientifique et un acteur de la 
s~uvegarde de l'environnement naturel par son activité d'étude et d'observa tion du vivant. A l'instar des autres 
équipements de ce type, il se fonde sur des collections essentiellement constituées â partir du XIXème siècle. Mi 
municipal, ml associatif, il mène une action protéiforme en résonance avec les enjeux actuels de connaissance et 
de sauvegarde du patrimoine naturel, 
Pour autant ses espaces sont vlellllssants et sa musé02raphfe trop ancienne, ne donnant pas à lire l'acuité de ses 
missions dans un contexte contemporain, el peu attractif pour les familles. 
Par allleur!i, des espaces dé bordants de c;ollecllons et organisés selon des précepter. anciens. mettent en péril la 
sécurité des œuvres comme du public., tout en Interdisant l'acci!s aux PMR. 
Une étude de programmation architecturale permettra d'anticiper au mieuK la rénovation, selon differentes 
phases, de ce lieu qui reste à être approprié par les famllles colmariennes comme par les acteurs de la 
biodiversité. 

Oble(s) : Partenaires professionnels de la biodlversité et de l'écologie 
Public familial 
Sclentitlques et conservateurs de musée 

tchéances / calendrier prévisionnel : 

• 2022 /23 : Étude 
• 2024 : désignation d'un architecte et sélection d'un projet 
• 2025/2026 : travaux 

Co!lt du projet estimé ; 35 000 { 

Réiultatls) attmduls) : 

Attractivité (touristique et habitants) 
Synergies (acteurs de la biodiversite) 
Protection du patrimoine culturel et naturel 
Acc.esslblllté des équlpemenl.s culturels 

lndkateur(s) de sulvl: livrable comprenant un programme architectural e ii lien av~ le Projet scientifique et 
culturel de l'itablls.sem~nt 

Yer~k>n I Juin 21)21 
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MIN en v■leur nocturne du patrimoine 

PIiotage de l'action: Ville de Colmar 

Direction/ Service : Diret llon de l'Espace Public 

Objectifs : 
- Nouvelles mises en valeur nocturne du patrimoine 
- Limiter la pollution lumtneuse 
- Economies d'énergie 
- Utilisation accrue des dispositifs mis en place dans le cadre du Plan d' Animation Lumière 
. Purge des bâtiments publics des projecteurs et cheminements de câbles disgracieux 

Descriptif: 

Mise 11n valeur nocturne du patrimoine par une utilisation accrue des installations de vidéo mapping dêployèes 
dans le cadre du Plan d'Animation Lumière, en lieu et place des installations classiques d'illuminations, conduisant 
à la suppression massive de projecteurs et de cheminement de câbles sur des èdific:es remarquables et protégés, 
pour la plupart au Utre du règlement du site patrimonial remarquable. 

Clble(s) : Habitants/Visiteurs/Touristes 

t cManu, / calendrier pr'1/l$lonnel; 

- 2021 : Premiers emiis el réalisations sur 2 b~timents 
• 2022·2023 : Pou~uite du déploiement 

CoOt du p!'Ojl!t ~stl~: 50 000 C TTC 

R~sultatts) attendu(s) ! 

. Redécouverte des monuments colmariens sous un éclairage différent 
- Satisfaction des visiteurs 

lndlcateur(s) de suivi : 

Retour d'experience des usagers 

VmK>n I Ao01 21)l l 
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AXE.4. Patrimoine - Action 4.2.E : 
Création d'un parcours nodume interactif 

Pilotage de l'action: Ville de Colmar 

Direction/ Service : Dlrecllon de l'Espace Public 

Objectifs: 
- Offrir une nouvelle façon de découvrir la Ville 
- Creer une animation nocturne 

- Utilisation accrue des dispositifs mis en place dans le cadre du Plan d' Animation Lumiere 

01!,scrlptlf : 

1 
Ccaur 
., \litre 

Création d'un parcours nocturne Interactif entre les sites équipé~ d'installatlons de videomappfng, permettant 
d'o rganiser des visites nocturnes originales et ainsi dêvelopper une nouvelle forme d'attractivitê pour le cœur de 
ville. 

Clble(s): Habitants/Visiteurs/Touristes 

Échéances / calendrier prévisionnel: 

- 2022 : Etude.s 
- 2022-2023 ; Déploiemelil 

Coût du PfOJet mimé : 120 000 C TTC 

Résult-at(sl attendu(s) : 

- Redécouverte de~ monume_nts colmarlens sous un éclairage différent 
. Satisfaction des visiteurs 

lodlcauur(s) de suivi : 

- Retour d'expérience des usagers 
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AXE.4. Urbanisme - Action 4.2.F : ttude sur les 
espKU publics du Site Patrimonial Remarquable ,__ __ .......................... ,,,_ ________ ...................... 

Pilotage de l'action : Ville de Colmar 

Olrectlon /Service: Direction de l'Urbanisme - Sen1ice Etudes d'Urbanisme 

-
~~ 

Objectifs: Le Plan de Sauvegarde et de mise en valeur de la Ville (PSMV) ne contient pas d 'étude spécifique sur 
s:es espaces publics. Au travers de cette é tude, Il s'agira : 

. d'améliorer la connaissance des espaces publics du Centre-Vllle notamment sous le$ a11gles historique~ t'!t 
patrlmonlauK, 

. de nourrir la nHlexion générale autour des usages et de l'eppropriation des espaces de centre ancien, 
d'accompagner le projet de piétonnisatioll engagé par la Ville, 

- d' envisager l'élaboration d'un guide de préconisations dans le cadre du réamé nagement des espaces 
publics su SPR. 

Descriptif : 

La VIIIe de Colmar est dotée d'un plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur qui couvre le territoire du Site 
Patrimonial remarquable. 
En concertation avec M. l'Architecle des Bâtiments de France, l'ét ude historique et patrimoniale des espaces 
p1,1blics du SPR sera menée par une équ1pe aux compétences avéré~ en hl~toire des centres anciens et 
architecture du pat rimoine. Ce travail d' histoire urbaine pe rmettra de guide r les projets de réaménagement e n 
cours ou à venir. 

Clbll!ls) : riverains, Colmariens, dos commerçants, visiteurs. 

tchéances / calendrier prévlslonnel : 2021 / 202.2 

CoClt du projet estimé : 15 000 [ • subvention de 7 500 f: de la DRAC 

Résultat(s) atteodu(s) : Guide pour le réaménagement des espaces publics du Ce ntre-Villé 

lndlcateur(s) de suivi: Rend u de l'étude 
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AXE.4. Patrimoine - Action 4.2.G : Ville d'■rt et 
d'histoire: ,tude préalable pour un centre 
d'lnten,Ntatton du patrimoine 

Pilotage de l'action : Ville de Colmar 

Direction / Service : Direction de la Culture 

ObJectlfs: Etude pour la définition d'un Centre d'interprétation du patrimoine 

r 
Ccaur 
.. Vitre 

De'5Crlptif: la Ville s'est engagée pour lm renouvellement profond de l'approche de son patrimoine dans sa 
diversité, via une candidature au label art et histoire, qui permet une approche transver:;-ale de la notion de 
patrimoines {archlteçture, différentes époques, rayonnernen\S, réteplion auprès des publlcs, rayonnement du 
territoire. 

Outre un inventaire ~haustif et un t ravail de médiation actualisé et ciblé, ce label peut s'assortir d'un centre 
d'interprétation du patrimoine, qui offre au public les clés dl! compréhension de ces patrim~incs matériels et 
immatériels dans un espace dédié, et notamment dans une optique d'appropriation par les habitants. 

L'étude préalable pourra esquisser la constitution de cet espace nodal, central à ce projet et déterminant de sa 
visibilité. Il s'aelt d'un véritable démvltlpllcateur de l'accès au patrimoine dans Lous ses aspects, ravorlsanl le 
retour sur lnvesllssement consentl par la VIIIe de Colmar, par le rayonnement et la ttansmlsslon de c:e pattimolne 
entendu dans sa diversité. 

Clble(s): Habitants/Visi teurs/Touristes/Acteurs du patrimoine 

~chéances / calendrier priftvlslonnel : 

-2022 : Étude d'opportunité, dMinltion des partenaires ot des objectifs, 
• 2023 : définition du périmètre, budget prévisionnel, calendrier 
- 2024/2025 : Mise en œwre 

Collt du projet estimé : à définir 

Résultat(s) attendu(s) : L'étude permettra de définir le périmètre du projet, sa locali iation et ses principaux 
contenus, sa mise en œuvre et son calendrier prévisionnel, .son articulation avec lés diiférenles parties prenantes 
(Tourisme, acteurs patrimoniaux. autres projets en cours t-ype cité du Vin ... ) et de chiffrer le projet. 

Indicateur($) de sulvl : 

Un comitê de pilotage pourra valider les différen~s êt;ipes. Un calendrier dMlnlra les !!tapes prêvlslonrielles. 

Version I Juin 2011 
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AXE.4. Patrimoine -Action 4.2.H : Réhabilitation 
/transformation de l'1ncienne syn1101ue 

PIiotage de l'action : Commune de Horbourg-Wihr 

Objectih: Fournir l'accès aux équipements, services publics, à l'offre culturelle etde loisirs 

Descriptif : 
Création d'un espac;e culturel et de loisirs dans Je bâtiment de l'ancienne synagogue 

Clblels) : Habitants/associations/acteurs publics ou privés œuvrant dans le monde la culture 

ÉcMances / calendrier prévisionnel : 

- 2023 : Étude d'opportuni té et de falsabillté. 
• 2024-2025 : Travaux 

Coat du projet estimé : Etudes : 300 000 C TTC ; Travaux : 1 700 000 t: TTC 

Résultat(sl attendu(sl : 
Augmenter l'offre culturel le au sein de la commune 
Rendre la cu lture actesslble à tous, en proximité 
Organiser des rencontres et expositions, dynamls.er le lien social 
Mise en vale1,Jr, sécurtsatlon et mise aux normes du bâtiment qui a un car.ictère historique 
Proposer un lieu de rencontre associatif et culturel 
Développer le volume de partenariat pour l'animation du lieu 

lndlcateur(s) de suivi: 
Nombre de manifestations culturell.es (expositions, confêrences etc. ... ) organisées 
Fréquentation de l'espace 
Retombées presse 

1 
CCDur • vme 
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AXE.4. Patrimoine -Action 4.2.1 : 
Rénovation de l'ancienne mairie 

Pilotage de l'action : Vi lie d 'lngersheim 

Direction / Servi<e : Direction de Services 

Objectifs: Rénovation de l' ancienne mairie 

DeKriptîf; 

' tcaur 
• Vlfll 

l'ancienne Mairie est actuellement composée d'une salle communale en partîe inférieure et de logements 
sociaux en partie supérieure. Cette construction située au plein cœur de la commune, est un monument 
historique implanté au sein d'un tissu bâti remarquable qui constitue un véritable écrln pour cet édific_e protégè 
au titre du patrimoine. 

Dans le cadre de cc projet, il est prévu de redonner à cette bâtisse son carnctere emblèmatique en occord avec 
l' architecte des bâtiments de France en prévoyant notamment le ravalement des façades. 

Oble(s) : Aménagement à destination des riverains, des habitants et de_s élus 

tchéances / calendrier prévisionnel : 

· 2021: ~tude d'opportunité 
- 2022 : Etudes 
- 2022 : Travaux 

CoOt du projet esUmi: Ce proje l, sur la base de ratios réel$, est chiffré à 75 000 euros HT. 

RHultat(s) attendu(~) : 

Restauration de bâtiments historiques 

lndlc11teur(s) de sulvl : 

Réaliiation de l'aménagement 
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AXE.4. Patrimoine - Action 4.2J : Rénovation de 
deux bitlments classés à l'inventaire des 
monuments historiques 

Pilotage de l'action : Ville de Turckheim 

0lrecllon / Service: Olrect-lon Générale des Servlces 

Objectifs : Rénover deux bâtiments communaux inscrits à l'inv(mtaire des monuments historiques 

Descriptif : 

- Mettre en valeur ces deux édifie-es qui appartiennent au patrimoine historique de Turckheim 
- Les deux bâtiments, la Mairie et le Corps de Garde, constltu,mt le centre historique de Turckheim, séparés par 

ta place de la Mairie 
• Ce projet s'inscrit dans la continuité de l' aménagement de la Place de la Mairie (fiche action 4.B) 

Oble(s): Habitants, visiteurs, touristes 

tchhnces / calendrier pr~lslonnel : 

, 2022 : Etude de faisabilitè 
• 2023 : Choix du maître d'œuvre 
- 2024 : Démarrage des travaux 
- 2025 : Fin des travaux 

Coût du projet estimé: non connu 

Résultat(s) attendu(s) : 

Ml$e e n valeur de ces deul( édifices remarquable~ classés à l'lnvenl.ilre des monuments historiques 

lndlcateur(s) de suivi : Suivi des travaux 
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AXE.4. Bien vivre - Action 4.3.A : 
Un nouveau Cœur de Ville, la place de 11 Cathédrale 

Pilotage de l'action : Ville de Colmar 

Olrectlon / Service : Direction des Espaces Publics 

Objl!ctlfs: La préservation des perspectives sur la Collégiale, sa mi~e en valeur, la présence du canal, 

-

t'approprlation de l'espace piétonnlsé par les Colmariens et les visiteur s, l'embellissement du cadre de vie, sont 
autant d'enjeux auxquels l'amênagemen\ devra répondre sur le site ou à l'échelle du Centre-Ville. 

OeKrlptif: 

La place de la Cathédrale et son édifice sont situés à l'épicentre de notre cité. Les dimensions de · son 
réaménagement sont multiples : patrimoniale, historique, commerciale, touristique ... La valorisation de cet 
espace interroge également sur les déplacements mais aussl sur une nouvelle manière de vivre en Ville, de mîeux 
vivre en Vllle. la place est située au Centre du Site Patrimonial Remarquable, écrin de la Colléelale. Sa conception 
sera donc menée en parallèle des études relatlve5 aux trav.il1X de rénovc1lion de l'êdirlce. 

Obl!!lsl : Aménagement à destination dl?s riverains, des Colmaricm, d11s commerçants, des visiteurs 

Êch~ances / cal!!ndrler prévlslonnel : 2021 / 2023 

CoQt du projet estimé : 7 000 000 i 

Résult11t(s) attendu(s): PaâficaUon de l'espace et mise en valeur de la Collégiale 

lndlcateur(s) de suivi : Avancl!ment dl!:S t,avau~ 

vmlon I JIil~ 20il 
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• AXE.4. Bien vivre - Action 4.3.B : 
Extension de l'aire piétonne 

-,. r 
ur ,. 

Colmar COLMAR 
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._ ___________________ __, 

PIiotage de l'action: Ville de Colmar 

Direction/ Service : Direction de l'Espace Public 

Objectifs: 
. Pacirter les déplacements en coeur de ville 
. Améllorer la qualité de vie ~n c;entre-vilte 
. Evacuer t'automoblle du cœur de ville pour mettre en valeur l'ensemble de son bâtl 
. Favorlst>r les modes doux de déplacement. 

DescrlptJf: 

Dans la poursuite et l'accompagnement du réaménagement de la Place de la Cathédrale, e,rtension de l'aire 
piétonne, Induisant a court et moyen terme le réaménagement complet d'espaces publics Importants du centre-
vllle historique, tels que la Plaée Jeanne d'Arc ou la Plate du Marche aux fr1,1its, permettant une mise en valeur de 
l'esp<1ce public et du patrimoine remarquiible limitrophe. 

Clble(s): Habitants/Commerçant/Visiteurs/Touristes 

Échéances/ calendrier prévisionnel : 

• 2022 : Etudes 
• 2023-2024 : Travaux de requalification d'espaces publics 

Coût du projet estimé : 800 000 C TTC 

Résultat{s) attendu(s): 

. Optimisation de l'usage des parkîn~ en ouwage ceinturant le centre-ville 

. Amélioration de !'attractivité de la navette électrique du cœur de ville 

. Réappropriation de certain~ esp.ices par les piétons 
Sallsfactlon d~s usagers 

lndicate-ur(s) de suivi: 

- Statistiques des parkings 
·statistiques de la navette électrique 

. Retourd'expêrience des usagers 

VerJiOn I A.oll1 l021 
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AXE.4. Bien vivre - Action 4.3.C : Aménaaement de 
la Place de la Mairie 

Pilotage de l'action : Ville de Turckheim 

0lrectlon /Service: Direction Gênérale des Services 

Objectifs : Mettre en valeur la Place de la Mairie 

Descriptif : 

-f 
Calur • vm. 

- Rendre aux piétons cet espace de vîe et d'animations en supprimant le stationnement des véhicules 
- Mettre en valeur cette pface et renforcer son rôle de lien physique entre deux édifices remarquables que sont 

la Mairie et le Corps de Garde qui abrite l'Office de tourisme 

Clble(s) : Habltanl$, visiteurs, touristes 

tchhnces / calendrier prévblonnel : 

• 2021 : Etude de fafsabUltê 
• 2022 : Choix du maitre d'œuvre 
• 2023 : Démarrage des travaux 
· 2024 : Fin des travaux 

Collt du projet estimé : non connu 

Résultat(s) attendu(s) : 

Mettre en valeur celte place qui constitue le centre de la cité historique de Turckheim 
Faire que les habitants el les visiteurs pul$sent se réapproprier cet espace de vie, tout en étant à proximité des 
commerces et des setvlces publics 

lndlcateur(s) de suivi : Satisfaction des habitants et des visiteurs 

Vml:ln I Juin 2021 
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'◄P Çc AXE.5. Accù services - Action 5.LA : Requ■Hftcatlon 
Colmar f~t-=TioH de la muséopaphie du Musée Bartholdi ~~ ........................................................... ....,. ............ _....,.......,...,. ____ _ 

,. 

Pilotage de l'action: Ville de Colmar 

Direction / Service: Direction de !'Architecture et de la Culture 

Objrclff: Avoir un parcours muséal en parfait!? adéquation avec l'utilisation souhaitée du Musée. 

Descriptif : 

l'objectif de la ville est double : travailler sur un nouveau paroours de visite du musée et revoir l'agencement des 
salles qvl en découle. 
Ce nouveau parcours entraîne un renouvellement global de la muséographie mals également des travaux 
conséquents d'aménagement, tels que la modification de l'accueil, le cloisonnement ou dêclolsonnement de 
certains espaces et les différents accès à l'étage et au bâtiment proprement dit. l'ensemble dl? ces ~léments SC!ront 
définis sur la base du projet scientifique et culturel (PSC). 
Ce musée se trouvant dans le secteur sauvegardé de la Ville de Colmar est basé dans la maison natale d'Auguste 
BARTHOlDI. Il abrite sur trois niveaux l'espace consacré à ce sculpteur et pelntre emblématique du XIXème siècle. 
le musée, Inauguré le 18 novembre 1922, conserve une Importante collection de sculptures, peintures, dessins, 
photographies d'ébauches et maquettes. 

Oble(5): Touristes, vislt·eurs et colmariens 

tchéanc.es / ,alendrl~ prévisionnel: 

• :W22: Projet Sclentrfique et Culturel (PSC) 
• 2023 : Choix du maître d'œuvre et étudl!s 
• 202<1/2025 : Travaux 

CoOt du projet estimé : 700 000 t: TTC 

Résultat(s) attendu(s): 
Parcours muséographique répondant aux attentes actuelles 
Protection du patrimoine culturel 
Accessibilité des equipemenls culturels 

lndlcateur(s) de suivi : 
Uvrables en phases concept ion et réal isation. 

11~n 1Ao012021 
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AXE.5. Accès services - Action 5.1.B : ~tude 
d'évolution des usaps pour une future Cité des arts 

Pilotage de l'action : Ville de Colmar 

Direction/ Service: Direction de I;, CUiture 

,. r 
CCll\lf 
• Vint 

Objectifs: Un renouvellement est souhaité sur le site de l'ancienne manufacture des tabacs Route d' lngersheim 
qui accueille actuellement le Centre dramallque national, le Studio-Opéra, l'(cole arts plastlQues, la mal$on des 
assoc[atlons avec plus de 90 associations actives e t une association culturelle à proxlmitê (Lézard). La jouissance 
des lieux par chaque acteur étant Juxtaposêe, il est envisagé de faire evoluer le modele et 1e site en accuoillant le 
conservatoirn, tout en développant une vie sur fe site, qui conjugue vitalité assoclatiVll et crèatlvo, et 
enseignement artistique pluridisciplinaire, entendu des fondamentaux à la professionnalisation. 

Descriptif : 
Étude de pré-programmation urboine permettant de: 

. Définir des besoins pour le conservatoire de Colmar et son éventuel déménagement; 

- Envisager l'avenir possible du site en "quartier c:ulturel crêatîf' en anticipant les synergies qui peuvent 
être développées en partant des acteurs du site (Centre dramatique national, Studio-Opéra; rcole arts 
plastiques, maison des assoc-iations, association culturelle, résidence d'artistes) avec éventuellement 
l'ajout d'acleurs (tiers lieu, artlsana, d'art, résidence d'artis!es, auberge de 1eunesse, espaces ludiques 
po1,1r la Jeunesse du quartier ... ) 

Clble(s) : Habltants, public culturel, jeune.sen formation, associations 

tch,ances / calendrl@r prévisionnel : 

2022 : étude prospective et évaluation des b!!Soins, 
2023 : esquisse de scénarios avec des groupes de travail associant usagers, experts, habitants ... 

Coût du projet estimé : 100 000 € 

Résultat(s) attendu(s) : 

Croiser les enjeux urbains en créant une passerelle urbaine entre centre historique et autres quartiers 
Articule r la création el l'enseignement artistique selon les standard$ nationau)l 
Dynamiser, rajeunir et requallner le lis.su associatif 

lndlcateur(s) de suivi : 
Participation des parties prenantes 
Tenue d'un calendrier 
Livrable exploitable dans le cadre d' une programmation architecturale 

\/erslon : füln 20.U 
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AXE.5. Accès services • Action 5.1.C : Construction 
d'un équipement sportif en QPV 

Pilotage de l'action: Ville de Colmar 

Dlrectlon /Service: Direction des Sport~ 

Objectlfs: Développement de la« mixité » en QRR et accessibilité au~ Sport Pour Tous P dans le cadre des QPV 
- Dévèlopper le lien sodal au travers d'ar;llons ciblées (fête de qvartler, fête du sport, ALSH, CLAS, Envie de 
sport .. ,) 

0,Krlptif; 

• Création d'un gymnase type « complexe sportif multi activités » Q 2 grandes salles, dont une modulable de 
400m2 et une salle de réunion partagée (surface totale 2900 m2} ; 

- Equipement structurant Type C (Régional) avec tribune de 250 places 

Clble{s) : Publics prioritaires ciblés : groupes srolalres (tous niveaux) : dubs sportifs, associations sportives et 
culture Iras 

Échëances / calendrll!r prévisionnel: Opérntionneljanvier 2024 

- 2022 : Étude d'opportunité+ réunions de quartier à programmer (présentation du projet aux habitants) et 
démarrage du chantier (début 2u-. semestre 20221 

- 2022/2023 : Groupe de travail avec les dlfférenb protagonisles et acteurs (utilisateurs potentiels) 
- 2023/2024; Fin de programme - levée de réserves 

CoOt du projet estimé : Total 6 800 000 ( TTC 

Résultat(s) attffldU($): 

Cette réali.satlon sera destinée à encourager et â développer la pratique sportive et l'éducation phy~1we et 
sportive, pour le plus grand nombre de groupes scolaires - étudiant.e.s, lycéen.n.es, collégien.n.es et 
élémentaires, En soirée et le week-end, cet éqùipement permettra également de rependre aux besoins dl!s 
associations sportives .locales, afin d'y pratiquer notamment du futsal, du basketball, du volley-ball, du badminton, 
les arts du cirque et de la boxe, entre autre. 

Cette opération correspond à une volonté municipale de réaliser dans ce s1Kteur de la ville, un équipement 
entièreme-nt dédié au développement del.a pratique sportive scolaire (lycéenne, collégienne et élémentaire) et 
associative (centres sociaux, clubs sportifs), contribuant â l'attractivité du quartier, a son désenclavement, en le 
reliant à son territoire. 

lndlcateur(s) de suivi : 

Fréquenta lion par le publlc scolaire, associatif et sportif, en parth:uller issu du quarl Ier Bel'Air/Florlmon L 

'Ier.Ion I JUll't 2021 
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AXE.5. Accès services • Action 5.1.D : Création d'une 
mlao-folle au centre Europe 

i,........ ........................................ ...,.,,,_ _________ _ ........................................ .-4 

PIiotage de l'action : Ville de Colmar 

Direction/ Service: Direction de 1.- Cu liure 

,-

~~ 

Objectifs : Le programme de Micro Folie piloté par ta Villette et le ministère de la culture a pour objectif de mettre 
à dl$positlon d'un public parfois éloigné de la culture, des contenus culturels d'excellence, par une platéforme 
culturelle de proximité qui prend place dans un lieu existant en convoquant les ressources digitales, en favorisant 
la démocratisation et la généralisation de celles-ci, par-delà le seul acces aux contenus culturels. Cette micro folle 
sise au centrn Europe, permettrait un rêéqullîbrage partiel et nécessaire pour une offrn culturelle? colmarienne 
essentiellement concentrée dans le secteur hlstorique. 

D&scrlptlf: La micro•folie peut comprendre un musée numérique, un ludothèqU!!/médiathèque, un Fab Leb, un 
espace de réalité vlrtuelle et comprend toujours des dispositifs de médiation culturnUe à disposition des 
animateurs. 

able(s) : Habitants du quartier Europe, et habitants des autres quartiers, jeunes porteurs de projets .... 

tchéances / calendrier prévlslonnel : 

- 2021 : Dossier de ca ndidature (jullleO définissant le contexte, les publics, le lieu d'implantation, le 
fonctionnement, la s tructuration 

- 2022 : Elaborallon, recru\éments, ac:qulsltion de maté riel, lnstallatlon dans les espaces, pré projel prévisionnel 
- 2023/2024 : Mlse en œ uwe 

CoOt du projet estimé: 80 000 euros HT hors frais-de fonctionnement (a minima un adul1e relais et un service 
civique) 

Résultatls) attffldulsl : 

Au centre Europe, elle viendrait compléter l'offre culturelle existante (salle Europe, bibliothèque centre 
socioculturel), en proposant au public de·s activités nouvelles et en permettan t une courroie de tran.smission entre 
structures nationales, régionales comme colmarienne, et des publ ics de proximité déjà présents dans le lieu, tout 
en favorisant une approche active, 
Elle permettrait par sa singularité dans le paysage culturel, d'attire r le publlc hors quartier polltlque de la vtlle, 
dans cet e$pace, notamment des publlcs Jeunes ou des publics curieux de ronre culturelle nationale, notamme nt 
via le Musée numériqu!! et lutterait ainsi contre une certaine u ghettoîsation » des offres« pollUques de la v111e )> 

dédiées, qul participent aussi à une stigmatisation des habitants. 

lndlcateur(s) de suivi : 

Bilan de frêque ntation, rapport d' activité, nombre de partenaires, liste des projets développés avec les habitants 
du quartier et hors quartier, liste des activités pa rtenariales avec les acteurs en présence dans le centre Europe, 

IIN~lon I JI.lin 2021 

144 



COL~~~ 
&66l0-t1011 

AXE.5. Accès services - Action 5.1.E : Rjnovatlan et 
extension du centre sodoculturel « Le Pacifie » 

Pilotage de l'action : Ville de Colmar 

Olrectlon /Service : Direction de l'Education, de l'Enfance et de la Jeunesse 

Objectifs: 

t 
Caaur 
"" Vlli. 

Maintenir et développer la qualité des activité$ et des services du centre socioculturel de Colmat, en développant 
et en modernisant ses équipements, en consolidant sa présence· dans le quartler Florimont-Bel' Air, notamment en 
direction d~ Jeunes et des adolescents. 

Oèscrlptif; 

Le projet consiste en la réhabilitation et l'e)Ctension du local Pacifie, Situé rue de Riquewihr. Il est utilisé par le 
centre socioculturel de Colmar, Il sera destiné prioritairement à l'accueil des jeunes et des adolescents. Grâce à 
ces travaux qui le rendront attractif dans un quartier en devenir, le Pacifie disposera d'une nouvelle salle de 
réunion, d'un espace d'accueil informel en direction des jeunes, d'un espace numérique et multimédia, amsi que 
d'un espace scénique. 
U pourra ainsi devenir le point d'appui des animations et- des actlvltês developpées par le CSC dans ce quartfer en 
pleine mutation, participant à repondre à un besoin d'équipement pubHc, tout en étant porteur des vateurs et des 
objec:Ufs du projet sodal du Centre Soc:Jotulturel de Colmar, notamment en termes de lien social, de vivre 
ensemble et de citoyenneté. 

Oble(s): 
Habitants du quartier Florimont Bel'Alr, colmarlens et des habitants de l'agglomération colmarienne, usagers du 
centre socioculturel de Colmar, 

Èchéances / calendrier prévisionnel: 

• 7019-2021 ; Etude et définition du projet - Phases APS et APD- RecJ1erche de financements e)(ternes 

• 2021-2022 : Phase travaux (début prévisionnel dernier trimestre 2021) 

• 2022 : Réception des travaux et mise en service du bâtiment 

CoQt du projet estimé : 
562 000 € HT, dont 442 000 € HT pour les travaux et 120 000 € HT pour tes arnénagernents el équipements. 

Ré$ultat(s) attendu(sl : 

• Développer l'accueil des jeunes et des adolescents, dans le cadre d'activités mals également d'un accueil 
Informe! 

• Réhabiliter le bâtiment Pacifie, emblématique dam la vie du quartier depuis sa construction 

• Renouveler, modernl$er et réaffirmer la pre$ence du Centre Socioculturel de Colmar dans le quar1 Ier 
Florimont Bel'Alr 

• En développant des activités spécifiques sur ce site, favoriser la mixité et attirer les usagers du CSC, quel 
que soit leur quartier ou leur commune d'origine. 

lndltateur(s) dé suivi (apres receptlon du bâtiment) : 

• Nombre d'activités développées 

• Partenariats extérieurs au CSC (associations ... ) pour l'utilisation locaux 

• Nombre d'usa.gers accuelllls, enqu~tes de s.atlsfactions, succès des .icc:uells Informels 
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'.P ~ AXE.5. Accès services • Action 5.1.F : Rénovation et 

Colm coLMAR. extension du centre socioculturel« Le Florimont» . or olGGLO~T"iOtl 

-
~~ 

._ _______ _ _ .....,.....,.....,.,._ ______ _i 

Pilotage de l'action : Ville de Colmar 

Direction/ Service : Direction de l'Education, de !'Enfance et de la Jeunesse 

Objectifs: 
Maintenir et développer la qualité des activités et des services du centre socioculturel <fe Colmar, en développant 
et en modernisant ses équipements, en consolidant sa présence dans le quartier FlorJmont•Bel' Air, notamment en 
direction des enfants et des actlvités pour les adultes. 

Oe5trlptif ; 

Le projet consiste en la réhabilitation et l'extension du local Florimont, l'un des sites historiques du centre 
socioculturel de Colmar. 
Il pourra ainsi devenir le point d'appui des animations et d1?s activitês dêveloppées par le CSC dans ce quartier en 
pleine mutation, participant à rependre à un besoin d'équipement public, d'animations de proximité, apte â 
accuelllîr les ALSH des 3-S ans et des 6-11 ans, tout comme les activités en direction des fami lles et des adultes. 
Grace aux équipes d'animal Ion qui v seront basées, cel équipement sera porteur dt>s valeurs et des objectifs du 
projet social du Centre Sociocullurel de Colmar, notamment en termes de lien social, de vivre ensemble et de 
citoyenneté. 

Oblefs) : 
Habitants du quartier Florimont Bel'Alr, rolmarlens et des habitants de l'agglomération colmarlenne, usagers du 
centre soclorulturel de Colmar. 

tch~ances / calendrier prévlslonnel : 

• 2019-2021: füJde et définition du projet - Pha$eS APS et APD- Recherche de financements externes 

• 2021-2022 : Phase travaux (début prévisfonnel dernier trimestre 2021) 

• 2022: Ré~eption des travaux et mise en service du bâtiment 

CoQt du projet estimé : . 
1100 417 € HT, dont 1417 000 € HT pour les travaux et 100 000 € HT pour les ï!ménagements et equipements. 

Résultat(s) attendu(s) : 

• Développer l'accueil des plus jeunes et des adultes en améliorant les conditions et la qualité de l'accueil 

• Réhabiliter le bâtiment Florimont, qui représente une lmplant3tlon tradltlQnnelle et forte dans ce quartier 

• Renouveler, moderniser et rêaffirmer la présence du Centre Socioculturel de Colmar dans le quartier 
Florimont Bel'Alr 

• En développant dC!5 activités spéàfiques sur cc site, favoriser la mixité et le vivre ensemble en donnant 
une altematiye aux_communautarismes et aux réflexes de repli de certaines populations 

• Attirer les usagers du CSC, quel' que soit leur quartier ou leur commune d'origine 

lndicateur{s) de suivi (après réception du bâtiment) : 

• Nombre d'activités, d'animations de proxlmlté et d' ALSH organisés 

• Nombre d'enfants et d'adultes acc-uellll:. 
• Enquêtes de satisfactions auprès des usagers et des habitants 

'ler~lon i Ju1n 2021 
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Colmar 

-AXE.5. Accès services• Action 5.1.G : Aména1ement ~ 
coLMAR d'une maison des a:ssociations ~~ 
i,GGLOMERATlOH "-==-- - ----==--------- - ........! 

Pilotage de l'action : VIIIe de Turckheim 

Direction/ Service : Direction Genérale des Servk es 

Objectifs: Rénover et aménager le foyer André on maison des associations 

Descriptif : 

- rénover cet édifice qui accueille déjà quelques associations aînsi que l'école de musique 
- aménager ce bâtiment par une extension afin d'accueillir l'ensemble des associations locales aufourd'hui 

dispersées dans différents bâtiments 
- sa situation privilégiée en limite de centre-ville favori.se son accessibilité 

Cibles : AssoclaUor,s 

tchéances / calendrier prévisionnel : 

- 2021 : Choix du maitre d'œuvre et avant•projet détaillé 
- 2022: Démarrage des travaux 
- Novembre 202.3: fîn des travaux 

Co0t du projet estimé : 2 800 000 ( HT 

Rbultat(s) attendu(s) : 

Cr~er une maison lntergènératlonnelle, lleu de rencontres pour les habitants, regroupant l' ensemble des 
associations locales à pro.,cfmlt.è du centre•vllle 
Offrir des loc:aux mleu>< adaptés à la pratique de la musique 
Rénovation énergétique du bâtiment avec l'installatlon do panneaux solafres 

lndlcatèur{s) de suivi : Satisfaction des habitants 

1/er~lon : Ju1n 20Zl 
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AXE.5. Accès services - Action 5.1.H : 
Création d'un relais-lecture à Wintzenheim 

Pilotage de l'action : VIIIe de Wintzenheim 

Olrectlon / Service : Direction Générale 

ObJectlfs: Permettre l'accês à la lecture publique pour les habitants de Wintzenheim par la création de deux lieux 
« relais-lectore n de proximité. 

Desulptlf: 

Suite a l'arrêt du passage du bibliobus à Wlntzenheim, le Conseil Oepartemental ayant œssé ce servic.e, l'objectif 
est de creer deux« petites bibliothèques 1,1deux relais-lecture il Wintzenheim-centre dans les locaux de la mairie 
et à Wintzenheim• Logelbach dans les locaux de la mairie-annexe. 

A Wlntîenhelm-tentre, une salle de réunion sera mise à disposition pour le relais-lecture. Cette salle est située au 
rez--de-chaussée et est accessible de l'extérieur indépendamment de la mairie. 

Elle sera équipée d'étagères pour les ouvrages (dont une partie des fonds sera prêtée par la CEA) ainsi que d' un 
système informatique permettant le suîvi des prêts au public. Une partie des fonds sera également acquise par la 
1:ommune. 

Le même équipement est prévu à la mairie annexe de Logelbach. 

Lors de l'arrêt du bibliobus, des habttants se sont portés volontaires pour .suivre ce projet et ensuite assurer son 
fonctionnement. L'obJecur e.st aussi d'alder à la créatlon d'on Br0llpe local de personnes souhaitant faire vivre ces 
lieux de lecture, leur assurer la formation nécessaire, et les accompagner da.ns ce pro Jet. 

Oble(s) : Habitant,$ 

Échéances / calendrier prévisionnel : 

• 2021 : Etude de falsablllte 
• 2022 : Aménagement des deux sites 

C<10t du projet estimé : un budget de 100 000 C par relais-lecture a été détemuné soit un budget total de 
200 000(. 

R~ultat(sl att@Jldu(il : 

Fréquentation des relais-lect ure par la population et création d'une association de lecteurs rattachée aux deux 
relais-lecture. 

lndlcateur(s) de suivi : 

Fréquentation des relals•letture par les habitants 

ver~lon I Juin 2021 
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-AXE.5. Périscolaire - Action 5.2.A : Aména1ement ~ 
coLM~A. nouveau pérlscolalre à Turckheim ~Yr~ 
&.Glôl.01'!:EAATiOtl ._ ____ _,,.....,....,,.,...,,....,....,....,,.,...,,,.,...,,,.,...,,....,....,....,...,. ____ ...,.-,1 

Pilotage de l'action : Ville de Turckheim 

Direction/ Service: Direction Générale des Services 

ObJecUfs: Aménager un nouvel accueil périscolaire et de loisirs sans hébergement 

Descriptif : 

- Sortir l'accueil périscolaire actuel du Groupe Scolaire Charle5 Grad 
- Transformer une ancienne maison de maître qui se trouve â proximité du groupe scolaire en un accueil 

périscolaire et de loi.sirs sans Mbergemcnt 
• Rénover une ancienne maison de maitre abandonnée, la Villa du Docteur ENGASSER, datant de la fin du 19t"'• 

siècle en la transformant en un accueil périscolaire et de loisirs sans hébergement 
- Préserver el valoriser son parc arboré 

Clble(sl : Familles 

Échéances / calendrier prévisionnel : 

• 2021 : Concours maîtrise d'œuvre et avant-projet détaillé 
• 2022: Démarrage des travaux 
• Septembre 2023 : Ouverture du nouvel accueil periscolaire 

CQût du projet estimé : 2 800 000 € HT 

Résu-'tet(s) atteodu(s) : 

Augmenter la capacité d'accueil de 90 à 150 enfants afin de faire foce à l'augmentation de la population 
Sortir l'accueil périscolaire actuel du Groupe Scolaire afir1 de libérer des locaux pour ouvrir de nouvelles classes 
Offrir a proximité du Groupe Scolaire un accueil périscolaire de qualité aux enranl5 
Mettre ell valeur cette maison de maître de la fin du 191-0

• siècle abandonnée depuis des armées, aln$I que son 
parc arboré, situés au centr~vllle 
Am~nager les abords de c:ette propriété afin de créer un espace public entre le Groupl! Scolaire et le futur accueil 
périscolaire 

lndlcateur{s) d@ suivi : Sati~facUon des familles 

'k1~lon I Jvlll 2021 
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AXE.5. Périscolaire - Action 5.2.B : 

Colmar fihr,..::,TIOII 
création d'un accueil périscolaire et d'une cantine 
scolaire 

PIiotage de l'action: Ville deiWintzenhelm 

Direction/ Service: Direction Genérale 

Objectlfs : 
- Répondre aux besoins ide nt Inés demandant un équipi!ment adapté ~dur l'enlan'ce à xivolr un ac.ctJeil 

périscolaire et une cantine scolaire, complêment lndispensaple aux écoles, et rendre ainsi le groupe 
scolaire du centre-bourg plus attractif en prêsentant un pôle scolaire de proximité complet avec une école 
materneUe, une école élémentaire, un accueil périscolaire et une c:antine. 
Améliorer la qualité du parc communal aveè des bâtim,ents publics répondaf\t aux exigen·ces 
enviroaneme,ntales actuelles. 

Descriptif : Actuellement, l'acrueil pl?riscolaire est éloigné du centre-bourg et 11 n'y a pas de cantine scolaire. Par 
ailleurs, l'accueil périscolaire est excentre, occupant lecs seuls locaux disponibles, de-s anciens logements qui ne 
sont pas i!daptès à l'accueil des enfants et maintenant sous-dimensionnés. 

Quant ii la cantine, Il n'y a pas de centre de restauration scolàlre el l~s enfants sont éclatés en plusieurs groupes 
qui se déjeuneol en partie au collège et en partie à la cantine de logelbach. 

Certain~ parents, surtout c:eux des enfants en maternelle, trouvent ce système contralBJlant et non-sécurisant pour les 
tout-petits et préfêrent scolariser leurs enfants dans l'enseignement privé et donc dans d'autres communes. 
Il s'agit donc de renforcer l'attractlvité du centre-bourg par un équipement périscolaire de proximlte complétant 
les écoles existantes tout en adaptant les bâtiments communaux aux exigences environnementales. 

Le pr~bytère actuel est situé idéalement à côté du groupe scolaire. Il est occupé par lei; :!;ervices admlnlstraUfs de 
la communauté de par<iissC!s. Une étude a cfüi menée pour connaitre les pos.sibilités de renovation et d'extension 
du bâtiment. Il 5'avère que le bâtiment est difficilement adaptable et qu'en termes thermiques, il n'est pas du 
tout isolé. Il apparait plus sensé de déconstruire ce bâtiment pour réaliser un édifice fonctionnel et adapté. 

E'n conséquence, les locaux administratifs pour la communauté de paroisses doivent obllgatolrement être 
re~on:.trulls di!ns la mesure oiJ le nouvel equlpement sera él!ifiê sur le terrain actuellement occupé par le 
presbytère et que l'évêché accepte la démollllon du presbytère il coodltlon de re loger les services administratifs 
de la commur,aute de pa,olsses sur site, 

Ainsi, le projet comprend la construction d'un accu!!il périscolaire d'une capacitë 90 places, de 180 enfants en 
restauration scolaire et de 230 m1 de surtace-de bureaux pour la communauté de paroisses. Concernant les 
espaces e)!térieurs

1 
le projet donne également l'opportunité de réaménager les cours d'étolecs pour créer des 

zones de fraicheur et des espaces adaptés pour les petits, 

able(5) : Exemple : Habitants 
-
l chéances / œlendrler prévlslonnel: 2021: maîtrise d'œuvre et prèparation des marchés de travaux. 
Avrll 2022 : démarrage des travaux 
Janvier 2024 : Fin des travaux 

Collt du projet estimé: 3,7 milllons HT 

Résullat(s) attendu($) ! Fréquentation en augmenli)tion des C;\coles, du service périscolalre, de la cantine scolaire. 

lndlcateur(s) de sulvl : Inscription au,c écoles+ Inscription à l'accueil périscolaire+ lns.crlptlon à la cantine 
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AXE.5. Lien citoyen - Action 5.3.A : Accès faclllté 
aux Hrvices publics via le dl1ital 

Pilotage de l'action : Ville de Colmar 

Olrectlon /Service : Direction des Système d'information 

Objectifs: Facilité les démarches des citoyens et touristes pour profiter des services proposés par la ville. 

Descriptif : 

- Dématérialisation de l'inscription aux ciné pass avec paiement en ligne et prise de RDV pour la récupération 
- Dématérialisation des activités anlrnatiom été (catalogue et achat en ligne) 
• Billetterie en ligne théâtre et salle dl! spectacle europe 
- Billetterie en ligne et gestion des accès aux équipements nautiques 
- Gestion des activités sportives (hors nautiques et animations été) : 
- Pré-Inscription et réinscription conservatoire 
- Abonnement en ligne des parkings couverts 
- Portail des associa tions (gé$liOF'I des subventions, suivi administratif et relationne l) 
- Numérisation des archives des dominicains 
- portail des associations (gestion des subYentîons, suivi administratif et relationnel_) 
- Pé plnlere d'entreprise (équipement informatique et téléphonique) 
- Espace de stockage sécurisé pour les personnes en précarité (Inclusion numérique) 

Oblels) : Habitants/Touristes 

tchéances / calendrier privlslonnel : 

- 2019/2021: Éhlde d'opportuni~é 
• 2020/2023 : Réalisation 

CoQt du projet estimé : 500 000 € 

Résultat(s) attendu(s) : 

Augmentation de la fréquentation des lieux touristiques 
Augmentation.de la disponibilité des blllettetles en ligne 
Garantir un service fluide et continu 

lndl~ateur(s) de 5Ulvl: Satisfaction usagers et billetteries 

Version I Juin 2021 
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AXE.5. Sm■rtclty - Action 5.4.A : Développer une 
culture numérique dans les services 

PIiotage de l'action : Ville de Colmar 

Direction/ Service: Direction des Systèmes d'information 

Objectifs : Faire en sorte que les ouûls numérique:s soit utilisés couramment pa-r les agents, sans appréhension 
a11ec 3 objectifs: Gagner du temps, participer à l'lnclu$lon numérique, faciliter le pilotage des politiques publiques 

Destrlptlf ; 

La culture du numérique doit devenir un réOexe qu'intègrent usasers, agents, directions et elus. C'est un outil 
transversal permettant de concevoir 11!5 politiques publiques. 

Pour c·e faire les actions envisagées sont les suivantes: 

- Fournfture de matériel fnformatfque aux élu~ 
- Parapheur électronique 
- Signature électronique 
• Dématérlallsatlon des assemblëes 
• Dématciriallsatlon des arrëtês 
• GED 
- Gl'y1AO 
- Migration vers une messagerie et un outil collaboratif en ligne {SAAS) 
- Télétravail 
-Accès en fibre-service à des postes Informatique pour les agents non équipés 
- Réseau très haut-débll avec les sll es distants 
• Déploiement WIFI Interne 

Oblelsl : Agents et élus 

1:chéances / calendrier pri!Vlslonnel : 

• 2020/2021 ; Étude 
• 2021/2023 : Mise en œuvre 

CoOt du projet estimé : 500 000 ( 

Résultat(s) attendu(s) ; 

Utilisation courante et collaborative des loglclels 
Banaliser l'uUllsatlon des logiciels en mobilité 
Banaliser le télélravail 

lndlcateur(s) de suM : Satisfaction des agents et des élus 
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AXE.5. Smartclty - Action 5.4.8 : Développement 
d'une ville connectée 

Pilotage de l'action : Ville de Colmar 

Olrectlon /Service : 0lrectJon des Système d'information 

-• 1 
Caivr • vus. 

Objectifs: Fac.iliter les déplaceml!nts des citoyens (touristes l!t habitants), l' usage de.s infrastructures. 
Facllîter le suivi et la maintenance par les agents 

Descriptif : 

- Poubelles connectées 
• Eclairage intelligent 
• Baromètre énergétique 
- Parking intelligent 
- Conciergerie 
- Déplolementdu WiFI public 
- Relève automatique de sonde (t0

, circulation, polluti0r1, e tc.) 

Clble(s) : Habitants/Touristes/Agents 

Ëchéances / calendrier prévlslonnel : 

• 2021/2023 : Étude d'opportunité 
• 2023/2024 : Recherche 
• 2023/2027 : Rèallsation 

Collt du projet estimé : 1 000 000 { 

Ré$ultal($) attendu(s) ; 

Economie5 
Antlcipatl<m 
Gain de réacllvi!ê 
Facllité de circulation 
Tranqullllté 

lndlcateur(s) de suivi : Satisfaction des habitants 

Ver~lon : Jt,1n 20li 
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lcolmor Aggloméro tion 1 l l 1.A IMefffe en oeuvre l'obse1Votolre de 
· l'habltot et du foncier I

Donslc codro du :uMdes actions dlJ Pl~ local 00 11-100~0, 20»20'25 CIC 
ro~at\ol\ l i'ogJ d'oméUO!OtCl PQl1090"loC~Odc lo ~Uuolloodc 
f?•obilol i,urlc IC,'m\dfc, ,..,l11~lC1 CIV~ b l'OCVllrc, onclylQl"lct ~116' 
tondbei potcnhc:11~ Cl rnoblecl'I~ po,rienol,(!$ O\ll(NI' de cc fordc:r ~ l~o 
YetrUl'I d6YfJIIOPPl!-rl'l~nl coN:>,enl avec ltot DOll'la~ db tseUOl&fflel'II t;(J!Jhottéei 

8c~leurt sodov,c, 
ptomolevrs lmm~lefS 

I
Poun:utvre le por1enorlol avec l'ADIL l>.ooroloncA-ta~onu0t;1.Ultse:c~ORToarl'Ol'VllvsededotVIC"tt 

lcOlmor Agglomt:rolioo j 1 [ l .1.8 pour opprofondJr la connols5once des octv01hl-e1 r69i.1,èrc.-nicnt l)OtmC!ttont cfcn,o,tt-cndor de mOf"IIO"C ~ n101C'i IADIL 
six secleurs ORT dvnamlQVe1oroc."1JvroucesWKwcle\l'5 

!
Ingersheim. HOl'bourg
'Wlhf, TUfckhEllm &I 
Wlntzenhelm 

!
Horbourg-Wihr et 
l utckheim 

lco1mor Agglomtrotion 

Colmar Agglomérollon 

!Turckheim 

ITu«:khelm 

lcolmor Secteur Ouest 

Colmar, Ingersheim, 
Horbourg-Wihr, 
Turckheim et 

Wlnq_enhel~ . _ 

1 

Quouner dl!! manière pré--
1 l 1.1.c opérattonnelle l'hobltot privé- dl!'s -4 

noWl!'oux périmètres OU 

!

Après leur êlaboratfon, suivre les 

1 l t. l .O contrais communaux de mixité 
sodale- pour les communes de 
Horbourg-Wihr et Tutc.khelm 

1 j 1.2.A ITronsf«mer des logements privés en 
logements sociaux 

1 ] t.2.B IAccroffre ~e conventfonnement du 
parc prive 

1 l l .2.C ICr~ r et développer de l'hob11a1 en 
cl!!ntre-vml!! 

I
Alfltliotet le cOMQ!narce d11 l'hablla1 orwé ffl cennat-Ytles dot cornmvne, 
d 'lngenhftlm l'ietbWQ-Wihr, lurcU,e,m ~IW'.nl.tenhelm. i:,e,meHont de coroclëmer 
tes gl\.tot~ r~cr,1,ée-1 t,.,ocor.co. véhmé ilruolubrlt6-), cfiàefllirier fM ~S 
cp6rohonneh o men~ &n ploce. de ~ IIIW le modolit6' dit rrue en oeuvre de 
l o~llOlotlon do t'hObPOI e t oe WIUYer 1~ c:l~l Dl.ldg!tah'.S ~lot'lliei ou ô cree,r. 

I

En rien avec l'ANAH / 

Aclfon Logement 

!svlllfo 1o dêmcrdle "Ollonlolre ot P<)rlfflOl1ole 011ec:: les s~H de- l'Eta1 "' \Hor'0our~W1hr. 
ll'oggll)fl't6rotlOI\ petmellam d"enclorche:t une dvnamquo locale do cormrvcllon ol l \llct'.helm. les servic es 

l
croc:qw1Uon,omhtlo.-ollon de.lo,pomonts ~DIJIC oo,on1t,mnt 10 mad!6 10elcle-el de t'Elct. te, Bell leurs 
!etldU:vtml'ollewùodMobJe-cl!UWU en202.5 soc.icMr 

l
~lo, coor<, de lo ~ e-n oevvrc-du '1ogrommo local de fHobltot '2020-2025. I 
i'ogit da D01f\dpc1 O lo cttnomlQuc de creotion de 10gomort1$ ,occuc dOnl 1e POl'C 
~1 c,,,oido11,I fiondt,cmcntlei bOlc-Ul5 ~lau.t à r~mêlloralk>n eu, lealleurs socle~ 
logflmanli c!I ~ cki 3 500 €,1C>Q6ment. C)IIK IJnfll er.ve-lcppo omut'Do de 136 

'"" 

l
.t0V:1 r6'31dedelcommunbSRU011ecle-uwl1efldel'AC&Le1 d~~esdcl'Anoh.l l 
e,t l)l'QP05E,ele-PrOfflOl,IY()II' le- cori,,enl!oM~ At'IOh ovprôs dei Qroi,riflolre, d~ C-ommlJ!'\es SRU, ADIL 
lagcmentJ ..-OCO'lb el de-\ PIOl)l\61Gore1, bollleur, oor deJOCIIOm do c~cNOn . services de l'Anoh 
cl d'~ormaUon 

I
le Ville oo:sède 11ot bâhmeni~ tou1 !llu.'°' en c-entre-oJil!it aans lflcvch elle soul'lojti, 18oBJeurs SOCÎCII.# et 
rc6o!"dm!ogement; aor,130 ~ ,;:t,e !ognfl'W'lt. sociDUII( promolcvn mmobiiers 

1 l 1.2.0 bàtlmenl d o.ssé à nnventolre des lc bUI ei! derénov~ 1rnistogt-mt'nt1 communcu, ~lo(lttdon1 le bOtlment Ou 

l
lténoverdes logements dons un 

1 monuments hlslorlques en centre-vllle COl'J)ldt,GQroe 

!
Mise en oevvre de lo Convention 

1 l 1.2.E Intercommunale d'Attrfbutfon des 
logements sociaux 

~lo pé,locle 2017-20?3, ce lleCOIWMIIOrl~Ull phr.l.~ob)k.hh : 
•P,ésefv!J el ,t=Norc:et lo tn:iù16 sodol& vla d~ Obfeci,fs d'o llribullol'I CIO IOgemeN, 
!OCG.<o pat bOIICUB el c;.or on 

.,~equlb-e-r lo PO\.IQl~rnen1 tn!te lies ct,IJ6renl1 ouo,flenen crlf:ntanl 1e, ollnbutlorn 
~Ion~ teve~ der~ et notorntnMt ccV111 du 1er quai~&. 
-IDYert:.er l "ocd.i Cite rnotnllen oorole parc ioc:lm "1llo,,t ~ puOlia d61~. 

I
Botleurs ~oclcru,)(, les 
~e!'\11Ce de l'Etat et 
l'ARW 

!
Organiser la cototton pour rortrlbutlon llru!NmOM de ~ 1e er Cl& eohblori ~ocia!A.10 cotoflOr\ 0 pouroqecllf deponnêtllf ICommune.,SRU.les 

1 l 1.2.F dei logementssocloux :;;:.:~:~~:~d!t"::~~5ilC1cnMP01KQUldere1orlert1tf ~:~~soclouxet 

I
Colmor Centre-VIIIe 1 1 1, .3.A 1Erveglstremen1 des meublé-s 
hislorique el Tu rckhelm tourlstlquM l

la mise on olacc d'un num6ta d'CfVQOistrcmerd cl l'nJ~atton de r~ton 
prealoble duchQ~t cfwogc~ct1ct1t ~ coMaiircprccb;6mcr,t le 
~o ct~k,gt-mcnt,, ~ 6 do la kleoltOft loutl;t iouc en Wlo lt o ~•~ rnlS C!f'! 

Dio~ 0 Cdmor et 'N.1(11 dèlrti OCI(- o T~lnelm. 

ICOlm0f Centre-V'~le 
M torique 

lcotmor Agglomêroiion 

lcolmor Agg!omérotion 

IColmor Centre-Vine 
hîstorlQue 

1 1 3 8 
Envlsager des m ttswes l!!ncadran! la wp~"latrtr POl-" IO c,,,!;oKo,,de ~ nouve,ov m~l:le-de •cutnme. en 11Vt! 

1 · · lcréolfon de meublés de totnlsme oe pré1,e,r.,e, tlf'lf: oltrti de l ogement,, pi,~ts occ~lbl~ b lifl"tr do ,é~ldcnce 

1

11 PCMKI ~Ire envbaQc prochalrlen'ler,1 ~ me,ure-, de COffll)en)(lllon 

1 
IAldes à lo rénovation ~e-rgé-tlque 

.4.A Oktove FAIRE MoPrimeRênov 

-ACCOt'l"IDO()fll:l"IO r&,ovgtlor, énefge-llaue do f"haWot p,t,,6 ltl colleclil : 
• poun1uh'relc l'lnoriCemet'II cfu seMce J)Ut;llc fAl~f. 

plopoM:f a IOUl te hobitO"ll dcl'oWOfflérof\on un lOUl!Cn DOUi' 10 réncwotton 
G-/"IC,ottlquc Clos ~ lomen! t. 
• l)tornollc::w\ e-1 c,,pllc:oltorl de l'ortk:I.Aotion da kM!cl dbpo',dÎls ca 1,aut~ 0 la 
rt,nc,~o!Jon énc:IQC"t~. 
•pt01)016!"1..wtac~ d&scop,opr',.lèJpeurlevr renovollonbr'lol'géllaue 
[disl)O~M en pha'~ dia d~rrao• po,16 po, 10 SEM cxr.-.ve ~ r~ t111oc 1a iéo1011 
Qandbll 

Alln do renl"otcer 1·1tllttl-lC'llter deslntervonllons men6es dons. le cOdre <N 

IRGE. FNAIM/Ut,&1S, SEM 
011:T,WE.VIN.IS 

I
Alder à la rénovollon énefgéllque en 

1.4 .8 appui du Programme d'lntéfét 
Général de lo CEA 

==~~:e~~::::::0
:

0;::=~~:;:c: ~~ IAnoh el CE>. 

1

Pfogromm6d'lrllhl1 ~011 ce>p,folt-por-l'ANN'1IlllaCfAe10 lrcr-,e:,sson 

1 

Alde pour la restou,ollon de molson.s 
1 l 1.4.C ancienne, en secteur SOUYl!'gotdé el 

ses proct,es abords 

m~IM ., ·~ mod&IIH c!I haultlUl'd~ 500 E e:1 7.50 E/dol"}~r avec IJl't mc,r1l01i! 
mcJIC'fnVmde400001(otlt'lue!j 

!

Ocra le codrit d& 10 cu:ilillql.le de Yd:o,bol\on o t do 1cv!tof1SO!',cn cto ror, Cœ\.l 
N:;'Ol'lque, 10 ,..llo do Colmar o ~ an place, dept.As pM ~ (tUOl'onle 001. une aide 
li~ pour te! J)ICpl't610111tt CllA ,~ 01o,1e,i1 el lffl'Oltonl ,:n Yaleur Ir.$~ 
ondetlnes du Cenlté Vile, 

En régie 

25000€/ an 

80 000 • 

En régie 

136 500 f./on 

En régie 

Non connu 

Non connu 

En régie 

En régie 

40000 f./Ofl 

En continu 

P.al t: ldt 10 

En régie 

25000 
€/on 

40000{ 1 40000{ 

En régie I En régie 

136 500 
€/on 

40000 
€/on 

2021 2022 

de manière de manière 
continue continue 

2021 2022 

de monière demanlère 
continue continue 

2021 
choque onnêe 
de 2021 6 2024 

2021 c hoque année 
de 2021 6 2024 

2022 202< 

janvier 2022 septembre 
2025 

déc 2017 déc 2023 

2021 2022 

2019-2020 1 choque année 

2021-2022 2022 

2020 202162023 

2020 2021 à 2023 

En continu En continu 
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Cotmor Centre-Ville 
hlstorlque. Colmar 
Secteur Ouest. 
Ingersheim. Horbourg
Wihr. Turckheim el 
Wlntxenheini 

~mor Centre-Vine 
histolique, Colmar 
Secteur Ouest, 
lngershelm. Horbourg
Wihr. Jurclrheim el 
Wrnltenhelm 

!Colmar ~cteur Ouest 

Colrnct Centre-vile 
historique 

Colmar Secteur Ouest 

Colmar Centre-ville 
historique 

Colmar Centre-vile 
hr51orique 

Colmar Centre-Vffle 
historique 

Colmar Centre-Vine 
hisloriQue 

Colmar Centre-VIile 
historiqve 

Aid er â la rénovation des togements 

1 l i 4 0 lou sein des sfx périmètres OIT pour 
· · les propri~talres modestes et très 

modestes 

1 

Amplifier des partenmlats avec les 
porteurs de p,oJets ou des op~oteurs 

1.4.E pour lcclntef lo mise en oeuvre des 
opéroHons de ri-novation de bôtls 
dons les secteurs ORT 

I

Prooos.er un programme d'oc~~ rér,ovoîlctl de~logcment~ ~ l!t,rl 0111!C 1'1'~ 
1"10lommer11 peu 10 r&l011oli0f\ &notg6~ dC!io l09omonh des prc,prlé,am 
t>OUeur,; Ot.1 occuponl:. mocl~!es ou trf!s ~ou~ des é pl-nmlllrc-sORT de IAnoh 
Colmar J,Qglomc.'fallon. Coc,ogomn'IC cfoPOUlt-ra wr les cctoeJ&«illon$ r,,&. 
opt1011omcllcs dlJ blilldomlCS ~ Jeele\X$ ORl do Coln'\01' Ag;lomtfotlon. 

ll"tomou,,arlo divtnilé de-sCM"Odlolts ~~ 01ooœès 111le t~ 
JnléfCommonol t>OUt r~pot'ld,è- 0UII bé-SOlm dM rnénog~® Teomto.-e i,1 renl'Clt'cer !.Of1 OFSA. bo0leurs $0clal,J:I(. 

I
Cl11fOCIMlê.. AC.Hon Logement, 

1!&~ en c:oi.m ovec l'OFSA. 0r90~ ou lo,,cle, SOlidOWtt ctNKx:e. 1,0voll0t1t promolc-vB privl!f 

su lfodl,ffl..,.,br"'11""1 ctu bbN et<tv loncler-(:1'1 te-rm&d• g,J,., 

1 4 
F ponlbles pour osslster les cinq lldtnr,Jlef te1 outts op~obonr.ets b rnot>ats~ el trOU'Yet l6S c:tis ~•olrr,s OJ.Won~ !AnOh 

1 

En-.ilsogN les modes d'ocHons 

• • coproprli-ti-s recense-es e n gronde ou O et~• oovt om8iofer la iJluolf011 de cei; cop,00f~16s 

dlfflc ulté 

un PfOtttl dei rfnovallon de 10 geler\& eomtl'letelole dV Rempo,1 M t octuedomont 
porté par rAssociorlon Fonc:îère ~. tegrO',lp()llt l'ememble d&!o eop,oprlishtt dt-
eel eosembla cornmerdat. Lo \Ille dbpasonl d'vn droit da W!)Orfk:le wr ICI POrtlc 
c:ttnY'Olo [prba en chCNge ln1.~gra1t-menl par lo 1/Qe) s' es, enpogff O participer 
tnone.ièr&menl O hovte1.1r de~ dv montonl H1 de-~ ll'OVO\f.ll llMlan!i t:i cha,ge des 

2 2.1.A Rénovation de la Galerie du temport copropô6loiros. Co p«)jel de r61'10vaFon a ègoloment obl""'-4 une oide fll"IOnC;.\fe 
ou ri Ire du fond!; d1nlervenl,on POi.if loSotJYegarde de rM!sanat el du Commereo 

!FISACJ. 
Cette •6:novol~ portera :VIO féleetlon d'" l.Oh.. plolond,et p,c1or1 ll~(ICOICJ. 

/pelnlufe, hobilloge ... l, une novvdlo ~ e,, kJmiét'e. olnsl ou'IJl"oC requofll\c:ollon am 
eM6es et de ID sfg,otéHQ!Jt-

L·QrlC~ wpe,rnorché Mak:h. 0pff:S ovoir êrll: roche lé-, o élé re1•rvc"--'f· Reite è 
rénDlletr lo portle dei lo golerle convnerocte ottenonle,, 00P01en0nt octvellemeiil 
0 dM proptlé!0t1:1 priv~ .. Uri Ier praret de r~ofkln. '°'-!lffl.t por lo CCI ou lilre du 
FIS.AC el c,ar lo VIIe de Colmar. Qui $0\lhQill, occ:ompognc, los eoprop'télorc-1 doM 

2 2.1.8 Ri-novation de la Golerle Europe 
lo 11!Nlvotlon do lo golerlo à hculC\Jf'do ~du montant H'I' de tro\/01..ftt na po,vfcnr 
mol heureusement l)OS à vo;- le )Dvr. 
la Vllle Cie COlmcr, eorisclttnto du lt4c lmpotlont Jou6 1)01 cet eenttcCOl'Mlen:101 
pour le quolidlcn dc-s habih:,nll, so'-"01te éludltf/cs ponlbll<lb ovh'offrcnt ô ctle 
or.n da permelll&la rénolloHon e! 1emisè evt noimM de1éeu'116 dei catie goletrie 

morchof'lde. 

2 2.1.C Rénovation d e la Galerie des: Clefs 
Projer pon6 po, 1,11'\ orgoni$n'IC prive vl-;anl ô IQl'e du d~e1oppemen1 eommercoial 

en l!DC et de rtiot:rltcit eriJIJl'-&l~vatlon du a6tlmef1t e:xh10nt 

Oe>hollon mlx'lo \'lt6gront: 

2 2.1.D 
Ri-novaHon d e la triche de l'ancien • 1 000 m• cse commll!'CII en l!OC 

cinéma Le Colisée • I ooom• PO\#'l 'antonneOJCNff'Tau l erétog& 
• -iooo m• d'hobl!o11oli 0112~0 et Sl!me &loge 

,..e,ttit en ploceles outls' ocf«I\IOb' pmnelTont DO moltiber l'lmmoblliefcommerc:101 

- lei perimblte d e l)fécmpt,on eommetciOl wt lesfit\ëoites cse co1Tlffl61C((r(,!6 

2 2.2.A Agir sur nmmobAler commercial 
pric,llatrM, 
• J'lnt6g,otion de d11?<"iflons sp6cil"iquè!. de PtOleclion des locor.nr:el de ~a fion 
clos !Noirei commeroou,, strold;lciue:s en emPfOC,&rne,r,! rfl dons le PLU. 
, la rkllisoT!o(\dùfl dogn,cxtle d'~01uo11on des IOCOUII du PIC"I de $Clulleg0fde • 1 
de M4e en Vcleur /audit ciJ PSMVI 

fovorut-r l 'implon!otlon d'cmelgr.es et c:onceph 1MOVonhpo1,11 IMQ~tls Colrl'ICI" 
ri'W pas vne p,IOfi~ (ou pc1 encore en vvc} c2ora le:. pl0f1S do oéveloppement 

2 2.2.8 
Prospecter des porte urs de projets et l'C'$f)(l.cllh c:n c::orr~o11on avec l'allro lmmoblJèrc dMlonrble, 

des ensetgnes commercloJes N,portc, bic d~l~O vnc: olffc mi eo,re,pond à $Ci noyvc,bes O!IC'f'IICS. 
ConlTcfl'dvoslor, eommttelole 'ICH des p61el$ COt'IC'\lrtCr'lllch, Juo& pllJS OCIUcl por 10 
cVenrelc. 

O~acerles locaux de l'office d e • litcpo!Ôllonntirlc t:11.t'C'ou d'occuel do l'otf'ce do 10111~0 ou sein du ciuortler En lien avec l'Office de 
2 2.3.A tourisme 

t~ ~ci.ic olin de le rerd'o 1)11.r. oceeulbtc c1 vùib!c TourM"le de Colmar el 
• 06placct"lcuc111lces oclmlrisll'at:duJ'.o l'oHlcc do 10Ufloime ofn de les teg•aupcr so ~égion 
avèe te buroou d'OC"euel o!ln da foc:111\\tles. ')'l'e!'g!M dans u,, 10C1ll ~us odo01,. 

A définir 2022 2023 

2022 2023 

Adéfinîr 2021 2022 

950 000 ( 
fportie 

centro!e 
1550000€6 à 100% + 

2 500 000 ( 
charge des =du 
pçopriélolres montant sera 

CoOt portë portes 2018 2023 
copropriêtcl'es 

pçivés l 150 000 des sollicitée 
€obtenus ou trovouxà 
lilre du RSAC) charge 

des 
propriêtair 
es privés} 

Etude préalable 
eX.Dertise juridique 

et foncière + 
onolYre 

commerciale du 180 000 ( ASAC en cours 
mo,ché:ii ô de$tfnotlon de 2018 2023 

/ancien proie! de 
des exploltanls) dêliniHon 

rénovotton porté 
parla copropriété 
:1100000€TTC) 

Temps ogenl .,. 
coùt d'un 
pre1to toire 25000 € 2021 

extérieUI' 
125 000() 

Temps ogen1.,. 10 
COO € {coût d 'un En continu Enconlinu 

stand sur le$ salons 
prroressionnelsJ 

Local + trovoux + 
dé-ménagement 2022 2025 
entre 500 000 € el 

1 000 000 ( 

P.l&:e2de 10 
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Co!mor Cenlre-vHte 
his!OJique, Co1mor 
Secteur Ouest, 
Ingersheim. Horbourg. 
Wihr, lurck'hetm el 
Wintzenheim 

I
Colmor Centre-Vilte 
hislorique & ColmOf 
SecleUI" O uest 

I
Cotmor Centre-vgle 
historique 

I
Colmor Centre-Vitte 
historique 

Wintzenh eim 

Colmor Centre-Ville 
hklorique 

CCHmor Centre-V~le 
historique 

Colmar Cen tre-Ville 

hl$torlque 

Colmor Sec1eur Ouest 

Colmar Secteur Ouest 

1 

Développer la marque" Colmar 

2 
1

2
.3.s Copllole des Vins d'Alsoce n et 

l'oenolourfsm e I
O~ve!Qpprrlo morave~ Colmar capitole~ vins d'Nsoce • el l'oenotourbme eri 

mell01'1r Dn pfgce unev&itoblc s1roté;!e morlrelfn;. de communlcorion el 
d'ivénemt-nh 

1 

En llen avec l'Offic-e de 
Tourhme de COimar el 
50 ifégion 

1

. Mettre en plcc::e U\jolomemcnl 10U111liqve spklffqve el des cartes oou-

2 l 2.3.C !Accompagner les projets touristiques b v61o Tourisme de COlmor et 
~dopper le cvdo!Cl#M'l6 s11le lltll'ltoire de l'ogglomballCtl en Uttia.<ec .N=e I En lien avec !'Orflce de 

• ADOO en hv~m!:rne-nl DOIS o·ovtrei p,c/eu so Réglon 

1
. Sovlogef 10 Pf~ on trè$ hov1e pérrioQe de lr6Quen10110,, p,..lofl): om6"ogor de$ 1 
oort!r,QS dit dé!Mloge oddliiomeis ou momonl desmcrcnés do Noil e1ren1orce1 lftlo 

2 
l 2.

3 0 
IGérer le-s conlllts d'usage de l'Mpace • NMna!.)61 <Se1.• ovoniages • pou, 1a1 l'\otli1onts ~ mall6fa d& «10I\Of'trlem6nt : 

I

"""·"~ 
• public RÔ'l(ll'YIH' c.o,toine, l0t'le$ do s!ot!Orine!'TIMI OIJII; hobllOr\ls de Colmor Ide Colmen 

,\ggtom<llirolion. om61iorerlo "5tt.lTI6 lorlfote dess!otlcnnemet1ts. ooop1er une 
taUlcotlon diJfèrMOH pourl l!lf no,wè~ts 

1 

En lien avec l'Ofrice de 
Tourisme de COimar el 
10 R:é-gtOn 

I
Créatlon d'un quarller d'adivltês sur 

2 l 2.4A l a lriche ferroviai re de l a gare de 

marchandise 

3 3.1.A 
Aménagement de lo route de C~mor 
et créollon de pistes cyclables 

Réaménagement du tronçon ouest de 
3 3.1.a 

la rocade Verte • Tranche 2021 

3 3.1.C 
Réoménogemenl du tronçon ouest de 

la rocade Verte. Tranche 2022 

Réaménagement d e lo rue du Jura, 

3 3.1.0 d e lo rue Edouard Rlehcrrd e l du 

passage sous lo vole tenee 

3 3.1.E RequotlflcoHon de !"Avenue de ,o,is 

3 3.1.F Requoffficollon de !'Avenue de Rome-

• i 6otn,r dl!I nouvdtes p&61ol"d0:hons of,n d'oPOiwlr la Ctlhobllol!On vcll\ff / pie tons 

'Wwcl de la v~e dl!I Colmar, 10 long del o tOV!c de Roufloch. cahto lo site 
dt:sollect6 de l'Ol'ldenr-c oo,e de:- morchoncl~ 1 oppariicn! ou grouPe SNCF Dor 
l'inl6fmédiote de MK erit1tM R~ el Moblft6s, c·~, un Pie 6 rl,nover de morit:r& 
apgonuriedar61o mesui:o 04J I otite l,ll'leempitse, londère [del'ordr& de51'1o) 6 
o,ozlnill& de-lo gorovoyooeur,. O. Colmof 11'!1 donc OUS$1 du c6nlto-\flle hhtorique. 1 
<:°'1$-r!l\le une v6t'trotte Miprelrtte lo,,ci&re oropre 6 lmPglr,e, un sxoj(lt Cl','Clnt un IEr, lien avec lo Banque 
etlol d'en!rcilnement 1ur le cœur _do vlle en devenant un Cffllre d'cttn:ic!lvité. des rem10Jes / SNCF et 
le site o pourvoc.o!iol'I de deverw une qvo,tiet économ,Qve 1101.1 ions QV'a e11 Pfêvv rtéffienl011$ nos Cœur 
d'y d6ve!OJ)l)er une ollfe imftll)Cilià,o à clO,sthollon dfl t'flt1~ lbuteoux el de Vile 
Joc01Ad'actlvi!és} er des comme,cos, 
,t,prkaequii,°lion CNsile. les'! pr6Yv l'olm!nogemenl del'emp,iseovec des 
inlros!Nclures m-ant, vrodefTlt:llobl~•. d'CJ1101i' les emi:,l'U'!S tiàllmen1olres pour 
co,,fier leu'16olbar.o0n 6 oe,, P011enofrt:s. ~• Mi cc:mlruc1'on PO'-' leu- beSOin c.-oo,e. 
~I en promotion 1mmoblièl'ft. 

N:"tuellemcnl, lo IQUte de Colmar rollonl lo cenlfe,,v,ltede Wlnl1e11hfffl eu ct'l'llfo. 
vie de Colmar esl une g,ondo vo,o o~• pol.l" les volh.wes. Sa lorgevr 
i'nporlcrile oc:cosionne- dM Yil&SSet ~ftvffl e1 n'll!-JI pm ikl..fllcl'a ni poui IH 
~ tons. ni pOYt !eJdNII ~ Por ailleuit, elle et! •~rnenl minhof~ le pcntl 
d"omôncgemer.1 chOil:I~ de- 101,11 mel11e en C1e1.1Y1e Pot#' dil!velopperl~ 
~loeur.enb clou:ic entre lecenl/'9 de Wlnllenhe1m f:l Colmar-ce-nl1e. Le projel 
cordJ:le 6 a~gerlo IOUie de ColfnOl'l)Oùl' occ:utMrd~pJJU» e-,clot:IIM. 
rovormM le': dl!Qlocernenf\ pit1ori, et :ècutber le$emP1ocements des lfo~i:iom 
Co!!M:b.lt toul m r6dulson1 lo !cwpev de lo vole pou-Ici VOIIU,f!t, Air...!, lo 
""~totMrion d er~e de lo volt!& est un des pmcioolll obled!i. Une noue 
u,,1,010- u~to créé<I povr lo~omcr,o r6tcnlion dos OOU/11 c-1 orn6N,gar dCf c,,poc os 
vQm, lnt6gn::11, t ctcs l'lou~ •~ oour c,t,c,, del zones de ftolcho-\.l!'. 

Requofifrcotion co,npiè-1e du ao.Aevcrd du 0'lomc de Mori. du SOu!.evorcl U!dèrc 
et de fAvenuo .Joffre, c,;,,ecl o 1upp,e5~or, d'une, ,..oie-de- ch:Ulatiot\. lo eréoi:îor, ce 
!Mies eyclobles dons le,s 2 seru de c1rciJallon. la m~ er, occ~~h6 des b'ollrch 
~ donslccoclro~PAVE), :bcumatlondosr;hcmlnemt!:T'II~ pll:ilcn, Cl 
i,o!omment de, rrcv~e ~ dllcctïon du cOClur hl1iollctuc. mise C!"1 ..,Clleurm; 
paitln,one crboléwrle trronco..,, omdlorofcn dr:l'occ~sib1111l• 6 certains 
6.toblll~enl} pUblb [écolo do rTIVilQVO; CPAM. lve6c lcrtholdil, 

R~lraco!QI ComPlt=l a du Boulevard 11 Pl&ffa r~ollon du pont wrlo l cnk:h. 
lr0iletnef1t d0$canef0t.n e1 noh:,mm~I CdVI ov,a,c la route~ eà.te et l0 rve 
Turltl"Y'le. consfiluont u,,e 0111Jie n1ojevro ou coou, hls10flQVfl 011cc 10 wi:,p,enion 

d'i;ne'olo!e de Cfl:l.ia llon, lo c:rl:olion de pls!es cyc:IObles dons les '2 Jens de 
cicuto~on. lo mlu. enoc:cos~blllâ des W<>lltCfl lldonff'6J oons lo cadre du PAVE"J 
~~ des c~~ p;élora et nol~ nt do, 1fOvr..ëo er1 cr,ection du 
coeur hlst~ue mho en volau du parrî,noino arborê Ml• lronçor\, a~lioratfor, do 
l'oc-ce~ib~i)6 6 certains 6ioblls.Jemenls publcs fLvcée bthohff, 

R~ l!lcation ci:,rnplè~ des rues E~ Richard. du Juro er rëp,\sc du 
rev.;iem.eN dU ~olètot1 ~ la ,..oie-len'ie perme"a"I oe g,rondcment 
omëlloret' roec::eubnHt Dlêtome-ou Cenm>V11e hb!Ol1Que- otciullroucsl de lo Yole 
len-è~. 

Rec:;ucl!llca!loncomOlhto de l'AveNJ9 def'or11. ln!6grant des Pdleicydoble$ 
ckl.lri~.i. drtt 1,oltoh OUie rw:>rmes cfacc~+t&- el de,: ~ 111,de U=curll6 pou, 
opobor la ~anon. ~, olnsf contribu,e-rQ I." po110ge tiormonle..-de l'e~ 
put(c 

l!~uo!I/'.co!Joncomplè!c de l'Avcnoo de li!omc. lnt6gronl cl0li pelcs cycfoblcs 
~c~ d~ tronoh ov,: riormcs d'occes-.ib1ité et dos d!~œllirsdc ,écuri!ë: pour 
opalsctlo d'C\llolron. ot amd con!rlbu«èr w, portogc harmonlc\N de f05()QCC ·-

COlmor Aggf~ra!ion, 
COlmot 

2022: 10000€ 
2023 : 100 000 € 

hors recettes 

202◄ et suivontes : 
50 000 f/on hors 

recettes 

Prévoê' choque 
année un budget 
de 10000 E pour 
occompogner les 

projets 

Tempsogent 
1'10000€ 
de pion de 

communicolion 

>2.5 M(Coût 
d'ocQuisi lion du 
foncier Incluent 

voleur vénote du 
lerroin et montonl 
des libéro~ions / 
reconstitutions 

... SM€ 
d1nfrostructures 

3 500000 € 

2 600000 € 

2 600000 € 

560 000 € 

1 650000 € 

1 000000 € 

Pqe 3 de 10 

2021 

2021 

En continu 

2018 

Avr~ 2022 

juin-21 

mors 2022 

ovri 2021 

2021 

2022 

202◄ 

2023 

En contfnu 

2022 pour 
l'ocquisilion 

A vrn 2025 

nov•21 

novemb<e 2022. 

juillet2021 

2023 

2023 
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ICC>Jmor Cenrre-Ville 
histofic1ue 

lco1mor Agglomérolion 

ICotmor Cenfre--VlUe 
historique 

lcotmor Agglomérolion 

ICotmo r CentreMVille 
histo~ue 

!Colmor / Horbourg-W1ht 

IHorbourgMWih r 

IColmor Oues1 
lngeWlefm 

Cotmor Ouest 
lngershetm 
Win_tz.~o_h~i(n 

l1ngershe lm 

Colmar centreMvate 
hl510f!oue 

Colmar Cenlte--vflle 
historique. Colmar 
Sec::levr Ouerl, 
Ingersheim, HOl'bourg• 
Wihr, Turckheim et 
W"rntzenheim 

1 

Déploiement de bornes de 
3 l 3.2.A rechargement pour véhicules 

é4ec:frlQU~ 

3 l l.2.B I Développement de la statton de 
compression de- GNV 

1

~ le codrodi:-1'6taboro1ton du Plan do Mot)jlll~ de Colm cr Agglom&ot<0n. un 1 
::cN.:mo dlrectoUf dc~v~oppomon.1 dei !NmPrudurCj de rec.hcrgo pOUfv{;hleiJ~ 
61ccMctuet cr 11Nllculc-s nybrlclcs1~rgooblcs 1oro r6Clllte. 
Lt:.rC'T\IOfct-mel'II dcl'ollrc de rt-ci'O'go pourv6~ éiccMqL,os oa• le rcjQl.11 d'une, 
trenloN do bo!Twl de- l'KfOOt!rTlltl'II C,11:ffflelffo de lo11oruE, ICI mob.~kl6 de 
v~[eipl'OP,~. 

I

J!'&noverl&-. ~,... fl&mtmtsde la ,1ot1on d e comp,enlol'I oo coi a,~J:rtonte 1 
comPQSèe de da!( con,p1elieun, 
lns1aller un llob:i,ma compt&N!Ut COLM odoptet ja SIO!iorl b 10 Con$C)ll'lmotlon de goJ 

er l\oogo d&1o itaiton los proenoine, 0M6t1 dotll le codte de lo 1elon1e a venir du 
,~u mail: igot~MI do la m:io en ploeo du futurTHNS Colmor-e,HOd, 

I
Oôplo1etnen1a\lneorrrado :10~,,rbcse-.tirv:allorldcise)dd1esPD'-""foyOfUW' 

3 I J.2 CI Déploiement de slotloMement cycles l'usoge pend\Jolre du v41os p.ovr1e, 1rote,1s dom!O'\e trovOil 01,1 cer,1,0 ville. mois 
· sécurisé 6QOlem~" POI.K d6YelOPl)e, lo v~o l°""7ne. dont Je pral',quon11 50nl à kJ 

1t1chefche d\lne otfre ~e poalo " '-'' pot:ee en c:0e11 de Yille 

3 l 3.2.D lstallon lntermodOle vélo bus 

3
.2.E I Uolson cydoble OuestMEst ou niveau 

du pont de la Gore 

l
c,éoHon d'une posse,el e modes 

3 j 3.2.F aetlls sur 111 entre l'Est de Colmar el 
Colmar Nord et Centre 

3 2.G ICréotfon d'une pos.serene modes 
• 

1
acfffs au pont des Américains 

3 13.2.H [crêGti~n d'une pos:sereUe modes 
actifs a lnge,shelm 

rM1àlfctiHf1nlflffl'IOdOli•&er,1te l01 dfllA fypèS,dO !10mpoth-bYset evcJe-e1 IOY~ 
lru1ago des mod&f, doVI' 

1

Cr6otlor, d11ne llor:;on c:ydoble ~~ en~ ro...mi et le c:enir&-Yi le ou rweou du 
pc)l'II de lo Gor&, lnd .... .onl 10,tomt"OQIM'lffl! dot rcmPMdU P,Ot'II, cl.,tOY610mtlffl 
du~, er aok:I Mt Geotge: loseh 

I
C'6af!ondu"opom,,t'll6 pl&tr:,metc:yctcs POUi' lt- frol'ICl'ffle~"' d Ol'll e1",lrOIO 
C'Onol clo Cdmor el l'off6e dv Lodho/ CU rdvoou do r&:::luw, CMJ VOID YerlO lo long 
YOie lerrtt, ven la 21 Hord do Cclmot et le eenlr-lÜ.e 0V Sud 

I
Crea!lon d\lrlonouvcle pcmcrdle ovtopor16o ~ no de~,~ 0U11 di.,plocCJ'TICn~ 
dOUII c l C:OreCNolion delo llrvclvle dv PO:N dit dei Amêrico-,s 
Etude au MOE o~ord kll\CM!cml dm lrov~ 

IC,èot!O(i crun ov,,,oçeœ3rnl de larçe u vr,o ~ de •Sml M 1a ~ ' 
E\l!mmlon trevmn: pnme APD 

Création d'une llolson cyclable entre 1ll~ol1X1llon d\ln~ voie ..,8118 dON 10 c::on11n~6 de l'on~omorrr c,c-Jab!o reOl!s. 
J .2J la Cité LO.lote d e Schwendl et le et1lre to QOtedeTUrcknekn.elloCll6Lamrod&Sc:hwendl 

11,otah Uglbt!II 

3 
'2.J I Création d'une llalson cyclable entre IIUJO!lsolion d\ffi 1Nn$'01re cvdoble cle c:onne»on Mtl'e lngfflM!m et 
· Nl~etmorschwlhr e t lngershelm N!edc,,mOllChwiv pov, ,~rele co~ dt: 11llle dl~ll'!'I 

Aménagement d'une natson cyclable 
3 l 3 .2.K. I entre Sundhoffen et la forêt d u l,vn6n0Qome,nr cyclable en bCWOl.lttl de la 013 en/l'e SunclholTeri el reri1r6e de 10 

J.,jeul_and de Colmar '6tel dv No1Jonoovctetrori~rnont s6cu1!.6oo rill,!~vdoto01J 

Refonte du ré-seou de- transport e n 
3 l 3.3.A I commun (oménog!M'lent de 

nouveaux œits:) 

Colmar Agglomi:tatton va maflre en scr,,k;:c ou =oncl ,em~lrc 2022 son riouveou 
~ de buiUtbalNlRACE. 11 perrnet1ro a,r,:lui, ~C!loppcmenl lmportonlde:: 
!'otlre en 1r~porn l)Ut)lla no!omrrieN Oftlfc leisectoun caewdt- ... ~!bac Cclmor 
cl,~ commvnc-J de W!nttemcirr,, Horbourg-Wihr. ingcr..hoh, et Turc~.tielm Cc 
"ou-,,eovr6,eou 0""1:J p0U' oblectfl d'0ccfl6nw ol dl! loc:lil9f lorr,pon modal de ta 
llolf\.lfe pai\lCI.A"te- Vell MU lfonsc:,offl ~ e l (Mil dl! fo'IOtl\Oflo IT'IQbilt& durable 
ov ~., clol'olX,IICWT'lbolk>n eolmcwlor,,e. Oe novVeoUlt 01f6ts e11crmM wonr b 
omMCger dorule codre de ce prDjCI ainsi qvt1 k) dé11~oppemen1 de. ICI l lOliOl'I de
compres,101'\ de Gt#, 

COl'l«IRdolbndlJ modMo rru11moc!:c:t rMn&rique ~ ltalflc d6 l'og,glomhollon de 
Coln,or; 

Etude gJobale de moblnle pour rendre lecM:ltog:e.s rurnérlQ.liC!-s. 

1 

, Phase 1 colJecle de cklfY\655 surleidéplocemer1ts el lo m~,e ov&c IM nowal!m 

IC olmo r ~g!om é ro llon 1 3 I J .J 8 phn performant et attracffl IM Ces donrl6&1 pDt.ll'rO"I être uN56M do l'l\0l'IÎl:(e ltcr'IS'l'enole M dcvtre:J 
· transports collectifs e t fe, mobilités COl'l'lptlence1 de Cdmor .-.gglol"lérouon !oar ~o. c r oclfon 3.3.C 1 

Colmor Centre-vile 
historique, Colmor 
Sectevr Oueit. 
11'\Qershe.im. Horbourg.. 
Wihr, Turckheim e t 
Wintzenheim 

I
Cotmor CenlreMViDe 
historique 

douces d e l'ogglom~atlon Phcue 2: conw:tldoHoridv modMe rium.611Qve on d6Yeloppari1 IM dorY\êes 
0111ibutoi-esdumodêle 

3.3 C ITrovalUer la densité et la répartition 
· des ftux touristiques 

J l 3 . .rl.A IAppllcotlon mobDe rése-ou TRACE 

Pho\O 3 Oobototion d• slmtA011ons vrionf b om6Uol'erl'ol!ractr..ilë des lrO'l'll)Ort;: 

collechls e1 des moblit~ doue~ 

Nté.ge, lo PIMRm 1ourtt,qve dv c:on1re-vlle 01 c,-.olr vno meui.vro r6parhtlor. 
géogophaQU6 dfli lhA toumll~UM dons l'ern:emcl6 D6 roggtomfln:il'°1i 8t: 
• POU11.V\Yon! le 1ravOl 1i..rlC1 n+-.een;:iloce et l11t101<Reriovinove ttestOIJl'l'ltiquCK: 
ncwetles de Nol!! rellanl ColmarO TU"dchelm dt-velopc:H!f lo r10Yolte Coeu-do -.il11 
pcU' 10 re,llo, OYeC to gent, co"IÎriuer le 50Utlen rrrct1c;er O lo "CIYelle das c:,l!, fM el 
crfff dfl ~Otrè•s ou~., de Ccfmat Agglomtrol.ct'! d6velopponw le, 
mOdet de~ clOUII 
- incitent ou stohorine-rnent • ICMl:ltqlHI II eri 1)6tiphhie dv cer.tte-YUII 
, f',ovCll\sanl lo miJllplCOtlon dll-1 ltÂ'lér~e,$ de-vl-.11e, (nou,,eo,..rx CJcul~ de 
dicovverte : dtc:v/1 dose~ 

I

Oévc:-loppetro1troctMll:I' dv rêst:ou de tiv, en p,ooosorit une oppllcol!on 
uriortphonc WéQ,onl : 
- Jcgyidoliorolrcduro"..couclc~ 
- une corlc lnt()roctivc dv 010n dv 1éscav, du lfOct: c1e1 l1gn(:i de bt.n e t une posltlori 
des bus en tempJ tëd 

l
tn lien ovec romce- de 
TOUl'Ume de Colmor et 
so Région 

lsiuce 

600000 E: 

800000 € 

300 000 € 

100000€ 

630000 € 

1.'4M€ 

'400 000 € 

265000€ 

230 000 € 

300 000 € 

ISO 000 € 

1 500000 € 

700 000€ 

1 

Coûl de5 
tron~or15 ô mett,e 
en ploce : prêvo'.r 

l

une enveloppe de 
30 000 ô 40 000 

j flan (novettes de 

i ~,~~;$~.~~ 

2S 000 ( 

P:i&e 4d~ 10 

oui 

oui 

2022 2023 

2021 2022 

2022 2023 

2022 2024 

2022 2023 

2022 2023 

oui 2021 2022 

oui 2022 2024 

2022 202,< 

2022 202◄ 

2021 2022 

fin-2021 2022 

2022 2024 

En continu En continu 

2021 2022 



L-; 

'

Mise t1I ploce d'Vl'I nOlrYe(tlJ t,,'flème àe bllettlque ql.<I i ' ~$C'1 ooru la 0'6mcm:he 
plus globcle de Smort CifyCI ~I OIWCUl'S C>bjcd•h: 

I
C lrr, A 

I 
é li 1 3 IJ'81Mlse e~ ploced"unsyst~me blllettlque- •omdlol'Ct" loporcOU1Jdigl!oldc,,wogct1sur1~~dt!bYlo lstUCE 

O or ggom ro on · · surle re~eaudebusTRACE •oml-rloll'.lf rcrr.ccdtëdu,i,jc,audo-~ctlosorvlcecflt-n1 
• 'odlilcr le ~Ot1 modal vers le frCll'\IPOn en CO/'l\l'm.n 

IColmor Centre-VlJle 
hrslolfque 

Colmar~ 2 cœurs de 
Vlle rollochés à 
rensemble du territoire 
urboin 

Colmar Cenfre-Vllle 
hislotique & Colmar 
Secteur Ouest 

Colmor Secteur Ouesl 

Colmor Secteur Ovest 

Cotmor Secleur Ouest 

Horbourg-.Wihr 

tngeMeim 

Ingersheim 

Ingersheim 

Ingersheim 

lngershetm 

Colmar Cenlre-Vine 

hl$1orlque 

PatemMI dv lfo'tionnement vkl lm: 0p0lleolion1 Pove~. ~ ou Flowtwd. 

1 

Mellr'e-on place une compagne decommunlc:o11onSlfeclmarlco~ng ccncernori11e 
A.glr sur le dlgltcal et la communlca1lon ,1a11omerTW11, 

3 l 3 • .-.C pour foclliter le stationnement el aorter i.i ~thmo1 d'inlormallon cllenlblo sur dei po1n11; n6Yrolg!ql.HH d'entrtti Of:' 

re nrorc er l'attrocnvlté du centre-v Ule '"'Ne e1 de- centro-vl.1o QOOn1 oui dhponfblllbl do s1011oM~, ll"-"01 al.li: abords 
pOr le bÎ0<1 d'un lolOM&l'l'ltftl cfofnam!Que Ol d'unaoppiLCo•lon. 

Conagrapti• dMllo~ ae cN:lleu et de lr01C'heur urbolmovec onoty,e el 
d~Pl!OM de-1 prindpQ\es cov.e1 et e!lets. /lyPOlog:e.!, umoinf!s. aie,,tot!om de:. 

Etude sur les iloh de choleur et de 
t11)0Ces Ql0t'!lotlofl$. 0~ de-l'e01J.t6Vllf:1Mnn d ~ ~ l!ltc.J el ltMJrS 1mpocb 

• -4.1.A 
fraicheur Urbains 

IU' le c:onron don, lfrt. e~OC:C)l)Ubllc:~ e t lei Conlffl.lCl!ons- P1éconbo(,or,l pour tes 
rfomè-r,ogemenlf d~ dîlflre"ls c-1,poctt ~ (de$ OfOOCe\ rx,cl'ic~ mo/c•.UOUJl 
cour, déc<:iles. del me~ pmc:,pouc œ deplocerne-rih. OIM vole1 de de1i;er1e, 
~nllcJos.etc.,j 

~ UC'I t-cl"Jorcc,r,oN do lo c:on11Mclllê en c:Cf\lfe,,;;IIC vro: 
A.mé-llorer l'omblanc:e urbaine-, par la • le dé-plclcrT"Cnl dclo vi!gètctbotloo et~ Jtcu,r de corr,,Nlol•1~ dons lo ec1n~lle 

' .4, \.8 mise en place de végétollsotlon et de • l 'lmQlor\tollon de mobl,or urt>olndo conlori c,;r,sl QUO dos CSPOCCllud!Qucs el de 

fieux de c:onvivlotllé Iorwi.on,a11t unc-c,pê,1enc:cd~1 ol'/'Olquc ren lien 6golcmcnt ovec Je r;>loco d<J lo 
Cot"'6erol11) 

Donl le cadre el en occompc,gncmc:11t du ~mode ,~roo.,obon l.l"bolric, 
roqu01mccliori comp1&1e de respace putlllc: e1u quor1~ . eomprenoni le 

4 4.1 .C 
Requollfk:atlon complète du secteur réornéna,gemenl cfcie1 mojelA, tell qvelo ~ d• Mquewih-, QI.A cof"l!;hhHJ eft cuire 

&el Alr/Rorimont l.ll"le erilr6e prir,clpclo CIU centre ouen CloP\M lo no,d, lo créo!fcn d& nouvel1tJJ vo!M. 
el detiotlons pi6!onN!,S. criollon d'espaces publJCS imporlonlS ,no!ommet\l le porvil: 
du gymno,e el du ~Me sodCIUII clAlvril 

Le r&Clm6nogamon1 des e~ccespubl,a dv Qucr1ier aet'.-Jr-flcrimont et PM 
portie:ullàfemenr du ~leur comPtb erit,a le llte de ranclenne c116 llel'Ak e, le 

Elude de pragrammc:stlon urbc:slne des ~e dll!:t vlgn&, ~ t un el;iimen1 ma)l'lur d\i l)l'OQ«ffl\fl'lf! oa l'ef'IOV'lell~nt utbaln. 

' 4.1.0 espaces publlcs Secteur Riquewihr-
une !M:le de prog,ommotioli :i., ces- ~.t)OC~ Pf;1'rTlettrc croecom!)<>Cll'IO( le VIIe de 
Co!mor dom lo c.oncep110n d~ pro)et1cp6'otionnth llricnds parl'-'NRU. L'é tude 

Slgobhelm pem1emolt dt, ~nnlfltn ~oes e.1 programmes ces dlfféfenrs ~oce1. en llen avec 
lM befein.1 et 1~ otl111'1te, del hobllonh cl des ~aoen- LO phole de C.Ot'Cet!Otlond~ 
r~tud& scro ceriln:lle. 

le secteur ~t!i, lndVI doru le c&nlre Ovcrtkw'Ouest, pré,Mtl\le de nombreUII 
en{eiA lonc:lenet de r6novolion urbcnl:.Situ6 b 10 mctga ou Quo,llet' p,loritoire 
et,mcrimont. ce, K"Ctt>Ur ri·o 001 roll rotiiot dutlO étùae destrot~gto ~bolne dans.le 

• 4,1.E Etude de stratégie urbaine Secteur coàf~du NPN'1:U. lHpro/e!1octucls et tes opportunO,k lcnc:~res Qui en dK~ent 

Lemire cm6nenel 10 VIII• CS& cormorô ,o o,œt!lonner MJr le deve,nlr de ce 1&eteur 
uro.e61Vdodes1rol6gie 1.11'1XM'e.regroupcnI bic rœ1.1nc~I\Jde- londer&e• ~ 
11ro1~ de 1ecompo1l1ion urbaine, petmettrc dlnsêft'I' le ~ ,eur tef!We dorislo 
conln,ilb du l)IOQrornmt' de ret'IOUYditmenl l,ll't)Qln. 

RéQlon, Colmor 
l:tuoe:s de loboblllé en vve de o-i!e, un 1"10\Ncl r;:.pocc; PUbllt rt-p0ridon1 OU'II Agglomérct!on. • 4.1.f Réa ménagement du centre urbain noi,,eo1.1o1:enlitvir~nvironnemenl0U1 (16ts de lroiche\ll'.d61im0t'fme0b1sof,on wJ. el coUectivllé eoropl-enne 
de volofhollori du polr\molrie orchi-ctoglaue. Place ou Ier rbmor 

dA.boce 

' ◄.I.G Re noturotion de rue de la Batteu$e 
MÎIO b c,ol OI.Nt'fl el ler,CIIUIOl~llon cfuri cours cfecu, crfahon dlltl chffn.-.em&nl 
~lonc,de . 4.1.H Renoturo tton de la rue du Quai 
Renol\.WolhoNon dei befga d'..a,co1.111 d'Miu, c-reotlon d'un ct-.emlnement ole1cn 
cydei«:vrk6 

• 4.IJ 
Réamémangemenl de la place C1ëolion du pClirù de rffiCOn!!e 0"6'C f6ductlon des lors M chofour. crëo~on 

annexe à la Mairie d•espC(:tis\l~!ctllM 

• 4.1.J 
Réaménagement de la cour de t~mM'ClgM11tnt de lo cour cflcdo avec ~uppre,SIO'I dûot d tteholeur el er6allon 

l'école maternelle de la Fecht de sacteur, vt11i-1efüllh 

• 4.l J::: 
Création d'une salle de consen rrovo~ de crt:o~Of'I d'urlc ~one de conset et de morioQC ri·e.tston1 g01.d0n$ IO 

munlclo ol et de marlane s molrle c;1 m~ ocoe11,iDllté do co"e del'l"tM& 

Cel édilke. c!Cmem majeur de l'lderilll~ vbuetle OC la vlle el de son ct,nlre 
~,toriqvc, ~uvego,dl,. cil uPI bâ!lmiint du IRllbme / X\llèmc t.lèciœ. ctoss6 ou 

Re slouratlon ext.;rfeure de la 
M~I MhtoflQuc. lc» db:~11\oru ptbcn.l dorU 1c codtc- do celte l'Cn0110tlon En lien avec la DIMC el 

' 4,'l.A 
collégiale Saint Martin 

dcVf'Or\l 5'harmOl"IGC"ovcc IO'I r6çfernen!OI~ O~Otllt:$ 0 CO fyp(l d'èdfic::o. 
l'A.Bf !SDA.P Houl-llhll"I) 

riolommenr l'aocllcollori dcsrègle1 dc conrr61c sclcnHflcluc el lcchniQue dci. 
ICNlcCS de 10 Ol.>ec11on RC'glonolo des Allo!tC!1.CUUYl'Clles fO'ACI Cl do l'Nch.tec!o 
dttt 9bt1metit, de J101"1C11: ISOAP Ho,Ml!hln), 

400 000 € 

Coüt pour 
compagne de 
commllnlcclion 
f\0000€)-+ coOt 
oppOcotion & 
jolonnemenl 

dynamique 50 000 
{ 

20 000 € 

200000 € 
peut varier en 

fonction du niveau 
de service 

propoié 

3074000€ 

15000 € 

30000{ 

Elude 15 000 { 
+ 

150 000€ Trovoux 
etmoitrlse 

d'œuwe (tronche 
n• JI 

250000 € 

100000{ 

250 000 € 

100 000 € 

500000{ 

9 600 000 E TTC 

Pôlir;c: SdtlO 

10000? 

Etude 
s/Green + 

ANRU 368 897 € 

ANRU 15,- O rëtude 

à l'élude 

-demondé DRAC 

' 

2021 2023 

2022 2023 

10000( 2022 2022 

200 000 € 2021 2023 

sera 
2019 2024 

soll!citée 

3000( 

<000{ 2021 2022 

2022 2025 

250 000 € jonvler 2022 caü12024 

100000{ jonvier2022 
septembre 

2023 

250 000 € Juin 2022 
Septembre 

202, 

100000 € moi2022 coût 2024 

500000 € juin 2021 
septembre 

202, 

sept-22 2028 
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I
Colmor Cenlre-Vil!e 
hiilo(ique 

IColmor Centre-Ville 
hbtoriqoe 

ICclmor Centre-Ville 
historiQue 

'

Colm ar Centre-Ville 
hislonque 

I

Colmor Centre-Ville 
historique 

I

Colm or Centre-Ville 
historique 

IHort>outg-""hr 

f1nger~heim 

lrurcl::heim 

IColmor Cenlre-Ville 
historique 

I

Colm o, Cenire-Vllle 
historique 

ITurck.helm 

Colmor Centre-Ville 
historiQue 

Ce botm.enr 6J XVIIOfl'le, p,opr,616 del o comm\11'\e. est un Monutnt-1'11 Kl1t01"lqve 
Id<m6. 116nq1Jeg6'6 tnd! pe,nc:l~t, leb011mont 1'11\làgn, ovceleLycee 
BottholdL l!MTl6me doue. (l'i CONèqv!-rc.O, l' flf'Ut!mbl• Cla l'ophollon devra 
1'hormon«er avec lm 16Qlementoliom opP!Jcoble1;b c• l','pc d'~lflce, nolomn-.e,ri1 

-4 1 -4.2.B I Rl!nova llon d e la chapelle Saint Piene 6~~~-:':,~ =~ ~~~~:t sderM!que et technique dfl ~tt.ei de to 

-4 
14 2 

C IEtude de réhobOUolion du Museum 
• • d'hls1olre naturelle et eihnogrophle 

◄ I 4_2_0 'Mise en vateur noc:lurne du 
poh'lmolne 

,f 1 <f.2.E !Création d'un parcours noc:turne 
lnteroctlt 

4 1 4_2 F IElude sur ies espoc:es publlc:s du Site 
· · Patrlmonlol Remorquoble (SPR) 

!
VIIIe d'art et d'histoire : étude 

A l 4.2.G préalable pour un centre 
d'lnterprétoHon du patrimoine 

L'éd"lfice morQI.I& por le temps doll 61fa uttlourt f!f'1 prorondevr lont 1ur 16 plor. 
ntér1e\ltqu'e!l'16rlerur, 
L'Ol)fecl,I ~it donc: œ lulredot1ni!lf":0 'P!encleur d'onlcn el de po:mellre u~ 
IJ!ijlsolion lOUt ou lonQ de l'année' 

I

le l'TIIJ$&l.m Ol:)rlle dei cclrc:tlol"CS l!'CS dlve<siff~ dol"llun bO!imetll Of'Cien peu 
oOOpt6 b lM ,onctloru e1 P0'(1nl 6 pr~I dl!'I prob16mes de ~ufité d~ 
c~ ~tion:. e,1 dei pl.()llcs. Une êvde permettoU de dMSfner des plt1et de 
1'6nobilltotlon foccesilbli16 PMR, oorcou" m~6ogrophlquc. ~1emc:Aot1on 
Ô'</enlUOle oe: 1out ou por11e dM re~~l 

l

,..lJ& en. "Olour '10ch..me du polTlmotne por u"e ulllôsotlon o«rve de$ ln;1011ol1~ de 
,.~ mopplr,g déplovc,es donc~ cadre dU Non d'Arimot!on LIX'l'llète. en ~eu el 
ploce del lnltollct'°"-ïdoUIQùe,1 d'llumlnoton\. condu•mni b Jo ruppreulo" ~e 
de DfO,CCI C'\ilf c:1 0e (:hemJ,,eme,nl de C::otlei ::ur d~ ~flc:es tt,mOIQLObll!'S 61 

protég~. pour lo J»uoart ou 1;'tro dv r~emont du 1110 l)O'"'"°"'lol rernorQUOtllc 

I
Créo!lon d'un porcOUf\noetume lnteioe:JD et1tre le, .r,e,. eQ~ d11'1';1otolfof'ls de 
~oppfng. perme.Iton! d'0<g~d&Jvlstle1noct~orSg!rKJ~ctetNI 
d6w:loppe1 une nouvele fCl'rNI d'oltroctlv!!e: courte coeLI' da vnlc. 

I

L'6tude.hlstCl'loutt eet pgtrfrnonlclede$ e,spoce, o~ les csu $Pi ,.,enoro 
occomoognt:I' le projc! de plétonnbol'°" tN Cenne Vile. En cor,cortotlon oveç M. 
rAteN1ec1e des ibllments dt Fronce, cl!lle-d c,e-rmeltro d'omélioltttnotre 
connc1Ucnu d ci =coces b restrucl!h't e-n porrollèlti b lo ri!-l!ti1ik>ng6nérale des 
uw,gm et do r~tion clel~c1du Centre Vile. 

t.o VMle s"011 61"QOQ~. P01.11' c.11'1 f~flUl'!,ffll!IMI profond de ropp(OCtlede SC" 
pa1,lm0lne dons to c:ff,,en,14-. via le/o bel on et lisloll'e-. outre'-"' n,,enlol'e ~1"101.nl.t 
el un lfaYOI de-rn6-dloli'cn octval:se- el clblè. ce lebel pevl l'cmortlr d'un cel'\tre 
d inh:r1;dl01iQn du palnlTlQlne, qui c,/lte: ov J>,ibllc Jal d'1 de com p,&hensionde cas 
petm\Ol'nes motll§.ffds ltl ~oléM!s dons-un e,poce db:116. e l no10mmen1 dOns une 
api.que d'opcropriollan pot Jes hab1!0"11,. l'i!-:tude pr'-oloble- pou,,o ~ uisse, 10 
COMIIM 10n de Cê1 eSPOCO. 

IEri lien avec lo DRAC el 
l'ABF JSOAP Haut-Rhin} 

I
Travau)( de 

◄ l -4.2.H réhab ililatlon/translormatlon de 
l'onclenne synagogue 

Ctt-olfon dun ~e-c!Jh.lfd e-1 do tobirs dom te- b61imcffl de: l'onci!tnoc: :vf!OgoguC- d'Alsace, COimar 
1 

. 1Cdlect~11• ..,.,,,.em. 1 

• e.ludd • Tl ovo IX Agglomêroilon 

'1 1 ◄.2J IRiriovottondel'anclenne Molrle lit:novotlor1 d\in ~dffiee-protégé du polflrT!oN 

Renovotton de dei.ne batlments 1• tDfit du b6timenl du Cotr,:i; de Gorde QI.li ot,,ite no1ommeN romce dft ICll..ornma et 
◄ 1 4.2.J lcios.sés à l'inventaire des monuments le-po~e de Pollce, e1auD6rimentdel'H01el de Vile 

historiques 

l6 dlrne,uloru.du ~mé:noQtMe-nt ~lo ploce--oe, lo c01t1ldt01e !Ol'II mulHtilei: 
pglllmanlole-, l'ltl'ollciue. commerdafe-. l~tlQue ... i.o ,.ot0rtKJ!l011 de cel c,poce 
.,lt-lTOQe lgoleme-nl sur leidéplocemen!imais oulJl'sur ...--e r,o,,r,etle mOtllére de 
..+vte en VIIe. dei rweu, YIVle- en V3le, Lo place est sJ1véeouCentreduSite 

4 1 4.3A 1~: ~:~:~~~d~::r de VIIIe, la place ::=~ R=1=~~= ~otr~c!:i:~e:::,cii:,~~::: ~ 0 

4 l •.3.B l&:tenslonde l'olreplétoMe 

◄ I ◄.3.C l~:,!:ogemenl de la Plac~ d~ la 

5 S,1 .A 
Requol!flcollon de lo muséographie 
du musé-e Bartholdi 

c,retO!YOllon dei ~ffllc, su 10 Cdll-giole, so mbc en ..-01c11. k» p,~ du 
COf'OI. ropPf00110TiQ,'i de l'CHl)CCC pl610Mat oortcs CCl!Tl()l"IC'r»etlC:l .. lsltc:urs. 
l'c:mbdllllcmcnldu coàc de Y!t'. lo végé-10IÎIOll01"11,0ftf ou!on.r d'cl'lje-ur O\Jl'QUCU 
J 'ar'l'llll'IQO(,menl df!vro répondre wr I& tile ou 6 1' kt'lella cfu Ccr,tro-\llllo. 

I

Oanl la pawulteal l'occompogr,e,mar,I dlJ ~m6nogemem de lo Place d e lo 
Colhf'dtoli,. o-leiwor, de l'ose pl6•onne lndi.i'..onl 6 coun el moyen lfffflè le 
rfomt-ongt,mtfll cc.mplel d'~~ publies lrnpor1on1~ dL.i C:61\11& ,.-~,e hisloncrue, 
teb que la Place Jeorone d>«. oulo Place dlJ Mcm::hé 0\4 fNlt5, perme11on1 une 
mlJO ~ YOteur del'tiiooc:e pyDltc e1 cfu poll1rnotne rtm01qi.oble- limltroph6. 

l
l 'objecl1! e:sl dou~e; rel1drece~e ptoce ou• p~loru: on 1,1,1ppntn0n1 te 
daf,o~nl dM 11êhlc1Jes et en raire ""1 espace de .. ie. meltre en volel.Jf la 
polnmoine hG1oriQ_ue quo conshtve le ~ n1ro-va10. ei an premier lft!U. ~ b6timen1 de 
10 Morte qui do te du 17tffle ~lkle. 

L'obl,e,c~f.de 10 vi e e1! de iro,.o.llet sut le parcours de ,.Î'l,te du musée el 
l'ogoncemerJ lkl1 soae, ce cili er,t1oine un re-no~M!'8em&f\t Qfobol dtt lo 
mu'6ogrophie el ~ lrovou;t c~uonts d'cmêr,ooe,rnenl 
Ce ITMi,e e.11 tlmé dorulo maison r,olote d-'Ugv!.1a &ot1noldi, !I at:,ri"te 111 ~oh 
niveou.-l'~poce t'o,\';OCl'é 6 cet orfü1e emb16-matlQUe du XIXe l~le pour Oll'olt 
cré6lo S!o1ue deloUberlé e1le UOn de ae11011. Le ~~e. ~é le 1ano .. embre 
t'n?, C:0(ll.ef'Vf! une lmp0t10n1e cclleclion de w:ul~ ure~. celnlures. t.le::.ln~. 
PholOQfODhiel Cf6t>Oue'1M el moave1te1 

4 000000 € 

35000 { 

50000 € 

120 000 € 

15 000 € 

ôdéfinW" 

Etude et création 
espoce culturel 

300 000{ 
+ 

l 700000€ 
Trovouxde 

réhobnilotlon 

75000 t 

Non connu 

7 000000 E 

800000 € 

Non connu 

700 000 t 

P~.se &delO 

DRAC 

7500 t IDRAC) 

75 000€ 

ii!esleô 
charge 

I
Demol"ldel Demande 

ô rcf e ô roti"e 

Pion Ylie 
Moyenne 

mo~21 

2022 

2021 

20'12 

2021 

2023 

septembre 
2021 

jonvie,2022 

2021 

2023 

déc-25 

20'12 

2023 

2023 

2022 

2025 

octobre 2022 

septembre 
2025 

2023 

202◄ 

octobre 2021 !Décembre 202•1 

2022 202, 
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I
Cotmor Centre-Ville 
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IElude d'évolution des usages pour 
· · une future cité des orts 

El\,de d~ ?t~OQ!ommolion U"bo.ne e1 d'usoges peimel1cnl de; dé-/ini1 des be1otls 
pour le consorvotOite CM Colmar el son 6venh,;~ ~m!noo,ement ; • enviSo~ 
1'O11&N1 l)(mlble du lllc en ·quorli« cvl!vfel cr6<11ir ,e,n 0n1,cipon1 leJSVMIQies qvl 
pewet11 ~1re d~eloppihs en c,ortont de-\ octeurs du si1e {Cenlre dfomoliqvo 
rio11onoL Sludio,-Opéro. Ecoje 0ft1 plOtliQVel. maison del auoclollOl'IS.. anocialion 
Nhleno) o,,ec 6vanruenement t'olout d'oe:1,e1.111 ltM 1.eu. on~t d on, rlWdence 
cl'an.:.1cL.) 

1

Cfëo110n d'un gyn,nme typo~ c:omPlc•c ~•I mo111 oeHvi1CS • o 2 gonoo~ ~os. , 

5 
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5 1 
C IConstruetion d'un équipement sportif don1une-moC1Uablco0 .oom•ctuncwllcdcrcvrionPO't~c!svrfoeo,Ofole-2900 

· · dons le quartier Bei'olr m2); 
• (OI.C)(l,ncnl )lruch,Pcn1 fypc C (R~J O"C<: kibunc 00 250 PlaCOI 
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ICréatlon d'une micro-folle au centre lune dêlocoMctlon run&lqu& dri roure CUI\JfellEi no1lonole v,o len Mlcro--lolien 
' · Europe portèM oor ra VIiiette. 

5 15 1 E IRénovallon et extension du centre 
· · soc1oculluref 1e PaciflcM 

5 
1

5 1 
F !Rénovation et extension du centre 

· · socioculturel '1e Aorlmonr 

I
Rénovatton énergétique e t extension 

5.1 .G du Foyer Saint André pour c réer la 

Motson des Associations 

Aménagement d'une salle en mairie 
5 l s.l.H lpour en raire une blbUothèque d e 

proxlmllé 

5 1 S.2.A I~;;~0:::illl~accueit périscolaire en 

I
L·ot11ec:1,r e11 Cie rêN>vcr cc D61!mcflt d"unc wrrccc d"cnvlrori 110 m'en rn1>n1cncnt I 
roc11'vlt6 du )CC:teur m1.A1ITT"l6dia 1out yo101Jt0n1 une c::xtcn,,lon pou, oecuelllf une CAF 
mv11i.u1ogc dc:'1v«>n 50 m' 

I
L'oblt'clil ~• de té nover ce b611fne!il dune SUl'loce denYIOn 600 m• {'60 m• o u ROC 
el J.cor,,•ouiOU5-1oOIJ I Sl!focoruhtuêctunt1~0lle ditec\.tlioe~olnl,lque lcAF 
~ de~ d'oclrvllè~ de lokn ~on roge à~ cnfonl\. 

I

le Witlmer.r. ulVe o molM de 5 mn..1tesà i:,,r«t du COf1tre--v1ne, occuel!1e 
och.lellemen! l'Ecole de Mvslqve 111 QvelqUfl!I ouoc:ro~. le bVl M l O. le r6oover 
61 rfy ajouter une ,:x1cmlon p0lJI' qu1 df!Vie-nne la l'T\OdOn lnietg6nèro!~l1e d& 
IOOIM le1 ottOCi01iOns de TurckMm ov~ des soli CI tn!6uW OdOPléM POOf IM 

OChY!l6sdol'Ecde do MUJ!Qve. 

L"ob]e(:hl ~tdf: J)f:fMf!ltre1'occeso101ecN1epuDliqueoour lei nobi1onl'lde 
W.-.bemelm por la oéat,01'1 de dev,,: ,, reials4e<:f\.re II de p,ox'rnl1é k.Île O l 'arrêt ou 
pcnsoge du blblôob.JrO Wlf'llttnhem. le c~• Départemental ovcmt c~ ce 

1
Région Grond-Est 

1eNlct:. L'ob;e,clil es! de cr~ deux II pe,111e, t:>lbllotN,ql.le1 • · devx relols-leciure 0 
Winttcnhelm.cer,tre dOns lenlocoux de 10 mairie et è Wlntrel'lhe~ Logelbocti doru lceA 
Ici locoux de kl moi!le-OMelle, 
A.Wintiennelm-ccn•re, ur,c, stto det6..riortsc,o ml~ Cl dllpo!ÏllonOOUtlc•cfolo.
lc,elure. Ccl!o !,die,~, l,ltlJé,o ou rei-dc-chovs~ée c l est occ~~~o dol'ellf6!1cu, 
~PCfl(lommcn1 do 10 morlc. 

l
une OncleMe rnoi1oo de "1011re o 6tb OCQI..Î:Se en 201.C par lo Vile, de, Îl.l'Ckheim. lo 

prof el est de lo tron~lotmer en occvel pènw:oloire et de loiSt"S d\11'\t: cOPQdtê de CAF 
68

• Coltectivilé 
ISOploco~.o•de:memeenvdeo.,celt\dll'iee.10n POrC0r00té. de-lol,ndu19èmc IEur pé cfAJ 
~le 011-Gl QUO~ abot~. 11Mh oom Uf' pcrimCtre c,,o p,01oc1lon dM monumcn11 ° eme sace 
hi1to,tquos, 

Cep,o/el o vccotlon O,épor,dteovK l>e,solmdes lo~lessoltlo!ton1 scol~erteun 
c"ronll O Whnennelm ctnrrt-. ACtueHemH1!, I n'y o ~ de c:online s.co10,re er 

Construction d'un accuell roccvet péttscolo~t- ~, e-.ct-n116 el KM,,dime~IOIVlé oor ,o::ioort O 10 dôfflOndc. 
5 l s.2.8 !p ertscololte, d'une conttne scololte et lo c:on,.I/Uciiond'unoccU1tl i;i,éruc:010rtrel d 'ure confine. èQUCM!mctn11 df! ICoiue d'Allocolion 

FomDk~e1: Etat, 
de locaux administratifs orQ'rlm'.t&, o ltrocl!fs e-1 Odoptti comortffM'!ln1 une eopod1é de 90 ploce\ pour 

l'occuel p6mcclo:ni. d• 180 enlonls ei, r1tt10u-olfon scoteir9- fit de 230 m• CM wtlo.::e 1 

de bue0Ull pou, 10 CO(l'fflUnOUlé de po,olsses, 

• ~otl:rlalbotlon dc-1 oc1Vi11êi: ge11ion dei oc:cb el blîet1t'fle en llgne 0\A' 

êau1peme-nts ncn,,IQ\.IM, ou !~Ire, sClll c de ~tacle europe. c:ine- c,oss., 
animations c16tC, obonnemeoit et'llignC c,e, ~ C:OWC'ftt. ~tlon ou 

5 I S.J.A l~c;,:~,:~eilité, aux services publlcs vlo ~=:s°';u,.,itl-1sP0fllvfl'f/hOfsnoutlq!Jdel OimaTlcWétèl 

• Pana~ dcs 01soelcll\On.1 (QCS1J(>t'I de,. wc,.,entions, wModmlnl!.lror,1011c10~) 

INumésio 

S.4.A 1~:~:1
I
~:~:,~;:scullute numérique 

5 l 5.4.B IDévelop'?ement d'une vllle 
eonnectee-

• Numéftsallon des orchwt.'1 dCf Oominc:oini 
• E!POC& dto ~,octooe Ulcurlsa pOU1 le1 Pt:nOMes e,n orltcorilé C1r,cM1on rumerbuel ' 

Neee1-:.16 cr0plimiso1lon de roctiv,lé l,:mtorole POi' ropp1"00iro1,on des oulik 

numé-fiquel odéquolt: 
f~ltJl'C de rnalérie!I inlormoliQue OVlf élus. porOPt,,eu" èlecfronl.Qve. ~ 1uro 
,!,tf!C ltoniqufl. d6mol6riclisa11on des ossemblffi el dM orT61#». GED. GMAO, 
mlgroi.on "'"" une meuogerie fi! un Ol/11 cOllob()fobl en !,one, d6,.,eklppemen1 du 
t tU~trovoll. occhs en lb'e le'NCo b del 001,16' 1nrormoh0ue c,ou- lo ogenl, non 
,!,Qr.lloè~ rê,eou trë, novt-dé-t>lt o"'!'C le, Silff dis1ontl. dèploiemenl W,F\ inJernc 

o"'~ incMion, corue-lle, numériclve. ~lelq1.111 du 1roru;,o1! Ufbclln. . 

I
les lbf!M oc.lioffl von1 élte lnlli6e~: édOJOQe. publlc ln111Ulgefll. colflfl loi! numênQue 

D'ovlfM OCIOOl'l!; çenr en pr01et dom un second t&rnp-;: poubelles connecie«. 
c,Ol'tirlg lntelligeri1.d6plOofllmMrduWinpvChc, rt-cuoérer e t onol~lesdonnêm 
concernonl lo collecti'vil6 
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2020 2022 
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.. .. .. 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Cofmor At1ok>mérotion 1 1.1.A Me-ttre en oeuvre l'observatoire de l'habitat et du foncier 2021 2022 
Colmor An~otion 1 1.1.B Powsuivre le narlot avec rADIL Dour aoorofondlr la connaissance de-s six s~ 0RT de monière continue de manière continue 

lnoersheim Horbouro.Witv fl.Xc.khelm et Wintzenheim 1 1.1.C Quollllef de manière nré,.cnéraffonnelle l'habllat orlvé des 4 nouveoux oérfmètres OIT 2021 2022 

Hor'bourg-Wîhr et Turckheim 1 1.1.D 
Après leu, élaboratlon, suivre les contrats communaux de mlxfté soclale pour les communes de Horbourg-,W0,r et de moniêre continue de manière continue 
Turckheim 

Colmcr loméfotlon 1 1.2.A Transformer des toaements M vés en lonements sociaux 2021 choaue année de 2021 ô 2024 

Colmar Annlomêrotion 1 1.2.B Accroitre le conventloMement du .v.,c ortvê 2021 chooue année de 2021 à 2024 

Turckheim 1 1.2.C O éer et d!We-lo ..... er de l'habitat en centre.vfle 2022 2024 

Turck:héim l 1.2.D Rénover des looem~ts dons un bâNment clossé à l'lnventaire des monuments htstortnues en centre-vite ionvier 2022 seotembre 2025 

COimar Sec1evr Ouest l 1.2.E Mise en oeuvre de la Convention lnte-rcommunote d 'Altrlbullon des lonements soci aux déc 2017 dé<:2023 

Cotmar, Ingersheim, Horboure•Wlhr. Turckheim et Wintzenheim 
1 1.2.F Organiser la cotation pour l'ath'lbuHon des logemenls sociaux 2021 2022 

COimar Cenrre-Ville his1,....,..ue et Turc khetm 1 1.3~ Enr ement de-s meublés touristln:ues 2019-2020 c henue onnée 

Colmor Centre-Ville hbt 1 1'.B Envlsa-er des meMes encadrant la cr~on de meublés de tourisme 2021-2022 2022 

Colmor Anninmêrotion 1 1.4.A Aldes à la rênovaffon Cffleraétlaue Oktave FAIRE MaPrtmeténav 2020 2021 à 2023 

Colma Agglomérotlon 1 1.4.8 Aider â la rénovation énergétique en appui du Programme cf1ntéfët Général de la CEA 2020 2021 à 2023 

Colmar Centre-Vile hirt e 1 l.A.C AJde nour la re-stouraflon de moisons oncl"nes en secteur sow é et ses rvoches abords En continu En continu 

Cotmor Cemre-Vle hisloriQue. Colmar Secteur OUest. lngershelm. 1 1.4.D Aider à la ré-novation des logemlfflts au sein des six pérlmètre-s OIT pour les propriétaires modestes et très modestes 2022 2023 
Hort>ouro-Wihr. Turcichelm e t Wrilzenhelm 
Colmor Centre.VIIe historique, Colmor Secleur Ouest, Ingersheim. 

1 1.4.E 
AmpUfter des portenorlats avec les porteurs de projets ou des opérateurs pour facitffer la mise en oeuvre des 2022 2023 

HorboUrll-Witv. Turckheim et Wint?enneim oMraflons de rénovation de bâtis dans le-s secteurs OI T 

Colmar Secteur Ouest 1 1.4,f Envisager les modes d'actions possibles pour CISSlster les cinq copropriétés recensê-es en grande difflcuHé 2021 2022 

Colmar Centre-vile hisfl"N'!ue 2 2.1.A Rénovation de la Galerie du temoart 2018 2023 

Colmor Secteur Ouest 2 2.1.8 ténovotfon de la Galerie Eurone 2018 2023 

Colmar Centre-\fdle ~1 · ue 2 2.1.C Rénovation de la Galerie des Clefs 

Colmar Centre-ville histonnue 2 2.1.D Rénovation de la friche de ranclen cinéma Le Collsée 
Colmar Centre-Vile historioue 2 2.2.A A'"II' sur l'lmmobDler commercial 2021 
Colmor Centre-Vile hi:s:fofir'lue 2 2.2.B Prosnecter des norteurs de nro ets el de.s enselnnes commerciales En continu En continu 

Cotmor Centre-Vile hktorioue 2 2.3.A D-~iace, 1~ locaux de l'office de tourisme 2022 2025 

Colmar Cen1Te-v~Ie historique, Colmar Secteur Ouest. Ingenheim. 2 2.3.B Développer la marque a Colmar Capitole des Vins d 'Alsace • et l'oenotourlsme 2021 2024 
Ho..._,.., --Wihr, Turclcheim et Wintzenheim 
Colmor Centre-VIIe hist · ue & Colmor Secteur Ouest 2 2.3.C Accom---ner les orolets tourisllaues 2021 2023 

Colmar Centre-v~le hist"""'ue 2 2.3.0 Gérer les confUts d 'usaae de l'es0ace 0ublc En continu En continu 

Colmor Centre-Vile histork1ue 2 2.4.A Créollon d 'un ... uortler d'ocffvitês sUJ la friche fenovlaire de la ...... e de marchandise 2018 2022 nour l'ocnuisition 

Wintzenheim 3 3.1.A Aménoneme,nt de la roule de Colmar et création de nlsfes cvclobles Avril 2022 Avri 2025 

Colmor Centre,.V'Qle h~lorlque 3 3.1.B Réaménagement du tronçon ouest de la rocade Verte • Tranche 2021 Jutn-21 nov-21 

Colmor Centre-v;1e historique 3 3.1.C Riaménogemen1 du tronçon ouest de la rocade V~ • Tranche 2022 mars2022 novembre 2022 

Colmor Centre-Vile historique. 3 3.1.D Réaménagement de kl rue du Jura. de la rue Edouard Richard et du passage sous lo vole ferrée ovrU 2021 juillet 2021 

Colmar Secteur Ouest 3 3.1.E R&quollflcatlon de rAvenue de Paris 2021 2023 

Colmor Secte"' Oves! 3 3.1.f t equallficaflon de l'Avenue de Rome 2022 2023 

Colmar Centre-Vile historique 3 3.2.A Dê,plolement de bomes de rechargemlfflt pour véhlcules électr1ques 2022 2023 

Colmar ..._...._,..lomérolion 3 3.2.B Dévelo ment de la stoflon de comnre-sslon de GNV 2021 2022 

Colmar Centre-Ville histotfque 3 3.2.C Déploiement de staHoMement cycles sécurisé 2022 2023 

Colmor ..._,..,...,..mérotion 3 3.2.D Station lnlermodate vélo bus 2022 2024 

Colmor Centre-Vie historique 3 3.2.E Uolson cyclable Ouest-Est ou niveau du pont de la Gare 2022 2023 

Colmar/ Horbo• '"'-Wihr 3 3.2.F Création d'une modes actifs sur m enlre l'Esl de Colmar et Colmar Nord et Centre 2022 2023 
Horbo Wh 3 3.2.G Criallon d'une nasserelle, modes acRfs au aont des Américains 2021 2022 

ColmorOuest ln hen, 3 3.2.H Crêatlon d'une serelle modes ocfffs â lnqershelm 2022 2024 

Colmar Ouest lnoenheim Wintzenheim 3 3.2J Création d'une Ualson cvc:lable entre la Cité Lazare de Schwendl et le airatoire U"lbeH 2022 2024 

Jnoershe&n 3 3.2.J Oêaffon d'une Poison Jable entre Nfedermorschwllv et l n""-shelm 2022 2024 

COimar centre-vile rtist ue 3 3.2.K Aménanement d'une liaison cvclable entre Sundhoffen et la forêt du Heuland de Colmar 2021 2022 

Colmar Centre-ville histonq\Je. Colmarsectevr Ouesl. Ingersheim. 3 3.3.A tefonte du réseau de transport en commun (aménagement de nouveaux arrêts) fln-2021 2022 
Horbo• ...... Wiv. Turclcheim et W'intzenheim 

Colmar Agglomérotlon 3 3.3.B 
Elude globale de moblllé pour rendre plus performonl et ottracHf les transports coUK tlls et Ses mobllHês douces de 2022 2024 
l'o , _- · · ·· Hon 

Colmar Centre-vllle historique. Colmar secteur Ouest. Ingersheim. 3 3.3.C Trovamer la densité et la répartition des flux tourtstlques En continu En continu 
Horbourn..Wh. TlR'Ckheim et Wintzenheim 
Colmar Centre-Vile histo,.;...,..,. 3 3.4.A A--NlcaHon moble TRACE 2021 2022 
Colmar ..._,......omérotion 3 3.4.B Mise en nlace d'un sv..fème billettloue s• le reseou de bus TRACE 2021 2023 

Colmar Centre-Vh histOOque 3 3.A.C Agir sur le digital et la communication pour facllffer le stationnement et renforcer l'attractMlé du centre.vile 2022 2023 

Colmor • 2 cœun, de vme rollochés 6 l'ensemble du terriroire • 4.1.A Etude sur les ilo ts de chaleur e t de frolcheur Urbains 2022 2022 
urboin 
Colmar Centre-Ville hi!.toriaue & Colmar Secteur Oue~t • 4.1.8 Améliorer l'ambiance urbaJne. Dar la mise en Dlace de vl!<létallsaflon et de deux de convlvlaJHe 2021 2023 

Colmar Secteur Ouest • .t.l.C Requalfflcotlon complète du secteur Bel Alr/ Rorlmont 2019 202• 

v 
~ 
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.. .. .. .. 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Colmor Secteur Ouest • 4.1.D Etude de programmoHon urbaine des espaces pub1lcs Secteur Rlquewlhr-Slgolshelm 

Colmar Sectevr Ouesl • -4.1.E Etude de stratégie urbaine Secteur Lemire 2021 2022 

Horbouro-W"ihr • 4,1.F Réaménaaement du centre urbain 2022 2025 

lnôersheim • 4.1 .G Renoluratlon de rue de- la Batteuse o nvier2022 août 2024 

lnoersheim • 4.1.H RenaturoHon de la rue du Quai onvier2022 sentembre 2023 

1noersheim • 4. 1.1 Réamémonaement de la Dlace annexe ô to Mairie juin 2022 Seotembre 2024 

Jnne,sheim . 4.lJ Réaménanement de la cour de l'école maternelle d l' la Fecht moi20'22 ooùt 2024 

lnaershekTI ' 4.1.K Création d'une sale de consen munlcloal et de marlaoes ·utn2021 sentembre 2024 

Colmar Centre-Ville historique ' -4.2.A Restauraffon extérieure de la coH, glale Saint Mor11n sept-22 2028 

ColmorCentre-Vile histofioue ' 4.2,8 Rénovoffon de la cha....ne Saint Pierre mars-21 d ec-25 

Colmar Cenffe-Vile histo.i~ •e • 4.2.C Eh.Ide de réhablntatlon du Museum d 'histoire naturelle et ethnonraohte 2022 2022 

Colmar Centre-Yale histo!ique • 4.2.D Mise en valeur nocturne du patrimoine 1 
2021 2023 

Colmar Centre-Ville nislotique • 4.2.E Créallon d'un parcours nocturne Interactif 1 2022 2023 

Colmor Centre-Vile hls:torique • <.2.F Etude sur les espaces publfcs du SIie P1ffllmonla l Remarquable (SPR) 
: 2021 2022 

Colmar Centre--VUle hbt,v;,..ue • 4.2.G Vite d'art et d'histoire : étude oréalable oour un centre d1ntemrétatJon du ootrlmolne 1 

Horboura-Wihr • 4.2.H Travaux de réhabDltaflon/transformaffon de ranclenne an1anonue 1 2023 2025 

lnoersheim • 4.2.1 Rênovotlon de !'ancienne Mairie se--;:;:tembre 2021 oc tobre 2022 

Turc k.heim • 4.2.J Rénovation de deux bôHments classlK à 11nv1Mltotre des monuments hlstorlnues io nvier 2022 sentembre 2025 

Cotmor Centre-Vile hlstor'inue • 4.3.A Un nouveau Cœur de vme la nlace de la Cathédrale 2021 2023 

Colmor Centre-Ville historique • 4.3.B Extension de l'afre piétonne 2023 2024 

Turckheim • 4.3.C Am,no"&ment de la Place de la Malrf& octobre 202 l Décembre 2024 

/ z 
Colmar Centre-Vile h~lorinue 5 5.1.A Re,..uollncotlon de la muséoaroohle du musée lortholdl 2022 2024 

Colmar Centre-Ville h~toriaue 5 5.1.8 Etude d'évoluHon des usooes oour une futu,e cité d e.s orts ' 2021 2022 

Colmor Sec1eur Ouest 5 5.1.C Construction d'un équipement sportif dons le quartier Bel'olt 1 1 Juin 2022 Janvle r 202.4 

' Colmar Secleur Ouest 5 5.1.D Création d'une micro-folle ou centre Eu,ooe ~ 2022 2023 

Colmar Sec leur Ouesl 5 5.1.E Rénovoflon e t extension du centre soclocutturel 1& Pacifie" Janvie r 2021 moi 2022 

Colmar Secteur Ouest 5 5.1.F Rénovotton et extension du centre soclocuHurel '1e Rorlmonr janvier 2021 décembre 2022 

Turckheim 5 5.1.G Rénovation éneroéttaue e t extension du fover Saint André nour créer la Moison des Assocloflons Fêvrier2020 Novembre 2023 

Wintzenhe im 5 5.1.H Aménonement d'une salle en mairie oour en foire une blbllothènue de nroxlmité 2021 2022 

TUfckheim 5 5.2.A Dév&IO"""e r l'accueU bérlscolalre en Cœur de Vil e Février2020 Aoûl 2023 

Wintzenheim 5 5.2.B Construction d'un accuen 0érlscololre d'une cantine scolaire et de locaux admlnlstratils Avril 2022 Janvier 2024 

Colmar Centre-V~le hislorl ue 5 5.3.A Accès focDlté aux services oublies via le dlattol 2021 2022 

Colmar Centre-V~Je historiaue 5 5.4.A Dé velO""er une culture numérlaue dons les services 2020 2022 

Colmar Cenl'l'e-Ville histor!cue 5 5.4.B Dé velo .. ""em ent d'une vllle connectée 2021 2024 

t-
~ 
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2.1. !Rénovation Galerie du Rempart 

2.1. !Rénovation Galerie Europe 

2.1. !Rénovation Galerie des Clefs 

2.1. !Rénovation de la friche de l'ancien cinéma Le Colisée 

2.4 ! Création d'une _!)lace de marché numérique locale 

2.4 
Création en ligne d'une bourse aux locaux vacants "Trouver 

mon immo_Q_ro" 

IAFU Association Foncière Urbaine des Ilot s F et Cl représentée par Triplex 

!syndic des copropriétaires représenté par Foncia Alsace 

iPermis de construire déposé par un privé 

!Permis de construire déposé par un privé 

Iles« Vitrines de Colmar•• Fédération des Commerçants, Artisans et Services de Colmar 

lcc1 Gand-Est 

Ville de Colmar 20% 

FISAC 
Ville de Colmar 20% 

FISAC 

Iville de ColmarColmar Aii!BdT Terminée 

!Terminée 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 33 Aide à l'investissement matériel dans les entreprises de Colmar Agglomération -

attribution de subventions. 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M . Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M . Alain 

RAMDANI, M . Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINC!<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 
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DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 33 AIDE À L'INVESTISSEMENT MATÉRIEL DANS LES ENTREPRISES DE COLMAR 
AGGLOMÉRATION - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

RAPPORTEUR: M. LUCIEN MULLER, Vice-Président 

La décision du Conseil Communautaire, prise par délibération du 19 décembre 2019, a 
instauré à nouveau le dispositif visant à soutenir la compétitivité des entreprises de Colmar 
Agglomération et à permettre la modernisation du tissu productif local. Cette aide s'inscrit 
dans le cadre d'un partenariat innovant avec la Région Grand Est, dans le cadre du dispositif 

Grand Est Compétitivité. 
Elle prend la forme d'une subvention permettant de soutenir la réalisation de projets 
d'investissement liés à la création- reprise et au développement des entreprises. 

Après examen technique et administratif des éléments transmis par la Région Grand Est, 
conformément aux dispositions de la convention de partenariat entre Colmar Agglomération 
et la Région datée du 14 avril 2020, deux dossiers correspondent aux critères établis dans la 

délibération susvisée. 

Le tableau joint (annexe 1) récapitule la demande, l'activité et la nature des projets des 
entreprises pouvant bénéficier d'une aide au regard de l'éligibilité de leurs dossiers. Les 
conventions de financement de l'aide sont jointes en annexes 2 et 3. 

En l'occurrence, Colmar Agglomération soutient deux entreprises de l'agglomération pour un 

montant global de 51 690,80 €. 

Ces aides s'inscrivent, pour l'une, dans le cadre du régime d'aide exempté n° SA 59 106, 
relatif aux aides en faveur des PME pour la période 2014 - 2023, et pour l'autre, dans le 
cadre du régime d'aide exempté n° SA 57299 (2020/N) - France - Amendement au régime 
d'aide d'Etat SA 56985 - régime cadre temporaire pour le soutien aux entreprises dans le 

cadre de la crise de la COVID-19. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

d'attribuer, dans le cadre du dispositif d'aide à l'investissement et telle que détaillée dans le 

tableau ci-joint, une subvention de : 

• 16 550 € à la SAS Camom (COLMAR) pour l'aide à l'investissement, 

• 35 140,80 € à la SAS Ricoh Industrie France (WETTOLSHEIM) pour l'aide à 
l'investissement, 

DIT 

que les crédits nécessaires seront proposés au budget de l'exercice concerné, code service 
400, fonction 90, article 20421 intitulé « biens immobiliers, matériel et études » pour l'aide à 
l' investissement, 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à l'exécution 

de la présente délibération. 

Le Président 

.JL.p 



Colmar Agglomération 

Service Développement Economique 

Bénéficiaires Projet 

Nom Adresse CP Commune SIRET Activité Nature 
Assiette 

éligible 

une machine d'érosion à 

20 rue des Frères Mécanique 
fil, un tour de précision 

SASCamom 
Lumière 

68000 COLMAR 79426990200027 
industrielle 

et un centre d'usinage, 331000€ 
une scie à ruban et des 
convoyeurs 

une ligne de recyclage 

cartouche PCV metis, 

une ligne de recyclage 

PC chimay, une machine 

de percage cartouche 

SAS Ricoh Fabricatîon de papier 
pour vidage, une 

Indust rie France 
144 route de Rouffacl 68920 WffiOLSHEIM 34109S73500021 

et de carton 
machine de remplissage 702 816 € 

toner neuf, une machine 

de nettoyage 

imprimante, un robot de 

déballage unité de 

recyclage, un robot de 

vidage 

<-
~ 

Montant eu muté des aides attribuées suite aux délibérations précédentes 1 160918€ 

Nombre d'entreprises bénlficloires du dispositif avant cette dêUbération 1 6 

Aide Colmar Agglomération 

Annue 1 r.nachle au point n· 
Ald~ à l'lnvestlueme nt dans lts entrepri-1~ de Colmilr Agglom"utlon 

Siance du Consell Communauta ire du 16 décembre 2021 

Aide Région Grand Est (plafonnée à 50% de l'aide accordée par la Régio n Grand Est, 
dans la limite de 50 000 C) 

Taux 

intervention Date Décision Région 
(5% maximum 

Montant Montant Grand Est 

Taux intervention 
Montant de l'assiette 

d'aide d'aide Plafond 
Alde accordé éligible Région 

Convention 

et50% 
calculé proposé 

maximum de 
l'aide Région) 

20 % aide à 
l'investissement 

66 200 C 5,00% 16 550,00 C 16 550 C non oui 10/09/2021 

10%aideà 

l'investissement 
70 281 € 5,00% 35140,80 € 35140,8 C non oui 15/10/2021 

Montant total d'aidfi proposl pour cette dé.llbératîon 51690,SOC 

Mol'ltont cumulé des a{des attribuées tNec cette dé.flbé.ratlol'I 2U 618,80 

Nombre d'entreprises bénéficiaires du dispositif depuis so création 8 
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Convention de financement 
Aide complémentaire de Colmar Agglomération à 

l'investissement dans le cadre du dispositif régional 
Grand Est Compétitivité 

ENTRE 

ET 

ET 

Colmar Agglomération dont le siège est 32 cours Sainte-Anne à Colmar, représentée par son 
Président, Monsieur Éric STRAUMANN, 
dénommée Colmar Agglomération, 

d'une part, 

La SAS Camom, sise au 20 rue des Frères Lumière 68000 Colmar, immatriculée au registre du 
Commerce et des Sociétés sous le n° SIRET 794 269 902 00027, représentée par Monsieur Jean
Louis BORDE, agissant en qualité de Président, dûment habilité à l'effet de signer la présente, ci
après désignée par le terme : « le bénéficiaire », 

Lorequip Bail, sise au 3 rue François de Curel 57021 Metz cedex 01, et représenté par M. Francis 
BIRCKNER, son Directeur, dûment habilité à l'effet de signer la présente, ci-après désigné par le 
terme : « le crédit bailleur », 

d'autre part, 

VU les articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ; 

Vu le régime d'aide exempté n° SA 59106, relatif aux aides en faveur des PME pour la période 2014-2023 ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1511-2 et L 4211-1; 

VU la délibération du Conseil régional n°19SP-1627 du 20 juin 2019 adoptant le règlement d'intervention relatif à 
Grand Est Compétitivité ; 

VU la délibération de Colmar Agglomération en date du 19 décembre 2019 sur l'aide à l'investissement et 
immatériel dans les entreprises de Colmar Agglomération ; 
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VU la convention entre Colmar Agglomération et la Région Grand Est en date du 14 avril 2020, portant sur la 
participation de Colmar Agglomération à une aide complémentaire aux aides régionales existantes à 
l'investissement matériel et immatériel ; 

VU la délibération de Colmar Agglomération n° en date du 16 décembre 2021 

LES PARTIES SIGNATAIRES DECLARENT ET CONVIENNENT CE QUI SUIT: 

1 ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques de Colmar Agglomération et du 
bénéficiaire dans le cadre de l'attribution d'une subvention destinée à la réalisation par ce dernier de 
l'opération suivante : Développement et modernisation dans le cadre de Grand Est Compétitivité 
Modernisation des PME. 

Ce projet est basé sur un programme d'investissement d'un coût total HT de 331 000 € à compter de la date 
d'accusé réception de la lettre d'intention de l'entreprise. (cf. article 2.3). 

La présente convention porte sur des investissements faisant l'objet d'un financement en fonds propres ou 
par emprunt bancaire par le bénéficiaire et/ou d'un contrat de crédit-bail consenti par le crédit bailleur au 
bénéficiaire. 

Le crédit bailleur intervient à la présente convention en sa qualité de propriétaire des investissements 
matériels donnant lieu à l'aide de Colmar Agglomération, le bénéficiaire final étant l'entreprise. 

1 ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE ET DU CREDIT-BAILLEUR 

2.1 - Réalisation du projet 

Le bénéficiaire s'engage : 

à réaliser le projet défini à l'article 1 qui contribue au développement économique du territoire de 
Colmar Agglomération, dans le respect de la règlementation en vigueur ; 

à informer Colmar Agglomération des autres aides publiques qui lui sont accordées pour le projet et 
inversement à informer les autres collectivités ou organismes publics du soutien de Colmar 
Agglomération et des modalités de ladite convention ; 

à employer l'intégralité de la subvention pour mener à bien le projet décrit ci-dessus, à l'exclusion de 
toute autre opération ; 

à maintenir les investissements dans la zone bénéficiaire pendant au moins 3 ans après leur 
achèvement ; 

à supporter la charge de tous les frais, impôts et contributions, de quelque nature qu'ils soient, que 
la présente convention serait susceptible de générer. 

Le crédit bailleur s'engage à employer l'intégralité de la subvention de Colmar Agglomération, à l'exclusion 
de toute autre opération, pour diminuer le montant des loyers dus par le bénéficiaire, permettant ainsi à ce 
dernier de mener à bien le projet décrit dans l'article 1. 

2.2 - Suivi du projet 



Colmar Agglomération 
Service Développement économique 

Annexe 2 page 3/10 rattachée au 
point n° : Aide à l'investissement matériel dans 
les entreprises de Colmar Agglomération 

Séance du Conseil Communautaire du 16 
décembre 2021 

Le bénéficiaire s'engage à transmettre à Colmar Agglomération, dès lors qu'il aura réalisé le projet, les 
éléments décrits à l'article 4. 

Le crédit bailleur s'engage à transmettre à Colmar Agglomération : 
dès lors qu'il aura réalisé le programme d'investissements, les éléments décrits à l'article 4 ; 
dès réception de la subvention, la copie de l'échéancier des loyers tenant compte de la 
rétrocession de la subvention. 

2.3 - Délais de réalisation 

La réalisation du projet doit s'inscrire dans la période du 5 octobre 2020 au 10 septembre 2023, sauf 
prorogation accordée par Colmar Agglomération par voie d'avenant sur demande justifiée du bénéficiaire 
présentée avant cette date, liée à la complexité du projet ou à des circonstances particulières ne résultant 
de son fait et à condition que le projet ne soit pas dénaturé. A défaut la présente convention sera caduque. 

Les dépenses sont éligibles si elles sont supportées par le bénéficiaire et si les dates de commandes et de 
factures sont postérieures au 5 octobre 2020 et les factures acquittées avant le 10 septembre 2023. 

Les justificatifs devront être transmis au plus tard le 10 mars 2024. 

2.4 - Information et contrôle 

L'intervention spécifique de Colmar Agglomération complète les dispositifs régionaux Grand Est Compétitivité 
parcours Modernisation des PME et Industrie du Futur, qui prévoient de soutenir les projets d'investissement 
dans le cadre d'une création-reprise et du développement d'une entreprise. 

Le suivi et le contrôle de l'exécution de la présente convention sont assurés dans les mêmes conditions que 
celles définies contractuellement avec la Région. 

Le bénéficiaire s'engage à transmettre à Colmar Agglomération toutes informations relatives aux 
évènements énumérés ci-après dans le délai d'un mois à compter de la date de leur survenance : 

en cas de modification substantielle du projet défini à l'article 1, 
en cas de cessation de l'ensemble de son activité ou de l'activité pour laquelle le projet défini à 
l'article 1 précité a été réalisé, 
en cas de procédure collective ou de règlement amiable du bénéficiaire, 
en cas de liquidation amiable, 
en cas de transfert de l'activité hors du territoire de Colmar Agglomération, 
dans l'hypothèse d'un transfert de propriété sous quelque forme que ce soit (notamment vente, 
fusion, scission, apports partiels de son actif à une ou plusieurs autres personnes morales). 

Le bénéficiaire s'engage à être à jour de ses dettes fiscales et sociales à la date de transmission des 
justificatifs permettant le versement de l'aide. 

Le bénéficiaire et le crédit bailleur s'obligent à laisser Colmar Agglomération effectuer, à tout moment 
(durant et a posteriori du projet), l'ensemble des opérations de contrôle sur place et/ou sur pièces qu'elle 
jugera utiles, de quelque nature qu'elles soient, afin de vérifier qu'il satisfait pleinement aux obligations et 
engagements issus des présentes. 

A cet égard, le bénéficiaire et le crédit bailleur s'engagent à transmettre à Colmar Agglomération tous 
documents et tous renseignements qu'elle pourra leur demander, dans un délai d'un mois à compter de la 
demande. 

Le crédit bailleur s'engage à transmettre à Colmar Agglomération toutes les informations relatives aux 
évènements énumérés ci-après dans un délai de 3 mois à compter de la date de leur survenance : 

en cas d'arrêt de paiement des loyers par l'utilisateur avant la fin du contrat de crédit-bail, 
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en cas de rupture, pour quelque raison que ce soit, du contrat de crédit-bail avant son terme, soit du 
fait du crédit bailleur, soit du fait du bénéficiaire. 

2.5 - Promotion et communication 

Le bénéficiaire de toute aide de Colmar Agglomération, quel que soit son montant, s'engage à : 
faire figurer le logo de Colmar Agglomération sur tous les supports de communication conçus en lien 
avec l'opération définie par l'article 1, 
soumettre le(s) support(s) de communication à la Direction de la Communication de Colmar 
Agglomération avant impression ou fabrication du ou des supports, 
associer Colmar Agglomération à la mise au point de toute action d'information du public (y compris 
inauguration), en particulier en mentionnant la participation financière de Colmar Agglomération à la 
réalisation de l'opération considérée, 
faire état de l'aide financière apportée par Colmar Agglomération à l'occasion de toute publicité ou 
toute manifestation d'information portant, pour tout ou partie, sur la réalisation de l'opération 
envisagée en utilisant le logo de Colmar Agglomération : 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

« Avec le soutien financier de 
Colmar Agglomération » 

dans l'hypothèse d'une construction immobilière, rendre visible le logo de Colmar Agglomération sur 
le panneau de chantier puis sur la plaque inaugurale, 
inviter Colmar Agglomération, au même titre que tout autre financeur, à toute manifestation ayant 
trait à ce projet, telle que la pose d'une première pierre, la cérémonie d'inauguration, une visite de 
chantier ou d'atelier ... 

Le non-respect de ces clauses peut entraîner l'exclusion du bénéfice de l'aide. 

1 ARTICLE 3 - ENGAGEMENT DE COLMAR AGGLOMERATION 

Colmar Agglomération attribue une subvention de 16 550 € correspondant à 5% des dépenses éligibles 
d'un montant de 331 000 € HT (détaillées à l'annexe 1 ). Le montant de l'aide constitue un montant 
maximum. 

La subvention sera versée au prorata des dépenses présentées par : 

le bénéficiaire : pour les investissements financés en fonds propres ou par emprunts bancaires, et 
le crédit bailleur : pour les investissements financés en crédit-bail. La subvention viendra en 
diminution des loyers dus par le bénéficiaire au crédit bailleur pendant toute la durée du crédit
bail. 
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L'aide versée par Colmar Agglomération sera nécessairement subordonnée au respect par le bénéficiaire et 
le crédit bailleur des obligations énoncées à l'article 1 de la présente, et sera versée par Colmar 
Agglomération au bénéficiaire et au crédit bailleur, au prorata des dépenses réalisées par chacune des 
parties et en une seule fois sur présentation : 

• de la présente convention signée, 
• d'un RIB du crédit bailleur et le cas échéant d'un RIB du bénéficiaire, 
• du contrat de crédit-bail, 
• d'un état récapitulatif des dépenses acquittées et visées par le crédit bailleur ou par l'expert-comptable 

ou le commissaire aux comptes du bénéficiaire (annexe 2). 

En outre, le bénéficiaire et le crédit bailleur s'engagent à transmettre à Colmar Agglomération, lors 
de la transmission des justificatifs, une copie des factures portant mention du règlement permettant 
de juger de la réalisation du programme énoncé à l'article 1 de la présente convention. 

1 ARTICLE 5 - AVENANT A LA CONVENTION 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant entre les parties. 

1 ARTICLE 6- REMBOURSEMENT TOTAL OU PARTIEL DE L'AIDE 

Colmar Agglomération se réserve le droit de mettre fin à l'aide publique et d'exiger le remboursement total 
ou partiel des sommes versées au titre de la présente convention dans un délai pouvant aller jusqu 'à 3 ans 
après achèvement de l'opération en cas : 

de non-respect de la présente convention et en particulier du non-respect de l'article 1 ; 
d'inexactitude sur les informations fournies et déclarations faites par le bénéficiaire ; 
de non-exécution dans les délais prévus ou d'exécution partielle de l'opération ; 
de refus de se soumettre aux contrôles prévus. 

Le bénéficiaire s'oblige pendant une durée pouvant aller jusqu'à 3 ans après achèvement de l'opération, de 
notifier à Colmar Agglomération tout changement avant leur survenance (par lettre recommandée avec 
accusé de réception) pouvant affecter le bénéficiaire ou l'opération à savoir : 

la dissolution ou la cessation d'activité de la structure ; 
le transfert de l'activité hors du territoire de Colmar Agglomération ; 
la liquidation amiable de l'entreprise ; 
le transfert de propriété sous quelque forme que ce soit (notamment vente, fusion, scission, 
apports partiels de son actif à une ou plusieurs autres personnes morales) ; 
la cession des investissements, objet de la présente convention. 

Colmar Agglomération étudiera alors son droit de mettre fin à l'aide publique et d'exiger le remboursement 
total ou partiel des sommes versées au titre de la présente convention. 

Au cas où les contrôles feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n'ont pas été utilisées ou 
ont été utilisées à des fins autres que celles prévues à la présente convention, ou que l'opération a connu 
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une modification importante, Colmar Agglomération exigera le remboursement des sommes indûment 
perçues par le bénéficiaire. 

Le remboursement total ou partiel de l'aide, ou l'interruption des versements peut être décidé par Colmar 
Agglomération à la demande du bénéficiaire lorsque celui-ci ne souhaite pas poursuivre le programme et 
sollicite la résiliation de la convention. 

Les remboursements sont effectués par le bénéficiaire dans le mois qui suit la réception du titre de recette 
émis par Colmar Agglomération. 

Dans le cas où le bénéficiaire cesserait de payer les loyers avant la fin du contrat de crédit-bail, et dans tout 
autre cas de résiliation du contrat de crédit-bail, le crédit bailleur est tenu d'en informer Colmar 
Agglomération dans les plus brefs délais. Colmar Agglomération exigera alors du crédit bailleur le 
reversement de la part de la subvention équivalente aux réductions de loyers restant à courir à compter de 
la date de rupture du contrat et jusqu'au terme initialement prévu. Elle pourra exiger du bénéficiaire le 
reversement des sommes reçues au titre de la présente convention (via les réductions de loyers). 

Par exception il n'y a pas demande de reversement si la rupture de contrat de crédit-bail est inhérente à un 
rachat anticipé du bien loué, sous réserve que la part de la subvention équivalente aux réductions de loyers 
restant à courir à dater de la rupture du contrat et jusqu'au terme initialement prévu pour le contrat de crédit
bail vienne en déduction du prix de rachat du matériel. Le crédit bailleur fournit à Colmar Agglomération les 
éléments justifiant cette déduction. 

1 ARTICLE 7 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

Le tribunal administratif de Strasbourg sera compétent pour connaitre de toute contestation relative à 
l'exécution de la présente convention. 

Fait à Colmar, le 
En trois exemplaires originaux 

Pour Camom 
Le Président 

Jean-Louis BORDE 
(signature et cachet) 

Pour Colmar Agglomération 
Le Président 

Éric STRAUMANN 
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Pour Lorequip Bail 
Le directeur 

Francis BIRCKNER 

(signature et cachet) 
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ANNEXE 1 

DETAIL-DE LA DEPENSE SUBVENTIONNABLE RETENUE 

POSTE DE DEPENSES MONTANT PREVU en euros HT 

Machine érosion à fil 105 000,00 

Tour de précision et centre d'usinage 200 000,00 

Scie à ruban+ convoyeurs 26 000,00 

TOTAL 331 000,00 € 

Nota : les montants estimatifs détaillés par poste sont indiqués à titre prévisionnel et peuvent être amenés à 
évoluer dans le cadre de l'exécution normale du programme. Seul le montant total de la dépense 
subventionnable retenue, tel qu'indiqué dans la convention, et la nature des différents postes de dépenses 
prévus, font foi et doivent être strictement respectés. 

JLO 
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ANNEXE 2 

TABLEAU RECAPITULATIF DES FACTURES ACQUITTEES 

Bénéficiaire : SAS Camom 

Crédit Bailleur : Lorequip Bail 

Date de début de prise en compte des dépenses : 05/10/2020 

Date de fin de réalisation du programme: 10/09/2023 

Ce tableau permet d'effectuer un récapitulatif des dépenses engagées par l'entreprise pour la 
réalisation de son programme d'investissement accompagné par Colmar Agglomération. Sa lisibilité 
facilitera le contrôle des factures et par conséquent le versement de la subvention. 

POSTE DE 
DEPENSES 

N" FACTURE 
NOM DU 

FOURNISSEUR 
DATE DE 
FACTURE 

DATE DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
en€ HT 

■----- · --------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------

2 ·----- ·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
3 

■----- ·--------------------- ·--------------------- ------- ------------- - --------------------- - -------------------- ---------------------

4 
·----- ·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------s 
·-----·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------6 
·----- ·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- ------------------------------------------

7 ------ ·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
------ ·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
·----- ·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
------ ·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
·----- , _____________________ , _____________________ --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
·----- , _____________________ ·--------------------- ------------------------------------------ --------------------- ---------------------

TOT AL DEPENSES 

Je soussigné, ... .............. .................. ... .. ................. , le crédit bailleur, l'expert-comptable 
commissaire aux comptes* au sein du cabinet .................... . ............. ........... . certifie que les 
factures récapitulées dans le tableau ci-dessus ont bien été acquittées par l'entreprise Camom aux 
dates indiquées. 

Cachet et signature 

* Rayer la mention inutile 

COMMENT COMPLETER LE TABLEAU ? 

JL.D 
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■ Lister les factures dans le tableau selon l'ordre et la dénomination des dépenses citées en annexe 
1 de la convention . 

■ Numéroter les factures et reporter ces numéros dans le tableau. 
• Inscrire les montants en euros HT dans le tableau . 
■ Faire certifier acquitté le tableau par l'expert-comptable ou le commissaire aux comptes et / 

ou par le crédit bailleur (cachet et signature) 

ATTENTION ! Ne pas oublier de joindre les factures à classer dans l'ordre du tableau 
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COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

Séance du Conseil Communautaire du 16 
décembre 2021 

Convention de financement 
Aide complémentaire de Colmar Agglomération à 

l'investissement dans le cadre du dispositif régional 
Grand Est Compétitivité 

ENTRE 

ET 

- Colmar Agglomération dont le siège est 32 cours Sainte-Anne à Colmar, représentée par son 
Président, Monsieur Eric STRAUMANN, 
dénommée Colmar Agglomération, 

d'une part, 

- La SAS Ricoh Industrie France, sise au 144 route de Rouffach 68920 Wettolsheim, immatriculée 
au registre du Commerce et des Sociétés sous le n° SIRET 341 095 735 00021, représentée par 
Monsieur Tsutomu KOYANAGI, agissant en qualité de Président, dûment habilité(e) à l'effet de 
signer la présente, ci-après désignée par le terme : « le bénéficiaire» , 

d'autre part, 

VU les articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ; 

Vu le régime d'aide exempté n° SA 57299 (2020/N) - France - Amendement au régime d'aide d'Etat SA 
56985 - régime cadre temporaire pour le soutien aux entreprises dans le cadre de la crise du 
COVID-19; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1511-2 et L 4211-1; 

VU la délibération du Conseil régional n°19SP-1627 du 20 juin 2019 adoptant le règlement d'intervention relatif à 
Grand Est Compétitivité ; 

VU la délibération de Colmar Agglomération en date du 19 décembre 2019 sur l'aide à l'investissement et 
immatériel dans les entreprises de Colmar Agglomération ; 

VU la convention entre Colmar Agglomération et la Région Grand Est en date du 14 avril 2020, portant sur la 
participation de Colmar Agglomération à une aide complémentaire aux aides régionales existantes à 
l'investissement matériel et immatériel ; 

JJ.,0 
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VU la délibération de Colmar Agglomération n° en date du 16 décembre 2021 

LES PARTIES SIGNATAIRES DECLARENT ET CONVIENNENT CE QUI SUIT: 

1 ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques de Colmar Agglomération et du 
bénéficiaire dans le cadre de l'attribution d'une subvention destinée à la réalisation par ce dernier de 
l'opération suivante : Amélioration de la compétitivité et des activités de recyclage dans le cadre de 
Grand Est Compétitivité Industrie du Futur. 

Ce projet est basé sur un programme d'investissement d'un coût total HT de 702 816 € à compter de la date 
d'accusé réception de la lettre d'intention de l'entreprise. (cf. article 2.3). 

1 ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

2.1 - Réalisation du projet 

Le bénéficiaire s'engage : 

à réaliser le projet défini à l'article 1 qui contribue au développement économique du territoire de 
Colmar Agglomération, dans le respect de la règlementation en vigueur ; 

à informer Colmar Agglomération des autres aides publiques qui lui sont accordées pour le projet et 
inversement à informer les autres collectivités ou organismes publics du soutien de Colmar 
Agglomération et des modalités de ladite convention ; 

à employer l'intégralité de la subvention pour mener à bien le projet décrit ci-dessus, à l'exclusion de 
toute autre opération ; 

à maintenir les investissements dans la zone bénéficiaire pendant au moins 3 ans après leur 
achèvement ; 

à supporter la charge de tous les frais, impôts et contributions, de quelque nature qu'ils soient, que 
la présente convention serait susceptible de générer. 

2.2 - Suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à transmettre à Colmar Agglomération, dès lors qu'il aura réalisé le projet, les 
éléments décrits à l'article 4. 

2.3- Délais de réalisation 

La réalisation du projet doit s'inscrire dans la période du 29 juin 2020 au 15 octobre 2023, sauf prorogation 
accordée par Colmar Agglomération par voie d'avenant sur demande justifiée du bénéficiaire présentée 
avant cette date, liée à la complexité du projet ou à des circonstances particulières ne résultant de son fait 
et à condition que le projet ne soit pas dénaturé. A défaut la présente convention sera caduque. 

Les dépenses sont éligibles si elles sont supportées par le bénéficiaire et si les dates de commandes et de 
factures sont postérieures au 29 juin 2020 et les factures acquittées avant le 15 octobre 2023. 

Les justificatifs devront être transmis au plus tard le 15 avril 2024. 

.Ho 
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L'inteNention spécifique de Colmar Agglomération complète les dispositifs régionaux Grand Est Compétitivité 
parcours Modernisation des PME et Industrie du Futur, qui prévoient de soutenir les projets d'investissement 
dans le cadre d'une création-reprise et du développement d'une entreprise. 

Le suivi et le contrôle de l'exécution de la présente convention sont assurés dans les mêmes conditions que 
celles définies contractuellement avec la Région . 

Le bénéficiaire s'engage à transmettre à Colmar Agglomération toutes informations relatives aux 
évènements énumérés ci-après dans le délai d'un mois à compter de la date de leur survenance : 

en cas de modification substantielle du projet défini à l'article 1, 
en cas de cessation de l'ensemble de son activité ou de l'activité pour laquelle le projet défini à 
l'article 1 précité a été réalisé, 
en cas de procédure collective ou de règlement amiable du bénéficiaire, 
en cas de liquidation amiable, 
en cas de transfert de l'activité hors du territoire de Colmar Agglomération, 
dans l'hypothèse d'un transfert de propriété sous quelque forme que ce soit (notamment vente, 
fusion, scission, apports partiels de son actif à une ou plusieurs autres personnes morales). 

Le bénéficiaire s'oblige à laisser Colmar Agglomération effectuer, à tout moment (durant et a posteriori du 
projet), l'ensemble des opérations de contrôle sur place et/ou sur pièces qu'elle jugera utiles, de quelque 
nature qu'elles soient, afin de vérifier qu'il satisfait pleinement aux obligations et engagements issus des 
présentes. 

A cet égard, le bénéficiaire s'engage à transmettre à Colmar Agglomération tous documents et tous 
renseignements qu'elle pourra lui demander, dans un délai d'un mois à compter de la demande. 

Le bénéficiaire s'engage à être à jour de ses dettes fiscales et sociales à la date de transmission des 
justificatifs permettant le versement de l'aide. 

2.5 - Promotion et communication 

Le bénéficiaire de toute aide de Colmar Agglomération, quel que soit son montant, s'engage à : 
faire figurer le logo de Colmar Agglomération sur tous les supports de communication conçus en lien 
avec l'opération définie par l'article 1, 
soumettre le(s) support(s) de communication à la Direction de la Communication de Colmar 
Agglomération avant impression ou fabrication du ou des supports, 
associer Colmar Agglomération à la mise au point de toute action d'information du public (y compris 
inauguration), en particulier en mentionnant la participation financière de Colmar Agglomération à la 
réalisation de l'opération considérée, 
faire état de l'aide financière apportée par Colmar Agglomération à l'occasion de toute publicité ou 
toute manifestation d'information portant, pour tout ou partie, sur la réalisation de l'opération 
envisagée en utilisant le logo de Colmar Agglomération : 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

« Avec le soutien financier de 
Colmar Agglomération » 
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dans l'hypothèse d'une construction immobilière, rendre visible le logo de Colmar Agglomération sur 
le panneau de chantier puis sur la plaque inaugurale, 
inviter Colmar Agglomération, au même titre que tout autre financeur, à toute manifestation ayant 
trait à ce projet, telle que la pose d'une première pierre, la cérémonie d'inauguration, une visite de 
chantier ou d'atelier ... 

Le non-respect de ces clauses peut entraîner l'exclusion du bénéfice de l'aide. 

1 ARTICLE 3 - ENGAGEMENT DE COLMAR AGGLOMERATION 

Colmar Agglomération attribue une subvention de 35140,80 € correspondant à 5% des dépenses éligibles 
d'un montant de 702 816 € HT (détaillées à l'annexe 1). Le montant de l'aide constitue un montant 
maximum. 

1 ARTICLE 4 - MODALITES DE PAIEMENT DE L'AIDE 

L'aide versée par Colmar Agglomération sera nécessairement subordonnée au respect par le bénéficiaire 
des obligations énoncées à l'article 1 de la présente, et sera versée par Colmar Agglomération sur le compte 
ouvert au nom du bénéficiaire, au prorata des dépenses réalisées et en une seule fois sur présentation : 

• de la présente convention signée, 
• d'un RIB du bénéficiaire, 
• d'un état récapitulatif des dépenses acquittées et visées un expert-comptable ou un commissaire aux 

comptes (annexe 2) et précisées en annexe 1. 

En outre, le bénéficiaire s'engage à transmettre à Colmar Agglomération, lors de la transmission des 
justificatifs, une copie des factures portant mention du règlement permettant de juger de la 
réalisation du programme énoncé à l'article 1 de la présente convention. 

1 ARTICLE 5-AVENANT A LA CONVENTION 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant entre les parties. 

1 ARTICLE 6- REMBOURSEMENT TOTAL OU PARTIEL DE L'AIDE 

Colmar Agglomération se réserve le droit de mettre fin à l'aide publique et d'exiger le remboursement total 
ou partiel des sommes versées au titre de la présente convention dans un délai pouvant aller jusqu'à 3 ans 
après achèvement de l'opération en cas : 

de non-respect de la présente convention et en particulier du non-respect de l'article 1 ; 
d'inexactitude sur les informations fournies et déclarations faites par le bénéficiaire ; 
de non-exécution dans les délais prévus ou d'exécution partielle de l'opération ; 

Jl.p 
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de refus de se soumettre aux contrôles prévus. 

Le bénéficiaire s'oblige pendant une durée pouvant aller jusqu'à 3 ans après achèvement de l'opération, de 
notifier à Colmar Agglomération tout changement avant leur survenance (par lettre recommandée avec 
accusé de réception) pouvant affecter le bénéficiaire ou l'opération à savoir : 

la dissolution ou la cessation d'activité de la structure ; 
le transfert de l'activité hors du territoire de Colmar Agglomération ; 
la liquidation amiable de l'entreprise ; 
le transfert de propriété sous quelque forme que ce soit (notamment vente, fusion, scission, 
apports partiels de son actif à une ou plusieurs autres personnes morales) ; 
la cession des investissements, objet de la présente convention. 

Colmar Agglomération étudiera alors son droit de mettre fin à l'aide publique et d'exiger le remboursement 
total ou partiel des sommes versées au titre de la présente convention. 

Au cas où les contrôles feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n'ont pas été utilisées ou 
ont été utilisées à des fins autres que celles prévues à la présente convention, ou que l'opération a connu 
une modification importante, Colmar Agglomération exigera le remboursement des sommes indûment 
perçues par le bénéficiaire. 

Le remboursement total ou partiel de l'aide, ou l'interruption des versements peut être décidé par Colmar 
Agglomération à la demande du bénéficiaire lorsque celui-ci ne souhaite pas poursuivre le programme et 
sollicite la résiliation de la convention. 

Les remboursements sont effectués par le bénéficiaire dans le mois qui suit la réception du titre de recette 
émis par Colmar Agglomération. 

1 ARTICLE 7 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

Le tribunal administratif de Strasbourg sera compétent pour connaitre de toute contestation relative à 
l'exécution de la présente convention. 

Fait à Colmar, le 
En deux exemplaires originaux 

Pour Ricoh Industrie France 
Le Président 

Tsutomu KOYANAGI 
(signature et cachet) 

Pour Colmar Agglomération 
Le Président 

Éric STRAUMANN 
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ANNEXE 1 

DETAIL-DE LA DEPENSE SUBVENTIONNABLE RETENUE 

POSTE DE DEPENSES MONTANT PREVU en euros HT 

ligne de recyclage cartouche PCV metis 245 111,00 

ligne de recyclage cartouche PC chimay 74 740,00 

machine de percage cartouche pour vidage 53 278,00 

machine de remplissage toner neuf 56 588,00 

machine de nettoyage imprimante 140 000,00 

robot de déballage unité de recyclage 72 430,00 

robot de vidage 60 669,00 

TOTAL 702 816,00 € 

Nota : les montants estimatifs détaillés par poste sont indiqués à titre prévisionnel et peuvent être amenés à 
évoluer dans le cadre de l'exécution normale du programme. Seul le montant total de la dépense 
subventionnable retenue, tel qu'indiqué dans la convention, et la nature des différents postes de dépenses 
prévus, font foi et doivent être strictement respectés. 

jl..Q 
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ANNEXE 2 

TABLEAU RECAPITULATIF DES FACTURES ACQUITTEES 

Bénéficiaire : SAS Ricoh Industrie France 

Date de début de prise en compte des dépenses : 29/06/2020 

Date de fin de réalisation du programme: 15/10/2023 

Ce tableau permet d'effectuer un récapitulatif des dépenses engagées par l'entreprise pour la 
réalisation de son programme d'investissement accompagné par Colmar Agglomération. Sa lisibilité 
facilitera le contrôle des factures et par conséquent le versement de la subvention. 

PuSl E DE 
DEPENSES 

N° FACTURE 
NOM DU 

FOURNISSEUR 
DATE DE 
FACTURE 

DATE DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
en€HT 

·----- ·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
2 ·----- , _____________________ ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
3 

■----- , _______ ______________ ·--------------------- --- ----- ------------- --------------------- --- ------------------ ----- ----- ---------- -

4 

·----- ·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
5 ·----- , .............. ____________ ·--------------------- .................... ___________ --·------------------ .................... _________ ... __ .. ___________________ _ 
6 ·----- ·------------------..... ........ ________________ -----------------·--- --------------------- --------------------- ---------------------
7 

·----- ·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
·----- , _____________________ ·--·------------------ --------------------- ------------------------------------------ ---·------------------
·-----·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
·----- ·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
·----- ·--------------------- ·--------------------- --------------------- --------------------- --------------------- ---------------------
·----- ·--------------------- , _____________________ -------------------·-- --------------------- --------------------- ---------------------

TOT AL DEPENSES 

Je soussigné, ... . ...... .. ........ ....... .. ............. ......... .... .. , expert-comptable / commissaire aux 
comptes* au sein du cabinet ................. .. .......... .. .. .......... ... certifie que les factures récapitulées 
dans le tableau ci-dessus ont bien été acquittées par l'entreprise Ricoh Industrie France aux dates 
indiquées. 

* Rayer la mention inutile 

COMMENT COMPLETER LE TABLEAU? 

Cachet et signature de l'expert-comptable 
ou du commissaire aux comptes 

jl..0 
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• Lister les factures dans le tableau selon l'ordre et la dénomination des dépenses citées en annexe 
1 de la convention . 

• Numéroter les factures et reporter ces numéros dans le tableau. 
• Inscrire les montants en euros HT dans le tableau. 
• Faire certifier acquitté le tableau par l'expert-comptable ou le commissaire aux comptes 

(cachet et signature) 

ATTENTION ! Ne pas oublier de joindre les factures à classer dans l'ordre du tableau 

.. ll.-0 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 34 Aide à l'aménagement intérieur des locaux commerciaux, artisanaux ou de service -

attribution de subventions. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 
M . Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M . Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 
MATHIS, M . Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbares MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M . Alain 

RAMDANI, M . Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 
Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture: 21 décembre 2021 
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Point N° 34 AIDE À L'AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR DES LOCAUX COMMERCIAUX, 
ARTISANAUX OU DE SERVICE - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

RAPPORTEUR: M. LUCIEN MULLER, Vice-Président 

La décision du Conseil Communautaire prise par délibération du 17 décembre 2015 a 
instauré un dispositif de soutien pour lutter contre la vacance immobilière des locaux 

d'activité sur le territoire de Colmar Agglomération. 

Cette aide, qui prend la forme d'une subvention, vise à soutenir la réalisation de travaux 
d'aménagement intérieur dès lors qu'un changement d'exploitation peut être constaté. 

Après examen technique et administratif de demandes de subventions reçues, un dossier 
correspond aux critères établis dans la délibération susvisée. 
Le tableau joint (annexe 1) présente la demande pouvant bénéficier d'une aide au regard de 
l'éligibilité du dossier. 

Depuis la mise en place du dispositif par Colmar Agglomération, 43 dossiers ont été 
présentés en Conseil Communautaire pour un montant total de 204 829 € de subventions 

attribuées. 

Ces aides s'inscrivent dans le cadre du règlement d'exemption (CE) n°1407 /2013 du 18 
décembre 2013 concernant l'application des articles 107 et 108 du traité aux aides de 
minimis. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

d'attribuer, dans le cadre du dispositif applicable depuis la délibération du 17 décembre 
2015, tel que détaillé dans le tableau ci-joint en annexe 1, une subvention de 6 000 € à la SAS 

AUX SAVEURS DE COLMAR, 

.JLO 

CRUSSON

CRUSSON

CRUSSON

CRUSSON



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

DIT 

que les crédits nécessaires sont inscrits au budget général, code service 400, fonction 90, 
article 20421 intitulé « biens mobiliers, matériel et études », 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à l'exécution 

de la présente délibération. 

Le Président 



t.
r 
v 

Colmar Agglomération 

Service Développement Economique 

Adresse du bénéficiaire 

59 Grand'Rue 68000 

Bénéficiaire 

Nom du 
Activité 

bénéficiaire 
SIRET 

SAS AUX 

Colmar SAVEURS DE 797 637 097 00024 Epicerie fine 

COLMAR 

Annexe pl/1 rattachée au point n' 

Aide à l'aménagement intérieur de locaux d'activités 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Montant cumulé des aides attribuées suite aux délibérations précédentes 204829€ 

Nombre d'entreprises bénéficiaires du dispositif avant cette délibération 43 

Locaux concernés Aides 

Nature et situation du Assiette 
Montant Montant 

d'aide d'aide Plafond 
local éligible (HT} 

Taux 
calculé proposé 

Travaux d'aménagement 

du local exploité sous 

l'enseigne "Au Brin de 
57 843,00 € 20% 

Paille", 59-61 Grand'Rue, à 
11568,60 € 6 000,00 € Oui 

Colmar. 

Montant total d'aides proposé pour cette délibération 6000,00€ 

Montant cumulé des aides attribuées avec cette délibération 210829€ 

Nombre d'entreprises bénéficiaires du dispositif depuis sa création 44 

CRUSSON

CRUSSON



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 35 Attribution d'une subvention annuelle à l'association pour l'enseignement japonais 
à Colmar" pour sa relocalisation au sein de l'Institut de !'Assomption. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M . Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M . Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M . Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 
Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbares MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 
RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M . Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 
Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M . Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 35 ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION ANNUELLE À L'ASSOCIATION POUR 
L'ENSEIGNEMENT JAPONAIS À COLMAR" POUR SA RELOCALISATION AU SEIN DE L'INSTITUT 

DE L'ASSOMPTION 

RAPPORTEUR: M. LUCIEN MULLER, Vice-Président 

Le développement des échanges entre L'Alsace et le Japon depuis de nombreuses années a 

légitimé la création en 1993, à Colmar, d'une école qui enseigne le japonais aux enfants 

japonais et franco-japonais, pour des classes du primaire au collège. 

Le haut niveau d'enseignement de l'école de Colmar attire des élèves venant de Strasbourg, 

Bâle ou encore de l'Allemagne. Cette école est essentiel le pour le maintien du niveau des 

enfants japonais et leur réintégration future dans le cursus officiel japonais. Elle est aussi un 

facteur d'attractivité économique, pour maintenir la présence de managers japonais au sein 

des entreprises d'origine nippone en Alsace. 

De longue date, cette école était logée au sein du château l<IENER (propriété de la Ville de 

Colmar), dans le bâtiment de conférences et de séminaires pour les classes et dans la maison à 

l'entrée, pour les ressources pédagogiques et équipements. 

Plusieurs facteurs ont milité à compter d'avril 2021 à déménager l'école de japonais au sein 

des locaux de l'institut de l'assomption de Colmar. Tout d'abord, les effectifs de l'école 

augmentent régulièrement. L'occupation de la maison dite du gardien à l'entrée du site n'était 

plus conforme car le bâtiment n'est pas aux normes et nécessiterait des travaux. Enfin, le 

transfert des activités de !'Agence d'Attractivité de l'Alsace au sein des organismes Grand e Nov 

+, ADIRA et ART Grand Est toujours au sein du château l<IENER, a amplifié l'utilisation de la 

salle de conférences et de séminaires, rendant difficile la présence régul ière de l'école de 

japonais. 

Un coût de fonctionnement annuel de 5 000 € est demandé par l'Institut de !'Assomption. 

L'association pour l'enseignement japonais à Colmar n'étant pas en capacité de supporter 

l'ensemble de ce coût, elle sollicite une subvention annuelle de 2 500 € à Colmar 

Agglomération, soit 50% du coût de fonctionnement. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

de verser à l'association pour l'enseignement japonais à Colmar, une subvention annuelle d'un 

montant de 2 500 €, pour l'année scolaire japonaise d'avril 2021 à mars 2022, 

DIT 

Que les crédits nécessaires sont disponibles au budget général de 2021, code service 400, 

fonction 90, article 6574, et seront proposés aux budgets des exercices concernés, code 

service 400, fonction 90, article 6574, 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à l'exécution de 

la présente délibération. 

Le Président 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 
Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 36 Attribution d'une subvention à l'association "Jeune Chambre Economique de 
Colmar" pour l'organisation d'un congrès régional en décembre 2021. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M . Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 
Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M . Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 
Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 
Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINC!<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M . 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 
Mme Manurêva PELLETIER n'a pas pris part au vote. 

Le rapport est adopté à l'unanimité en l'absence de Mme Manurêva PELLETIER, Conseillère 
communautaire qui a quitté la salle et n'a pris part, ni au débat, ni au vote. 

Secrétaire de séance: Benjamin HUIN-MORALES 

Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 36 ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION "JEUNE CHAMBRE 
ECONOMIQUE DE COLMAR" POUR L'ORGANISATION D'UN CONGRÈS RÉGIONAL EN 

DÉCEMBRE 2021 

RAPPORTEUR: M. LUCIEN MULLER, Vice-Président 

La Jeune Chambre Économique de Colmar (JCE) a été créée en 1968. Il s'agit d'une 

association à but non lucratif dont les membres bénévoles de 18 à 40 ans œuvrent pour 

créer des actions économiques, sociales et environnementales à Colmar. 

La JCE a ces dernières années organisé les actions suivantes : 

• Rêves de gosses (2016) : Changer les regards sur le handicap et la différence par la 

rencontre entre enfants dits "ordinaires" et enfants "extraordinaires", touchés par le 

handicap ou la maladie ; l'action comporte plusieurs étapes et se finit par un tour en 

avion offert aux enfants. 

• Cross Créa (2013) : Action visant à développer chez les lycéens des filières 

technologiques un appétit pour l'entrepreneuriat, pour qu'ils se posent dès le début de 

leur spécialisation les bonnes questions. 

• Conférence-débat« Les enjeux du Made in Local » (2012). 

La JCE compte organiser en décembre 2021 un congrès régional à Colmar, réunissant entre 

50 à 80 membres des douze associations existant dans le Grand Est. Ce congrès comprendra 

des formations sur les thèmes du développement durable, du bien-être au travail ( « après 

covid ») et de l'entrepreneuriat. A ce titre, elle sollicite une subvention auprès de Colmar 

Agglomération, le budget prévisionnel de ce congrès étant de 5 400 € TTC. 

Il est proposé d'allouer à l'association JCE une subvention de fonctionnement de 1 000 € 

pour la tenue de ce congrès régional. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : 

LE CONSEIL 

Après avoir délibéré, 

...ll..-0 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

DECIDE 

De verser à l'association JCE une subvention d'un montant total de 1 000 €, 

DIT 

Que les crédits nécessaires sont disponibles au budget général de 2021, code service 400, 

fonction 90, article 6574, 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à l'exécution 

de la présente délibération. 

Le Président 

JJ.0 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 37 Avenant à la convention d'occupation et au protocole de règlement du bâtiment 

Europe, 2 allée de Herrlisheim à Colmar. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M . Marc BOUCHE, M . Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbares MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M . Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent W INKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véron ique SPINDLER donne procuration à M . 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AM ENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 37 AVENANT À LA CONVENTION D'OCCUPATION ET AU PROTOCOLE DE 
RÈGLEMENT DU BÂTIMENT EUROPE, 2 ALLÉE DE HERRLISHEIM À COLMAR 

RAPPORTEUR: M . LUCIEN MULLER, Vice-Président 

En vertu de la convention du 1er octobre 1996 et de ses avenant successifs, le bâtiment 

« Europe » situé 2 allée de Herrlisheim à Colmar, géré par Colmar Agglomération, est mis à la 

disposition des 4 occupants suivants : 

Institut Transfrontalier d'Application et de Développement Agronomique (1.T.A.D.A.), 

Institut du Végétal ARVALIS, 

Bio en Grand Est (BGE), 

Syndicat Mixte de Recyclage Agricole du Haut-Rhin (SMRA 68). 

Par courrier en date du 23 juin 2021, la Chambre d'Agriculture Grand Est représentant 

l'organisme de coopération transfronta lière I.T.A.D.A. (Institut Transfrontalier d'Application et 

de Développement Agronomique), a souhaité résilier la convention du 1er octobre 1996 et 

quitter les locaux définitivement. Parallèlement, l'association ARVALIS, également preneuse à 

cette convention d'occupation, a manifesté son intérêt pour occuper les surfaces ainsi 

libérées. 

Dans ce contexte, l'avenant n° 6 a pour principal objet de : 

modifier les titulaires de la convention, à savoir l'association ARVALIS, le Syndicat 

Mixte de Recyclage Agricole du Haut-Rhin et l'association Bio en Grand Est, 

désigner l'association ARVALIS comme nouveau titulaire principal et représentant 

unique de la mise à disposition du bâtiment Europe, 

définir une nouvelle répartition des surfaces mises à disposition entre les différents 

titu laires à compter du 1er janvier 2022. 

Il est proposé de formaliser ces nouvelles modalités par un avenant n° 6 à la convention 

d'occupation et au protocole de règlement du bâtiment« Europe » dont le projet est joint en 

annexe 1. 

J L-_o 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

l'avenant n° 6, joint en annexe 1, à la convention d'occupation et au protocole de règlement 
du bâtiment« Europe » situé 2 allée de Herrlisheim à Colmar, 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer le projet d'avenant ci-annexé à la 
présente délibération. 

Le Président 



Service Développement Economique Annexe 1 page 1/5 rattachée au point n° 
Bâtiment Europe 2 allée de Herrlisheim 
Avenant 6 à la convention d'occupation 

COJ.,.MAR 
AGGLOMERATION 

BATIMENT EUROPE 

2 allée de Herrlisheim à COLMAR (68000) 

AVENANT N°6 

A LA CONVENTION D'OCCUPATION ET AU PROTOCOLE DE REGLEMENT 

Entre les soussignés : 

Colmar Agglomération, représentée par M. Lucien MULLER, Premier Vice-Président, 

Domiciliée : 32 cours Sainte-Anne, BP 80197, 68004 COLMAR cedex 

ci-après dénommée le gestionnaire, d'une part, 

et 

Institut du végétal ARVALIS, représenté par son Directeur régional, Jérôme FABRE 

Bio en Grand Est (BGE), représenté par son Directeur technique, Joseph WEISSBART 

Syndicat Mixte de Recyclage Agricole du Haut-Rhin (SMRA 68), représenté par son Président, 

Daniel ADRIAN 

ci-après dénommés les preneurs, d'autre part, 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Par courrier en date du 23/06/2021, la Chambre d' Agriculture Grand Est représentant l'organisme de 

coopération transfrontalière I.T.A.D.A. (Institut Transfrontalier d' Application et de Développement 

Agronomique) a souhaité résilier la convention d'occupation du 1er octobre 1996. Parallèlement, 

l'association ARVALIS, également preneuse à la convention d'occupation, a manifesté son intérêt pour 

occuper les surfaces ainsi libérées. 

1/5 



Service Développement Economique Annexe 1 page 2/5 rattachée au point n° 
Bâtiment Europe 2 allée de Herrlisheim 
Avenant 6 à la convention d'occupation 

Dans ce contexte, le présent avenant a pour objet de transférer les surfaces mises à disposition de 

l'organisme I.T.A.D.A. au bénéfice de l'association ARVALIS à compter du 01/01/2022. 

L'avenant n° 6 a pour objet la modification des points suivants: 

1) Convention d'occupation 

Titulaires de la convention, ci-désignés PRENEURS à savoir: 

• ARVALIS (Institut du Végétal), représenté par son Directeur régional, Jérôme FABRE -

SIRET: 775 685 779 00503 

• Bio en Grand Est, représenté par son Directeur technique, Joseph WEISSBART -

SIRET: 391194 263 00037 

• SMRA 68 (Syndicat Mixte de Recyclage Agricole du Haut-Rhin), représenté par son 

Président, Daniel ADRIAN - SIRET : 200 011435 00019 

Titulaire principal de la mise à disposition du bâtiment Europe: 

Le bâtiment « Europe », situé 2 allée de Herrlisheim à COLMAR (68000) sur le site du Biopôle 

est mis à titre principal à la disposition d' ARVALIS. 

L'article 1, intitulé« DÉSIGNATION DES LIEUX», est ainsi rédigé : 

Le bâtiment « Europe », situé 2 allée de Herrlisheim à COLMAR (68000) sur le site du Biopôle 

représente 773.80 m2 SHON. Colmar Agglomération met à disposition des PRENEURS ci-dessous 

désignés, les superficies suivantes : 

• ARVALIS : 315.90 m2 

• SMRA 68: 171.90 m2 

• Bio en Grand Est : 92.20 m2 

• Parties communes mises à disposition des preneurs: 193.80 m2 

2) Protocole de règlement 

Les articles« REPRÉSENTANT UNIQUE »et« RÉPARTITION DES CHARGES» sont ainsi rédigés: 

REPRÉSENTANT UNIQUE: 

Pour faciliter les relations avec Colmar Agglomération, il est convenu qu' ARVALIS soit le 

représentant investi des pouvoirs nécessaires pour traiter directement et décider valablement 

de toutes les questions relatives au fonctionnement du bâtiment. 

2/5 
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RÉPARTITION DES CHARGES : 

Annexe 1 page 3/5 rattachée au point n° 
Bâtiment Europe 2 allée de Herrlisheim 
Avenant 6 à la convention d'occupation 

Colmar Agglomération fera l'avance des frais. La répartition entre les occupants se calculera 

notamment au prorata de la superficie occupée conformément au tableau ci-après: 

Surfaces chauffées - consommation GAZ 
ARVALIS 

Total en m2 119.60 

Tantième 3568 

SMRA68 

133.90 

3995 

BGE 

81.70 

2437 

Total 
335.20 

10000 

Surfaces chauffées + non chauffées - consommation EAU 
ARVALIS SMRA68 BGE Total 

Total en m2 

Tantième 

315.90 

5446 

Répartition au tiers - Autres charges 

1 

ARVALIS 1 

Tantième 3334 

171.90 

2964 

SMRA68 1 

3333 

92.20 580.00 

1590 10000 

BGE I Total 
3333 10000 

Un décompte semestriel sera adressé à chaque occupant. Les quotes-parts en 10 oooèmes seront 

révisées en cas de changement d'affectation des locaux. 

Le détail de l'occupation des locaux au 01/01/2022 est annexé au présent avenant. 

Les autres articles de la convention demeurent inchangés. 

Pour ARVALIS 

Le Directeur de région 

Jérôme FABRE 

Pour SMRA 68 

Le Président 

Daniel ADRIAN 

Colmar, le / 

en quatre exemplaires 

Pour Bio en Grand Est 

Le Directeur technique 

Joseph WEISSBART 

/2021 

Pour Colmar 

Agglomération 

Le Premier 

Vice-Président 

Lucien MULLER 
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Service Développement Economique Annexe 1 page 4/5 rattachée au point n° 
Bâtiment Europe 2 allée de Herrlisheim 
Avenant 6 à la convention d'occupation 

ROC 

Entre-sol 

Etage 

ANNEXE de l'avenant n°6 à la convention d'occupation du 01/10/1996 

Bâtiment Europe - 2 allée de Herrlisheim, 68000 COLMAR 
Détail de l'occupation des locaux au 01/01/2022 

0,10 Accueil - copieur 8,40 

0,11 Bureau 16,10 

0,12 Documentation 12,20 

0,13 Bureau 12,60 

0,30 Bureau 12,90 

0,21 Bureau 14,80 

0,22 Laboratoire 38,50 

1,10 Bureau BGE 19,50 

1,13 Bureau Arvalis 18,50 

1,14 Bureau Arvalis 17,80 

1,15 Bureau Arvalis 30,00 

1,16 Documentation 11,00 

1,20 Bureau secrétariat 17,90 

1,21 Bureau SMRA68 18,00 

1,30 Bureau SMRA68 58,10 

1,31 Bureau SMRA68 28,90 

1,11 Cafétéria 

1,12 Bibliothèque 

1,17 Toilettes 

1,18 Salle de réunion 

autres 

23,90 

28,60 
141,30 
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Service Développement Economique 

Atelier 
Etuve+ local phyto 

Hall 
Garage 

Annexe 1 page 5/5 rattachée au point n° 
Bâtiment Europe 2 allée de Herrlisheim 
Avenant 6 à la convention d'occupation 

36,10 
11,00 
149,2 

13,00 

25 10,5 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 38 Coopération décentralisée entre la Ville de Colmar, Colmar Agglomération, la 

Présents 

Communauté Urbaine de Limbé et Grand Est Solidarités et Coopérations pour le 
Développement : Convention opérationnelle 2022 et avenant à la convention cadre 

2020-2022 .. 

M . Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M . Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M . Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M . Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniel! RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M . Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M . Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M . Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 

SERVICES 
DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES 
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 38 COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE ENTRE LA VILLE DE COLMAR, COLMAR 
AGGLOMÉRATION, LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE LIMBÉ ET GRAND EST SOLIDARITÉS ET 

COOPÉRATIONS POUR LE DÉVELOPPEMENT: CONVENTION OPÉRATIONNELLE 2022 ET 
AVENANT À LA CONVENTION CADRE 2020-2022. 

RAPPORTEUR: M. LUCIEN MULLER, Vice-Président 

La Ville de Colmar, Colmar Agglomération et la Communauté Urbaine de Limbé, au 

Cameroun, ont engagé, suite à des rencontres à Limbé en 2007 et à Colmar en 2009, une 

coopération par la signature, en 2011, d'une convention triennale, renouvelée depuis 3 fois. 

La convention triennale 2020-2022, signée le 30 janvier 2020, consiste à l'accompagnement 

des services de la Communauté Urbaine de Limbé afin que les réal isations puissent porter 

leurs fruits. 

Cette convention s'inscrit dans les Objectifs de Développement Durable (ODD) adoptés par 

les Nations Unies dans !'Agenda du développement 2030. Elle constitue un exemple de 

l'importance des actions des collectivités territoriales en matière d'aide au développement. 

A) Convention annuelle, bilan 2021, convention 2022 : 

Pour rappel: trois axes opérationnels de travail ont été définis pour la période 2020-2022: 

Axe 1: Sécurité civile et prévention des risques 

Action 1 : Mise en œuvre opérationnelle d'un centre de secours et d'un service 

incendie en renforçant les capacités d'intervention de la brigade et en coordonnant 

tous les acteurs 

Action 2 : Sensibilisation et mobilisation citoyenne 

Axe 2 : Gestion durable du bassin versant de la Womangué avec la mise en œuvre du projet 

de gestion durable du bassin versant de la Womangué financé par !'Agence Française de 

Développement (AFD). 

Axe 3: Mise en réseau et structuration de l'offre touristique à Limbé 

Action 1: Poursuite de la stratégie de développement touristique à l'échelle du 

département du Fako 

Action 2 : Promotion et développement de l'offre touristique de Limbé. 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES 
DIRECTION DU TOURISME, DES COMM ERCES 
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Le soutien de Colmar Agglomération est justifié par l'axe 2 principalement, avec les 

répercussions sur la gestion de la ressource « eau ». 

Le programme « Gestion intégrée des risques naturels» (GIRIN), financé par la DAECT / 

MEAE (Direction de l'action extérieure des collectivités territoriales/ Ministère de l'Europe et 

des Affaires étrangères) progresse tant sur les aspects techniques qu'administratifs. 

L:'étude d'impact environnemental et social a obtenu, le 28 septembre 2021, la remise à 

Gescod du certificat de conformité environnementale du Ministère de l'Environnement, de la 

Protection de la nature et du Développement durable du Cameroun (MINEPDED). 

Dans le cadre de la création d'un SIG, le résultat du travail de cartographie soumis à 

l'appréciation des experts d'Hydratec entre juin et août a été présenté le 14 septembre 2021, 

réunissant Gescod, Hydratec. Le volet prédiction des crues est réalisé à partir du logiciel 

Hydra. 

La Ville de Limbé a fait le choix de la procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique 

comme stratégie de libération des emprises liées aux aménagements de berges pour y 

planter du vétiver. Le ministère des Domaines, du Cadastre et des Affaires foncières 

(MINDCAF) a signé l'arrêté de déclaration d'utilité publique du projet. 

Le volet assainissement du projet est mis en œuvre par le partenaire ERA Cameroun. ERA 

Cameroun a réalisé l'étude des pratiques en matière d'assainissement dans la zone du projet 

du 10 février au 30 avril 2021. Deux modèles de latrines adaptés aux conditions 

environnementales de la zone du projet ont été présentés aux populations locales. 

La convention annuelle 2022, jointe en annexe, précise le plan d'actions qui sera mené. 

Les conventions annuelles prévoient un soutien financier de 2 500 € qui couvre entre autres 

les frais de mission du personnel de GESCOD (Grand Est Solidarité et Coopération pour le 

Développement) affecté à ce projet sur place au Cameroun ainsi que ainsi que le coût des 

actions. 

GESCOD s'engage à justifier de l'emploi des fonds en transmettant à la Vile de Colmar un 

rapport technique et financier. 

B) Avenant à la convention triennale 2020-2022 

Afin de caler le calendrier des conventions triennales LIMBE / COLMAR / GESCOD au 

calendrier des appels à projets lancés par la DAECT / MEAE (Direction de l'action extérieure 

des collectivités territoriales / Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères), il vous est 

proposé d'approuver la prolongation de la convention triennale, par un avenant joint en 

annexe, en cours sur les deux années 2023 et 2024 avec les mêmes dispositions. 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 

SERVICES 
DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES 
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention opérationnelle 2022. 

APPROUVE 

A) la proposition du versement d'une contribution d'un montant de 2 500,00 € 

B) la signature de l'avenant N° 1 à la convention triennale 2020-2022 qui prolonge la 
date de validité de la convention-cadre en vigueur pour une période de deux ans 

(2023 - 2024). 

DIT 

que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2022. 

CHARGE 

Monsieur le Président ou son représentant, de l'exécution de la présente délibération. 

Le Président 
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DE COOPERATION DECENTRALISEE 

¼ COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

Fixant la contribution de la Ville de Colmar et Colmar Agglomération 
pour l'année 2022 

dans le cadre du partenariat de coopération décentralisée 

VILLE DE LIMBE 

VILLE DE COLMAR 

COLMAR AGGLOMERATION 
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Entre 

la Communauté urbaine de Limbé, 
sise à Limbé, Hôtel de Ville, P.O. box 61, Cameroun 
représentée par son Maire, M . Andrew MOTANGA MONJIMBA, 
dénommée ci-après la Communauté urbaine de Limbé, 

Et 

la Ville de Colmar, 
sise 1 Place de la Mairie, 68021 Colmar Cedex - France, 
représentée par son Maire, M. Eric STRAUMANN 
dénommée ci-après la Ville de Colmar, 

Et 

Colmar Agglomération 
Cours Sainte Anne, 68000 Colmar 
représentée par son Vice-Président, M. Benoît SCHLUSSEL, 
dénommée ci-après Colmar Agglomération, 

Et 

Grand Est Solidarités et Coopérations pour le Développement 
sis à l'Espace Nord-Sud, 17, rue de Boston, 67 000 Strasbourg - France 
représenté par son Président, M. Gérard Ruelle, 
dénommé ci-après Gescod, 

• Vu l'accord de coopération entre Gescod et le gouvernement camerounais du 1 mars 2001; 

• Vu la convention cadre triennale de coopération décentralisée 2020-2022 signée entre la 
communauté urbaine de Limbé, la ville de Colmar, Colmar Agglomération et Gescod le 

30/01/2020 ; 

• Considérant les liens d'amitié et de coopération établis entre la Communauté urbaine de Limbé 
(depuis 2002), la Ville de Colmar, Colmar Agglomération et Gescod; 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de: 

o préciser les engagements des différents partenaires dans l'exécution du programme de coopération 
pour l'année 2022, dont les axes sont définis dans la convention cadre 2020-2022, et de définir ses 

modalités de mise en œuvre. 

o fixer le montant des contributions financières des partenaires engagés dans la mise en œuvre des 

actions prévues en 2022. 
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Article 2: DESCRIPTION DES AXES DE LA COOPERATION 

2.1 Contexte 

Depuis 2007, Colmar et Limbé sont engagés dans un partenariat de coopération décentralisée avec 

l'appui de Gescod. Les efforts des partenaires portent sur les priorités identifiées par Limbé : la 

structuration d'un service d'incendie et de secours, la lutte contre les inondations et les glissements de 

terrain, le développement touristique de la ville qui dispose de nombreux atouts 

à mettre en valeur - proximité du Mont-Cameroun, plages de sable noir, site historique de départ des 

esclaves, .. . 

Les services de la Vi lle de Colmar et de son Office du tourisme, le Sdis 68, Pompiers Alsace Solidarité, sont 

mobilisés pour apporter leur expertise dans le cadre de ce projet. En complément des fonds mobilisés par 

la Ville de Colmar et Colmar Agglomération, le partenariat bénéficie de l'appui financier du ministère de 

l'Europe et des Affaires étrangères, ainsi que d'un financement mobilisé par Gescod auprès de I' Agence 

française de développement (AFD) dans le cadre du dispositif FISONG GIRi, pour la mise en œuvre d'une 

première tranche pilote des actions préconisées dans le schéma directeur de lutte contre les inondations 

et les glissements de terrain (aménagement et gouvernance). 

Les fonds versés par la Ville de Colmar et Colmar Agglomération permettent de mobiliser par effet levier 

des fonds du ministère de l' Europe et des Affaires étrangères qui complètent ceux-ci. 

Le projet contribue à atteindre, de manière transversale, les objectifs de développement durable (ODD) 
fixés par les Nations Unies (notamment 3, 6, 8, 11, 13, 15 et 17). 

2.2. Objectifs 

Le partenariat vise à structurer et renforcer les compétences de la communauté urbaine de Limbé dans 
les domaines de la gouvernance, de la valorisation de son territoire et de la consolidation de ses services 

publics locaux. 

Plus spécifiquement, il vise à : 

Renforcer l'organisation locale en matière de secours aux personnes et aux biens 

Améliorer la sécurité et la qualité de vie des populations du bassin versant de la Womangué à 
travers la mise en œuvre d'une première tranche pilote des actions préconisées dans le schéma 
directeur de lutte contre les inondations et les glissements de terrain (aménagements doux et 
gouvernance pérenne et inclusive de prévention et de gestion de crise en cas d'épisode 
cl imatique extrême) 
Favoriser la mise en réseau des acteurs du tourisme au niveau local, régional et national et 
renforcer la structuration de l'offre touristique à Limbé 

Il est précisé que la Ville de Colmar et Colmar Agglomération n'interviendront que dans leurs stricts 
domaines de compétences. D'autres compétences pourront être mobilisées par GESCOD en cas de 

besoin. 

2.3. Actions à mettre en œuvre en 2022 

Axe 1 : Sécurité civile et prévention des risques 

Action 1 : Création d'un centre de secours et d'un service incendie en renforçant les capacités 

d'intervention de la brigade et en coordonnant tous les acteurs 
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Mise en place du numéro d'appel d'urgence (numéro vert à 9 chiffres) en partenariat avec 

Camtel pour le traitement des informations sur la nature et la localisation du sinistre : 

réunions de coordination, fournitures, petits équipements, ... ) 

Installation de bornes à incendie: 
o Inventaire de l'existant, densification, cartographie 
o Etude d'implantation des bornes sur le réseau Camwater 
o Réalisation des bornes d'incendie et mise en service (financement LCC) 

Installation de modes d'approvisionnement alternatifs (points d'aspiration sur les rivières) : 

o Etude d'aménagement de points d'approvisionnement alternatifs (financement LCC) 
o Aménagement des points d'approvisionnement (financement LCC) 

Mobilisation de l'expertise du SOIS 68: 

o Mission d'un expert du SOIS 68 à Limbé pendant dix jours 

o Mission d'une équipe de cadres et pompiers de Limbé au SDID 68 pendant deux 

semaines 

Envoi d'équipements complémentaires de lutte contre l'incendie à Limbé (fourgon pompe 

tonne {FPT) et fourgon mixte (FM) avec armement, etc.) 

Poursuite de l'équipement de la caserne (financement LCC) 

Mission du maire de Limbé à Colmar (financement LCC) 

Développement des activités de l'unité de lutte contre l'incendie et renforcement de son 

insertion dans la stratégie municipale de gestion des risques et des situations d'urgence 

Action 2 : Sensibilisation et mobilisation citoyenne (action continue sur les 3 ans) 

Education des populations (femmes, jeunes, ... ) à la culture du risque à travers des réunions de 

quartiers 
Structuration de la mobilisation citoyenne, promotion d'un numéro d'urgence, 
communication/informations, ... (affiches, médias, vidéos, tee-shirts, ... ) 
Intégration de volontaires dans le dispositif de prévention et de gestion des risques 

Axe 2 : Gestion durable des bassins versants : 

- Séminaire de clôture/capitalisation du projet FISONG GIRi 
- Poursuite des activités de terrain : diagnostic territorial, sensibilisation des populations aux 

risques naturels, ... 
- Poursuite de la phase préparatoire aux travaux d'aménagement et démarrage des travaux 

Axe 3 : Mise en réseau et structuration de l'offre touristique à Limbé 

- Poursuite des actions de mise en réseau des acteurs au niveau local et national 

NB: La poursuite de la mise en œuvre de ce volet a été suspendu du fait de la persistance de la crise 

sécuritaire en zone anglophone et de la crise sanitaire mondiale. 
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2.4. Partenaires impliqués 

Partenaires en France Partenaires au Cameroun 

• Ville de Colmar • Communauté urbaine de Limbé 

• Colmar Agglomération • Office du tourisme de de Limbé 

• Office de tourisme Colmar et sa région • Société nationale de raffinage (Sonara) 

• Association départementale du tourisme du Haut • Corps national des sapeurs-pompiers (CNSP) 
Rhin • Office régional du tourisme de l'Ouest 

• Association Pompiers Alsace Solidarités • Office du tourisme de la ville de Dschang 
• SOIS du Haut-Rhin • Fonds spécial d'intervention et d'équipement 

• Région Grand Est intercommunal (Feicom) 
• Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères • Communes et Villes Unies du Cameroun 

• Agence Française de Développement (CVUC) 
• ONG ERA Cameroun 
• ONG Lukmef 
• Institut de Recherche pour le Développement 

(IRD) 

• Enéo 
• Camwater 

Article 3: SUIVI ET ÉVALUATION DES ACTIONS 

3.1. Comités de pilotage 

Conformément aux articles 3 et 5 de la convention cadre signée le 30/01/2020 dont dépend la présente 
convention opérationnelle, un comité de pilotage a été mis en place entre les signataires de la convention 

cadre, afin d'en assurer le suivi institutionnel. 

3.2. Comité technique, rôles et composition 

Le comité technique, ayant des instances aussi bien au Cameroun qu'en Alsace, a pour rôle de: 

• accompagner la Communauté urbaine de Limbé, au Cameroun, dans son travail d'appropriation 
des outils et méthodes qui seront mis en place dans le cadre de la présente convention ; 

• suivre et coordonner les différentes actions prévues, sur la base de feuilles de route établies 
d'après le plan d'action mentionné à l'article 2.1 de la présente convention; 

■ rendre compte au comité de pilotage du déroulement des actions mises en œuvre, de leur 
évaluation, et être force de proposition à travers la formulation de recommandations; 

Si elles sont séparées géographiquement, les instances en Alsace et au Cameroun de ce comité technique 
n'en demeurent pas moins en étroite relation, et mènent une réflexion commune sur le bon déroulement 

de la coopération. 

Le Comité technique est composé de : 

■ Au Cameroun 

Un représentant de la Communauté urbaine de Limbé 
Les référents techniques identifiés par la Communauté urbaine de Limbé pour chacun des axes de la 

coopération 
Le Représentant de GESCOD au Cameroun et/ou le Chargé de pôle Douala - Limbé 
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• En Grand Est 
Un représentant de la Ville de Colmar 
Les référents techniques impliqués en fonction des axes du partenariat 
La chargée de mission Gescod référente pour le Cameroun 

Sur proposition des membres du comité technique, tout partenaire technique susceptible d'apporter un 
appui pertinent aux actions telles que décrites à l'article 2.1 pourra être sollicité pour intégrer ledit 

comité. 

Article 4: ROLES ET ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES POUR 2022 

4.1. La Communauté urbaine de limbé s'engage à: 

• mobiliser les ressources humaines dont elle dispose pour l'atteinte des objectifs fixés dans la 

présente convention ; 
• mobiliser les ressources financières contribuant à la mise en œuvre des activités prévues à 

l'article 2.3. Un montant minimum est fixé annuellement; pour le budget 2022, il s'élève à 75 000 
€ (estimation); 

• faciliter l'accueil et le déroulement des différentes missions et formations menées dans le cadre 

des activités décrites à l'article 2.1; 
• participer à l'instance camerounaise du comité technique dont il est fait mention à l'article 3 de la 

présente convention. 

4.2. La Ville de Colmar et Colmar Agglomération s'engagent à: 

• apporter à la Communauté urbaine de Limbé, dans le cadre de ses compétences, un appui à sa 
structuration et s'engage à poursuivre ses actions de suivi-conseil; 

• mobiliser toute ressource humaine et tout acteur compétent pour l'atteinte des objectifs fixés 

dans la présente convention ; 

• assurer le suivi et la coordination, en lien avec Gescod des actions menées dans ses services dans 

le cadre de la présente convention ; 

• faciliter l'accueil et le déroulement des différentes missions et/ou stages menés en son sein dans 

le cadre des activités décrites à l'article 2.1.; 

• participer à l'instance française du comité technique dont il est fait mention à l'article 3 de la 
présente convention ; 

• verser à Gescod une contribution maximale de 2 500 € pour la Ville de Colmar et de 2 500 € pour 
Colmar Agglomération pour abonder le budget 2022. 

4.3. Gescod s'engage à: 
• coordonner l'ensemble des partenaires impliqués dans le cadre de cette convention; 

• organiser avec les partenaires alsaciens et camerounais le suivi général et le respect des termes 
de la présente convention ; 

• apporter son expertise pour la définition, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation des actions de 

coopération ; 

• mobiliser, au sein de son réseau et en accord avec les autres partenaires, les acteurs et l'expertise 
nécessaires à l'atteinte des objectifs fixés à l'article 2.1 de la présente convention; 
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• assurer un contact permanent avec les services déconcentrés de l'Etat français (ambassades) et 
les services de l'Etat camerounais, pour vérifier que les projets menés ou proposés restent 
cohérents par rapport à leurs orientations politiques et sectorielles; 

• effectuer la justification technique et financière auprès des différents partenaires, notamment 

financiers; 

• participer à la préparation, l'organisation technique et logistique des missions, en articulation 

avec l'ensemble des partenaires; 

• participer à la préparation et se faire représenter dans chacune des instances du comité 
technique dont il fait mention à l'article 3 de la présente convention ; 

• mettre en œuvre les fonds mobilisées auprès de I' Agence française de développement dans le 
cadre du projet GIRIN - Limbé (750 000 € sur 3 ans). 

Article 5: VALIDITE DE LA CONVENTION, MODIFICATION ET RESILIATION. 

La présente convention détermine le montant de la contribution financière de la Ville de Colmar et 
Colmar Agglomération pour l'année 2022. Elle couvre l'accompagnement de Gescod pour la mise en 
œuvre des activités prévues sur le budget déterminé entre les parties pour l'année 2022. 

Elle est valide de la date de sa signature jusqu'à la réalisation des activités prévues sur le budget 2022. 

Toute modification de la présente convention opérationnelle devra se faire sur demande de l'une ou 
l'autre des parties auprès des autres parties et entraînera la rédaction d'un avenant; il en ira de même 
pour tout retrait de signataire. 

Elle pourra enfin être résiliée à tout moment à la demande de l' un des partenaires, par lettre adressée 

aux autres signataires de la convention. 

Article 6 : LITIGES 

Tout différend dans l'exécution et l'interprétation de la présente convention sera autant que possible 
traité à l'amiable. Dans le cas contraire, il sera fait appel à la juridiction compétente pour la résolution des 
problèmes rencontrés. 

Fait à Strasbourg, en 4 exemplaires originaux, le 

La Communauté urbaine 

de Limbé 

M. Andrew MOTANGA 
MONJIMBA 

Maire 

Ville de Colmar 

M. Eric STRAUMANN 
Maire 

Colmar Agglomération 

M. Benoît SCHLUSSEL 
Vice-Président 

Grand Est Solidarités et 

Coopérations pour le 

Développement 

M. Gérard RUELLE 
Président 
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Avenant n°l 

A la convention cadre triennale 

de coopération décentralisée 

2020-2022 

COMMUNAUTE URBAINE DE LIMBE 

COLMAR AGGLOMERATION 

VILLE DE COLMAR 

GESCOD 

Avenant n°l à la convention cadre de coopération décentralisée Colmar - Limbé 

COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

.Ho 



Entre 

la Communauté urbaine de Limbé, 
sise à Limbé, Hôtel de Ville, P.O. box 61, Cameroun 
représentée par son Maire, M. Andrew MOTANGA MONJIMBA, 
dénommée ci-après la Communauté urbaine de Limbé, 

Et 

la Ville de Colmar, 
sise 1 Place de la Mairie, 68021 Colmar Cedex - France, 
représentée par son Maire, M. Eric STRAUMANN, 
dénommée ci-après la Ville de Colmar, 

Et 

Colmar Agglomération, 
sise 32 cours Sainte Anne - BP 80197 
représentée par son Président, M . Eric STRAUMANN, 
dénommée ci-après Colmar Agglomération, 

Et 

Grand Est Solidarités et Coopérations pour le Développement, 
sis à l'Espace Nord-Sud, 17, rue de Boston, 67 000 Strasbourg - France 
représenté par son Président, M. Jean Pierre FORTIUNE, 
dénommé ci-après Gescod, 

PRÉAMBULE 

Le présent avenant 1 (intitulé ci-après « avenant 1 ») fixe les modifications apportées à la 
convention-cadre triennale de coopération décentralisée signée entre les Parties, la Communauté 
urbaine de Limbé, la Ville de Colmar, Colmar Agglomération et Gescod, sur la période 2020 - 2022. 

Ce partenariat bénéficie de cofinancements du ministère de l'Europe et des Affaires étrangères 
(MEAE) dans le cadre de l'appel à projets triennal 2019-2021. A la faveur du terme de l'appel à 
projets triennal 2019 - 2021, et dans la perspective du renouvellement de cet appel à projets pour la 
période triennale 2022 - 2024, le présent avenant prolonge la date de validité de la convention
cadre en vigueur pour une période de deux ans (2023 - 2024), afin de correspondre aux échéances 

financières du MEAE. Il revisite également le contenu du partenariat. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit: 

Avenant n"l à la convention cadre de coopération décentralisée Colmar - Limbé 
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1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1. : Objet de l'avenant 1 et champ d'application 
1.1 Il a pour objet d'actualiser: 

• La période de validité de la convention-cadre 

• Les axes d' intervention. 

Article 2. : Période de mise en œuvre de l'avenant 1 
2.1 L'avenant 1 entre en vigueur à la date de la signature par les Parties, la dernière signature 

faisant foi. 
2.2 La période de validité de la convention-cadre est prolongée jusqu'au 31 décembre 2024. 

Il. DISPOSITIONS TECHNIQUES 

Article 3. : Axes d'intervention 
3.1 Une convention opérationnelle de partenariat prec1se les engagements des différents 

partenaires dans l'exécution du programme de coopération pour l'année 2022, sur la base de 
orientations définies dans la convention-cadre triennale 2020 - 2022. De telles conventions 
seront élaborées pour les années 2023 et 2024. 

3.2 Il sera organisé un séjour à Colmar sur invitation du Maire de Colmar et Président de Colmar 
Agglomération. Ainsi, le Maire de Limbé pourra séjourner à Colmar au cours du 1er trimestre 
2022. Des échanges entre les parties signataires préciseront le contenu des différents volets 
du partenariat pour les années 2023 - 2024, et exploreront la possibilité de s'engager sur des 
axes d'interventions complémentaires aux actions déjà réalisées, sur la base des orientations 
discutées en amont à l'occasion de diverses rencontres. 

3.3 Les axes d'intervention en cours sont les suivants : 

Axe 1 : Sécurité civile et prévention des risques 

Action 1 : Création d'un centre de secours et d'un service incendie en renforçant les 

capacités d'intervention de la brigade et en coordonnant les acteurs concernés 

- Consolidation et capitalisation de l'expérience du service de lutte contre les incendies 

- Elargissement des compétences du service incendie vers un service complet 

intégrant les secours aux biens et aux personnes 

- Mobilisation du SOIS 68 pour des missions d'expertise technique sur le terrain et 

pour l'accueil de professionnels du service de Limbé 

Action 2 : Sensibilisation et mobilisation citoyenne 

- Poursuite de l'action tel que prévu 

Axe 2 : Gestion durable du bassin versant de la Womangué (projet de Gestion intégrée des 

risques naturels; Girin-Limbé) 

- Poursuite de l'action tel que prévu 

Axe 3 : Structuration de l'offre touristique à Limbé et mise en réseau des acteurs 
- Réflexion sur l'élaboration d'une stratégie de relance du tourisme post-crises 

(crise sanitaire et crise socio-politique de la zone anglophone) en visant la mise en 

réseau des acteurs du tourisme au niveau local pour interagir avec d' autres 

réseaux nationaux 

Avenant n •1 à la convention cadre de coopération décentralisée Calmar - Limbé 
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3.4 Les axes d'intervention complémentaires pourraient être orientés vers : 

Axe 4 : Ville résiliente 

- Poursuite des actions de réduction des risques inondation et glissement de terrain à 

l'échelle de la ville de Limbé, en intégrant les composantes écologiques / 

développement durable/ changements climatiques 

Axe 5 : Services de base 

Prolongement de l'axe 4 en renforçant les capacités de la ville à assurer les services 
de base auprès des habitants (approvisionnement en eau, développement de 
l' assainissement de base, améliorations de la gestion des déchets solides) 

Axe 6 : Echanges culturels, artistiques et sportifs mobilisant société civile de Colmar et la 

société civile de Limbé 

Montage d'un programme mobilisant à Limbé et à Colmar les acteurs du territoire 
des diverses composantes de la culture (littérature, danse, musique urbaine, arts 
graphiques et plastiques, muséographie ... ) 
Organisation de diverses activités (résidence d'artistes, échanges entre jeunes, entre 
scolaires, entre associations, à distance et en présentiel, ... ) 
Promotion du sport notamment à orientation populaire (football, cyclisme, ... ); 
réflexion sur le tourisme sportif (trail Mont-Cameroun, ... ) 

Ill. DISPOSITIONS FINALES 

Les autres articles de la convention demeurent inchangés. 

Fait en 4 exemplaires originaux. 

La Communauté urbaine 
de Limbé 

La Ville de Colmar Colmar Agglomération Grand Est Solidarités et 

Coopérations pour le 
Développement Le: 

M. Andrew MOTANGA 
MONJIMBA 

Maire 

Le: Le: 

M. Eric STRAUMANN M. Eric STRAUMANN 
Maire Président 

Avenant n°1 à la convention cadre de coopération décentralisée Colmar - Limbé 
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Président 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 39 Attribution de subventions aux bailleurs sociaux dans le cadre des actions 1 et 2 du 

Programme Local de l'Habitat de Colmar Agglomération. 

Présents 
M . Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M . Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M . Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l(AEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M . Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M . Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M . Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M . Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M . Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

M. Rémy ANGST, Mme Fabienne HOUBRE, M. Lucien MULLER, M . Serge NICOLE, M. Alain 

RAMDANI, Mme Lucette SPINHIRNY, Mme Denise STOECKLE, M . Eric STRAUMANN n'ont pas pris 

part au vote. 

Le rapport est adopté à l'unanimité en l'absence de M. Eric STRAUMANN, Président, MM. Lucien 

MULLER, Serge NICOLE, Alain RAMDANI et Mme Denise STOECKLE, Vice-Présidents, M . Rémy 

ANGST, Mmes Fabienne HOUBRE et Lucette SPINHIRNY, Conseillers communautaires, qui ont 

quitté la salle et n'ont pris part, ni au débat, ni au vote. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

SERVICE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Point N° 39 ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX BAILLEURS SOCIAUX DANS LE CADRE DES 
ACTIONS 1 ET 2 DU PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT DE COLMAR AGGLOMÉRATION 

RAPPORTEUR: M. ALAIN RAMDANI, Vice-Président 

Le Programme Local de l'Habitat 2020-2025 {PLH) de Colmar Agglomération a été adopté par 
délibération le 17 décembre 2020. Il formalise la politique de l'habitat de l'agglomération 
dans toutes ses composantes, et propose un programme d'actions détaillé pour l'ensemble 
du territoire avec notamment des aides financières destinées aux bailleurs : 

Actions du PLH 
Budget moyen 

par an 

Aider les bailleurs sociaux à produire des logements aidés en construction 364000 € 

1 
neuve et en acquisition/amélioration 

Construction (91 logts /an estimés, subvention de 2 500 €/logt) 227 500€ 
Acquisition/amélioration {39 Jogts /an estimés, subvention de 3 500 €/logt) 136 500€ 

2 
Aider les bailleurs sociaux pour la rénovation du parc existant 

72 000€ 
Réhabilitation de 48 /ogts/on estimés, subvention de 1 500 €/logt 

Le tableau ci-dessous récapitule les projets des bailleurs susceptibles de bénéficier d'une 
aide financière pour l'année 2021: 

Montant totale 

Organismes Commune siège Nombre de Construction 
Acquisition-

Rénovation 
de l'aide 

bailleurs du projet logements 2 500 €/log 
amélioration 

1500€/log 
financière de 

3 500€/log Colmar 
Agglomération 

Habitats de 
Turckheim 

Haute-Alsace 
38 X 95 000 € 

Pôle Habitat Porte du Ried 3 X 7 500€ 

Colmar Colmar 30 X 45 000 € 

Centre Alsace Colmar 4 X 6000€ 

Centre Alsace 
Ingersheim 5 17 500 € 

Habitat 
X 

TOTAL 171000€ 1 

En résumé, pour l'année 2021, les bailleurs sociaux ont prévu : 

Act ion 1 : la construction de 41 logements pour une aide financière de 102 500 € et 
l'acquis it ion/améliorat ion de 5 logement s pour une aide financière de 17 500 €, soit 

un total de 120 000 €, 

Action 2 : la réhabilitation de 34 logement s pour une aide financière de 51 000 €. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 

L'AMENAGEMENT 
SERVICE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

suivant : 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

Décide 

d'attribuer les subventions aux bailleurs dans le cadre des actions 1 et 2 du Programme Local 
de l'Habitat de Colmar Agglomération adopté par délibération le 17 décembre 2020, tel que 

détaillé dans le tableau ci-dessus. 

Donne pouvoir 

à Monsieur le Président ou à son représentant pour signer tous les documents nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

Le Président 

JLO 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents: 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 40 Attribution de subventions aux propriétaires occupants et propriétaires bailleurs 

Présents 

modestes et très modestes dans le cadre de l'action 3 du Programme Local de 

l'Habitat de Colmar Agglomération. 

M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M . Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M . Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent W INl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M . 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 

DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 

ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 

L'AMENAGEM ENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

SERVICE AM ENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Point N° 40 ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX PROPRIÉTAIRES OCCUPANTS ET 
PROPRIÉTAIRES BAILLEURS MODESTES ET TRÈS MODESTES DANS LE CADRE DE L'ACTION 3 

DU PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT DE COLMAR AGGLOMÉRATION 

RAPPORTEUR: M. ALAIN RAMDANI, Vice-Président 

Le Programme Local de l'Habitat 2020-2025 (PLH) de Colmar Agglomération a été adopté par 
délibération le 17 décembre 2020. Il formalise la politique de l'habitat de l'agglomération 
dans toutes ses composantes, et propose un programme d'actions détaillé pour l'ensemble 
du territoire avec des aides financières complémentaires attribuées dans le cadre du 
Programme d' intérêt Général (PIG) co-piloté par l'Anah et le Département. 

Cette aide est destinée aux propriétaires occupants (PO) et propriétaires bailleurs (PB) 
modestes et très modestes pour la rénovation énergétique de leur logement : 

Action 3 du PLH 
Budget 

moyen par an 

Accompagner les propriétaires occupants et les propriétaires bailleurs modestes et 40 000€ 
très modest es dans l 'améliorat ion énergétique de leur logement 

Accompagnement propriétaires occupants : 35 dossiers estimés/an, 500 €/dossier 17 500 € 

Accompagnement propriétaires bailleurs : 30 dossiers estimés/on, 750 €/dossier 22 500 € 

Le tableau ci-dessous récapit ule les dossiers susceptibles de bénéficier d'une aide 

financière pour l'année 2021 : 

Adresse Ville 
Montant aide 

PO/PB 
CA 

1 rue Charles Marie Widor Colmar 500€ PO 

2 rue Charles Marie Widor Colmar 500€ PO 

3 rue Jeanne d'Arc Ingersheim 500€ PO 

4 rue des Cordonniers Colmar 500€ PO 

5 rue de la Chapelle Wintzenheim 500 € PO 

6 rue de Griesbach Colmar 500 € PO 

7 rue de Munst er Turckheim 500€ PO 

8 route de Colmar Ingersheim 500€ PO 

9 rue Ludwig Von Beethoven Colmar 500€ PO 

10 rue De Lattre de Tassigny Houssen 500€ PO 

11 route de Herrlisheim Sainte-Croix-En-Plaine 500€ PO 

12 rue de 1'111 Sundhoffen 500 € PO 

13 rue Clémenceau Wintzenheim 500€ PO 

14 rue Clémenceau Wintzenheim 500€ PO 

15 rue du Pflixbourg Colmar 500€ PO 



COLMAR AGGLOMERATION 

DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 

ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 

L'AMENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

SERVICE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

16 rue Aimé Wanger Sainte Croix en Plaine 500€ PO 

17 rue de la Fontaine Zimmerbach 500€ PO 

18 chemin des Confins Colmar 500€ PO 

19 rue Jules Massenet Colmar 500 € PO 

20 rue Gillet Ingersheim 500€ PO 

21 rue du Hêtre Wintzenheim 500€ PO 

22 rue de Berlin Colmar 500€ PO 

23 rue du Quai Ingersheim 500€ PO 

TOTAL 11500 € 

24 
5 logements rue des 

Colmar 3 750€ PB 
Carlovingiens 

25 1 logement rue de la Corneille Colmar 750€ PB 

TOTAL 4500€ 

1 TOTAL PO+PB 16 000 € 

TOTAL PO+PB 16 000 € 

En résumé pour l'année 2021 les dossiers déposés concernent : 

23 propriétaires occupants modestes ou très modestes pouvant bénéficier d'une aide 

de 500 € chacun pour un total de 11 500 €; 

2 propriétaires bailleurs modestes ou très modestes pour 6 logements au total 

pouvant bénéficier d'une aide de 750 €/logements portant la subvention à 4 500 €. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 

Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

d'attribuer les subventions aux propriétaires occupants et propriétaires bailleurs modestes et 

très modestes dans le cadre de l'action 3 du Programme Local de l' Habitat de Colmar 
Agglomération adopté par délibération le 17 décembre 2020, tel que détaillé dans les 

..i \..Ç> 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 
SERVICE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

tableaux ci-dessus, 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

DONNE POUVOIR 

à Monsieur le Président ou à son représentant pour signer tous les documents nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

Le Président 



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 
Excusé(s) : 3 

Point 41 Convention de compensation financière pour l'organisation des transports scolaires 

des RPI et RPC de l'agglomération .. 

Présents 
M. Mario ACKERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

SETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 
Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence KAEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude KLINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 
Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M . Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECKLE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 
Mme Danièle UTARD, M . Christian VOLTZ, M. Laurent WINKELMULLER, M. Olivier ZINCK. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama TIKRADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHKA donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 

Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 
SERVICE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 41 CONVENTION DE COMPENSATION FINANCIÈRE POUR L'ORGANISATION DES 
TRANSPORTS SCOLAIRES DES RPI ET RPC DE L'AGGLOMÉRATION. 

RAPPORTEUR: M. TRISTAN DENECHAUD, Vice-Président 

Par délibération du Conseil Communautaire du 24 juin dernier, Colmar Agglomération a 

approuvé le principe de substitution à la Région Grand Est, à partir du 1 "' septembre 2021, de 

la gestion opérationnelle du ramassage scolaire du RPI (Regroupement Pédagogique 

Intercommunal) de Walbach et Zimmerbach, du RPI de Bischwihr, Fortschwihr et 

Wickerschwihr ainsi que du RPC (Regroupement Pédagogique Communal) de Porte du Ried. 

Pour le ramassage scolaire de ces trois regroupements pédagogiques, conformément au 

code des transports, cette nouvelle organisation doit s'accompagner d'une compensation 

financière versée par la Région Grand Est à Colmar Agglomération et être actée par une 

convention. Cette compensation concerne la part financée précédemment par la Région 

Grand Est, c'est-à-dire 66 % du coût du transport. Le reste à charge, soit 34%, sera pris en 

charge par les syndicats de communes, organisateurs de service, par l'intermédiaire de 

conventions financières à venir. 

Ainsi et à partir du 1 •r septembre 2021, pour l'organisation du ramassage scolaire de ces trois 

regroupements pédagogiques, la Région Grand Est versera, conformément à l'annexe 3 de la 

convention jointe en annexe à cette délibération, un montant annuel de 68 053 € TTC à 

Colmar Agglomération. Ce montant est basé sur le coût des services financés par la Région 

Grand Est durant l'année scolaire 2020/2021. 

Le détail de ce montant est explicité à l'annexe 3 de la convention. 

Le projet de convention joint a été approuvé par la Commission Permanente de la Région 

Grand Est, le 10 septembre 2021. Cependant, il a été constaté une inversion entre le coût du 

service du RPI de Walbach/Zimmerbach et du RPC Porte du Ried, qui diffère aussi de 

quelques centaines d'euros par rapport aux coûts réels des services sur l'année scolaire 

2020/2021. Ces constats ont été formalisés dans une lettre adressée à la Région Grand Est et 

datée du 29 octobre dernier. La correction devrait être apportée dans un avenant qui sera 

établi l'année prochaine, et qui comprendra aussi les modalités opérationnelles et 

financières du transfert de certaines lignes scolaires relatives aux collèges de l'agglomération. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 
SERVICE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

suivante : 

Séance du Consei l Communautaire du 16 décembre 2021 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

la convention de compensation financière entre la Région Grand Est et Colmar 

Agglomération relative à la réorganisation de la gestion opérationnelle des services de 

ramassage scolaire des RPI de Walbach et Zimmerbach, du RPI de Bischwihr, Fortschwihr et 

Wickerschwihr et du RPC de Porte du Ried à partir du 1er septembre 2021. 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention et/ou tous documents 

permettant l'exécution de cette dernière. 

Le Président 



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'attractivité économique et de la mobilité 

Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 
Annexe n°1 rattachée au point n• 

Convention de compensation financière pour l'organisation des transports scolaires 
RPI et RPC de l'agglomération. 

Grandl:st 
ALSACE CHAMPAGNE-ARDENNE LORRAINE COJ_MAR 

AGGLOMERATION 

CONVENTION FINANCIERE RELATIVE 
AU TRANSFERT DE LA COMPETENCE TRANSPORTS 

PUBLICS REGULIERS DE PERSONNES 

ENTRE 

LA REGION GRAND EST 

ET 

COLMAR AGGLOMERATION 

Vu la loi n° 82-1153 du 30/12/1982 dite loi d'orientation sur les transports intérieurs ; 

Vu la loi n° 99-586 du 12/07/1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13/08/2004 relative aux libertés et responsabilités locales complétée 
par la loi N° 2006-10 du 05/10/2006 ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, dite loi NOTRe ; 

Vu le code des Transports et notamment ses articles L.1232-1 et suivants et L.3111.1 et 
suivants, 

Vu le code de l'éducation et notamment ses articles L.213-11 et suivants 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 24 octobre 2003 portant création de Colmar Agglomération 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 30 novembre 2015 portant l'extension du périmètre de 
Colmar Agglomération 

Vu la délibération du Conseil Régional n°16SP-3213 des 15 et 16 décembre 2016 
approuvant le montant de l'attribution de la compensation financière et la convention de 
délégation provisoire de transports scolaires et d'organisation du transfert légal des 
compétences de transports interurbains et scolaires entre la Région Grand Est et le 
Département du Haut-Rhin 

Vu la délibération du Conseil Régional n°21CP1566 du 10 septembre 2021 approuvant la 
présente convention 

Vu la délibération du Conseil communautaire de Colmar Agglomération du 24 juin 2021 
approuvant la présente convention 



2 

SOMMAIRE 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - Rappel du contexte 
Article 2 - Objet de la convention 

TITRE 11 - DISPOSITIONS FINANCIERES RELATIVES AU TRANSFERT DE 
RESSOURCES ENTRE AUTORITES ORGANISATRICES 

Article 3 - Compensation financière 

Article 3.1 - Principes 
Article 3.2 - Modalités de versement 

TITRE Ill - DISPOSITIONS FINALES 

Article 4 - Coopération entre les parties 
Article 5 - Durée et entrée en vigueur de la convention 
Article 6 - Révision de la convention 
Article 7 - Clause de réexamen et/ou résiliation de la convention 
Article 8 - Règlement des litiges 

Annexes 

jLO 



3 

La Région Grand Est, ci-après dénommée « la Région », 
Représentée par son Président, Monsieur Jean ROTTNER, 
Sise 1 Place Adrien Zeller - BP 91006 - 67 070 STRASBOURG Cedex 

D'une part, 

Colmar Agglomération, ci-après dénommée« la Communauté d'Agglomération », 
Représentée par son Président, Eric STRAUMANN, 
Sise 32 cours Sainte-Anne - BP 80197 - 68 004 Colmar Cedex 

D'autre part 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit: 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - Rappel du contexte 

Conformément à l'article 3111-1 du code des transports modifié par la loi Notre n°2015-991 
du 7 août 2018 - art 15 (1) « Sans préjudice des articles L. 3111-17 et L. 3421-2, les 
services non urbains, réguliers ou à la demande, sont organisés par la région, à l'exclusion 
des services de transport spécial des élèves handicapés vers les établissements scolaires. 
Ils sont assurés, dans les conditions prévues aux articles L. 1221-1 à L. 1221-11, par la 
région ou par les entreprises publiques ou privées qui ont passé avec elle une convention à 
durée déterminée. » 

A la date du 1er septembre 2017, l'organisation et le fonctionnement de ces transports 
relèvent donc de la compétence de la Région Grand Est. 

Conformément à l'article L 1231-1 et L 1231-2 du code des transports modifiés par la loi 
NOTRe n°2015-991 du 7 août 2018 - art 18 (v) les communes, leurs groupements ( ... ) sont 
les autorités compétentes pour organiser la mobilité dans leur ressort territorial. 
Art. L 1231-1 « Ces autorités sont des autorités organisatrices de la mobilité au sens de 
l'article L. 1221-1. A ce titre, dans les conditions générales énoncées au présent chapitre, 
elles organisent des services réguliers de transport public de personnes et peuvent organiser 
des services de transport à la demande. » 
Art. L 1231-2 « Les services de transport public de personnes mentionnées à l'article L. 1231-
1 peuvent être urbains ou non urbains. 
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En complément, l'article L3111-5 du code des transports modifié par la loi NOTRe n°2015-
991 du 7 août 2018 prévoit que : « Sans préjudice du premier alinéa de l'article 
L. 3111-8, en cas de création d'un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre compétent en matière de mobilité, ou de modification du ressort territorial 
d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en 
matière de mobilité, entraînant l'inclusion de services de transport public existants, réguliers 
ou à la demande, organisés par une région, un département ou un syndicat mixte, 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en 
matière de mobilité est substitué à l'autorité organisatrice de transport antérieurement 
compétente dans l'ensemble de ses droits et obligations pour l'exécution des services de 
transport publics désormais intégralement effectués sur son ressort territorial. Cette 
substitution intervient dans un délai d'un an à compter de cette création ou modification. » 

Colmar Agglomération est l'Autorité organisatrice de la Mobilité Durable sur le ressort 
territorial de la Communauté d'agglomération. 

Ainsi, Colmar Agglomération est donc compétente de plein droit pour l'organisation des 
transports publics scolaires et interurbains à l'intérieur de son ressort territorial (Annexe 1 ). 

C'est dans ce contexte que la Région Grand Est et Colmar Agglomération se sont 
rapprochés pour fixer dans la présente convention les modalités de transfert de la 
compétence transports scolaires et interurbains dans le ressort territorial de la Région Grand 
Est à Colmar Agglomération. 

Article 2 - Objet de la convention 

Au regard des modifications institutionnelles fortes intervenues en matière d'exercice des 
compétences de transport routier de voyageurs par application de la loi NOTRe, et afin de 
permettre la meilleure cohérence et lisibilité du cadre conventionnel s'appliquant entre la 
Région Grand Est et Colmar Agglomération dans ce domaine, les parties se sont accordées 
sur le principe d'acter l'ensemble des dispositions relatives au transfert de la compétence 
(modalités techniques et financières) dans la présente convention. 

Sur son ressort territorial, la compétence d'organisation des transports interurbains et 
scolaires, exercée par la Région Grand Est, est transférée de droit à Colmar Agglomération 
à compter du 01 Septembre 2021. 

Le ressort territorial de Colmar Agglomération est composé de 20 communes (liste en 
annexe 2) dont l'organisation du transport public relèvera de l'Agglomération à compter du 
01 Septembre 2021 . 

Dans le cas où le ressort territorial de Colmar Agglomération viendrait à être modifié suite à 
une évolution des communes le constituant, les parties s'engagent à examiner en 
concertation les conséquences de cette extension sur les services organisés par la Région 
et, le cas échéant, à étendre le périmètre du transfert de compétence à Colmar 
Agglomération. 

Conformément au Code des Transports article 3111-1 et suivant : 

..)L.0 
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- La Région est l'autorité organisatrice de l'ensemble des services réguliers et scolaires 
dont l'origine et/ou la destination est une commune située à l'extérieur du ressort territorial 
de l'agglomération; 

- Colmar Agglomération est l'autorité organisatrice de l'ensemble des services réguliers et 
scolaires dont l'origine et la destination sont situés à l'intérieur de son ressort territorial. 

- Au titre de la loi NOTRe, le Département reste compétent en matière d'organisation des 
transports individuels d'élèves handicapés. 

TITRE Il - DISPOSITIONS FINANCIERES RELATIVES AU TRANSFERT DE 
RESSOURCES ENTRE AUTORITES ORGANISATRICES 

Pour identifier le périmètre du transfert de compétence à Colmar Agglomération à compter 
du 01 Septembre 2021, les parties se sont accordées pour recourir au principe énoncé par 
les lois n° 2004-809 du 13 août 2004 et n°2006-10 du 05 janvier 2006 modifiant l'article L 
213-1 1 du Code de l'Education et selon lequel : 

L'évaluation du transfert de compétence "prend en compte le montant des dépenses 
effectuées par le Département au titre des compétences transférées à l'autorité compétente 
pour l'organisation des transports urbains au cours de l'année précédant le transfert, de sorte 
que soit assurée la compensation intégrale des moyens nécessaires à l'exercice de la 
compétence transférée". 

Dans ce cadre, le montant du transfert de charges annuels correspondant aux services 
transférés à compter du 01 Septembre 2021 , tels que détaillés en annexe 3, est évalué sur 
la base de l'année scolaire 2020/2021. 

Article 3 - Compensation financière 

Article 3.1 - Principes 

Les parties conviennent que la compensation financière accordée par la Région Grand Est à 
Colmar Agglomération au titre du transfert de la compétence transports scolaires et 
transports interurbains correspondant au nouveau ressort territorial du 01 Septembre 2021 
est de : 68 053,00 € 

Cette compensation est ferme et ne fera pas l'objet d'une indexation annuelle. Elle se 
décompose de la manière suivante (montant TTC) : 

RPI du « Ried Brun» (Fortschwihr, Wickerschwihr, Bischwihr) 
Organisateur 1 Syndicat Pôle Ried Brun 
Coût total du service (2020/2021 )* 32 631 € 
Subvention de fonctionnement versée par la RGE à l' organisateur 21 536 € 
Compensation financière 21 536 € 

RPC « Porte du Ried » (Holtzwihr-Riedwihr) 
Organisateur 1 Syndicat Pôle Ried Brun 
Coût total du service (2020/2021)* 39 777 € 
Subvention de fonctionnement versée par la RGE à l'organisateur 20 263 € 
Compensation financière 20 263 € 
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RPI de Walbach/Zimmerbach 
Organisateur 1 SIVOM de Wintzenheim 
Coût total du service (2020/2021 )* 31 162 € 
Subvention de fonctionnement versée par la RGE à l' organisateur 26 254 € 
Compensation financière 26 254 € 

.. *Ce coût comprend l'aller/retour ménd1en en lien avec la restauration scolaire qui n'est pas pris en compte en tant 
que transport scolaire par la Région Grand Est et qui reste donc à charge des organisateurs. 

Article 3.2 - Modalités de versement 

La Région Grand Est s'acquittera du montant annuel des dépenses correspondant aux 
charges transférées à Colmar Agglomération par un versement unique par année selon les 
modalités suivantes : 

- Au plus tard le 1er décembre 2021 pour un versement égal à la compensation annuelle de 
l'année scolaire 2021/2022; 

- Au plus tard le 1er septembre de l'année n pour les années scolaires suivantes. 

Les paiements se font sur le compte ouvert au nom de Colmar Agglomération, auprès du 
comptable assignataire des paiements et recouvrements. 

TITRE Ill - DISPOSITIONS FINALES 

Article 4 - Coopération entre les parties 

Afin d'assurer la continuité du service public et de favoriser les conditions de transfert de 
l'organisation des transports scolaires de la Région à Colmar Agglomération, la Région 
s'engage à: 

■ Tenir à disposition de Colmar Agglomération, l'ensemble des informations 
relatives à l'organisation des circuits scolaires (itinéraires, horaires, véhicules, 
liste des inscrits, fréquentation réelle à partir des comptages des transporteurs ... ) 
et à leur gestion administrative (modalités de facturation, décomposition des 
coûts par circuit avec terme fixe et terme variable ... ) ; 

■ Accueillir l'agent ou les agents de Colmar Agglomération en charge des 
transports scolaires pour qu'il(s) puisse(nt) collecter l'ensemble des informations 
techniques nécessaires à la gestion administrative des scolaires ; 

■ Transférer sous format informatique l'ensemble des données de la base de 
données PEGASE (notamment fichier élèves) concernant le ressort territorial 

Article 7 - Durée et entrée en vigueur de la convention 

La présente convention est conclue à compter du 01 Septembre 2021 sans limitation de 
durée. 
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Article 8 - Révision de la convention 

La présente convention peut faire l'objet d'une révision sous la forme d'un avenant à 
conclure entre les parties. 

Il en sera ainsi dans les cas d'une modification du ressort territorial de la Communauté 
d'Agglomération. 

Article 9 - Règlement des litiges 

Après épuisement des voies de recours amiables, les parties à la présente convention 
soumettront leurs litiges aux juridictions compétentes. 

Fait à .. ... . .... .. .. ....... .. , le .. . .. ........................ . . 
(en deux exemplaires originaux) 

Pour Colmar Agglomération, 
Le Président 

Eric STRAUMANN 

Pour la Région, 
Le Président 

Jean ROTTNER 

.. H . .O 
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Annexe 1 Arrêtés préfectoraux portant création et extension de 
Colmar Agglomération 

Arrêté 24 octobre 2003 
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ZOOJ). lURCKltEIM Cl j\ûl1et 1001). WETTOLSHl!.IM (6 }Ili,, 20<U) el WlST'Zl:NHlilAl tD 
11\11 2001) Dili dêdü: 

ckda1U1.:rlruramwdl b ubtiunlkllC0011nllntlllid'A~dtCoh::1uim~Nlt 
kt cornnmK de COI.MAR, IIOR.OOURO.WIHR. HOUSSEN, rJ;CERSlfl!J.M, SAOOf!• 
CllOIX•t'l•rU..IN'E. TIJRCKIIEl~I. WIITTOLSIU!lM rt W~ïZJî,Vllt?lM cl ol'ffl 61.CT b 
11:dt d'dfü au 1• ein·œbtc !00), 

d",dbmtlbCrunmunni1ld'Ay!MnttnMffldtCotnur ttd"mado?'.rflc."xut1, 

d'•PP"N'..,. ,. l!M'ltff d 1.11, ~lkln 4d &il-gd IU Mill dil ~lt.il dt I■ c-,,,,1rwni 
d" Aglomlndoa, 

1k pnwl~ kW l 1., wlt lkc1tl\Mt.Jc t.a Cut!NIUIIHlt d'AukimêntÎUII IL;-CulmaiJ: 

•) Jtl,Jlt,.:1h11ion&s,)-.d~:tp1H.d1unuir1el11,c1 1CMli~WmK111pmn)Î'IR', 

b) dq m,ait If ,., fd\np) do lffl COll!flltinc: d,: -~W (ft.l lie: ,yodk.tt. m[1.ld c!OIII 
u11epartlcdnC'ltlN~rü111p;uti,Jclat"111111?n.-ittd'll'ikm~ 

,:) dr Il 11ttn:lllf d'IPPfOUffl kt cooditlom JW!ûœnllkl et r1111odhn dt R:I 

""""· 
VU li Utlbmrioadu 19 mal 100) r- l..prHt la ti11e ,t., SAINTI!-C'IU)IX.EN-l't.AL"I! rfhflc '°° 

rdlU d'.dbmofi • 1a Cornmu11:1111û d'AJjlommlion iûColm•: 

vt1 let dH1Wr11io,i, p11r laq,iellcf. ~ ~ dll Syndîtu l1~«inmt1Jtu.l ~ b Z- d'ArtMlh 
HOUSSEN.COLMAR (7 imn l()OJJ, do, Syedkat l11.lffl:alt.lNU\.II de la b.oN d'ActMI& 
P.coneClilf,IN 1# WETTOLSHl!l.\l .COU,tAlt (11 tNn 200}) '1 du Syftdal lMnœmcmnal ~ 
1, PWu d'Anlvlt61 dt SAINT'R,CROIX'-lll'--Pl,.AIKR t.l de COUIAR (29 JO.lt ?CO)) cint pn., 
1~lh-t 1MGI it:l< O.: IAI dluot111lon ck plrin m>!t de kw J}'tUll~I cl de L1 .aJt>U..'lullull de Il 
co~d' auJ,omtmionlb1bttdctam'.tlion; 

\' \/ !nMliMnlkHl~colOh4d1& ~)NK:ul~d'A.-.:1JnlUffl'.cNDl':Sl'1WIIIR-HOVSSF.N 
dl! 9 odohc 1001 •~~1 lo IOOd.alilN fl11wiàc.J et pllUIIIIOffllllc1 \let Lli lkpl.biliœ d\l 
•,.,..ikat ntr.Ink p1t le 1tt1til: ôl.1aeo!R d-: latcffltffllM 6: IIOUSSS,,:; 

VU kllltf~ratOU du~,rnhtdllSIVOM 6cl\fROOIEl~I n&virœld.s I01niln 2' ,rpmbtc 
lOOl ~ntll lcll mod.ilhk dt wnir uldipaoln: IN 1)'11dk'a1 dtJ 
d11'0ERSIIEIM. lURCXIŒIM, WINT7Jt.~JIIM et Wl!TTOUIIRU,t. 

SfM.n1&œblmt(-c 1mitl:ri.d.ct1oChnfllid:.>ttlnr; 
C'd&110nC1rt1IÏMtNl1'11W~J"~"°"""'"'''bilititcom.c.11ull1Uff: 

0..1•1lutQ1 lkl trM'J'Ô'U l#IMWI dM\11 lu roadlllOll1 rd.,u par 1, loi d"arioûtiun .#U k., 
tn.l'll(!«bwbiNn. 

c .... ■-,Nw• •.t . .. ...._w , .. I• C'_.,.....,, .t',r,.t,.i.wol~l"" a&- I• .,.,._ tl• I• r"~lt-q,te 
UIÎoiult tt.btft'l 1 \IIIC , fr,,nilloa Njllll,1,rla, dd to,ùhCIIU ~bli.:1 llr l'mwmbla d11 lmi!Off 
fl)Mnol q11I i111pDWn<p)b lllt lo'1fflfflllp,blÏl:'ldultmuhnHfflfflUlla, 

PNp-,tttmt ~ di, l,W.\lut: 
roll1iq,l•dr.ikolffll"lld'iatbttctJD1ti1MUllolr.; 
1u..1ioa, .. •idir:1 r-m, en l'.lnudu loc,:mta: -111 d"felfftt~l#ai~: 
Rb.crvet rùadtrd f'DIII' I• rnbr m IH\ff d• b polifï,pe comD.i:'11\IUifa d'tq,i,liffl ICJCial 41 
l"hltllul. llll 1Kcetd I\W lt C0111ril Munkip,8 .S. b(Ul11111U1Kbtbdlft; 
E.~c-nkecbldn!kde: ~•it,,llldua ln pbwlkmi l'i<U,llph 1Hliblntio1ac~ 
<k 1, ou dn comc--. Cfflttrntu. ru le ttwlJC"d de ccftRU\11•" pc!'II' 11 mi~ tt. cru1TC de b 
poli~~,ed'fqillibtl~lCll'habiw: 
A~ par ilos ~ d'lr\Wlt ~Ûtt ffl IJVTVJ lb lo1mmt lk1 PfflO'NI" 
Ju .. un,~; 
Arnaltta1îon.SU,vcl~llnMdd'i~Wffi~r,, 

1'oiun fd ~ 1ftœl mbi:J m ~ ClOlltormnr:.ml .\1.11 JOU ce '"~'""'· IIOCllmrllftll li Lol 
llll1lld.irit~ct kcnour-rKr~ UrbiM. 

#. f'rllr,lf-,rk t. t«1i1tu l• r-■11111t11tl 

OilpullÎIH'I cœ~!J; dt dh~ urti.,.t,.. ck ~~ l«-11 a d'in.mion 
k-~ctt1Kûd'wfrit-11.111tain: 
Dil~lir11ocwc d'itltldt~ dt prt\ffliOII de lll dElffl"l'ltlKC. 

H cm,rCŒNŒ!QrDQs:ifl I J$ 

I , ,U1.-1l11tlffflt: _. Urlo6u(~Bl collocdfctN"Nkld)clnu phwial:J. 
r,m,1elofida t,IIU d1 dialmtrt t11 .W1kit IUl'llrri, 

' ,,,, 
J /'rot~t.-Mttll!Wltr1Nfntrtkl',.,-ll,lul'IIN'!fffttht<"'"dt tl~ d-.il.-wi/: /.JNIH 

Mlllrt ,. ,ollwlo,t IN,.,.,:""' uw,.,~ o'1.Mtu J_.,,: 1/lldn.iltOfl "tO!llrltfHIOI! i,., 
ll«Atct ,fJl!lffl,,,~ ,tdhirt11111'-'fb. 

C CP'IPQ"[J'\'CD t'6flll JA'Tl\' J:S 

I, ("o,wmrdnrr,w,.,_d,l■J,Nrrlln~ltl-1, 

1. c~,1,,.Jtbttft/1f<-rlM""""""'°'lt 

J. .Al~~t,111.n t1 rrn dnfC, 

jllD 



4. Amb1a~r111dgtJtlo1tJ'11.ll\'!d'ncniellfl01U/UgWdlll'd.)'11Ri'.' 

J. Cntmfm. cottunvtlfHI rt rnfo,-W,ulolf. d11 NMI i/,. l.l11hfb«f, 
6. l'Tcm,tiUtU dr ;,.mais: Cil 1pplicetlon do t'u1kl.: U216-7-1 du COCT, b Cmunu:\Wt6 

cl'AfRIIOl'i1tratlon ptut connu par ronvtt1tklfl 1vcc 11 ou ln c-olkctivilb çoncrm6!1, la. 
tff'ation eu 11 ;t•tion de cfflail\S &[uipemc-au ou Jffl'ice.i n:lcnnl die lit':« a1ui1Jutlon., à 1:11~ ou 
r,lwlcur, tuMIUntt lltC'f'l'lhu, 6 INts ,M1pcmm11 Oil il 10\IU: D.U~ cCUf'Ctlvlt4 tt'rritoride 00 
éubtiwmcnl rubllc. 
Dan, Jcs mlin~ condition,, cn oollmlvltb p(U\"fJù. confttr O b. ('omrm:nau.té 
d'Aaa.lOJM:ro1ioo Li crhûon ou la gesUon de C'l'ral1ti lqulpnnmlJ ou xn-l«s rdcvuu .Je 
leun•ttriht1tWW!, 

1. AIJJi1rlu d'ouwog<" .' lo Comm1maoll! d'Agglomlmlon p,tul "treer ô I• Jtm.à!Mk d'wie 
commune 1<lhmoto, un ou pluricw1 m)n(btJ do mai.Irise d'ouvr.aJtC publique l'O"' det 
mwlom rcb.tlvo l 11nc op!nti-On ~lcnoc Je la rompc:lcncci ron1111u1ule, Cl cr, dalu le c.adrc 
fl.d p:ir II loi n' U- 7o.l du lljuillcl 198$1tl11ivc l 11 m.1ltriscd'ouv111c P'Jbllqucdl $05 
npports I\'« Ill mdtrhc d'auvn prllff.. 

~" Comrnun:uut J' AuloKffltiou C!ll •WniDi'll.rft pu \n'I comcil cornmun11ulwrc C'OIII~ 

de •B dê~.g,.tét ll11, pu ln: c~ils mvnkipnx Jn w,11mun« mtmlx~ 
l,;a rq,~nl11ion !h; Conn-JMt dl n•~ d'ut1 COITHnun ffl."llrd sut I• hm de l'lmponantt de I• 
popul1lion JClon les crilm'!I dffltopphiquts ,uivonts : 

O>nvnunc.adcmoiMdc 1000habil.ln1JI: 1 ~lfgul 
Comln11ncsff 1001 i 1700h1brt.tnt1 : ldflfii,61 
Comrmmd dt 1701 fi 3500 h■bilMIJ : ) J.!~ul• 
Cvn'Jhuno Ji.: JlOI l 3000 h&llhanb : <1 &!Ugula 
Convnunud($001 iJ.SOOhabttant,: jMlir,~ 
Commun.c1dc JjOJ l lOOOObnbi11nts : 6 dolfguëi 
CommunodtColttW: l6~lls1161 

Au tltn: tk, Convnulld rondllrkct CU la Commune,.,~ J'AuluRXf1tian de Cvlmu, lJ Rp11:ct1tarion 
~r Conununc tu ConJCU Commun.,ubli~ e-1 b $11.h"ilnlc: 

Noml1ry dl' D ub 
16 

Çe(ta liplnidon poum f1in: l'objtt d'une modi~a1KJJ' Cfl tu d., p.1.w1c d'm1cccmnM\C J'11r1t rtn.ll: 

dffl10~phlquc l une autre: ou à l'ocrolon d'une nou11clle adltblon. 

Lft Comnnmt'S d~gncnl un nombre de dtlcHüb llllpfllN.Rts au pl111 lgd &1.1 nombre 00 déH"'èt 
timbirc, JlM p)U\\lÎr tou.1c-füi1 dépcu....- uulsH 
r~ eu J'n1cn1lon du ('mmiltc 1W la Commun:mli d'Agglomlr.ùlon. l'altribi1tlna de 1i~f fl\lX 
eomnuntl nou.n:Ucmc-nl adM,nt« donner. lic-11 â uat nl)U\'tl\1 rip.lr1ilkm dN 1i~t• poor IC!I 
convnunes inititltmenl membcc:s. de: SMc que ct.1 dcmièru con,c:TTcnt IJ mfmo proportion do allgd 
11:n, l'n~enbliecommunaul~lm. 

J ' Ambugcmt11I COL.MAR•I\HIN-VOSOl!S. Celte 111bstitn1kin vnt r.dbkloo de la Comman1u16 
d'Aa,ilom&&tion de C11lm1t•nJi11yndic1t. 

AnldLll • A b du 1• nO\·embn: 2003, le.J COIMIUln dt COI.MAR, HOJtBOURG-WIIIR. 
HOUSSEN. INùl!RSIIF.IM, WF.ITOI.SHE.IM tt WINT'ZeNIIEIM io.11 rt1irfn de plein d1oit ,tu 
S)ndk111 lntrn:ummunalduTr:snqKHLI d.:Colnm cl l'.nmm1. 

A11kl1.11- Lo priknl .mili .. ,\Il tl,blincmcnl d'un phimUTC tk ll"olll~ U~lll eur le tfflitoin:: 
de Jo Convnl.ft.lut6 d'A~ll.lflthtlion Je Colmar q\lÏ ca Ill <p.Ulit& d"11w;,ritt l'l"luûmricc dei 
1TM1pon1 utb.t.lnc devknl di? rltl:a droit tompêtcntc pour~ truupons sc-olcûra à 1·1.n~ W œ 
t>Mmèfre. 

4tlkl1...l! • Ln ('ICT10Mtb 1R'oc1b aux tcrvÎCC'I tnmf,t,û l la Conununaut6 d'AJ111lornfflèoa Ja 
Colm.a, 10n1 tran,firh à «I é11blisstmri\1 public do c~rolion in1CKOmn1unntc dan, lc-J "'ODditioru 
dMnic,p;srl'utklçL n1 l ◄·l du Ccô:ot!M!nll des CoUtttiviK, TmilorialcL 

.At:llrlt.lD. - Un Qtmphin! dc:f; l lllllli tl ik, ~Hblra1lon.1 pm:i1&!1 l'\'J.tC'mnl IIU:U~J fN f'lkffll 
•nilé. 

AriWLll - Le Smfüln: Ofoénl d: 11 Pfif«I~, le SO\lj,-Pn!ftt de KIUl:AUVILLii, le TrfflOrir.r 
p_.ytur Omfnil, Ir, PITJidau cln Syr.dkatJ lntmonur.unaWI et Jct1 S)11dk111J Mixtu co~ oin.sl 
qua lt.1 M1lrK dd tomm11nc1 mtmbtn ton! d1Arcét:, d&acœ en« qui i;:onccrnc, &: l'uk111ioo du 
prütnl lfttl,, qui M16 publii Ili ttc;i,cil Je, 1dt.1 .Jmi.ninntiû Je 111 PriftctuR".. 

Pour lm?liatioo 
Pour le Prffct cl pirdtt4itlot1 
UDittetriC'C' 

-;-~~ 

PltiJ a uir# r,:œt 
t.. ,.tu• ....,~ •h-1'_... ,r.,. --.... -~ ..... _...,_.•..oii5<,,t-- n~ 
"""'-lkto~~•Trtuu1 
~•~n,-Ar..,, 
l'.t;.t .r....-.,..a-. ......... 
,th,l ":Jffl4' JMiow 1• ft.t'lt. t. Pon 
po, ,.,. r ...-Jli I""-"" ,_.. dru ...,..,.,.,_,_nf« .. ____ .~ 
:::.:::-- Nt!,_~ t.-4 _, 

fal1 • Col.nu.,, Ir 24 ot1ahr,c. 200) 

LePn!f~. 
SI~~ :P1ul MAS.SERON 
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àaWc...6 - Le Conxil Communa111•irc tlit M ton Ki.a un Buru.u, cvrnpœi: d'11n Prisidm1, dG Vk~ 
l'Wskkntt ct tl'll»dJC\lr.' en nombfC sutllunt pour pcmtcUn: une~ n-pré,m\ltion équilibffl:: dt, 

CootmlJn~. 

Lo 11011ibr~ J11 Vk.\"•Prisidrnh en librtffltfll dfürmi11~ p,:ir 1'011tnc d~lllxrmt ...,_.,_, que rc nornbfc 
P'i-Üse uc~ 30% de l'cITcclifdc cch1l-cl,.conformtmet11 I l'cilliclt UZI 1-IOdu Code C~nb.l Jc.s 
Collec:tivîtk Tr1rho1laln. 

Chai:lU.f Commune dirpoJc- d'au moira un ~rt.."fl'llllr'II IU UURau. 

Ar1klt.I - Lei rrociions do compublc de l.1 Commuruutê d'A11loml-r,1km de Cotma.r t0n1 e:itc-rdu 
pat Ir Trt1urittde cotnw Mun.idJtJlt. 

A11k1LJ - A la cbte du , .. novembre 2001, h Communaut~ d'ARjlom~r:rtion da Cabmr est 
subs1h1.1éo de pkin iwit d,M lt\111 ~ltllCU. lcun actif n pMSlf, )eon tnjpgemmll (d',libmt~ 
conlr.alJ, ni.prunU ... ), 11. acuion dt leur ~11onncl, ,,u. l)'ndîç;iilr inlcf'COn'lt'l\unlU)( 1uivantt indus m 
10Ulif6dAaS 'IOd Pffl~rt cl qnl son1 db,fc:IUt: 

Syndical lm.mon1muftlll de 11 Zooed'Aetivitb HOUSSEN-COJ.>.tAR (SIHOCO) 
8)'riJi-ç,1 lnt~ de I• zqno d'Acli,·rtbi Ekotu;imiqun de Wl:lïOLSHl:IM· 
COLMAR (SIWl:CO) 
Syndical lnWROffln'IUl'l:11 6-! 11. Plalne d' Ac1Mtk die S/\JNTJ:!.CllOl"X-1::N-f'LArNI!. t1 do 
COLMAR (SISCO) 
Syndla1 lnlctrommun.:il du Mu.blbodl 
SyndlC";1l lntcrcommntW llu Temin do C11n9îna Je COLMARRHOll80URO•WIIIR 

Al1lt1L\! - A b ,we nu 1M flll\'Clnb~ 1001, b t.,.lffltnll1iu 11'! HOU53il'JoC at 11:t11te: Ile flk!ht d,ok dll 
Syndiwt lrMf\..•-oinnwoal ll'AsuinksC'mfflt d: BI:Nh'W1HR·HOUSSEN «qui cmpot1c dinolutlon de 
pic-ln droll de cc 5Yndk11 r6;1:uit à une commune. 

Adldt...lJl - A I• rbkt Ili 1• n1wcmh~ 200), lu tammW'la d'IN<iERSJll!IM, TIJ!lCK.H..E..IM. 
Wl}(f'Z0-IIIEIM t1 WETTOLSHBL\l JOOI R1tit+cs da [llâll droit du SIVOM do 1\IRCKHll.lM et 

füwinns.. 

Adklul. - A la cb1,: du 1• novnnbre lOOJ, ,~ tonwnwu: Je WITfOLlllll!IM tst rtw,. dt plein 
droi1 dl Syndicot lntmomnnmal dn Tmi• Chltt111L 

Aukk.J.l- A 11 (b1e Ju 1• iun~inbrc 200). la C'Offlffl\lnd dt COLMAR cl llORDOURG•\YUllt 
aonl rrtlrffi de ricin drul1 du Syndinl lnk'~inunal Jt Tr;llœmtm dt.1 Ellu:it Usttl Je COLMAR cl 
&n-iroru rn lJ'lpliC;Jllon dt 1'1r1iclt LS216-1 du coii. 9intl1I dCI .:olltctivllk 1.tnitorlalt>J, 

ArJkk..1J • A la dite du 1"' ncv~bro 200), h. tomn'Nnc do SAJNTE-CllOIX-IDi-PLAINI! t>lt 
mirtc 11·om" du Syudaca.t 1n1crcommunal œs: l:.fl'J.'C ac hl l'lllM d~ r m, 

4LlldLJ.:I • A Ll tlatt du 1"' no\Tmbff 100), les hull C'Oflun\lneil mrntbN1 de lt CornnNntutf 
J' Aulofmralitin dt Colmar !OI\I NIÎréU Je pkln droil lht Syndko.t Jn.tfROmml.lMI d'Enlh-C'fflffll i!C'f 
On!urtA Mm&Jhts dt Colmar d Envirvnt. 

Adk.ltl! ·.A l:1 dll~ llu J• AO\•tmbH 2001, b rillcdeCOLMARe,n Kli~ de pltin droil llu 5)'ndlat 
lnttrtCftlffWJl'lll du D&hell de COLMAR et En11lroM •wi ◄tU'II de I" Apt• Oq,clrltmenUle pour 11 
M11illrhc dt$ Dê.:htlt en applic•llon df l'fflicl~ LS216-J du code afflffl1 dtJ t0lltcd"lti,uni1orialn. 

Ailkk.J.A . A b. dJ.lc du 1• DO\'Cfllbn: 200), l.i Comffl\W\11~ d'AQ,lom.b.1ion de Co!mar nt 
:r,ubUlluk d• pltlft dtoil 1\1)1 huit rommunec mc1nbm 'JU 1dn du S)'M~, m1tl"('Offlr,,&1n•I P"'I" Il!'''"" 

jl...P 
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,1-..""-:H ... 1 ►JÙ<ir_.• 

...... ~ ... ll~-1WtlOe.,,.ct,,H.olOU1t1 

AARETE 

dt.t J O kOV. 2015 porhnl 

, .ll,n&lon du ptl,tmflR C:. lt 1.ommur.aut6 d'fgglanfratfon dt Colm a, ,ua eornm:.inu 
lf'Andol1h1lm, Bl:scll'll,ihr. Fottt:chwlhr, Hcltrwtkr, Mu1tb'enhllm, Riedwihr rt 

~Jiom:hwfhr 

• ch1n9tm1nld1 d•nomln<tlbn dt LI co111.~u~ut• d'l!Xllom,ntll)n 

• 11pprobatlon d .. 1t1tvt. modlfl61 dt l.t c.0tomun1utt d '.1:11,1fom6r1llon 

c.ontlalltJon du l'IOl'Tlbfe toi.al 11 d• ~ rfp1rd1lon dH 1lfgos 11,1 Hln du conu/1 
comm11n.aut.1l11 dl J1 communu116 d'1;gk>m6111lon 

nb11lltutl~n do 11 co .. nmun1uH d'1aol!IIMnUon 111 conuru.1ni> d'Andolthtlm 1u uln du 
•)'rktlut lnt1rconvnun11 dot uu.-di 11 Ph1fn1 de r m 

LE ?R!:FET OU HAUT-RHIN 
C~ff1-UP,,~ 

t~ .. ,alQd'1IW-i11'U..!t 

VU lo COffg6M1afde-sc.olWdv.lM IM1lorillltt. 1!4 AC1lam."l'lt.r1 • es .tid11 L ~211 e-1. L, 5Z11-6-2, 
LS111-1i,.L$211-20etLS21g.7; 

VU !OS dM'b6fn.ion, 011 le~U!ll!t. !oJs c:onsds munidp,;1:u:t d'M~ol~lrn (14 ~cptsmbii 201,1, 
8 11<11,,flr{I'"' µl'I 201$), ronsehwihr(I .. )m 2015), Hc.lll.Wilv 12 1 mil 2015), Munb•nhtun (1 j,-Jtn 
2015), Rl•Ov.i.",r 119 jOM 2015) el Ytd:.,u:fw,Ou (4 N 2016) ont dcm1r'CM 11 d"1Holli!!on de la 
COlf'fflJnaull de OOll'lfn,jl'I(', dU P•ys dll Ritd 8'un au 1" ,llln•,fot 2018 •t fadlloislon CM ftU' 
COOl!rtU'lril. 6 la IMITI• 6chbric.e, ai. COfflffllM'lluti d'DCY.11omlnitbn de Colm:w ; 

vu rarn:• prU~:»ral ou 2& l'IIMl~tn 1!119 po,<..am eond~t.Gton de lo fn "" rolfldc1 dH 
UWT1pê:.nce1 dt la oomm11111iut• do «ffllfl'-""U du P;11y1 du Rlt.d Brun; 

VU , ...... ra-1tDbtA itnla Pfll !1 COll'mk!1i«I d~a;t?mMIJ)f dl IQ coop6fDllan (rqrcr,m'JMWO du 
Hlut.ftN.'\, lors 1M H 16\lftlol\ du 9 Cl.klble 2015, N k1 ~ d'utens'.on du p,6,!mfll't dlJ t.l 
COffimlll\a-Jli d'8'1111ofn4nili~ do Co!tr.ar l\llC CQm1l..nu d"Anool\h!tfm. 8l1ct:w1v, Fonsc:fw.tlu. 
tiollrMht, U1r:Ue'lh&'m. R.etMV 11 Wk.-.orlrh\,l\f cl d' t.ttW'llkl,I du pwim!tfe de 11 
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Annexe 2 :Liste des communes composant le ressort territorial de 
l'AOMD 

Commune Code Postal 

Andolsheim 68 280 

Bischwihr 68 320 

Colmar 68 021 

Fortschwihr 68 320 

Herrlisheim-près-Colmar 68 420 

Horbourg-Wihr 68 180 

Houssen 68 125 

Ingersheim 68 040 

Jebsheim 68 320 

Muntzenheim 68 320 

Niedermorschwihr 68 230 

Porte du Ried (regroupement des communes de Holtzwihr et de Riedwihr) 68 320 

Sainte-Croix-en-Plaine 68127 

Sundhoffen 68 280 

Turckheim 68 230 

Walbach 68 230 

Wettolsheim 68 920 

Wickerschwihr 68 320 

Wintzenheim 68 920 

Zimmerbach 68 230 
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Annexe 3 : Modalité de détermination de la compensation financière 

En €TTC 

Coût total du 
Subvention de 

fonctionnement versée 
Services Transférés Organisateur 

service par la Région Grand 
année scolaire 

2020/2021 Est année scolaire 
2020/2021 

RPI « Ried Brun» (Fortschwihr, Syndicat Pôle 
32 631 € 21 536 € 

Wickerschwihr, Bischwihr) Ried Brun 

RPC « Porte du Ried » Syndicat Pôle 39 777 € 20 263 € 
(Holtzwihr-Riedwihr) Ried Brun 

RPI Walbach/Zimmerbach 
SIVOM de 31 162 € 26 254 € 
Wintzenheim 

Total 103570€ 68 053 € 

Montant versé par la Région pour l'organisation des services : 68 053,00 € TTC 

Montant transféré à Colmar Agglomération pour le transfert des services : 68 053,00 € TTC 



COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents: 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 42 Attribution d'une subvention pour le Salon Formation Emploi Alsace au t itre de 
l'année 2022. 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M . Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M . Daniel BERNARD, M . Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M . Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M . Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M . Lucien MULLER, M . Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pasca l SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. M ichel SPITZ, M . Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M . Laurent W IN l<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M . 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 42 ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION POUR LE SALON FORMATION EMPLOI 
ALSACE AU TITRE DE L'ANNÉE 2022 

RAPPORTEUR: Mme LUCETTE SPINHIRNY, Conseillère Communautaire 

Depuis sa création et dans le cadre de sa compétence en matière d'insertion 

professionnelle, Colmar Agglomération est partenaire de l'association Jeune Emploi 

Formation (J.E.F.) pour l'organisation du Salon Formation Emploi Alsace. Anciennement 

appelé Salon Régional Formation Emploi, la 44ème édition se déroulera les 28 et 29 

janvier 2022 au Parc des Expositions de Colmar. L'association garantit l'application des 

mesures nécessaires pour la sécurité et la protection de tous. 

L'association J.E.F., qui compte parmi ses membres, Pôle Emploi, la Préfecture du Haut

Rhin, l'Inspection Académique du Haut-Rhin, l'Université de Haute-Alsace, l'Association 

pour la Formation Professionnelle des Adultes, la Mission Locale des Jeunes, la 

Chambre de Commerce et d'industrie, la Chambre de Métiers d'Alsace et la Chambre 

d'Agriculture, œuvre pour rassembler en un même lieu, tous les acteurs de la 

formation, de l'emploi et de la création d'entreprise autour d'un salon régiona l et 

annuel de deux jours. Conformément aux autres années, le salon poursuit ses objectifs 

par : 

- la mise en relation des demandeurs d'emploi avec les entreprises qui 
recrutent, les organismes de formation et les acteurs de l'orientation, 
- la promotion et la présentation des métiers, des filières de formation, des 
entreprises et des secteurs d'activités du territoire, 
- la mise à disposition d'outils et de services pour aider à la concrétisation de 

projets professionnels ou de formation . 

En 2021, le Salon Formation Emploi Alsace n'a malheureusement pas pu se tenir du fait 

du contexte sanitaire. 

Pour mémoire, en 2020, le salon a accueilli 19 325 visiteurs et 356 exposants. 87% des 

vis iteurs ont trouvé le salon intéressant et il a répondu aux attentes de 82% des 

exposants. Près de 2 800 offres d'emploi ont été proposées lors de ce sa lon (hors 

armée et administrat ion). La notoriété et la diversité des exposants et des visiteurs 

constituent toujours les points forts du salon, tout comme la présence croissante des 

entreprises du Pôle Franco-Allemand qui promeut l'emploi transfrontalier : en 2020, 48 

entreprises ont tenu un stand sur cet espace, pour un total de 250 offres 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE 
ECONOMIQUE, DE LA MOBILITE ET DE 
L'AMENAGEMENT 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

d'apprentissage et d'emploi proposées. 

Pour cette 44ème édition, les efforts se concentrent dans le service d'accueil 

individualisé avec un pôle accueil-conseils personnalisé organisé en 4 zones : 

- 1 espace« Conseil visite du salon », 

- 4 espaces« Conseil d'experts », 

- espace dédié aux ateliers collectifs, 
-1 espace dédié à l'aide pour l' utilisation du Compte Personnel de Formation. 

Les conférences n'auront pas lieu cette année, notamment en raison du contexte 

sanitaire. 

A l'instar des années précédentes, la Ville de Colmar et Colmar Agglomération sont 

partenaires de l'évènement. 

Ainsi, la Ville de Colmar a prévu une participation à la promotion et à la décoration de 

la manifestation, à travers les prestations suivantes : 

- la mise à disposition du réseau d'affichage non publicitaire de 50 panneaux 
« seniors » et 35 « Mupi », 
- une communication globale sur les supports de diffusion de la Ville tels «le 
Point Colmarien » (versions print, web et digital), Colmar Mag, journaux 
électroniques, sites internet, Colmar TV, réseaux sociaux, 
- l'aménagement du salon par le prêt de plantes vertes pour sa décoration. 

Pour sa part, Colmar Agglomération contribue également à l'organisation du salon par 

le versement d'une subvention proposée sur la base d'une enveloppe globale 

maximum de 4 100 € TTC correspondant à la prise en charge du coût du vin d'honneur 

lié à l'inauguration et au transport des collégiens et des lycéens qui se rendent au 

salon. 

Il est proposé de formaliser les modalités de ce partenariat entre l'Association J.E.F., la 

Ville et Colmar Agglomération dans une convention dont le projet est joint en annexe 

1. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 

J.l.P 
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Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

d'adopter la convention ci-annexée, passée entre l'association J.E.F, la Ville de Colmar et 

Colmar Agglomération, 
de verser à l'association J.E.F. une subvention maximale de 4 100 € TTC, calculée au réel 
des dépenses réalisées, pour la prise en charge des frais de transport des collégiens et 
lycéens de Colmar Agglomération qui se rendent au Salon Formation Emploi Alsace 2022 et 
du vin d'honneur inaugural, 

DIT 

que les crédits nécessaires seront proposés au budget primitif 2022, code service 420, 

fonction 90, article 6574 intitulé« subvention fonctionnement associations et autres », 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer le projet de convention ci-annexé et 

toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

Le Président 

JL..O 



COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

SALON 
FORMATION 
EMPLOI 
ALSACE 

CONVENTION DE COLLABORATION 

SALON FORMATION EMPLOI ALSAC,E 

2022 

Du 28 janvier au 29 janvier 2022 
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Attribution d'une subvention pour le Salon Formation 
Emploi Alsace au titre de l'année 2022 

Entre 

La Ville de Colmar 
1 Place de la Mairie BP 50528 

68021 COLMAR cedex 

Représentée par 
M. Eric STRAUMANN, Maire 

Colmar Agglomération 
32, Cours Ste Anne B.P. 80197 

68004 COLMAR cedex 

Représentée par 
Mme Lucette SPINHIRNV, Conseillère Communautaire 

Il est convenu ce qui suit : 

Et 

L'association Jeunes Emploi Formation (JEF) 
1 Place de la Gare B.P. 7 
68001 COLMAR cedex 

Représentée par 

M. Thierry PORTET, Président 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir le soutien apporté par la Ville de Colmar et Colmar 

Agglomération, dans le cadre du Salon Formation Emploi Alsace organisé par l'association JEF de 
Colmar, qui aura lieu au Parc des Expositions de Colmar les vendredi 28 janvier et samedi 29 janvier 

2022. 

2 
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Article 2: Engagements de la Ville et de Colmar Agglomération 

La participation de la Ville de Colmar et de Colmar Agglomération se concrétise par la prise en 

charge des prestations suivantes et pour des coûts estimés comme suit : 

A - Communication 

La Ville de Colmar a conclu un marché avec la société Decaux dans lequel il est réservé un réseau 
d'affichage non publicitaire de panneaux« Senior» (3m20 x 2m40) et de panneaux« Mupi » (1m20 
x 1m76). La Ville offre gracieusement un affichage panaché, à savoir un réseau de 50 panneaux 

« senior » (10 000 € de valeur commerciale) et un réseau de 35 panneaux « Mupi » (4 550 € de 
valeur commerciale) à l'association JEF pendant 2 semaines chacun afin de participer à la promotion 

du salon 2022. 

L'association JEF assure quant à elle, le financement relatif à la réalisation et à l'impression des 
affiches. Les dates d'affichage seront données par le service communication dès que possible, avec 

un maximum de deux semaines d'affichage. 

L'association JEF devra respecter la charte graphique de l'affichage de la Ville de Colmar, au même 

titre que l'ensemble des partenaires de la Ville. 

En complément, une communication globale est proposée sur les outils de communication de la 

Ville en fonction des envois du salon, avec : 
une présence dans l'agenda de la ville 
un affichage sur les journaux électroniques d'information, 
un affichage sur Colmar tv en fonction de la qualité des vidéos proposées, 

une actualité sur la lettre d'information Ville/ Colmar Agglomération. 

Pour une bonne communication, l'association devra envoyer les documents utiles à l'élaboration 
des différents outils à la direction de la Communication de la Ville dans les délais impartis pour 

validation préalable. 

B - Aménagement et décoration du Salon 

La Ville de Colmar met à disposition des plantes vertes, cinquante lauriers en jardinière, pour 
la décoration du salon. Les coûts liés aux frais de main-d'œuvre (transport, dépôt et 

enlèvement) sont pris en charge par la Ville de Colmar. 

Compte-tenu des dates de l'événement (hiver), l'association JEF s'engage en cas de besoin, à 
utiliser ses propres moyens pour assurer le transfert des plantes sous condition hors gel et 
prendre en charge le coût de l'opération (si la température extérieure ne permettait pas le 

transport des plantes par le service des espaces verts de la Ville de Colmar). 

Le coût de la main d'œuvre est estimé à 500 € TTC (soit environ onze heures de main-d'œuvre 
et deux heures trente de transport assuré par le service des Espaces Verts). 

Par ailleurs, deux râteliers et deux jeux de drapeaux (Colmar - Haut-Rhin - Alsace - France -

Europe) sont mis à disposition gratuitement pour l'événement par la Ville de Colmar. 

3 
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C - Frais de réception 
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Colmar Agglomération versera une subvention équivalant au coût des frais de réception pour 
la fourniture des boissons (vin, jus de fruits, eau) lors de l'inauguration du salon, prévue le 28 

janvier 2022. 

La gestion de la réception (matériel et personnel de service) incombe à l'association JEF. 

Le coût des frais de réception sera pris en charge au réel sur présentation des justificatifs à 
concurrence de 900 € TTC maximum. 

D - Transports 

Colmar Agglomération a prévu de verser à l'association JEF, une subvention visant à couvrir les 
frais de transport des collégiens et lycéens de l'agglomération qui se rendent au Salon Régional 
Formation Emploi. Son montant s'élève à 3 200 € TTC maximum. La subvention, évaluée au réel, 
sera versée sur présentation d'une copie des factures acquittées par l'Association, dans la limite 
de 3 200 € TTC. 

Article 3 : Présentation des documents financiers et administratif 

L'association JEF s'engage à communiquer à Colmar Agglomération le compte d'emploi de la 
subvention attribuée et le bilan d'activités. 

Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, Colmar Agglomération pourra 
suspendre le versement de sa participation. 

Article 4: Mention du soutien de la Ville de Colmar et de Colmar Agglomération 

L'association JEF s'engage à faire état du soutien de la Ville de Colmar et de Colmar Agglomération, 
lors de la manifestation publique et dans toutes les publications relatives au Salon. 

Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention concerne le salon qui se déroulera les 28 et 29 janvier 2022. 

Article 6 : Annulation de l'événement 

Dans l'hypothèse où l'événement ne pourrait se dérouler comme prévu, la présente convention 
serait caduque et ses effets ne pourraient être reportés à d'autres manifestations. 
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Service Développement Economique 

Article 7 : Compétence juridictionnelle 

Annexe 1 page 5/5 rattachée au point n° 
Attribution d'une subvention pour le Salon Formation 
Emploi Alsace au titre de l'année 2022 

Tout litige relatif à l'exécution de la présente convention relèvera de la compétence de la 

juridiction administrative. 

Pour l'association J.E.F. 
M. le Président 

Thierry PORTET 

Pour le SFEA 2022 
Mme la Commissaire Générale 

Valérie SOMMERLATT 

Fait à Colmar le 
(en trois exemplaires) 

Pour la Ville de Colmar 
M. le Maire 

Eric STRAUMANN 

Pour Colmar Agglomération 

Mme la Conseillère Communautaire 

Lucette SPINHIRNY 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Ad ministration Générale 

Séance du Consei l Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s} : 4 

Excusé(s} : 3 

Point 43 Versement de la contribution 2021 à l'association ' Alsace Essentielle - Pays de 

Présents 

Colmar' pour mener le projet d'organisation touristique du territoire du Grand Pays 

de Colmar. 

M. Mario ACl<ERMAN N, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCH E, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patr icia KELLER, M. Claude l<LINGER-ZIND, M . François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M . Christian MEISTERMANN, M . Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M. Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M . Thierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent W INl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M. Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 
Mme Nadia HOOG, M. Eric LOESCH, Mme Odile UHLRICH-MALLET n'ont pas pris part au vote. 

Le rapport est adopté à l'unanimité en l'absence de Mmes Nadia HOOG et Odile UHLRICH
MALLET et M . Eric LOESCH, Conseillers communautaires qui ont quitté la salle et n'ont pris part, 

ni au débat, ni au vote. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES 
DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES 
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 43 VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION 2021 À L'ASSOCIATION ' ALSACE 
ESSENTIELLE - PAYS DE COLMAR' POUR MENER LE PROJET D'ORGANISATION TOURISTIQUE 

DU TERRITOIRE DU GRAND PAYS DE COLMAR 

RAPPORTEUR: M. ERIC LOESCH, Conseiller Communautaire 

Le tourisme constitue une part importante de l'économie de l'agglomération de Colmar, et 

plus largement du territoire du Grand Pays de Colmar, avec 238 millions € de chiffres 

d'affaires générés et près de 4 600 emplois. Cela représente d'importants débouchés pour 

les jeunes qui peuvent, en plus, bénéficier des formations dispensées sur place, dans les 

différents centres de formation et d'apprentissage du secteur. 

Lors du conseil communautaire du 25 juin 2015, le projet d'une organisation optimale et 

d'une marque partagée sur le territoire du Grand Pays de Colmar avait été acté. Il s'agit de 

mettre en place progressivement la mutualisation des moyens des offices de tourisme du 

territoire pour promouvoir et développer, de manière commune, cette destination. Au sein 

du territoire, Colmar Agglomération est concernée avec l'office de tourisme communautaire 

de Colmar et sa Région. 

Ce projet a été confié à l'association «Alsace Essentielle - Pays de Colmar», anciennement 

«Pays des Etoiles». Elle a pour objectifs de promouvoir et de développer de manière 

commune notre destination. 

Le travail sur la stratégie de développement touristique du Pays, mené en collaboration avec 

l'Agence de Développement Touristique et l'Agence d'Attractivité de l'Alsace a été présenté en 

Conseil d'Administration de l'association le 5 octobre 2018. 

Cet axe majeur de réflexion permet à tous les offices de tourisme de se retrouver autour d'un 

panel d'actions porteuses de sens et de croissance pour chacun. 27 fiches actions ont ainsi 

été réparties en 5 défis, à mettre en œuvre entre 2018 et 2021. 

La stratégie de L'Alsace essentielle a été présentée le 24 janvier 2019 aux membres des 

Offices de tourisme, suivie d'un moment de créativité collective, afin de créer des liens 

pérennes entre l'ensemble des offices de tourisme du territoire. 

La stratégie de communication se déploie progressivement avec le site portail www.a/sace-
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COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 

SERVICES 
DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES 
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES 

essentielle.fr. 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

L'acquisition d'un fond photographique et vidéo adapté à l'esprit de la marque partagé est en 

cours, regroupant notamment des images de Noël et de ses artisans. Un plan de relance 

vidéo a également été mis en place, lequel s'est traduit notamment par la diffusion d'un film 

« les petits secrets de Thomas Dietsch » ayant recueilli 143 000 vues. 

Concernant les Marchés de Noël 2021, les documents habituels ont été produits et certains 

mis à jour. 8 000 flyers ont été imprimés à cet effet. La brochure « Pays des Etoiles de Noël » 

a été ainsi mutualisée et des labels visant à mieux protéger les touristes{« Villes et Villages 

de Noël », « Rendez-vous de Noël ») ont été créés. 

De même, une vidéo sur les préparatifs des fêtes de Noël est sortie début novembre. Une 

autre (« L'autre blanc d'Alsace»), destinée à faire la promotion de l'offre touristique de 

l'Alsace Essentielle durant la période hivernale {sports d'hiver et autres activités, travail des 

vignes, vignobles enneigés, .. ), sera disponible dès le mois de janvier 2022. 

Par ailleurs, les navettes de Noël sont reconduites comprenant trois boucles au départ de 

Colmar. 

Il est à noter également, la démarche commune entreprise par des élus touristiques du 

Grand Pays de Colmar pour éviter que le domaine public ne serve de vitrine à des produits 

fabriqués à l'autre bout du monde, afin de favoriser la production et l'artisanat local, 

l'économie et le tourisme durable, et pour relancer une filière de production alsacienne. 

L'assemblée générale de l'association « Alsace Essentielle - Pays de Colmar » du 14 octobre 

2020 a validé, à l'unanimité, le budget annuel 2021 nécessaire, soit 113 600 €. 

La quote-part de la participation 2021 de Colmar Agglomération s'élève ainsi à 38 850 €, ce 

montant étant identique depuis 2018, selon la clé de répartition définie en 2015. 
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COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES 
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Ce budget est détaillé ci-dessous : 

Postes 

Fonctions supports : salaire et frais de fonctionnement 

Actions 2021 définies dans la stratégie: 

- Défi 1- Innover, adapter et réinventer l'offre touristique : 10 000 € 

- Défi 2- Améliorer l'expérience client avant, pendant et après son 
séjour : 44 200 € 

- Défi 3- Passer de l' information à la consommation : 13 500 € 
- Défi 4- Assurer une meilleure diffusion des flux de visiteurs sur le 

territoire : 
- Défi 5- Garantir la qualité et tenir la promesse pour les visiteurs : 

1000€ 

Total 

Montants 

en€ 

44900 
68 700 

113 600 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

CONSTATANT 

que Madame Nadia HOOG, Présidente de l'association « Alsace Essentielle - Pays de 
Colmar» s'est retirée et qu'elle ne participe pas au vote, 

DECIDE 

d'approuver la présente convention de financement pour 2021 de l'association 
« Alsace Essentielle - Pays de Colmar », telle que détaillée dans l'annexe jointe, 

de verser à l'association « Alsace Essentielle - Pays de Colmar » une subvention 

de 38 850 € pour 2021, 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES 
SERVICES 
DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES 
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

CHARGE 

Monsieur le Président ou son représentant de l'exécution et de la notification de la présente 

délibération. 

Le Président 



COLMAR AGGLOMERATION 

Annexe rattachée au point n° 
Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Convention relative à l'attribution d'un concours financier à l'association 
« Alsace Essentielle - Pays de Colmar » 

au titre de l'année 2021 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 

Vu le décret N° 2001-495 du 6 juin 2001 pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 

Vu la délibération de Colmar agglomération du 25 juin 2015 relative à la convention de partenariat pour des 
actions communes de développement touristique à l'échelle du territoire du« Grand Pays de Colmar» 

La présente convention annuelle dispose des relations financières pour l'exercice 2021. 

Entre 

Colmar Agglomération, représentée par Monsieur Eric STRAUMANN, Président, habilité par les délibérations du 
Conseil Communautaire en date du 9 juillet 2020 et du 16 décembre 2021, ci-après désignée « Colmar 
Agglomération», d'une part. 

Et l'association « Alsace Essentielle - Pays de Colmar» représentée par sa Présidente Madame Nadia HOOG ci
après désignée« l'Association », d'autre part. 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : Objet 

Colmar Agglomération participe au projet touristique confié à l'association « Alsace Essentielle - Pays de 
Colmar». Pour soutenir la mise en œuvre de la mutualisation des actions de promotion touristique des offices 
de tourisme du territoire du Grand Pays de Colmar, Colmar Agglomération décide d'accorder un concours 
financier selon la clé de répartition définie dans la délibération du 25 juin 2015 et tenant compte de 
l'intégration des nouvelles communes du Ried Brun, soit un taux de 37%. 

1 - OBLIGATION DE LA COLLECTIVITE 

ARTICLE 2 : Subvention de fonctionnement 

Pour l'année 2021, Colmar Agglomération alloue une subvention de 38 850 €. Cette subvention correspond à la 
clé de répartition définie. 

Le renouvellement de la subvention ainsi accordée ne constitue aucunement un droit. La reconduction de 
l'aide pourra faire l'objet d'un nouvel examen en fonction des critères définis à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Modalités de versement de la subvention de fonctionnement 

La subvention sera versée au cours du deuxième semestre au vu de la présentation du compte d'emploi de la 
subvention attribuée. 

Le versement sera effectué par mandat administratif au compte bancaire ou postal de l'association. 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Annexe rattachée au point n° 
Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Il - OBLIGATIONS DEL' ASSOCIATION« ALSACE ESSENTIELLE - PAYS DE COLMAR» 

ARTICLE 4 : Restriction des comptes, présentation des documents financiers. 

La décision d'attribution de la subvention doit également prendre en compte l'examen du compte de résultat 
et du bi lan de l'année précédente. 

L'association« Alsace Essentielle - Pays de Colmar» s'engage à: 

a) Communiquer à Colmar Agglomération, au plus tard le 30 juin de l'année suivant la date d'arrêt des 

comptes, le compte d'emploi de la subvention attribuée, 
b) Formuler sa demande annuelle de subvention au plus tard le 1 •• novembre de l'année précédant 

l'exercice considéré, accompagnée d'un budget prévisionnel détaillé. 

Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, Colmar Agglomération pourra suspendre le 
versement de la subvention, voire demander le remboursement des acomptes déjà versés. 

Ill - CLAUSES GENERALES 

ARTICLE 5 : Durée 

La présente convention est valable pour l'exercice 2021. En cas de reconduction de la subvention, une nouvelle 
convention sera signée entre les parties. 

ARTICLE 6 : Résiliation de la convention 

Colmar Agglomération se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention sans préavis ni 
indemnité en cas de non-respect par l'association « Alsace Essentielle - Pays de Colmar» de l'une des clauses 
exposées ci-dessus, dès lors que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par Colmar 
Agglomération par lettre recommandée avec accusé de réception, l'association « Alsace Essentielle - Pays de 
Colmar» n'aura pas pris les mesures appropriées, ou sans mise en demeure en cas de faute lourde. 

La présente convention sera résiliée également de plein droit et sans indemnité en cas d'impossibilité pour 
l'association d'achever sa mission. 

ARTICLE 7 : Compétence juridictionnelle 

Tout lit ige relatif à l'exécution de la présente convention relèvera de la compétence de la juridiction 
administrative. 

Fait en trois exemplaires, à Colmar le 

Pour l'Association 

Nadia HOOG 
Présidente 

Pour Colmar Agglomération 

Eric STRAUMANN 
Président 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction Administration Générale 

Séance du Conseil Communautaire du 16/12/21 

Nombre de présents : 53 

Absent(s) : 4 

Excusé(s) : 3 

Point 44 Dispositif Ville-Vie-Vacances : attribution de subvention pour les vacances 
d'automne et de Noël 2021. 

Présents 
M. Mario ACl<ERMANN, M. Rémy ANGST, M. Denis ARNDT, M. Daniel BERNARD, M. Philippe 

BETTER, M. Jean-Marc BETTINGER, M. Daniel BOEGLER, M. Marc BOUCHE, M. Tristan DENECHAUD, 

M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Christian DIETSCH, M. Christian DURR, Mme Isabelle FUHRMANN, 

Mme Séverine GODDE, M. Marie-Joseph HELMLINGER, M. Joël HENNY, M. Frédéric HILBERT, Mme 

Nadia HOOG, Mme Fabienne HOUBRE, M. Benjamin HUIN-MORALES, Mme Laurence l<AEHLIN, 

Mme Patricia KELLER, M. Claude l<LINGER-ZIND, M. François LENTZ, M. Eric LOESCH, Mme Claudine 

MATHIS, M. Christian MEISTERMANN, M. Lucien MULLER, M. Barbaros MUTLU, M. Serge NICOLE, 

Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, Mme Nathalie PRUNIER, M . Alain 

RAMDANI, M. Christian REBERT, Mme Aurore REINBOLD, Mme Daniell RUBRECHT, M. Pascal SALA, 

Mme Dominique SCHAFFHAUSER, M. Benoît SCHLUSSEL, M. Jean-Marc SCHULLER, Mme Michèle 

SENGELEN-CHIODETTI, Mme Lucette SPINHIRNY, M. Michel SPITZ, M. Th ierry STOEBNER, Mme 

Denise STOECl<LE, Mme Marie-Laure STOFFEL, M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, 

Mme Danièle UTARD, M. Christian VOLTZ, M. Laurent WINl<ELMULLER, M. Olivier ZINCI<. 

Absents 
M . Flavien ANCELY, Mme Patricia MIGLIACCIO, M. Olivier SCHERBERICH, M. Oussama Tll<RADI. 

Ont donné procuration 
Mme Catherine HUTSCHl<A donne procuration à Mme Manurêva PELLETIER, Mme Sybille BERTHET 

donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme Véronique SPINDLER donne procuration à M. 

François LENTZ. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 
M. Frédéric HILBERT n'a pas pris part au vote. 

Le rapport est adopté à l'unanimité en l'absence de M. Frédéric HILBERT, Conseiller 
communautaire, qui a quitté la salle et n'a pris part, ni au débat, ni au vote. 

Secrétaire de séance : Benjamin HUIN-MORALES 
Transmission à la Préfecture : 21 décembre 2021 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'URBANISME 
POLITIQUE DE LA VILLE 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

Point N° 44 DISPOSITIF VILLE-VIE-VACANCES : ATTRIBUTION DE SUBVENTION POUR LES 
VACANCES D'AUTOMNE ET DE NOËL 2021 

RAPPORTEUR: Mme ISABELLE FUHRMANN, Vice-Présidente 

Rapporteur: Mme Isabelle FUHRMANN, Vice-présidente 

Le dispositif Ville-Vie-Vacances (VVV), initié par l'Etat, en partenariat avec les collectivités 
territoriales, se concentre sur les quartiers prioritaires de la politique de la ville. li propose 
aux enfants et aux jeunes en difficulté, âgés prioritairement de 11 à 18 ans, de bénéficier 
d'un accès à des activités culturelles, sportives et de loisirs pendant leurs vacances scolaires. 

Les actions soutenues doivent répondre à une logique éducative, culturelle et sportive pour 

renforcer le lien avec les dispositifs interministériels existants, en adéquation avec les 

orientations du pilier cohésion sociale du contrat de ville. 

Ce programme implique la participation active des jeunes à la conception, à la préparation et 
au déroulement de leurs projets. Il vise la mixité dans les activités avec un objectif de 50% de 
jeunes filles bénéficiaires. 

En 2021, l'Agglomération dédie une enveloppe de 16 000 € pour les différentes périodes de 

vacances scolaires (hiver, printemps, été, automne et décembre). 

► Le Conseil Communautaire du 25 mars 2021 a validé le financement de 3 projets pour 
les vacances d'hiver et de printemps 2021 à hauteur de 6 365 €; 

► Le Conseil Communautaire du 14 octobre 2021 a validé le financement d'un projet 
pour les vacances d'été à hauteur de 6 100 €. 

► Enveloppe annuelle restante : 3 535 € 

Dossiers déposés pour les vacances d'automne et de Noël 2021 

• Association de Prévention Spécialisée de Colmar (APSC) : 
« Actions de proximité et fin d'année 2021 » 

L'APSC propose de déployer des projets avec les jeunes des deux quartiers prioritaires 

colmariens (Europe/Schweitzer et Bel Ai r/ Florimont) durant les deux périodes de vacances 

scolaires. 



COLMAR AGGLOMERATION 
DIRECTION DE L'URBANISME 
POLITIQUE DE LA VILLE 

Séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 

L'objectif est de proposer des actions individuelles et collectives, ainsi que des sorties 

(culturelles, sportives et nature) coconstruites avec les jeunes afin de renforcer les liens entre 

les jeunes et les éducateurs, de développer l'esprit d'initiative et de responsabiliser les 

jeunes à travers la construction d'un projet (réservations, transports, budget, programme, 

etc.). Ces moments permettent également de cibler les jeunes auprès desquels les 

éducateurs pensent pertinent d'enclencher un accompagnement individuel. 

❖ Pour le quartier Bel Air/Florimont : 
Animations de proximité : atelier mécanique, bricolage, cuisine, ciné débat, etc. Ces 
animations se déploieront en extérieur, notamment à l'aide du camping-car de 
l'association. 
Sorties culturelles, sportives et ludiques (cinéma, musées, monuments, randonnées, 
etc.) . Ces sorties ont pour objectif de promouvoir l'offre culturelle et sportives 
proposée par les structures municipales et associatives. 

❖ Pour le quartier Europe/Schweitzer : 
Animations de proximité : repas partagés, ateliers manuels, tournois sportifs, etc. 
Sorties culturelles, sportives et ludiques. Les animations de rue seront gratuites, mais 
une participation symbolique sera demandée pour certaines sorties. 
2 séjours jeunes : 

1) Séjour nature : 3 jours et 2nuits à la montagne avec un groupe mixte de 6 jeunes ; 
2) Séjour confiance en soi, estime de soi et bien être dans un cadre naturel. 

3 journées sportives pour découvrir les associations et clubs de proximité, ainsi que 
de promouvoir le dispositif« Pass'Sport » auprès des familles. 

Nombre de jeunes visés par le projet : 120 

Vacances scolaires concernées : Octobre et Décembre 

Coût total du projet : 13 900 € 

✓ Montant de financement sollicité : 2 600 € 

► Montant de financement proposé : 2 285 € 

• Centre Socioculturel de Colmar Europe (CSC) : 
« Le Street-Art vecteur de tolérance » 

Le CSC Europe propose de travailler avec un groupe de jeune sur la thématique de la 

tolérance avec comme support pédagogique le Street-Art. 

Dans un premier temps, lors de divers ateliers et temps d'échanges, les animateurs vont 

recueillir les représentations des jeunes autour de la notion de tolérance. L'objectif est de les 
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questionner et de travailler avec eux une cadre méthodologique afin qu'ils puissent 

développer leur esprit d'initiative et leur autonomie. 

Dans un second temps, toutes les réflexions émanant des jeunes autour de la tolérance 

seront transposées sous forme de graff sur une toile mobile dans le but de pourvoir créer 

une exposition itinérante et valoriser le projet. 

La dynamique et le travail réalisé sera un support pour d'autres projets pédagogiques à 
mener avec les jeunes : 

Initiation aux cultures urbaines ; 
Organisation par les jeunes d'un séjour dans une ville européenne reconnue pour le 
Street-Art (séjour coconstruit et organiser par les jeunes) ; 
Création d'une fresque participative sur le bâtiment du CSC au printemps 2022 ; 
Préparer et organiser avec les jeunes la journée et la fête de la tolérance ; 
Création d'un support artistique audio-visuel pour une projection et une exposition 
en direction des jeunes et des adultes des différents quartiers de la ville. 

Nombre de jeunes visés par le projet : 16 

Vacances scolaires concernées : Octobre et Décembre 

Coût total du projet: 5 050 € 

✓ Montant de financement sollicité : 1 250 € 

► Montant de financement proposé : 1 250 € 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Attractivité et Aménagement du 24 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

De financer les actions dans le cadre du dispositif Ville Vie Vacances, selon la répartition 

suivante : 

Intitulé du projet Vacances Structures Montant de 
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« Actions de proximité et 

fin d'année 2021 » 

« Le Street-Art vecteur de 

tolérance >> 
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scolaires subvention attribué 

Octobre et 

Décembre 
APSC 2 285€ 

Octobre et 

Décembre 
CSC Europe 1250€ 

DIT 

Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2021, sur le compte 6574, 

fonction 522. 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à 

l'exécution de la présente délibération 

Le Président 
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